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CANADA

C. FITZPATRICK,

Administrateur.
[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDUJ que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé à samedi, le vingt-
huitième jour du mois de jU IN courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada,
de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver
avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAwA, VENDREDI, le
SIXIEME jour du mois d'AOÛT 1909, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI vous NE

DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoiN, Notre fidèle et bien-aimé
Conseiller le Très honorable Sir CHARLES FITZPATRICK, Chevalier commandeur
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et Saint-George, Juge en chef
du Canada et Administrateur de la Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITe D'OTTAWA, dans Notre
Puissance du Canada, ce vINGT-HU[îITIME jour de JUIN, en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent neuf, et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

C. FITZPATRICK,

Suppléant du Gouverneur général du Canada.
[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres
élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au vendredi, sixième
jour du mois d'AoûT courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ. MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada, de
vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convoquant et
par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver avec
Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, MARDI, le QUATORZIÈME
jour du mois de SEPTEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. Ce A Quoi vous
NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très fidèle et bien-aimé
Conseiller le Très honorable Sir CHARLEs FITZPATRICK, Chevalier Grand-croix
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, Juge en
chef du Canada, et suppléant de Notre Très fidèle et Très bien-aimé cousin
le Très honorabe Sir ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte Howick,
Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du
Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très dis-
tingué de Saint-Michel et Saint-George, Chevalier Grand-croix de Notre
Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef
de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CrT D'OTTAWA, ce SIXIÈME

jour d'AoûT, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent neuf, et
de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

C. FITZPATRICK,

Suppléant du Gouverneur général du Canada.

[L.S.]

EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les membres

élus pour servir dans la Chambre des Communes de Notre dite Puissance, et à
tous et chacun de vous,-SALUi:

PROCLAMATION.

A TTENDU que Notre Parlement du Canada se trouve prorogé au mardi, quatorzième
jour du mois de SEPTEMBRE courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était

enjoint d'être présents en Notre cité d'Ottawa: SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses
causes et considérations et pour la plus grande aise et commodité de Nos bien-aimés
sujets, Nous avons cru convenable, par et de l'avis de Notre Conseil privé du Canada,
de vous exempter tous et chacun de vous d'être présents au temps susdit, vous convo-
quant et par ces présentes vous enjoignant à tous et à chacun de vous de vous trouver

avec Nous en Notre Parlement du Canada, en Notre cité d'OTTAWA, VENDREDI, le VINGT-

DEUXIÙME jour du mois d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la
prospérité de Notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE À QUOI

VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre Très fidèle et bien-aimé
Conseiller le Très honorable Sir CHARLES FITZPATRICK, Chevalier Grand-croix
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, Juge en
chef du Canada, et suppléant de Notre Très fidèle et Très bien-aimé cousin
le Très honorabe Sir ALBERT IIENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte lowick,
Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du
Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très dis-
tingué de Saint-Michel et Saint-George, Chevalier Grand-croix de Notre
Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef
de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ d'OTTAwA, ce DIXNIME

jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent
neuf, et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,

JAMIEs G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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CANADA

C. FITZPATRICK,

Suppléant du Gouverneur général du Canada.
[L.S.]
EDOUARD SEPT, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Nos Très-Aimés et Fidèles les Sénateurs de la Puissance du Canada et les députés
élus à la Chambre des Communes de Notre dite Puissance et à tous et chacun de
vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que l'assemblée de Notre Parlement du Canada se trouve prorogée à ven-
dredi, le vingt-deuxième jour du mois d'octobre courant, NÉANMOINs, pour certai-

nps causes et considérations, Nous AvONS JUGE À PRopos de la proroger de nouveau à
JEUDI, le ONZIÈME jour du mois de NOVEMBRE prochain, de manière que ni vous ni aucun
de vous, n'êtes tenus de vous trouver en Notre Cité d'Ottawa le dit vingt-deuxième jour
de novembre prochain; car Nous VOULONS que vous et chacun de vous à cet égard
soyez exonérés; vous commandant et par ces présentes, vous enjoignant, et à chacun
de vous et tous autres y intéressés, de vous trouver personnellement en Notre CITÉ
d'OTTAWA, JEUDI, le ONZIÈME jour du mois de NOVEMBRE prochain, pour l'EXPÉDITIoN DES
AFFAIRES, et y traiter, agir, et conclure sur les matières qui, par la faveur de Dieu, en
Notre dit Parlement du Canada pourront, par le Conseil commun de Notre dite Puis-
sance, être ordonnés.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes lettres patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN, Notre Très fidèle et bien-aimé
Conseiller le Très honorable Sir CHARLES FITZPATRICK, Chevalier Grand-croix
de Notre Ordre Très distingué de Saint-Michel et de Saint-George, Juge en
chef du Canada, et suppléant de Notre Très fidèle et Très bien-aimé cousin
le Très honorabe Sir ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte llowick,
Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie du
Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-croix de Notre Ordre Très dis-
tingûé de Saint-Michel et Saint-George, Chevalier Grand-croix de Notre
Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef
de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre CITÉ D'OTTAWA, dans Notre
dite Puissance, ce SEPTIÈME jour d'OCTOBRE, en l'année de Notre-Sei-
gneur mil neuf cent neuf, et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,

JAMES G. FOLEY,

Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.
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Jeudi, il novembre 1909.

Le Sénat s'est réuni à deux heures et demie de l'après-midi, le jeudi, onzième

jour de novembre en la neuvième année du règne de Notre Souverain Seigneur
Edouard Sept, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la foi, Empe-
reur des Indes, étant la deuxième session du onzième Parlement de la Puissance du

Canada, convoqué par proclamation.

Les membres présents dans la salle du Sénat dans la cité d'Ottawa, étaient

L'hionorable JAMES KIRKPATRICK KIERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boucherville, de,
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Clor.an,

Comeau,
Costigan,
Dandurand,
Derby-shire,
Davis,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Elli,
Frost,
Gibseln,
Gilîmor,
Godbout,
Jaffray,
Tnchf'r
ILegris.

Lou gheed,
MacKay (Aima),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
Mdllugli,
McKay (Truro),
MeMillan,
MciMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poiripr,
Power,

Prince,
iRatz,
Riley,
Robertson,
iRoss (Middlesex),
Ross (ilalifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.
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PRIERES.

Lhonorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu un certificat du
greffier de la Couronne en chancellerie pour faire connaître que l'honorable M. Boyer
avait été appelé au Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, C'ANADA,
OTTAWA, le 18 octobre 1909.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence l'Administrateur du gouverne-
ment d'appeler au Sénat, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, en date du
vingt-huitième jour de juin A.D. mil neuf cent neuf (1909), Arthur Boyer, écuier, de
la cité de ]Montréal, pour la division de Rigaud, dans la province de Québec, vice l'ho-
norable J. R. Thibaudeau, décédé.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, écuier,
Greffier du Sénat.

L'honorable Président a informé le Sénat qu'il avait reçu du greffier de la Cou-
ronne en chancellerie un certificat faisant connaître que l'honorable M. Prince avait
été appelé au Sénat.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,
OTTAWA, le 18 octobre 1909.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général, d'appeler
au Sénat, par Lettres Patentes, sous le Grand Sceau, en date du vingt-neuvième jour
du mois de juillet A.D. mil neuf cent neuf, Benjamin Prince, écuier, de Battleford,
pour la province de la Saskatchewan, vice l'honorable William Dell Perley, décédé.

JAMES G. FOLEY,
Greffier de la Couronne en chancellerie, Canada.

A SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU, écuier,
Greffier du Sénat.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un sénateur qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable M. Boyer a été introduit entre l'honorable M. Dandurand et
l'honorable M. Casgrain.

L'honorable M. Boyer a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:-

CANADA.
C. FITZPATRICK, Administrateur.

[L.S.]

EDOUARD VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.
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A Notre fidèle et bien-aimé Arthur Boyer, de la cité de Montréal, dans Notre pro-
vince de Québec, dans Notre Puissance du Canada, écuier;

SALUT:

Sichez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
vous nommons pour la division électorale de Rigaud de Notre province de Québec, et
Nous vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques,
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis-
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué
et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FoI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. TáMoiN, Notre très-fidèle et bien-
aimé conseiller le très honorable Sir CHARLEs FITZPATRIK, Chevalier Com-
mandeur de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
j uge en chef du Canada et Administrateur de Notre Gouvernement de Notre
Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre
Puissance du Canada, ce vingt-huitième juor de juin, en l'année de
Notre-Seigneur, mil neuf cent neuf et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,
WILFRID LAURIER,

Pour le Secrétaire d'Etat.

L'honorable M. Boyer s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Cnambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Royer, membre du Sénat, a
fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, 1867.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un sénateur qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable M. Prince a été introduit entre l'honorable M. Dandurand et
l'honorable M. Douglas.

L'honorable M. Prince a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:-

CANADA.
C. FITZPATRIcK, Député du Gouverneur général du Canada.

[L.S.]

EDOUARD VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.
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A Notre fidèle et bien-aimé Benjamin Prince, écuier, de Battleford, dans Notre
province de la Saskatchewan, dans Notre Puissance du Canada:

SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et
difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous
soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous.les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et
tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUOI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à icelles
fait apposer le Grand Sceau du Canada. T•moiN, Notre très-fidèle et bien-
aimé conseillé le très honorable Sir CHARLES FITZPATRICK, Chevalier Com-
mandeur de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Juge en chef du Canada, et député de Notre très-fidèle et bien-aimé cousin et
conseiller le très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte
Howick, Baron Girey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la
pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand-Croix de Notre
Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges, Chevalier Grand-Croix
de Notre Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur général du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre
Puissance du Canada, ce vingt-neuvième jour de juillet en l'année de
Notre-Seigneur, mil neuf cent neuf et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,
CHAS. MURPHY,

Secrétaire d'Etat.

L'honorable M. Prince s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du Commissaire, énonçant que l'honorable M. Prince, membre du Sénat,
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867.

L'honorable Président a présenté au Sénat une communication du secrétaire du
Gouverneur général.

Elle a été alors lue par Son Honneur le Président, et elle est comme suit:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉIRAL,

OTTAWA, 10 novembre 1909.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur
général se rendra à la salle du Sénat pour ouvrir la session du Parlement de la Puis-
sance, le jeudi, onze courant, à trois heures de l'après-midi.

J'ai Lonneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

J. HANBURY-WILLIAMS, Colonel,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Président du Sénat.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.
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Son Excellence le Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance du
Canada, étant assis sur le Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre «que c'est le plai-
sir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès d'Elle, dans
la salle du Sénat ».

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur;
Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'ouvrir la session par le gracieux

discours suivant:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

11 m'est très agréable, en me trouvant de nouveau au milieu de vous à une époque
de l'année très propice pour l'expédition des affaires, de vous féliciter sur l'état pros-
père du pays.

L'année qui tire maintenant rapidement à sa fin, a été une période de progrès
ferme et continu. L'immigration s'est portée vers les nouveaux champs de colonisa-
tion du Nord et de l'Ouest en flots abondants d'émigrés très acceptables et tirés des
meilleurs éléments des Iles Britanniques, des Etats-Unis et de l'Europe continentale.
Le commerce et le négoce ont pris un développement rapide dans toutes les direc-
tions. Les recettes ont presque complètement atteint le niveau qu'elles avaient perdu
durant la récente dépression commerciale. La reprise des affaires à la suite de la
crise financière qui fut, durant peu de temps, un sujet d'inquiétude popr le monde
commercial, a été des plus remarquables. Dans presque toutes les branches des affai-
res, il s'est produit un retour à l'activité qui promet une prospérité continue.

Deux membres de mon gouvernement ont pris part à la Conférence impériale
convoquée par le gouvernement de Sa Majesté pour s'occuper de la question de la
défense. Après consultation avec l'Amirauté, un plan a été adopté relativement à
l'organisation d'une marine canadienne, sur les bases de la résolution votée par la
Chambre des Communes le vingt-neuf mars dernier. Les documents se rapportant à
ce projet vous seront soumis immédiatement, et un projet de loi relatif à cette affaire
sera présenté.

La nouvelle convention entre Sa Majesté et le Président de la République Fran-
çaise concernant les relations commerciales entre la France et le Canada, ayant été
approuvée par le Sénat et le Corps législatif, vous serez'à votre tour appelés à la con-
firmer.

La construction du chemin de fer Transcontinental a été poussée avec vigueur
durant l'année. La section ouest a été prolongée à soixante et six milles au delà
d'Edmonton, parachevant ainsi une longueur totale de huit cent soixante et un milles
de voie ferrée à l'ouest de Winnipeg. Des contrats ont été adjugés pour une étendue
de trois cent quatre-vingt-dix-neuf milles dans la section des montagnes; les travaux
sont bien avancés dans cette région. La section Est se trouve maintenanit ouverte au
trafic de Winnipeg à la jonction du lac Supérieur, et de ce point au lac lui-même, par
l'embranchement du Grand-Trone-Pacifique. Toute l'entreprise est maintenant sous
contrat entre Winnipeg et Moncton.

Les travaux du bureau des ingénieurs chargés de préparer des plans pour la
reconstruction du pont de Québec, sont assez avancés pour permettre de demander des
soumissions pour la substruction.

Les arpentages préliminaires pour établir un tracé de chemin de fer depuis les
champs de blé de l'Ouest jusqu'à la Baie-d'Hudson, ont été poussés avec énergie tout
l'été dernier. On espère qu'un rapport sur ces travaux vous sera présenté prochaine-
ment.

Dans le but d'améliorer le service que les chemins de fer du gouvernement ren-
dent déjà au public, et d'augmenter leur valeur comme partie du grand système de
transport du Canada, il vous sera présenté un projet de loi à l'effet de permettre au
ministre des Chemins de fer de louer, sur la recommandation du bureau des chemins
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de fer du gouvernement, et sujet à l'approbation du Parlement, toute ligne ou lignes
en correspondance avec l'Intercolonial.

Un projet de loi vous sera présenté pour rendre plus efficace la législation concer-
nant les coalitions industrielles qui élèvent indûment les prix des articles de commerce.

Des projets de loi vous seront aussi présentés concernant les banques et les opé-
rations de banques, les assurances, les eaux navigables, et autres sujets.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Les comptes publics pour l'année écoulée seront soumis à votre étude.
Les estimations budgétaires pour la prochaine année fiscale seront présentées à

votre approbation dans un court délai.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je prie Dieu tout-puissant qu'Il daigne diriger et bénir vos travaux pour qu'ils
puissent porter fruit en augmentant encore la prospérité et le bien-être de notre pays.

Il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de se retirer et la Chambre des
Communes s'est retirée.

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un bill intitulé:
«Loi concernant les chemins de fer ».

Le dit bill a été lu la première fois.

L'honorable Président a fait rapport au Sénat du discours de Son Excellence pro-
noncé du Trône, et

Il a été lu par Son Honneur le Président.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le Sénat prenne en délibération le discours de Son Excellence le

Gouverneur général mardi prochain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a. présenté au Sénat le rapport du
département du Travail pour l'exercice expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session No 36, 1910.)

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que tous les sénateurs présents pendant cette session composent un
comité, pour prendre en considération les usages et coutumes du Sénat et les privilèges
du Parlement et qu'il soit permis au dit comité de s'assembler dans cette Chambre
quand et comme il le jugera nécessaire.

Avec la permission du Sénat:
Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandu-

rand, a proposé:
- Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à mardi pro-

chain, à trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mvardi, 16 novembre 1909.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIUICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
(iomeau,

Costîgan,
Cox,
Dandurand,
iDavid,
Davis,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Ellis,
IFiset,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
JafTray,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris.

Lougheed,
Macdonald

MacKeen,
iMcDonald

(Cap-Breton),
iMcGregor,
Mdllugli,
McIKay

(Truro),
MeMullen,
iMcSweeney,
M iller,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Prin ci,

iRatz,
Jtiley,
iRobertson,
Ross

(Halifax),
iRoss

(iMiddlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

'Talbot,
Thibaudeau,
Thompson.
Watson.
Wilson,
Wood,
Ye,,
Young.

PRIàxES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Young (pour l'honorable M. Mitchell) :-De Napoléon Rous-

seau et autres, de Sainte-Clotilde de ilorton.
Par l'honorable M. Campbell :-De l'Ottawa Valley Railway Company; de la

Caînpbellford, Lakce Ontario and 'Western Jailway Company et de George Robert
Buttonshaw, (Il. la ville de Bowmanville, dans la province d'Ontario, demandant l'adop-
tion d'une loi pour dissoudre son mariage avec sa femme Rosina Maud Hor.

Par l'honorable M. MeMullen :-De la Compagnie du chemin de fer West Ontario
Pacifie, et de la Compagnie du chemin de fer South Ontario Pacifie.

Par l'honorable M. Chevrier :-De George Frederick Gait et autres, de la cité de
Winnipeg.

Par l'honorable M. ILougheed :-De la Compagnie du canal à navires de Saint-
Clair et lErié.

Par l'honorable M. Young (pour l'honorable M. Ross, Moosejav) :-De la compa-
gnie dite Hudson Bay In.surance Company, et

Par l'honorable M. Boy :-De Maurice Kimpe et autres, de la province d'Alberta.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un appendice au
rapport du ministre de l'Agriculture sur les fermes expérimentales pour l'exercice
expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-
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(Voir Documents de la Session, No 16, 1909).

Aussi, le quarante-deuxième rapport annuel du département de la Marine et des
Pêcheries, 1908-09. Marine, Pêcheries.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, Nos 21 et 22, 1910).

Aussi, le rapport, les états et les statistiques du département du Revenu de l'Inté-
rieur de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 31 mars.1909. Partie I-
Accise. Partie II-Poids et mesures, gaz et lumière électrique. Partie III- Falsifi-
cation des substances alimentaires.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, Nos 12, 13 et 14, 1910).

Aussi, le rapport du ministre de l'Agriculture pour la Puissance du Canada, pour
l'exercice expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 15, 1910).

Aussi, le quatrième rapport de la Commission des chemins de fer pour le Canada,
pour l'exercice expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 20e).

Aussi, le rapport des Commissaires du chemin de fer Transcontinental, pour
l'exercice expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 37).

Aussi, le rapport du département du Commerce pour l'exercice expiré le 31 mars
1909.

Partie I. Commerce canadien.-Importations et exportations du Canada.
Partie IL Commerce du Canada.-1. Avec la France. 2. Avec l'Allemagne.

3. Avec le Royaume-Uni. 4. Avec les Etats-Unis.
Partie IV. Commerce du Canada.-Informations diverses.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, Nos 10, 10a, 1910, et 10c, 1909).

L'honorable Président a présenté au Sénat le rapport des bibliothécaires conjoints
sur l'état de la bibliothèque pour l'année 1908-09.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

A l'honorable
Président du Sénat.

Les bibliothécaires du Parlement ont l'honneur de soumettre leur rapport pour
l'année 1908-09.

Ils se sont procuré les lois revisées de plusieurs Etats de la République des Etats-
Unis et, par voie d'échange, celles de la plupart des colonies. Il est .probable que
toutes les parties de l'empire figurent maintenant sur les rayons.

Les bibliothécaires se sont tenus au courant des débats qui ont eu lieu pendant les
vacances du Parlement sur la question de la défense de l'empire, et les députés trou-
veront, en consultant les fiches nombre de renseignements à ce sujet.
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Ils se sont aussi efforcés pendant cette période de trouver place pour de nouveaux
rayons où l'on pourrait placer les publications officielles courantes des gouvernements
fédéral et provinciaux.

Après avoir appelé, à plusieurs reprises, l'attention du Parlement sur la nécessité
d'accorder plus d'espace pour la bibliothèque, les bibliothécaires doivent répéter ici
que ce besoin se fait de plus en plus vivement sentir. Il ne serait pas juste de les
rendre responsables des retards et de la confusion qu'ils ont voulu éviter, mais qui
semblent devoir se produire prochainement. Le projet de l'architecte en chef pour
l'agrandissement de la bibliothèque, soumis à plusieurs reprises au Parlemeni, aurait
donné un espace additionnel satisfaisant, mais on ne lui a pas donné suite.

La reliure des journaux est devenue une cause de confusion. Le nombre de ces
journaux reliés augmente plus que de raison et le volume des plus importants parmi
eux croît à tel point, que la dépense devient sérieuse, tandis que le manque d'espace
s'accentue. D'autre part, l'augmentation du nombre des provinces, ainsi que du
chiffre de la représentation, la multiplication des centres de publication, rendent
inévitable l'accumulation des périodiques reliés pour être conservés.

Parmi les ouvrages importants qui ont été ajoutés à la section de l'Histoire
d'Amérique, nous pouvons mentionner: « Sketches of North America and the Oregon
Territory », par le capitaine H. Warre, A.D.C., auprès de Sir R. D. Jackson, comman-
dant en chef des Tiroupes. Ce volume, in-folio, imprimé à Londres en 1846, contient
de superbes gravures de Vancouver, du Fort-Garry, etc. En outre: «A Catalogue of
Books relating to the Discovery and Early History of North and South America »,
faisant partie de la bibliothèque de M. E. D. Church, de New-York, 5 vol. Quto, 1909.
Ce catalogue donne les fac-simile de la page du titre et une description exacte de tous
les ouvrages qui y sont mentionnés; c'est donc un ouvrage indispensable pour celui
qui désire se procurer de rares Americanas.

A ce sujet, les bibliothécaires peuvent ajouter qu'ils ont réussi à se procurer un
grand nombre de vieux journaux canadiens, ce qui les a mis en mesure de compléter
plusieurs séries déjà dans la bibliothèque et de remplacer des exemplaires reliés qui
ont été prêtés et perdus.

Depuis plusieurs années les annales historiques d'Angleterre et de France se sont
enrichies d'un grand nombre d'études fort intéressantes, sous forme de Mémoires, de
Souvenirs et de lettres.

Les bibliothécaires ont acquis des exemplaires de ces précieuses collections, d'une
si haute importance et d'un si vif intérêt au point de vue historique.

On a continué pendant les vacances le travail du catalogue aux fiches, commencé
il y a quelques années.

On trouvera dans le supplément au catalogue supplémentaire de cette année un
extrait du catalogue des ouvrages de droit de la province de Québec, donnant la liste
des codes et des traités de droit civil franco-canadien.

Les bibliothécaires se sont procurés autant que possible les dernières publications
de mémoires des nombreuses sociétés historiques du Canada et des Etats-Unis. Ceux
qui s'occupent de l'histoire de' l'Amérique sauront apprécier la valeur de ces docu-
ments.

La section du droit s'est enrichie d'importantes publications, notamment de
Legislation of the Empire, 1896-1907, qui résume tous les travaux de la société de
législation comparée et qui sera très utile à tous ceux qui voudront étudier les lois
des parties les plus éloignées de l'Empire.

Une liste des publications périodiques anglaises et américaines qui se trouvent
dans la bibliothèque est ajoutée au présent catalogue supplémentaire.

Une liste des dons faits à la bibliothèque accompagne le présent rapport, ainsi
que la liste des ouvrages déposés en vertu de l'Acte qui protège la propriété littéraire
pendant l'année courante.
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Le supplément annuel est sous presse et sera distribué aux membres du Parle-
ment.

Le tout humblement soumis.
A. D. DECELLES, B.G.
MARTIN J. GRIFFIN, B.P.

Bibliothèque du Parlement,
11 novembre 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Pour la liste des dons faits à la bibliothèque du Parlement, voir Documents de la
Session, No 33).

L'honorable Président a présenté au Sénat une lettre de M. A. D. DeCelles, biblio-
thécaire général, au greffier du Sénat.

Elle a alors été lue par le greffier, et elle est comme suit:-

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT, CANADA,
OTTAWA, 13 novembre 1909.

MON CHER MAJOR,

J'apprends que la grande chambre du soubassement du Sénat qui servait de cui-
sine au restaurant est maintenant libre. Cette chambre serait très utile pour la
bibliothèque et je vous demande qu'elle soit mise à notre disposition pour y placer des
livres qui sont sur les planchers de la bibliothèque à cause du manque d'espace sur les
rayons. Espérant que le Sénat pourra accéder à ma demande,

- Je suis,
Monsieur,

Votre tout dévoué,
A. D. DECELLES.

Au greffier du Sénat.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du discours de Son Excellence,
prononcé du Trône à l'ouverture de la deuxième session du onzième Parlement, ayant
été lu,

L'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Boyer, a proposé:
Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour

remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire
aux deux Chambres du Parlement:-

A Son Excellence le très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte

Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie
du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier Grand'Croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Mîchel et Saint-George, et Chevalier Grand'Croix de l'Ordre Royal Vic-
toria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance du
Canada.

PLAIsE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assemblés
en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remerciements à
Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux deux
Chambres du Parlement.

Après débat,
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Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.

S-21



17 novembre

Mercredi, 17 novembre 1909.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
J3éique,
Belco urt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,

PIÙJRES.

Comeau,
Costigan,
Cox,
T)andiirand
David,
Davis,
Dessaulle,.
IDomville,
Douglas,
Edwards,
lEllis,
Fiset,
Gibsun,
Gilînor,
Godbout,
.Taffray,
Jones,
Kirclihoffer.

Landry,
.Legris,
Lougheed,
MacKeen,
Melnald

(Cap-Breton),
McGregor,
Mdllugh,
McKay (T.,uro),
McMillan,
iMIMullen,
MceSweeney,
IMiller,
Mitchell,
MNontplaisir.
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
iRiley,
iRobertson,
iRoss (Middlesex),
iRoss (Halifax),
Roy,
Scott

(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Thibaudcau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Cloran :-De Mary D. Moosrip et autres, de Stratford, et de

James Barkley et autres, de Echo-Bay.
Par l'honorable M. Casgrain :-De Arnold Wainwright et autres, de la cité de

Montréal, et de la compagnie dite British North American Mining Company.

Par l'honorable M. Gilîmor :-Du révérend Hlughi Pedley, président de la Congre-

gational Union of Canada, et de Mary ID. Moosrip et autres, de Stratford.

Par l'honorable M. Watson :-De la compagnie dite The Manitoba and North,-

Western Railway Company of Canada, et de Frederick Joseph Gustin McArthur, de

Winnipeg, dans la province du Manitoba, demandant l'adoption d'une loi pouir dissou-

dre son mariage avec sa femme Mary Ann MeArthur.
Par l'honorable M. Lougheed :-De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à

Edmonton.
Par l'honorable M. Mitchell :-De la compagnie dite Thie Saint1-Maurice Valley

Railway Company.
Par l'honorable M. Gibson :-De J. U. Moyer et autres, de Campden, et d'Isabel

J. J. Burrows et autres, de Hamilton.
Par l'honorable M. Douglas :-De Hlope Eileen Moreland IDrinkle, de la cité de

Saskatoon, dans la province de la Saskatchewan, demandant l'adoption dune loi pour

dissoudre son mariage avec son mari John Clarence IDrinkle, de la cité de Saskatoon,

dâns la province de la Saskatchewan.

1909
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Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De Lily A. Winter et autres, de Chats-

worth.
Par l'honorable M. Davis:-De F. W. Halliday et autres.
Par l'honorable M. Bostock:-De C. Bateman et autres; de la Compagnie du che-

min de fer de la Colombie et de l'Ouest; de la compagnie dite Nicola, Kamloops and
Similkameen Coal and Railway Company, et de la compagnie dite Kamloops and
Yellowhead Pass Railway Company.

Par l'honorable M. Belcourt:-De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du
Nord et de l'Ouest.

Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De Bessie West CamplWell et
autres, de Centreville.

Par l'honorable M. Riley:-De la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à
Nanaïmo.

Par l'llonorable M. McKay (Truro):-De Mary R. Dargavel et autres, d'Elgin.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat les documents de
la Conférence impériale avec les représentants des puissances autonomes sur la défense
navale et militaire de l'Empire, 1909.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 29a, 1910).

L'honorable Président a présenté au Sénat la communication suivante du biblio-
thécaire du Congrès à Washington.

Ordonné, qu'elle soit reçue, et elle a été lue par le greffier comme suit:-

BIBLIOTIIQUE DU CoNCRÙs.

WASIINGTON.
Bureau du bibliothécaire.

Il novembre 1909.

MONsIEUR,-En vertu des dispositions d'une résolution du Congrès, approuvée le
4 mars 1909, cette bibliothèque a en mains des exemplaires de l'édition quotidienne
des Archives du Congrès, par l'entremise de la Smithsonian Institution, pour distribu-
tion aux Chambres législatives à l'étranger qui voudront bien donner en échange des
exenplaires de leurs procédures parlementaires.

La Bibliothèque du Parlement d'Ottawa a été mise sur la liste, au commence-
ment de la dernière session du Congrès, dans l'espérance que la pratique réciproque
serait suivie en envoyant régulièrement les Débats du Sénat. Cet échange sera grande-
ment appréciée. L'envoi des volumes reliés sera eontinué.

La carte ci-jointe indique l'adresse le la division de la Bibliothèque en charge de
ces ouvrages.

Très respectueusement,
(Signé) HERBERT PUTNAM,

Bibliothécaire du Congrès.
Le greffier du Sénat,

Ottawa.
For Document Division. LIBRARY OF CONGREsS.

OFFICIAL BUSINESS.

Penalty for private use, $300.
LIBRARIAN OF CONGRESS,

WASHINGTON,
D.C.
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Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que l'échange de documents parlementaires demandé dans la commu-

nication ci-dessus soit agréé.

L'honorable Président a présenté au Sénat le mémoire suivant:-
Ordonné qu'il soit reçu, et
Il a été lu par le greffier.

SéNAT,
CHAMBRE DU PRéSIDENT,

OTTAWA, 16 novembre 1909.
Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de faire savoir que conformément à un rapport du gref-
fier l'informant que les services de deux pages seraient requis pendant la présente
session pour remplacer Henry McDonald, qui a atteint la limite d'âge, et Eugène
Boucher, qui est pour le moment retenu par la maladie, il a nommé temporairement
Damase Traversy, un orphelin, et Charles McEvoy, le fils d'une veuve qui a cinq
enfants, et il recommande ces deux nominations au Sénat.

J. K. KERR,
Président du Sénat.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit mémoire soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
de l'honorable M. Ross (Middlesex), à savoir:-

Que l'adresse suivante soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général pour
remercier humblement Son Excellence du gracieux discours qu'Elle a bien voulu faire
aux deux Chambres du Parlement:-

A Son Excellence le très honorable Sir. ALBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, Vicomte
Howick, baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland, dans la pairie
du Royaume-Uni, Baronnet; Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très distingué
de Saint-Michel et Saint-George, et Chevalier Grand-Croix de l'Ordre Royal
Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance
du Canada:

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, le Sénat du Canada, assem-
blés en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'offrir nos humbles remercie-
ments à Votre Excellence pour le gracieux discours que Votre Excellence a adressé aux
deux Chambres du Parlement.

Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été unanime-

ment résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Consil privé.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,
a proposé:

Que, conformément à la règle 77, l'honorable Sir Mackenzie Bowell, et les hono-
rables messieurs Gibson, Lougheed, Béique, Miller, Power, Watson, Casgrain et Bos-
tock soient nommés pour former un comité de sélection chargé de désigner les séna-
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teurs devant composer les différents comités permanents de la présente session; ce
comité devant faire rapport avec toute la diligence convenable des noms des sénateurs
par lui désignés.

L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Choquette, a propbsé en amen-
dement:

Que tous les mots après «77 », dans la dite motion, soient retranchés et remplacés
par les suivants:-«les neuf sénateurs nommés pour former un comité de sélection
chargé de désigner les sénateurs devant composer les différents comité permanents du
Sénat soient choisis de manière à ce que chacune des neuf provinces du Canada y soit
représentée par un de ses sénateurs et que le comité soit composé des membres sui-
vants:-

Nouvelle-Ecosse. . ............ L'honorable M. Miller.
Alberta.... .............. L'honorable M. Lougheed.
Ontario. . ............... .. L'honorable Sir Mackenzie Bowell.
Ile-du-Prince-Edouard. . ........ L'honorable M. Yeo.
Québec.. .................. L'honorable M. Casgrain.
Manitoba.... .............. L'honorable M. Watson.
Nouveau-Brunswick.. ........ L'honorable M. Ellis.
Colombie-Britannique.. ........ L'honorable M. Bostock.
Saskatchewan.. ............ L'honorable M. Douglas.»

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, le
Sénat s'est divisé.

Pour, 10. Contre, 33.
Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur la

même division, mais exprimée en sens inverse, résolue das l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un bill (A) inti-
tinlé: «Loi concernant les assurances ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 18 novembre 1909.

iLes membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIIKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,

Comeau,
Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
IDessaulles,
Domville,
Douglas,
Ellîs,
Fiset,
Gibson,
Gilimor,
Godbout,
J ailray,
JToues,
Kirchhoffer,

Landry,
Legris,
Lougheed,
MacKeen,
MciDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
Mdllugh,
McKay (Truro),
MecMîllan,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Moniplaisir,
Poirier,
Power,

Prince,
iRatz,
iRiley,
iRobertson,
iRoss (ilalifax),
Ross (Middlesex),
iRoy,
Scott

(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PR&ùRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Casgrain :-De la Compagnie de navigation du Richelieu et

d'Ontario.
Par l'honorable M. Young :-De F. H. McGuigan et autres, de la cité de Toronto,

et d'autres lieux.
Par l'honorable M. Gibson :-De Sarah M. Tole et autres, de Bowmariville.
Par l'honorable M. Ross (Middlesex) :-De W. F. Cowan et autres, de la ville

dOshawa et d'autres lieux, et d'Emily C. Bennett et autres, de la cité de Brantford.
Par l'honorable M. Béique:-De J. Roy et autres, d'Ormstown.
Par l'honorable M. Thompson :-De E. Ramsay et autres, de Debec.
Par l'honorable M. Wilson':-De William Walker et autres, de Walsingham-Cen-

tre; de J. H1. Robinson et autres, de Norwich; de Joseph Brown et autres, de Cale-
donia; de Jonathan Berry et autres, de Onondaga.

Par l'honorable M. Choquette :-De la Compagnie d'assurance mutuelle contre le
feu de Montmagny.

Par l'honorable M. McMullen :-De A. L. Willmot et autres, de Milton; de Min-
nie Busby et autres, de Oakville, et de la compagnie dite IValkerlon and Lucknow
Raîlway Company.

Par l'honorable M. David :-De V. J. Burnett et autres, de la cité de Montréal.

1909
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Napoléon Rosseau et autres, de Sainte-Clothilde de Horton, directeurs provi-

soires de la Eastern Township Railway Company, demandant l'adoption d'une loi à
l'effet de proroger le délai de construction de sa voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer de la vallée de l'Ottawa, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet d'autoriser et ratifier certaines conventions passées avec d'autres com-
pagnies, d'augmenter ses pouvoirs d'emprunt et à d'autres fins.

De la Campbellford, Lake Ontario and Western Railway Company, demandant
l'adoption d'une loi qui proroge le délai de construction et d'achèvement de sa voie
ferrée.

De la Hudson Bay Insurance Company, constituée en corporation par le chapitre
50 des lois de la province de Saskatchewan, demandant l'adoption d'une loi qui la cons-
titue en corporation par le Parlement du Canada.

De la West Ontario Pacifie Railway Company, demandant l'adoption -d'une loi qui
proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée.

De la South Ontario Pacific Railway Company, demandant l'adoption d'une loi
qui proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement du chemin de fer et du
pont.

De George Frederick Galt et autres, de la cité de Winnipeg, demandant l'adop-
tion d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Northern Mortgage
Company of Cantda.

De la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié, demandant l'adoption
d'une loi qui remette en vigueur et modifie sa loi constitutive et les lois qui la modi-
fient.

De Maurice Kempe et autres, de la cité d'Edmonton, province d'Alberta, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Pine Pass
Railway Company.

L'honorable M. Gibson, du comité de Sélection chargé de désigner les sénateurs
devant composer les différents comités permanents pour la présente session, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 18 novembre 1909.
Le comité de Sélection chargé de désigner les sénateurs devant composer les

différents comités permanents pour la présente session, a l'honneur de soumettre la
liste suivante des sénateurs qu'il a ehoisis pour les composer, savoir:-

Comité mixte de la Bibliothèque du Parlement:-
Son Honneur le ,Président, et les honorables messieurs Baker, de Boucherville,

C.M.G., Boyer, Sir Richard Cartwright, C.C.M.G., Chevrier, Costigan, Davis, Derby-
shire, Douglas, Gillmor, Jaffray, McHugh, Miller, Poirier, Ross (Middlesex) et Wilson.
-17.

Comité mixte des Impressions du Parlement:-
Les honorables messieurs Carling (Sir John), C.C.M.G., Chevrier, Choquette,

Cloran, Coffey, Comeau, Derbyshire, DeVeber, Domville, Ellis, Frost, Gillmor, Legris,
Mackay (Alma), MacKeen, Prince, Ratz, Riley, Ross (Hlalifax), Roy et Talbot.-21.

Comité des Ordres Permanents:-
Les honorables messieurs Belcourt, Choquette, Landry, Macdonald (I.-P.-E.),

McGregor, McKay (Truro), Tessier, Yeo et Young.-9.
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Comité des Banques et du Commerce:
Les honorables messieurs Béique, Sir Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Campbell, Sir

Richard Cartwright, C.C.IM.G., Casgrain, Cox, iDandurand, Dessaulles, Sir George
Drummond, C.C.M.G., Edwards, Forget, Gibson, Jaffray, Jones, Lougheed, Macdo-
nald (I.-iP.-E.), iMacKay (Alma), MacReen, Macdonald (Cap-Breton), McGregor, Me-
Millan, McMullen, McSweeney, Ross (Halifax), Ross (Middlesex), iRoss (Moosejaw),
Sir Richard Scott, chevalier, Shehyn, Thibaudeau, Thompson, Wood et Yeo.-32.

Comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.-
Les honorables messieurs Baird, Baker, Béique, Belcourt, Bolduc, Bostock, Sir

Mackenzie Bowell, C.C.M.G., Sir John Carling, C.C.M.G., Sir Richard Cartwright,
C.C.M.G., Casgrain, Choquette, Cox, Dandurand, David, Davis, De Veber, Domville,
Douglas, Edwards, Ells, Fiset, Forget, Frost, Gibson, Godbout, Jones, King, Kirch-
hoffer, Landry, Lougheed, lMacdonald (Victoria), iMcDonald (Cap-Breton), Mdllugh,.
McKay (Truro), McLaren, McMillan, McMullen, -Mitchell, Owens, Poirier, iPower,
Riley, Robertson, Rose (Moosejaw), Sir Richard Scott, chevalier, Talbot, Tessier,
Thompson, Watson et Young.-50.

Comité des Bills Privés Divers:
Les honorables messieurs Baird, Béique, Beith, Belcourt, Bostock, de Boucner-

ville, C.M.G., Boyer, Campbell, Cloran, Cofley, Comeau, Dandurand, David, Domville,
Douglas, Edwards, Godbout, Ring, liegris, iMcGregor, Mcllugh, Montplaisir, Ratz,
Rose (Hlalifax) et Shehyn.-25.

Comité des l'Economie Interne et de la Comptabilité:-
Les honorables messieurs Beith, Bolduc, Fiset, Frost, Gibson, Landry, McDonald

(Cap-Breton), McKay (Truro), MacKeen, McLaren, MlcSweeney, iMiller, Montplaîsir,
Owens, Prince, Power, Riley, Robertson, Ross (Moosejaw), Roy, Thompeon, Watson,
Wilson, Wood et Yeo.-9,5.

Comité du Compte rendu des Débats:-
Les honorablces messieurs Cofley, Costigan, Dandurand, Ellîs, Mitehell, Poirier,

Power, Ross (Middlesex) et Roy.-9.

Comité des Divorces:
Les honorables messieurs Baker, Bostock, Cox, Rirchhoffer, Iougheed, MclMullen,

Wilson, Wood et Young.-9.

Comité de l'Agriculture et des Forêts:-
Les honorables messieurs Baird, Béique, Boyer, Derbyshire, Edwards, Ring,

Prince, Talbot et Young.-9.

Comité de l'Immigration et du Travail:-
Les honorables messieurs Beith, Bolduc, Dandurand, Davis, Frost, Jaffray Mc-

Mullen, Riley et Watson.-9.

Comité des Relations commerciales du Canada:
Les honorable messieurs Bowell (Sir Mackenzie, C.C.M.G.), Campbell, Domville,

Jones, MaciK.een, McSweeney, Owens, Rose (Middlesex) et Tcssier.-9.

Comité de l'Hygiène publique et de l'Inspection des substances alimentaires:-
Les honorables messieurs Comeau, David, De Veher, Douglas, Fiset, IMIcMllan,

Robertson, Roy et Wilson.-9.
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Comité de l'Administration du Service civil:-
Les honorables messieurs Belcourt, de Boucherville, C.M.G., Bostock, Ellis, Lan-

dry, Lougheed, McGregor, Power et Yeo.-9.

Comité des Edifices et Terrains publics:-
Les honorables messieurs Casgrain, Choquette, Costigan, Cox, Kirchhoffer, Mc-

Laren, McSweeney, Ross (Halifax) et Ross (Moosejaw).-9.

Comité mixte du Restaurant:-
Son Honneur le Président et les honorables messieurs Campbell, Landry, Lougheed

et Watson.-5.
Le tout respectueusement soumis.

WM. GIBSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 19 novembre 1909.

Les membres présents étaient.

L'honorable JAMES KIIRKPATIIICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Bake~r
Béique,
Belcu urt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G),
Bowell,

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrer
Choquette,
Cloran,
Coffey,

Comaeau,
Costigan,
Cox,
Dandurand,
David
Davis,
iDerbyshire,
DessauIlls,
Douglas
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Gibson,
Gýilîmor,
(Jodbout,
J affray,
Jones,
King,

Kirelihoffer,
Lanary,
Legris,
Lougheed,
MacKeen,
iMeDfonald,

(Cap-Breton),
McGregor,
Mciugb,
McKay,

(Truro),
McMullen,
iMcSweeney,
Miller.
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,

Power,
Prince,
IRiley,
iRobertson,
Ross,

(Halifax),
iRoss,

(Middlesex),
Roy,
ScOtt
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Pir1fiREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson-iDe A. J. Terryberry et autres, de Grimsby; deMary A. Oelle et autres, de St. Catharines, et de madame W. E. Jones et autres, de

Jordan.
Par l'honorable M. Kirchoffer :-De la compagnie dite Western Canada Power

Company, Limited, et de la compagnie dite Improved Paper Machin ery Company~, de
Castine, Maine, Etats-Unis d'Amérique.

Par l'honorable M. Young :-De C. D. Campbell et autres, de Laehu te, et de
Charles Wright et autres, de Ulverstone.

Par l'honorable M. Mdllugh :-De E. Jamieson et autres, de Kingston, Ontario.
Par l'honorable M. MeMullen :-De Francis Colwell et autres, de Bervie; deThomas M. Stewart et autres, de Fennel's, de E. A. Belfry et autres, d'Inglewood; de

F. Louis Barker et autres, de Preston, et de W. A. Potter et autres, de Shelburne, toits
de la province d'Ontario.*

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suiivantes ont été lues:
De Mary D. Moosrip et d'autres, de Stratford; de James Barkley et autres, de

Echo-Bay; de J. U. Moyer et autres, de Campden; de Isabel J. J. Brown et autres,
de Hlamilton; de Lily A. Winter et autres, de Chatsworth; de Mary D. Moosrip et
autres, de Stratford; de C. Bateman et autres; de Bessie West Campbell et autres,
de Centreville, et de Mary R. Dargavel et autres, d'Elgin, demandant que le Code
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criminel soit modifié de manière à protéger la société du Canada et la morale en
matière d'adultère.

De Arnold Wainwright et autres, de la cité de Montréal, demandant l'adoption
d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Merchants and General
Insurance Company.

De la British North American Min ing Company, constituée en corporation en

vertu du chapitre 70 (1847) des Statuts de la province du Canada, demandant l'adop-
tion d'une loi du Parlement de la Puissance qui la constitue en corps politique.

Du révérend Hugh Pedley, président de la Congregational Union of Canada,
demandant l'adoption d'une loi constitutive.

De la Manitoba and North-Western Railway Company of Canada, demandant

l'adoption d'une loi qui prolonge le délai accordé pour la construction et l'achèvement
de ses embranchements, autorisée par le chapitre 106 des lois de 1906, et qui l'autorise
à construire d'autres embranchements.

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de prolonger le délai accordé pour la construction et l'achèvement de
certains de ses travaux, et l'autoriser à construire un prolongement de son embranche-
ment « Lacombe » jusqu'à Outlook, province de Saskatchewan, une distance de 200
milles.

De la Saint-Maurice Valley Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée.

De F. W. Halliday et autres, directeurs provisoires de la Prince Albert and
Hudson Bay Railway Company; demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise à chan-
ger la direction de sa voie ferrée, qui augmente ses pouvoirs d'émettre des obligations,
et qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses chemins de
fer projetés.

De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de-l'Ouest, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de
certaines voies ferrées autorisées par le chapitre 5-4 des lois de 1896 de la Colombie-
Britannique.

De la Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company, deman-
dant l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achève-
ment de certains embranchements autorisés de sa voie ferrée.

De la Kamloôps and Yellowhead Pass Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achèvement de son
chemin de fer.

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achèvement de cer-
tains de ses embranchements autorisés.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (A) intitulé: « Loi concer-
nant les assurances », ayant été lu

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité
de Sélection chargé de désigner les sénateurs qui composeront les différents comités
permanents pendant la présente session, ayant été lu,

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il soit ajourné à mardi
prochain à trois heures de l'après-midi et que, à moins d'une ordonnance au contraire
du Sénat, cette Chambre soit ajournée de la sorte tous les vendredis.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 23 novembre 1909.

Les membres présents étaient:-

L'honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président intérimaire.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fisei,
Forget,
Gillmor,
Godbout,
Jones,
King,
Kirchhoffer,

Landry, Riley, •

Legris, Robertson,
Macdonald (LP.-E.), Ross (Halifax),
MacKeen, Ross (Middlesex),
McDonald Roy,

(Cap-Breton), Scott
McKay (Truro), (Sir Richard,chev.),
MeMillan, Talbot,
MeMullen, Thibaudeau,
McSweeney, Thompson,
Miller, Wilson,
Mitchell, Wood,
Montplaisir, Yeo,
Owens, Young.
Poirier,

Le greffier, à la table, a informé le Sénat que Son Honneur le Président a été

inévitablement retenu et ne pourrait pas assister à la séance du Sénat.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandu-
rand, a proposé:

Que, en conséquence de l'absence inévitable de Son Honneur le Président et en

conformité de l'article 3 du chapitre 12 des Statuts Revisés du Canada, l'honorable M.

Power soit nommé président du Sénat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, le greffier l'a déclaré

résolue dans l'affirmative, par ordre du Sénat.

Alors, l'honorable M. Power a pris place au fauteuil.

PRIERES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De Beatrice E. Butler, de Cobourg.
Par l'honorable M. Wilson:-De Annie Forbes Allan et autres, de Saint-Thomas.

Par l'honorable M. Young (pour l'honorable M. Ross, Moosejaw):-IDe la révé-

rende sour SaintSindonis et autres, de l'Institut de Notre-Dame-des-Missions.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De la compagnie dite The Kettle River

Valley Railway Company; d'Alex. Mills et autres, de la cité de Toronto, et de M. P.

Stirrett et autres.
Par l'honorable M. Robertson:-De la compagnie dite The Phonix Assurance Com-

pany, Limited.
Par l'honorable M. Bostock:-De S. J. Thompson et autres, de Kelowna, dans la

Colombie-Britannique.
Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De madame Wm Percy et autres,

de Stoutville.
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Par l'honorable M. Bostock (pour l'honorable M. Yeo):-De la compagnie dite
Montreal Central Terminal Company, et de R. M. Johnson et autres, de Charlotte-
town, dans l'Ile-du-Prince-Edouard.

Par l'honorable M. Douglas:-D'Alice Dennis et autres, de Régina.
Par l'honorable M. McMullen:-D'Elizabeth Jones et autres, de Victoria-Har-

bour.

Conformément à la l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Sarah M. Tole et autres, de Bowanville; de Emily C. Bennett et autres, de

Brantford; de A. L. Wilmot et autres, de Milton; de Minnie Busby et autres, de
Oakville; de A. J. Terryberry, de Grimsby; de Mary A. Ocllo et autres, de St. Catha-
rines; de W. «E4. Jones et autres, de Jordan, et de E. Jamieson et autres, de Kingston,
demandant que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la société du
Canada et la morale en matière d'adultère.

De J. Roy et autres, de Ormston; de E. Ramsay et autres, de Debec; de William
Walker et autres, de Walsingham-Centre; de Joseph Brown et autres, de Caledonia;
de Jonathan Berry et autres, d'Onondaga; de V. J. Burnett et autres, de la cité de
Montréal; de C. H. Bradford et autres, de Granby; de J. D. Campbell et autres, de
Lachute; de Charles Wright et autres, de Ulverton; de Francis Colwell et autres,
de Bervie; de Thomas M. Stuart et autres, de Fennells; de E. A. Belfoy et autres,
de Inglewood; de F. Louis Barker et autres, de Preston; et de W. A. Potter et autres,
de Shelburne, demandant que le Code criminel soit modifié de manière à établir clai-
rement l'illégalité des paris de courses, etc.

De la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de modifier certaines lois qui la concernent, lui donnant le pouvoir
de se fusionner avec d'autres compagnies, l'autorise à faire les opérations de voituriers
sur terre et sur eau, et à d'autres fins.

De Francis McGuigan et autres, de la cité de Toronto, et d'ailleurs, demandant
l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The St. Lawrence
Power Transmission Company, Limited.

De William Frederick Cowan et autres, de la ville d'Oshawa, et d'ailleurs, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Toronto
Eastern Railü>ay Company.

De la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny, compagnie
constituée sous l'autorité du chapitre 68 des Statuts Refondus du Bas-Canada, deman-
dant l'adoption d'une loi, par le Parlement fédéral, qui la constitue en corporation et
change son nom en celui de The Manufacturers Fire Insurance Company.

De la Walkerton and Lucknow Railway Company, demandant l'adoption d'une loi
qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de fer.

De la Vestern Canada Power Company, Limited, constituée en corporation sous
l'empire de la Loi des compagnies, demandant au Parlement du Canada d'adopter une
loi qui augm-nte les pouvoirs, etc., à elle conférés par lettres patentes.

De la Improved Paper Machinery Company, de Castine, Maine, Etats-Unis
d'Amérique, demandant l'adoption d'une loi qui remette en vigueur le brevet No
78,955, et autorise le commissaire des brevets à recevoir les droits ordinaires dus en
pareil cas.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que les sénateurs désignés dans le rapport du comité de Sélection, pour former
les différents comités permanents au cours de la présente session, soient et sont par la
présente motion, nommés pour former et constituer les différents comités dont ils sont
nommés membres dans le dit rapport, pour prendre en considération les différents
sujets qui leur seront renvoyés de temps à autre et pour faire rapport ; et le comité
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des Ordres Permanents est autorisé à envoyer quérir personnes, papiers et documents
lorsque requis.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

-Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des
greffiers, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Baker, de Boucher-
ville, C.M.G., Boyer, Sir Richard Cartwright, C.C.M.G., Chevrier, Costigan, Davis,
Derbyshire, Douglas, Gillmor, Jaffray, McHugh, Miller, Poirier, Ross (Middlesex) et
Wilson ont été nommés pour composer un comité chargé d'aider Son Honneur le Pré-
sident dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en tant que les intérêts
du Sénat sont concernés, et pour agir comme membres du comité mixte des deux
Chambres sur la dite Bibliothèque.

Sur'motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des
greffiers, pour informer cette Chambre que l'honorable Sir John Carling et les hono-
rables messieurs Chevrier, Choquette, Cloran, Coffey, Comeau, Derbyshire, De Veber,
Domville, Ellis, Frost, Gillmor, Legris, MacKay (Alma), MacKeen, Prince, Ratz,
Riley, Ross (Halifax), Roy et Talbot ont été nommés pour composer un comité chargé
de surveiller les Impressions du Sénat pendant la présente session et d'agir avec le
comité de la Chambre des Communes comme membres du comité mixte des deux
Chambres au sujet des Impressions du Parlement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par un des
greffiers, pour informer cette Chambre que les honorables messieurs Campbell, Landry,
Lougheed et Watson ont été nommés pour former un comité chargé d'aider Son Hon-
neur le Président dans l'administration du Restaurant du Parlement, en tant que les
intérêts du Sénat sont concernés et pour agir comme membres du comité mixte des
deux Chambres au sujet du dit Restaurant.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat le rapport du nom-
bre d'agents de police employés sur le chemin de fer Transcontinental, sous le Com-
missaire de la police, conformément aux dispositions de l'article 6, chapitre 92 des Sta-
tuts Revisés du Canada.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 42).

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-
vants:

CHAMBRE DES COMMUNES,
JEUDI, le 18 novembre 1909.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat priant Leurs IIonneurs de s'unir à
cette Chambre pour former un comité mixte des deux Chambres au sujet des Impres-
sions du Parlement; et que les membres du comité permanent .des Impressions,
savoir: Messieurs Allen, Bickerdike, Bristol, Douglas, Fowke, Gervais, Gordon (Nipis-
sing), Henderson, Hughes, King, Lavergne, Maclean (York), MeColl, McIntyre, Mc-
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Lean (Huron), Magrath, Martin (Sainte-Marie, Montréal), Nantel, Pardee, Rhodes,
Taylor (Leeds), Taylor (New-Westminster), Verville, White (Victoria, Alta) et
Wilson (Lennox et Addington), agiront au nom de cette Chambre comme membres du
dit comité mixte des Impressions du Parlement.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-
vants:

CHAMBRE DES COMMUNES,
JEUDI, le 18 novembre 1909.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat informant Leurs Honneurs que
cette Chambre a nommé un comité composé de messieurs Aylesworth, Béland, Borden
(Halifax), Borden (Sir Frederick), Bristol, Brodeur, Daniel, Doherty, Foster, Laurier
(Sir Wilfrid), Lemieux, Lewis, Monk, Pardee, Pugsley et Smith (Nanaïmo) pour
aider M. l'Orateur dans l'administration de la Bibliothèque du Parlement, en ce qui
concerne les intérêts de cette Chambre et pour agir comme membres d'un comité
mixte des deux Chambres devant s'occuper de la Bibliothèque.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

TEOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, qu'un ordre du Sénat soit donné pour la production de copie des

chartes accordées depuis le 1er juin 1909, par le secrétaire d'Etat, en vertu de lettres
patentes émises sous l'autorité de la Loi des compagnies, chapitre 79 des Statuts Revi-
sés, 1906 (a) constituant en corporation une compagnie avec pouvoir de développer,
produire, distribuer ou utiliser des forces hydrauliques pour tout objet quelconque;
ou avec le pouvoir de produire, distribuer et utiliser l'électricité, sous quelque forme
et de quelque manière que ce soit, directement ou par transformation en chaleur,
lumière, force ou énergie de quelque autre nature; ou (b) conférant ces pouvoirs à
toute compagnie déjà constituée en corporation.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (A) intitulé: «Loi concer-
nant les assurances », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-

sex), il a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 24 novembre 1909.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRRIPATRIOR KEIRR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostoek,
iBoucherville, de

(C.IM.G.),
Bowell,

(Sir Mackenzie),,
Campbell,
Cartwright

(S~ir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comcau,

Costigan,
Cox,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglais,
Edwards
Ellib,
Fiset,
Forget,
Frost,
(libson,
(hillmor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,

King,
Kireblioffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
MacKay (Aima),
MacReen,
McDonald

(Uap-]Brezon),
Mdllugh,
MeKay (Truro),
IMcLaren,
MeMillan,
MCMullen,
MeSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,

,Poirier,
Power,
Prince,
Ratz,
iRiley,
Robertson,
Ross (Hlalifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PaiIÙREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson :-De Bertha Burkholder et autres, de Hamilton; de

John Bell et autres, de Glanford; de David Fleming et autres, de Tweedside; de
Samuel Crewe et autres, de Mount-Hope; de John Gineland et autres, d'Elfrida;
de W. Sharp et autres, de Burlington; de C. Scheer et autres, d'Aldershot; de J. E.
Wickson et autres, de Merton; de C. B. Dorland et autres, d'Oakville; de G. C.
Barrett et autres, de Harmon; de J. R. Brinley et autres, de Greensville; de J. B.
Smith et autres, de Stoney-Creck, et de Geo. Millen et autres, de Fruitland.

Par l'honorable M. Campbell :-De P. P. Bryce et autres, d'Earlscourt; de B. L.
Lawrence et autres, d'Eglinton, et de R. Harvey et autres, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. Frost :-De Lizzie Earl et autres, de Winchester, et de R. G.
Blundeil et autres, de Perth.

Par l'honorable M. Coffey :-De Minnie L. IRobson et autres, de Walkerville et
de W.ý R. George et autres, de la cité de Toronto.

Par l'honorable M. McSweeney :-DYIsabella Skelton et autres, de Niagara-on-
the-Lake; de J. Redner et autres, de Campbellford, et de Jessie Wood et autres, de
Middleton, Nouvelle-Ecosse.

Par l'honorable M. Riley :-D'Alexander McLean et autres, de Nanaïmo; de
E. Odlum et autres, de 'Vancouver, et de R. Wesley Driver et autres, de Victoria, tous
dans la province de la Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. Ratz :-De S. G. Merner et autres, de Zurich.
S-4~
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Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De la compagnie dite The Central Onta-
rio Railway.

Par l'honorable M. Roy:-De G. S. McLeod et autres, de Calgary; d'Andrew A.
Ottosen et autres, d'Optic, et de P. Wald et autres, de Bowville, tous dans la province
d'Alberta.

Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De W. C. Cligg et autres, de Trenton,
et de W. C. Forley et autres, de Cannifton.

Par l'honorable M. Lougheed:-De Maggie Larocque et autres, de Laird.
Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De N. Edith Metcalf et autres,

de Burford.
Par l'honorable M. Edwards:-De Robert Kettles et autres, de Ramsayville.
Par l'honorable M. MacKeen:-De Jessie B. Woodbury et autres, de Halifax,

Nouvelle-Ecosse.
Par l'honorable M. Wood:-De D. A. Frame et autres, de Lunenburg.
Par l'honorable M. Jaffray:-De J. J. Hart et autres, de la cité de Toronto.
Par l'honorable M. Jones:-De la Compagnie d'assurance sur la vie Union, et

d'Edwin Boothby et autres, d'Altona.

L'honorable Président a informé le Sénat que le greffier du Sénat a déposé sur la
table ses comptes avec les pièces justificatives à l'appui, pour l'exercice expiré le 31
mars 1909.

L'honorable M. Gibson, président du comité permanent des Banques et du Com-
merce, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent des Banques et du Commerce a l'honneur de présenter son
premier rapport, comme suit:-

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

WM. GIBSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Coffey, du comité permanent du Compte rendu des Débats, a pré-
senté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE cOMiTÉ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent du Compte rendu des Débats a l'honneur de présenter son
premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

THOS COFFEY,
Président.
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Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. McDonald (Cap-
Breton), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent de l'Economie Interne et de la

Comptabilité du Sénat, a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÙ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité a l'honneur de

présenter son premier rapport.
1. Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

F. P. THOMPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres a l'honneur de

présenter son premier rapport, comme suit:-
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à neuf (9) membres.
Le tout respectueusement soumis.

F. L. BEIQUE,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Èéique, secondé par l'honorable M. David, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, a pré-

senté son premier rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffer, comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 8,
MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent des Bills Privés Divers a l'honneur de présenter son premier

rapport, comme suit:
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept (7) membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. MCHUGH,
Président
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Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Frost, du comité permanent de l'Immigration et du Travail, a
présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMLTi No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent de l'Immigration et du Travail a l'honneur de présenter
son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

FRANCIS T. FROST,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Edwards, du comité permanent de l'Agriculture et des Forêts, a
présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.
Le comité permanent de l'Agriculture et des Forêts a l'honneur de présenter son

premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à cinq (5) membres.
Le tout respectueusement soumis.

WM C. EDWARDS,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. MacKay
(Alma), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Ross (Midlesex), du comité permanent des Relations commer-
ciales du Canada, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 24 novembre 1909.

Le comité permanent des Relations commerciales du Canada a l'honneur de pré-
senter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

GEO. W. ROSS,
Président.
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Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Casgrain, du comité permanent des Edifices et Terrains publics,
a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITE No 8,
24 novembre 1909.

Le comité permanent des Edifices et Terrains publics a l'honneur de présenter son

premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

J. P. B. CASGRAIN,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Cox, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. MeMillan, du comité permanent de l'Hygiène publique et de

l'Inspection des substances alimentaires, a présenté son premier rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été 1u par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

24 novembre 1909.

Le comité permanent de lHygiène publique et de l'Inspection des substances

alimentaires a l'honneur de présonter son premier rapport.
Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

DONALD McMILLAN,
Faisant fonction de président.

Sur motion de l'honorable M. MeMillan, secondé par l'honorable M. McLaren, il

a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, a proposé:
Que les comptes du Sénat et les pièces justificatives de l'exercice expiré le 31

mars 1909, déposés sur la table par le greffier du Sénat aujourd'hui, soient renvoyés
au comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (A) intitulé: « Loi concernant les assu-
rances », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 25 novembre 1909.
Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Présidenxt.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Cox,
flandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gilimor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,
King,

J{irchhoffer, Poirier,
Landry, Power,
Legri, Prince,
Lougheed, Ratz,
iMacdonald (I.P.-E.), Riley,
iMacKay (Alma), iRobertson,
MacKeen, Ross (Hlalifax),
McDonald Ross (Middlesex),

(Cap-Breton), Roy,
Mdllugh, Scott
MoKay (Truro), (Sir Richardchev.),
McLaren, Talbot,
MeMillan, Thompson,
MeMullen, Watson,
McSweeney, Wilson,
IMiller, Wood,
Mitchell, Yeo,
Montplaisir.. Young.
Owens,

PIVRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Mdllugli:-De Janie H1. Jolinston et autres, d'Orillia.
Par l'honorable M. Gibson :-De E. R. Stead et autres, de Hlamilton.
Par l'honorable M. Derbyshire :-De madame 0. M. Gunn et autres, d'Avonmore,

Ontario.
Par l'honorable M. Bostock :-De Rosalind G. Stocks et autres, de Nelson, Colom-

bie-Britannique, et de Crissie Tait et autres, de Summerland.
Par l'honorable M. 'Yoing-1)e M. A. IDunn et autres, de Maritana, Québec.
Par l'honorable M. Ellis :-De William G. Haslam. et autres, de Saint-Jean, Nou-

veau-Brunswick.
Par l'honorable Frésident :-De I. W. Camplin et autres, de luxbridge; de W. J.

Henderson et autres, deCannington, et de Enos Blackbe et autres, de Leaskdate.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Annie Forbes Allan et autres, de Saint-Thomas; de Beatrice E. Butler et

autres, de Cobourg; de M. P. Stiwettam et autres; de S. J. Thompson et autres, de
Kelowna, Colombie-Britannique; de madame Wm Percy et autres, de Stouffville; de
R. M. Johnson et autres, de Charlottetown, Ile-du-Prince-Edouard; d'Alice A. Dennis
et autres, de Regina, et d'Elizabeth Jones et autres, de Victoria-Êarbour, demandant
que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la société du Canada et la
morale en matière d'adultère.

1909
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ie la Phonix Assurance Company, Limited, demandant l'adoption d'une loi qui
modifie le chapitre 145 des Statuts de 1908 et l'autorise à exercer en Canada les opé-
rations générales d'assurances sur la vie.

De la Kettile River Valley Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
l'autorise à construire et mettre en service un chemin de fer depuis Coldwater, sur sa
ligne actuellement autorisée, jusqu'aux eaux navigables de la rivière Fraser, prolonge
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses voies ferrées, et à d'autres
fins.

De la Montreal Central Terminal Company, demandant l'adoption d'une loi qui
autorise et ratifie certaines conventions avec d'autres compagnies, lui donne des pou-
voirs de fusion et augmente son capital social.

De la révérende sour M. Saint-Sindonis et autres, demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de «L'Institut de Notre-Dame-des-Mis-
sions ».

De Alex. Mills et autres, de la cité de Toronto, demandant que le Code criminel
soit amendé de manière à établir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.

L'honorable M. Power, du comité permanent de l'Administration du Service
Civil, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffer, et il est comme suit:-

SENAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREmÎ, 24 novembre 1909.

Le comité permanent de l'Administration du Service Civil a Phonneur de pré-
senter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit A trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

L. G. POWER,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffer, comme suit:-

SENAT,

CHAMBRE DE COMITÙ No 8,
JEUDI, 25 novembre 1909.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son pre-
mier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
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Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 8,

JEUDI, 25 novembre 1909.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
deuxième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions en
obtention de bills privés qui expire le jeudi, deuxième jour de décembre prochain, soit
prolongé au jeudi, vingt-deuxième jour de janvier prochain; aussi, que le délai fixé
pour la présentaion de bills privés au Sénat qui expire le jeudi, neuvième jour de
décembre prochain, soit prolongé au jeudi, troisième jour de février prochain; et
aussi, que le délai fixé pour recevoir les rapports de tout comité permanent ou spécial
relativenent aux bills privés, qui expire le jeudi, vingt-troisième jour de décembre
prochain, soit prolongé au jeudi, dix-septième- jour de février prochain.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Aeve la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 24 (h) soient suspendues relativement au dit

rapport et qu'il soit adopté maintenant.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat le rapport du
Secrétaire d'Etat du Canada, pour l'exercice expiré le 31 mars 1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 29, 1910).

Aussi, un état détaillé des obligations ou garanties enregistrées au département
du Secrétaire d'Etat, depuis le dernier état (2 février 1909).

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 46).

Aussi, le rapport annuel fait suivant le chapitre 125 S.R.C., 1906, intitulé: « Loi
concernant les unions ouvrières », et soumis au Parlement en conformité de l'article
33 de la dite loi.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 47).

L'honorable M. Landry a attiré l'attention du Sénat sur les faits suivants:-
La constitution de la cour Supérieure de la province de Québec est réglée par les

lois de cette province.
Les Statuts refondus de la province de Québec tels qu'ils sont aujourd'hui en

vigueur décrètent ce qui suit:-
« 2315. La cour Supérieure qui est un tribunal d'archives est composée de qua-

rante juges, savoir d'un juge en chef et de trente-neuf juges puînés.»
Vu l'étendue considérable de la province de Québec et pour y faciliter une admi-

nistration plus expéditive de la justice, surtout au point de vue de la nomination, à
chaque terme de la cour de revision, des juges qui doivent la composer, la législature
de Québec a adopté en 1884 les dispositions suivantes qui forment le chapitre 7 de la
47 Victoria:-
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«7. La section suivante est ajoutée après la section neuf du chapitre 78 des
Statuts refondus pour le Bas-Canada.

«9a. Lorsque le juge en chef résidera dans la cité de Québec, le juge senior parmi
ceux qui résident dans la cité de Montréal, remplira les fonctions du juge en chef de
la dite cour Supérieure, dans le district de Montréal tel que compris et défini pour les
fins de la cour de revision; et

«Lorsque le juge en chef résidera dans la cité de Montréal, le juge senior qui
résidera dans la cité de Québec, remplira les fonctions du juge en chef de la dite
cour Supérieure dans le district de Québec tel que compris et défini pour les fins de
la cour de revision;

«Pourvu, toutefois que rien dans cette section, ne sera interprété de manière à
diminuer ou affecter en quoi que ce soit les droits et pouvoirs actuels du juge en chef
de la cour Supérieure.

« (2) Le présent acte viendra en vigueur la jour de sa sanction.»
Comme question de fait, cet acte fut sanctionné le 10 juin 1884.
Trois ans plus tard, le 18 mai 1887, le lieutenant-gouverneur de la province de

Québec sanctionnait le projet ue loi suivant, qui est le chapitre 12 de la 50 Victoria
et qui se lit comme suit:-

«CHAPITRE XII.

« Acte pour amender les lois concernant la constitution de la cour Supérieure.
(Sanctionné le 18 mai 1887.)

« Sa Majesté par et de l'avis et du consentement de la législature de Québec,
décrète ce qui suit:-

«1. La section 9a ajoutée par l'Acte 47 Victoria, chapitre 7 après la section 9 du
chapi tre 78 des Statuts refondus pour le Bas-Canada, est remplacée par ce qui suit:-

« 9a. Lorsque le juge en chef résidera dans la cité de Québec, le juge nommé par
l'autorité compé:ente pour remplir les fonctions du juge en chef de la dite cour Supé-
rieure, remplira ces fonctions dans le district de Montréal tel que compris et défini
pour les fins de la cour de revision, et devra résider dans la cité de Montréal.

«Lorsque le juge en chef résidera dans la cité de Montréal le juge nommé par
l'autorité compétente pour remplir les fonctions du juge en chef de la dite cour Supé-
rieure, remplira ces fonctions dans le district de Québec tel que compris et défini pour
les fins de la cour de revision, et devra résider dans la cité de Québec.

«Rien, cependant, dans les dispositions précédentes, ne doit être interprété de
manière à diminuer ou affecter en quoi que ce soit les droits et pouvoirs actuels du
juge en chef de la cour Supérieure.»

« (2) Le présent acte n'affectera pas les droits et pouvoirs du juge senior actuelle-
ment en fonctions en vertu de l'Acte 47 Victoria, chapitre 7, et ne s'appliquera qu'à son
successeur à cette charge.

« (3) Le présent acte viendra en force sur proclamation du lieutenant-gouverneur
en conseil.»

La législation de 1884 (47 Victoria, chapitre 7) limitait le choix que pouvait faire
l'exécutif fédéral dans l'espèce, au seul senior des juges de Québec ou de Montréal
selon le cas; la législation de 1887 (50 Victoria, chapitre 12) laissait le pouvoir exécu-
tif parfaitement libre dans son choix.

Mais cette dernière législation, d'après sa teneur même, ne pouvait venir en force
que sur proclamation du lieutenant-gouverneur en conseil.

Or, pareille proclamation n'ayant jamais été ordonnée par le lieutenant-gouver-
neur en conseil, et n'ayant jamais eu lieu, la législation de 1887 (50 Victoria, cha-
pitre 12) n'est pas encore entrée en vigueur.

Et il a demandé:-
1. Quand Sir François Langelier a-t-il reçu de l'exécutif fédéral sa nomination

d'assistant juge en chef avec instructions de remplir les devoirs de juge en chef de la
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cour Supérieure de la province de Québec, dans et pour le district de Québec, tel que
compris et défini pour la cour de revision?

2. Lorsque Sir François Langelier a été ainsi appelé à remplir ces fonctions déter-
minées qui était alors et qui est encore aujourd'hui le juge en chef de la cour Supé-
rieure de la province de Québec?

3. En aucun temps, avant, lors ou depuis sa nomination du 6 juin 1906, le juge
François Langelier a-t-il été le senior des juges du district de Québec?

4. Pourquoi le senior des juges de la cour Supérieure du district de Québec n'a-t-il
pas été nommé à la place de préférence à M. le juge Langelier, conformément aux
prescriptions de la loi?

5. Est-ce l'intention du gouvernement de faire régulièrement et légalement cette
nomination, soit en nommant le senior des juges qui y a droit, soit en amenant le
lieutenant-gouverneur en conseil de la province de Québec à émaner la proclamation
nécessaire à la mise en vigueur de la législation de 1887?

Débat.

L'honorable M. Domville, secondé par l'honorable M. Ross (Middlesex), a pro-
posé:

Qu'il soit nommé un comité spécial du Sénat, sur les Ressources minérales du
Canada, composé des honorables messieurs Lougheed, Bostock, Davis, Watson, Ross
(Middlesex), Landry, Wood, Comeau et du proposeur, et que les témoignages rendus
devant le dit comité soient imprimés de temps à autre.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé .par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que les comités permanents suivants de cette honorable Chambre,
savoir: les comités de l'Agriculture et des Forêts, de l'Immigration et du Travail, des
Relations commerciales du Canada, de l'Administration du Service Civil, de l'Hygiène
publique et de l'Inspection des substances alimentaires, des Edifices et Terrains pu-
blics, reçoivent instructions de prendre l'initiative dans le mouvement de recueillir
des renseignements à l'égard des diverses matières qui sont de leur juridiction respec-
tive; mais ils ne devront faire aucuns frais sans avoir au préalable obtenu l'autorisa-
tion de cette honorable Chambre.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que la partie du rapport du comité mixte du Sénat et de l'Assem-

blée de l'Etat de New-York, nommé pour s'enquérir des affaires des compagnies d'assu-
rance sur la vie, se rapportant à la loi remédiatrice et qui se trouve dans le document
No 41 de l'assemblée, de la page 357 à la fin, et qui est déposé maintenant sur la table,
soit renvoyé au comité mixte des Impressions du Parlement avec recommandation
qu'il soit imprimé.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
MERCREDI, le 24 novembre 1909.

'Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre a nommé messieurs Monk, Harris, Macdonald et Stanfield pour assister
M. l'Orateur dans la régie du restaurant, en ce qui concerne les intérêts des Com-
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munes, et pour agir en qualité de membres d'un comité mixte des deux Chambres
pour prendre charge du restaurant.

Ordonné,-Qut le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

L'honorable M. Belcourt a présenté au Sénat un bill (B) intitulé: «Loi modifiant
la Loi concernant la protection des eaux navigables ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le premier
rapport du comité permanent des Edifices et Terrains publics.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Cox, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Power,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 26 novembre 1902.
Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Cox,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
King,
Kirchhoffer,

Landry, Power,
Legris, Prince,
Lougheed, Ratz,
Macdonald (.P.-E.), Riley,
MacKeen, lRobertson,
McDonald Ross (Halifax),

(Cap-Breton), Ross (Middlesex),
McHugh, Roy,
McKay (Truro), Scott
McLaren, (Sir Richard,chev.),
MeMillan, Talbot,
McMullen, Thibaudeau,
McSweeney, Thompson,
Miller, Watson,
Mitchell, Wilson,
Montplaisir, Wood,
Owens, Yeo,
Poirier, Young.

PRIERES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. MacKeen:-De Cecilia Marie Pringle, de la eité de Montréal,

demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec Robert Edmund
Thomas Prngle.

Par l'honorable M. Campbell:-De I. Moore et autres, de Stouffville; de George
Washington et autres, de Stouffville, et de Peleg Howland et autres, de la cité deToronto.

Par l'honorable M. Belcourt:-De A. Taylor et autres, de Richmond; de L. D.Philp et autres, de Eastman; de William E. Enright et autres, de Jacques-Cartier,
et de Chas S. Deeprose et autres, de Sherbrooke.

Par l'honorable M. Gillmor:-De Archibald Laurie, demandant l'adoption d'une
loi pour dissoudre son mariage avec Amelia Jane Laurie.

Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De L. Minehan et autres.
Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De M. S. Styres et autres, d'Ohsweken;de John Thomas et autres; de N. Edith Metcalf et autres, de Burford; de Nora

Jamieson et autres, d'Ohsweken; de J. A. Cairns et autres, d'Aberarder; de W. H.Nichols et autres, de la cité de Hamilton; de E. Armstrong et autres, de Strathroy,
et de M. V. Powers et autres, de Whitby.

Par l'honorable M. Gibson:-De J. E. Hockey et autres, de Dunnville, et de MaryE. Hall et autres, de Yarmouth.
Par l'honorable M. Coffey:-D'Andrew Knox et autres, de Norwood; de William

Guthbridge et autres, de Merlin; de Jas. B. Clark et autres, de Blenhein, et de J. S.Baker et autres, de Tupperville.

1909
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Par l'honorable M. McKay (Truro):-De madame James Murdock et autres.
Par l'honorable M. Cox:-De W. C. Martin et autres, de la cité de Toronto.
Par l'honorable M. Derbyshire:-De Cynthia Cameron et autres, de Newboro.
Par l'honorable M. Ratz:-De J. Geach et autres, de Listowell, et d'Alex. Curti3

et autres, de Millbank.
Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De madame W. I. Spargo et autres, de

Bancroft.
Par l'honorable M. Lougheed:-De Maggie J. McBride et autres, de Westmeath.
Par l'honorable M. Casgrain:-De la compagnie dite The Montreal, Ottawa and

Georgian Bay Canal Company.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce. a
présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ No 8,

VENDREDI, 26 novembre 1909.
Le comité permanent des Banques et du Commerce a l'honneur de présenter son

deuxième rapport.
Votre comité considérant les intérêts considérables, nombreux et variés impliqués

dans la Loi des assurances qui lui a été renvoyée, recommande au Sénat d'en remettre
la prise en considération jusqu'après l'ajournement, afin de donner plus de publicité
au bill et de fournir au public l'occasion de lui faire connaître ses opinions.

Le tout respectueusement soumis.
WM. GIBSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi pro-

chain.

L'honorable M. Belcourt a présenté au Sénat un bill (C) intitulé: « Loi modifiant
la Loi de la cour de l'Echiquier ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable M. Davis a présenté au Sénat un bill (D) intitulé: «Loi pourvoyant
à la constitution en corporation de compagnies de chemin de fer ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat le huitième rapport
de la Commission de géographie du Canada, contenant les décisions jusqu'au 30 juin
1909.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 21d, 1910.)

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production de copie des
diverses plaintes faites par différentes personnes, en 1908 et 1909, au ministre de
l'Intérieur ou au surintendant de l'immigration, au sujet de la manière dont les immi-
grants sont traités à Québec.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 30 novembre 1909.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Cloran,

PaIÛRES.

Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domnville,
Douglas,
Edwards,
iFiset,
Gibson,
Gilimor,
Godbout,
Jones,
King,

IKirchhoffer,
Landry,
MacKeen,
Mdllugh,
McKay (Truro),
McLaren,
iMcMillan,
MeMullen,
iMcSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Poirier,
Power,
Ratz,

Riley,
.Ltobertson,
iRoss (Halifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Ues pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson :-De J. C. Conery~ et autres, de Guelphi; de C. W.

Cosens et autres, d'Arthur; de James Armstrong et autres, de Mount-Forest; de W.
IL. Douglas et autres, de iRockwood; de Joseph Walls et autres, de Clifford; de Daniel
Ecker et autres, de Harriston ; de E. H1. Brynest et autres, d'Elora; et de la compa-
gnie dite The Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company.

Par l'honorable M. Baird :-De Mary E. Pearce et autres, de Wyoming; de ma-
dame iF. W. MePhail et autres, de Perth, Nouveau-Brunswick, et de G. M. Aylesworth
et autres, de Collingwood, Ontario.

Par l'honorable M. Wilson :-De John Bird et autres, de Dresden; de John iHowe
et autres, de Wjallaceburg; de Robert Hicks et autres, de Beachburg; de David M.
Fear et autres, d'Elmira; de I. S. ilolmes et autres, de Berlin; de J. J. Hodgson et
autres, d'Ayr, et de John W. Woods et autres, de New-iHamburg.

Par l'honorable M. Ross (ilalifax) :-De W. IL. Deroon et autres, d'Antigonish;
de Lulu Cusby et autres, de Zephir.

Par l'honorable M. Talbot :-De R. S. lladley et autres, de Wabamen; de J. M.
Lorie et autres, de Innisfree; de IFrank l-laght et autres, de Merna; de Krinke et
autres, de Wetaskiwin; de William Patience et autres, de Floral, et de Henri Roy et
autres, directeurs provisoires de la compagnie dite The Northern Empire Bailway
Company.

Par l'honorable M. Ratz :-De madame George Achieson et autres, de Goderich.
Par l'honorable M. Mcllugh :-De John Hlarrow et autres, d'Edenville; de John

Usher et autres, de Wicklow; de H. C. Burnham et autres, de Grafton; de Thomas
IMeKibbon et autres, d'Eganville; de H. J. Walker et autres, de Warkworth, et de;
Joseph Bellamy et autres, de ýCoîborne.
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Par l'honorable M. Bostock:-D'Edith Bent et autres, de Cranbrook, Colombie-
Britannique, et de la compagnie dite The Vancouver and Coast-Kootenay Railway
Company.

Par l'honorable M. Watson:-De la Compagnie du chemin de fer Canadien du
Pacifique.

Par l'honorable M. Béique:-De H. Montague Allan et autres, de la ville de
Montréal.

Par l'honorable M. Derbyshire:-De Clifford Buell Lillie, d'Athens, dans la pro-
vince d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec sa
femme Leach Rachel Lillie, et d'Alexander Augustus Barthelmes, de la cité de To-
ronto, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec sa femme
Catherine Camille Barthehnes.

Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De Catherine Fraser et autres,
de Kingston.

Par l'honorable M. Roy:-De James B. Macdonald et autres, directeurs provi-
soires de la compagnie dite Edmonton, Dunvegan and Brilish Columbia Railway Com-
pany.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Bertha Burkholders, de Hamilton; de John Bell et autres, de Glamford; de

David Fleming et autres, de Tweed; de Samuel Crewe et autres, de Mount-Hope; de
John Gineland et autres, d'Elfrida; de W. Sharp et autres, de Burlington; de C:
Sheer et autres, d'Aldershot; de J. E. Wickson et autres, de Merton; de C. B. Dor-
land et autres, d'Oakville; de G. C. Barrett et autres, de Harmon; de J. R. Brinkley
et autres, de Greensville; de J. B. Srnith et autres, de Stony-Creek; de George
Millen et autres, de Fruitland; de P. Bryce et autres, de Earlscourt; de B. L. Law-
rence et autres, d'Eglinton; de R. Harvey et autres, de Toronto; d'Alexander McLean
et autres, de Nanaïmo; de E. Odlum et autres, de Vancouver; de R. Wesley Driver
et autres, de Victoria, Colombie-Britannique; de S. G. Merner et autres, de Zurich;
de G. S. McLeod et autres, de Calgary; de Andrew A. Ottosen et autres, d'Optic, et
de P. Wald et autres, de Bowville, province d'Alberta; de W. S. Cligg et autres, de
Trenton; de W. C. Farley et autres, de Cannington; de Maggie Larocque et autres,
de Laird; de Robert Kettles et autres, de Ramshyville; de D. A. Frame et autres, de
Lunenburg; de J. J. Hart et autres, de Toronto; de Edwin Boothby et autres, d'Aj-
tona; de W. G. Haslam et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brulswick; de I. W.
Camplin et autres, d'Uxbridge; de W. J. Henderson et autres, de Cannington;
d'Enos Blackbe et autres, de Leaskville; de H. Moore et autres, de Stouffville; de
George Washington et autres, de Stoufiville; de A. Taylor et autres, de Richmond;
de L. D. Philp et autres, d'Eastman; de William E. Enright et autres, de Jacques-Car-
tier; de Chas S. Deeprose et autres, de Sherbrooke; de L. Minehan et autres, de To-
ronto-Ouest; de John Thomas et autres, de Andrew Knox et autres, de Norwood;
de William Guthbridge et autres, de Merlin; de James B. Clark et autres, de Blen-
heim; de J. S. Baker et autres, de Tupperville; de W. C. Martin et autres, de To-
ronto; de J. Geach et autres, de Listowell, et de Alex. Curtis et autres, de Millbank,
demandant que le Code criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illéga-
lité des paris de course, etc., etc.

De Lizzie Earl et autres, de Winchester; de R. G. Bunnell et autres, de Perth;
de Minnie L. Robson et autres, de Walkerville; de Isabella Skelton et autres, de
Niagara-on-the-Lake; de J. Redner et autres, de Campbellford; de Jessie Woodbury
et autres, de Middleton, N.-E.; de N. Edith Metcalf et autres, de Burford; de Jessie
B. Woodbury et autres, de Halifax, N.-E.; de Janie H. Johnson et autres, d'Orillia;
de E. R. Stead et autres, de Hamilton; de Wm. O. M. Gunn et autres, d'Avonmore;
de Rosalind G. Stocks et autres, de Nelson; de Chrissie Tait et autres, de Summer-
land; de M. A. Dunn et autres, de Maritana, Québec; de M. S. Styres et autres, d'Ohs-
weken; de N. Edith Metcalf et autres, de Burford; de Nora Jamieson et autres,
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d'Ohsweken; de J. A. Cairns et autres, d'Alexander; de W. H. Nichols et autres, de
Hamilton; de E. Armstrong et autres, de Strathroy; de M. V. Powers et autres, de
Whitby; de Mme J. E. Hockey et autres, de Dunnville; de Mary E. Hall et autres,
de Yarmouth; de Mme James Murdock et autres; de Cynthia Cameron et autres, de
Newboro'; de Mme W. Spargo et autres, de Bancroft; et de Maggie J. McBride et
autres, de Westmeath, demandant que le Code criminel soit modifié de manière à pro-
téger la société et la morale en Canada contre l'adultère.

De W. K. George et autres, de la cité de Toronto et d'ailleurs, demandant l'adop-
tion d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The London and Lake
Erie Railway and Transportation Company.

De la compagnie dite Central Ontario Railway, demandant l'adoption d'une loi qui
l'autorise à se fusionner avec certaines autres lignes de chemin de fer.

De la Compagnie d'assurance sur la vie Union, demandant l'adoption d'une loi
qui enlève des doutes quant à son droit d'acquérir et céder des immeubles d'un revenu
annuel de plus de $10,000.

De Peleg Howland et autres, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de The Toronto Central Terminal Com-
pany; et

De la Montreal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son canal,
définisse maintenant en termes généraux la route du canal, et à d'autres fins.

L'honorable M. Domville, secondé par l'honorable M. Cloran, a proposé:
Que la décision prise sur les témoignages produits devant lo comité spécial

du Sénat, pendant la 4me session du 10me Parlement, relativement à la Mutual
Reserve Fund Life Association, soit déposée sur la table, avec le rapport du comité
mixte du Sénat et de l'Assemblée de l'Etat de New-York, chargé de s'enquérir des
affaires des compagnies d'assurance sur la vie, se rapportant à la loi remédiatrice et
qui se trouve dans le document No 41 de l'assemblée, de la page 357 à la fin, et que
ces deux pièces soient déposées devant le comité mixte des Impressions, avec la recom-
mandation qu'elles soient imprimées ensemble.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans la négative.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, a présenté au Sénat le rapport du
département du Commerce de la Puissance du Canada, pour l'exercice expirée le 31
mars 1909. Partie III-Commerce du Canada avec les pays étrangers (excepté la
France, l'Allemagne, le Royaume-Uni et les Etats-Unis).

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 10b, 1910).

Aussi, les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de la
Colombie-Britannique entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909 en conformité
des prévisions du paragraphe (d) de l'article 38 des règlements concernant l'arpentage,
l'administration et la disposition des lignes fédérales dans la zone de quarante milles
dans la province de la Colombie-Britannique.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 49).

Aussi, les ordres en conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,
en conformité des prévisions de l'article 5 de la Loi de l'arpentage des terres fédérales,
chapitre 21, 7-8 Edouard VIL

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-
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(Voir Documents de la Session, No 48).

Aussi, les ordres en conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,.
en conformité des prévisions de l'Acte des réserves forestières, articles 7 et 13 du cha-
pitre 56 des Statuts Revisés du Canada.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 50).

Aussi, les ordres en conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,
en conformité de la Loi du Parc des Montagnes-Rocheuses, article 5 du chapitre 60
des Statuts Revisés du Canada.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 51).

Aussi, les ordres en conseil publiés dans la Gazette du Canada, entre le 1er décem-
bre 1908 et le 31 octobre 1909, en conformité des prévisions de l'article 77 de la Loi
des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada, 1908.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 52).

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité perma-
nent des Banques et du Commerce relativement au bill (A) intitulé: « Loi concer-
nant les assurances », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Campbell, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.



1er décembre

Mercredi, 1er décembre 1909.

Les membres présents étaient

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,

Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jones,
King,

Kirchhoffer,
Landry,
MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
MeSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens.

Poirier,
Power,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Young.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorabld M. Wilson:-Do madame E L. Mesurer et autres, de Leamington,

et de E. A. Colwell et autres, de Wallaceburg.
Par l'honorable M. Derbyshire:-Du révérend John Macdougall, greffier du pres-

bytère de Brockville (deux pétitions).
Par l'honorable M. MeMullen:-De madame S. Harris et autres, de Rockwood;

de Robert Poxton et autres, d'Otterville, et d'Ernest W. Early et autres, de Marshall.
Par l'honorable M. Béique:-De A. L. Morison et autres. de Ormstown.
Par l'honorable M. Watson:-De Minnie Hanbury et autres, de Brandon; 'de

Wm Harvey et autres, d'Arden; de A. Skinner et autres, d'Elgin, et de R. H. Met-
calfe et autres, de Norwood.

. L'honorable M. Domville, du comité spécial sur les Ressources Minérales du Ca-
nada, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 1er décembre 1909.

Le comité spécial sur les Ressources Minérales du Canada a l'honneur de pré-
senter son premier rapport.

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES DOMVILLE,
Président.

1909
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Sur motion de l'honorable M. Domville, secondé par l'honorable M. Bolduc, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat le rapport du Con-

seil de la milice de la Puissance du Canada, pour l'exercice expiré le 31 mars 1909.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 35, 1910).

Aussi, les Ordres généraux de la milice depuis le 1er février 1909 jusqu'au 1er
novembre 1909.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 54).

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

Sur motion de Phonorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Choquette, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (C) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi de la cour de l'Echiquier », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Choquette, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation de compagnies de chemin de fer», ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.



2 décembre

Jeudi, 2 décembre 1909.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIIIKPATRICK K{ERR, Président.

Les honorables messieurs

B3aird,
Baker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostoek,
Boueherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard«,,
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Costigan,

PRiÈRE5.

Dandurand,
David,
Davis,
Dlerbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gîlilmor,
Godbout,
Jaffray,
Joues,
King,
Kircbhoffer,

Landry,
Legris,
MacKay (Alma),
iMacKeen,
Mcflonald

(Cap-Breton),
Mellugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,

jPower,
Ratz,
Riley,
iRobertson,
iRoss (Haliax),
Rloy,
Scott
(Sir Richard, chev.)

Talbot,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Mitchell :-De madame J. J. Emerson et autres, de Sutton-

Junction, et de madame E. Miller' de Brome, Québec.
Par l'honorable M. Edwards :-De C. A. McCallum et autres, de Buckingham.
Par l'honorable M. Jones.:-De H1. Irons et autres, de Huntsville; deT. Dunlop

et autres, de ]3racebrîdge, et d'Ada Ann Reed, de la cité de Toronto, dans la province
d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec son mari
Josiah Reed.

Par l'honorable M. Campbell :-De L. B. Armstrong et autres, de Fletcher.
Par l'honorable M. Bostock :-De madame R. S. Garrett et autres, de Cranbrook.
Par lhonorable M. Thompson (pour l'honorable M. King) :-De James Renton et

autres, de Silverdale; de Mary J. Briggs et autres, de Macdonald's Corners, et de
J. T. Tolton et autres, de Moncton, Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. MacKeen :-De J. C. Hamilton et autres, de Port-Credit.
Par l'honorable M. Gilîmor :-De madame A. J. Fraser et autres, de St-Stephen.
Par l'honorable M. Belcourt :-De Hlenry Alexander Wise Wood, de la cité de

New-York, dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis d'Amérique.
Par l'honorable M. McSweeney :-De A. G. Purdy et autres, de Springhîll, et de

madame S. Lowe et autres, de Pugwash, Nouvelle-Ecosse.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit recu.

1909



9 Edouard VII 2 décembre

Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 8,
JEUDI, 2 décembre 1909.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son

troisième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:-
De la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié, demandant l'adoption

d'une loi qui remette en vigueur et modifie sa loi constitutive et les lois qui la modi-
fient;

De la Hudson Bay Insurance Company, constituée en corporation par le chapitre
50 des lois de la province de la Saskatchewan, demandant l'adoption d'une loi qui la

constitue en corporation par le Parlement du Canada;

De la British North American Mining Company, constituée en corporation en

vertu du chapitre 70 (1847) des Statuts de la province du Canada, demandant l'adop-
tion d'une lei du Parlement de la Puissance, qui la constitue en corps politique;

De Napoléon Rosseau et autres, de Sainte-Clothilde de Horton, directeurs provi-

soires de la Eastern Townships Railway Company, demandant l'adoption d'une loi à
l'effet de proroger le délai de constcuction de sa voie ferrée;

De la Campbellford, Lake Ontario and Western Railway Company, demandant
l'adoption d'une loi qui proroge le délai de construction et d'achèvement de sa voie
fèrrée;

De la West Ontario Paciic Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie ferrée;

De la South Ontario Pacific Railway Company, demandant l'adoption d'une loi

qui proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement du chemin de fer et du

pont;
De Arnold Wainwright et autres, de la cité de Montréal, demandant l'adoption

d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Merchants and General

Insurance Company;

De la Saint-Maurice Valley Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de. sa voie ferrée;

De la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest, demandant l'adop-

tion d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de certain-

nes voies ferrées autorisées par le chapitre 54 des lois de 1896 de la Colombie-Britan-
nique;

De la Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de
certains embranchements autorisés de sa voie ferrée;

De la Kamloops and Yellow Head Pass Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achèvement de son
chemin de fer;

De la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest, demandant

l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée;

De la Walkerton and Lucknow Railway Company, demandant l'adoption d'une loi

qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de fer;

De la Phonix Assurance Company, Limited, demandant l'adoption d'une loi qui
modifie le chapitre 145 des Statuts <de 1908 et l'autorise à exercer en Canada les opéra-
tions générales d'assurance sur la vie;
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De Maurice Kimpe et autres, de la cité d'Edmonton, province d'Alberta, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Pine Pass
Railway Company.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 2 décembre 1909.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son qua-
trième rapport.

Votre comité recommande que le temps limité pour la présentation de pétitions
en obtention de bills de divorce, qui expire le lundi, dixième joui de janvier prochain,
soit prolongé au jeudi, vingt-septième jour de janvier prochain.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les paragraphes (a) et (h) de la règle 24 soient suspendus relative-

ment au dit rapport.
Alors, sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

JEUDI, 2 décembre 1909.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son premier rapport.
Relativement à la pétition de George Robert Buttonshaw, de la ville de Bowman-

ville, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Rosina Maude Horn, de la dite ville, et demeurant actuellement 'à
Toronto, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.
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4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins- interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à Peffet de dissoudre le mariage
du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mardi, onzième jour

de janvier prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été,.sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit émis pour la production d'une copie
de tous les comptes filés pendant l'année fiscale 1907-08 au département de l'Intérieur
par Sosthène Morisset, l'un des commis du bureau d'immigration à Québec.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'in ordre de la Chambre soit émis pour la production d'ine copie
du Report -of Detentions and Deportations at the Port of Quebec for the, month of
November, 1908.

L'honorable M. Landry a appelé l'attention du gouvernement sur l'article suivant
publié par le Morning Chronicle de Québec, le 27 juin 1906:-

« ENQUETE

«CONCERNANT DES ACCUSATIONS DE PRÉTENDUES SURCHARGES AUX BÂTIsSEs DE
L'IMMIGRATION.

«Une enquête, au sujet de prétendues surcharges, etc., faites aux immigrants aux
bâtisses de l'immigration en cette ville, a été ouverte hier.

« Nombre de témoins ont été entendus au sujet des accusations. Les témoignages
ont été pris par écrit et formeront la base d'un rapport que M. Blair soumettra au
gouvernement dans quelques jours. Ce monsieur, en conversation avec un représen-
tant du Chronicle, a dit que, dans un grand mouvement d'immigration, coImme celui
de cette saison, il a pu se glisser des omissions; mais que l'on ferait une enquête
minutieuse sur les accusations portées au sujet des affaires d'immigration et que le
gouvernement verrait à ce qu'il ne soit pas commis d'injustices. Dans le cas présent
les plaintes seront examinées avec soin et, si elles sont établies, justice sera rendue.

«A l'enquête, le révérend M. Williams, de l'église méthodiste, a demandé instam-
ment que les prix de détail soient adoptés dans les bâtisses de l'immigration et que des
listes de ces prix soient affichées dans des endroits en vue dans ces bâtisses. Le révé-
rend monsieur et M. J. C. Thompson, présents à l'enquête, ont exprimé leur satisfac-
tion au sujet des procédures jusqu'à présent. M. Blair continuera son enquête
aujourd'hui.
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« Un clergyman éminent a suggéré au représentant du Chronécle que la fourniture
des provisions aux bâtisses de l'immigration devrait être mise au concours chaque

année. Tous auraient ainsi l'occasion de concourir et le soumissionnaire heureux
ferait toujours de son mieux pour donner satisfaction à ses clients, afin de s'assurer
les commandes pour l'année.»

Et il a demandé:-
1. Est-il vrai qu'à la fin du printemps de 1906, unmonsieur Blair, du département

de l'Intérieur, est allé à Québec tenir une enquête en rapport avec certaines accusations
portées contre la manière dont était administré le bureau d'immigation à Québec?

2. Cet officier enquêteur a-t-il fait rapport au gouvernement sur l'objet de sa
mission et sur les conclusions auxquelles il est arrivé après la tenue de son enquête?

3. Quelle action a prise le gouvernement dans l'espèce?
4. Les suggestions que l'on prétend que le révérend M. William& aurait faites lors

de l'enquête, ont-elles été acceptées et le prix en détail des denrées dont ont besoin les
immigrants a-t-il été affiché pour le bénéfice de ces derniers?

5. Le gouvernement exige-t-il maintenant que le contrat pour l'approvisionnement
des immigrants ou pour la vente des effets à leur usage soit donné après des soumis- 0
sions demandées par voie des journaux et régulièrement produites.

Débat.

Son Honneur le Président a présenté au Sénat les lettres suivantes du greffier du
Sénat et de l'Auditeur général:-

SÉNAT,
BUREAU DU GREFFIER,

OTTAWA, 30 novembre 1909.
A l'honorable J. K. KERR,

Président du Sénat.

MoNSIEUR,-J'ai l'honneur d'inclure, pour l'information de l'honorable Sénat, une
copie d'une lettre de l'Auditeur général relative à la correspondance échangée entre
lui et ce bureau au sujet de l'indemnité payée aux sénateurs pour la dernière session
du Parlement, correspondance qu'il a publiée dans son rapport pour l'exercice expiré le
31 mars 1909.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

BUREAU DE L'AUDITEUR GNÉRAL, CANADA,
OTTAwA, 19 novembre 1909.

MONsIEUR,-Je comprends que l'on a quelque peu critiqué ma lettre du 9 sep-
tembre dernier re indemnité et allocations de voyage des sénateurs parce qu'elle impli-
que un doute de ma part quant à l'exactitude des déclarations statutaires faites par
les sénateurs relativement à leur présence pendant la session.

Je puis vous assurer que je n'avais pas l'intention de dire et que je n'aurais pas
pour un instant l'idée que ces déclarations n'ont pas été faites de bonne foi. J'espère
que l'on ne trouvera pas que je manque à ce point de respect 'pour l'honneur et la
dignité du Sénat.

Je suis obligé par une loi du Parlement d'examiner et de vérifier tous comptes
relatifs à la dépense des deniers publics et d'en faire rapport pour renseigner le Par-
lement. En faisant cette vérification, je dois prendre tous moyens pour me convain-
cre que ces comptes sont exacts. Relativement aux comptes du Sénat, j'ai constaté
les présences, telles que données dans les procès-verbaux,. avec les déclarations des

sénateurs, et quelquefois, j'ai trouvé des différences.
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J'ai attiré votre attention sur ces divergences et, dans certains cas, on a fait des
remboursements-je présume que c'est lorsqu'on s'est aperçu que le sénateur avait
fait erreur, mais avait de bonne foi fait une déclaration de présence.

Le 22 septembre 1908, je vous ai adressé une lettre en termes analogues à celle
du 9 septembre 1909, et en réponse vous avz déclaré que l'on ne pouvait s'en remettre
aux procès-verbaux comme fournissant une liste exacte des sénateurs présents les jours
de séance. Vous avez aussi déclaré: «dans les circonstances, je suis forcé d'accepter les
déclarations assermentées faites par les' sénateurs eux-mêmes. On demandera un
remboursement à un ou deux sénateurs dont -l'absence aurait été dans la limite si la
session se fût terminée le 18, tel qu'on le croyait, et qui ont été payés en plein.»

On verra donc que, bien que la liste des sénateurs assemblés, telle que donnée dans
les procès-verbaux du Sénat, -peut ne pas indiquer correctement la présence actuelle
des sénateurs, tout de même, en considérant la liste raisonnablement exacte, les lettres
écrites antérieurement ont eu pour résultat le remboursement de deniers payés par
erreur. J'estime donc que, en appelant de nouveau l'attention sur des ,divergences
possibles, je n'attaque en aucune façon ni l'honneur ni la dignité du Sénat.

J'ai, etc.,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) J. FRASER,
Auditeur général.

le greffier du Sénat,
Ottawa.

Ordonné, qu'elles soient déposées sur la table.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (9) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi du Revenu de l'Intérieur », auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le mardi, onzième jour de janvier

prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (12) inti-
tulé: «Loi concernant une certaine convention complémentaire entre Sa Majesté et
le Président de la République française », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 63 soient suspendues relativement au dit bill et

que sa deuxième lecture ait lieu aujourd'hui lorsque les ordres du jour seront appelés
et que ce soit le premier article de l'ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (12) intitulé: «Loi concernant une cer-
taine convention complémentaire entre Sa Majesté et le Président de la République,
française », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Vendredi, 3 décembre 1909.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

IBaker,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
IBostock,
iBoucherville, ut,

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard,),
Casgraiu,
Chevrier,
CLaquette,

Cloran,
Costigan,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Fiset,
Forget,
Gibson,
Gilîmor,
Jaffray,
Jones,

Laildry,
Legris,
Macdonald

(I.P.-E.),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,

ýPoirier,
Power,
lRatz,
Riley,
Ross (Halifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Th-ibaudeau,
Thompson,
Watson,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

IL'honornhle Président a informé le Sénat qu'il avait reçu
vante du secrétaire du Gouverneur général:

la communication sui-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNERAL,
OTTAWA, 3 décembre 1909.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le juge en chef le très honorable
Sir Charles Fitzpatrick, agissant comme Député-Gouverneur général, se rendra à
la salle du Sénat, cet après-midi, à trois heures et un quart, pour sanctionner un bill
qui a été adopté par le Sénat et la Chambre des Communes au cours de la présente
session.

A l'honorable
Président du Sénat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. JONES,
Assîstant-secrétaire du Gouverneur général.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Gibson :-De Roy Black, de Jerseyville; de madame N. Mor-

rison et autres; de R. S. Shaver et autres, de Copetown; de Wm. Peer et autres, de
New-Liskeard; de madame Hl. L. Merner et autres, d Chesley; de H. M. S. JJettler et
autres, de Northi-Bay; de madame G. H1. Bray et autres, d'Almonte.

Par l'honorable M. iMlDonald (Cap-Breton) :-DArthur Hockin et autres, de
Canning; de John Boyd et autres, d'Arcadia; de E. G. Treen et autres, de New-
Glasgow; de J. H. Gould. et autres, de Kentville, et de G. E. Ormiston et autres, de
Gaberouse, tous dans la province de la Nouvelle-Ecosse.
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Par l'honorable M. Ratz (pour l'honorable M. Gillmor):-De A. G. Reid et autres.
de Pretoria; de J. H. Stinson et autres, de Marringhurst, et de H. Nicholson et
autres, de Dauphin.

Par l'honorable M. Jaffray:- De Thomas F. Cook et autres, d'Aurora, et de John
Power et autres, d'Unionville.

Par l'honorable M. Jones:-De Gerard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto,
et de la compagnie dite Canadian Northern Ontario Railway Company.

Par l'honorable M. Young:-De la compagnie dite The Edmonton and Slave
Lalce Railway Company.

Par l'honorable M. Bostock:-De D. McEachen et autres, de Kilowna, et de S.
A. Scales et autres, de Salmon-Arm, Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. Edwards:-De E. R. Montgomery et autres, d'Elmvale; de
Charles Battern, de Kirkville; de W. H. Hager et autres, de Collingwood, et de Jas.

Phimister et autres, de Singhampton.
Par l'honorable M. Davis:-De la Canadian 'Northern Railway Company.
Par l'honorable M. Derbyshire:-De Howard McFadden et autres, de Ventnor:

de H. Rogers et autres, de Trenton; de Marcus A. Riddell et autres, de Piltston; de
de W. J. Beamish et autres, d'Easton's-Corner; de Allen Spicer et autres, de Brock-

ville, et de W. S. Boyce et autres, de Wilson.
Par l'honorable M. Legris (pour l'honorable M. Casgrain):-De Gerard C. Ruel

et autres, de Toronto.
Le Sénat s'est ajourné à loisir.

Le très honorable Sir Charles Fitzpatrick, G.C.M.G., juge en chef du Canada,
Député-Gouverneur général, étant assis aux pieds du trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette-Chambre «que c'est le désir
«du Député-Gouverneur général que les Communes se rendent immédiatement auprès
«de Lui, dans la salle du Sénat ».

La Chambre des Communes étant venu avec son Orateur,
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu le titre du bill à être sanctionné.

comme suit:-
Loi concernant une certaine convention complémentaire entre Sa Majesté et le

Président de la République française.
A ce bill la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes

suivants:-
Au nom de Sa Majesté, le Député de Son Excellence le Gouverneur général sanc-

tionne ce bill ».
Il a plu au Député-Gouverneur général de se retirer, et
La Chambre des Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

Sur motion de l'honorable M. MeMillan, secondé par l'honorable M. Belcourt, il
a été

Ordonné, que le rapport du comité permanent de l'Hygiène publique et de PIns-

pection des substances alimentaires présenté au Sénat et adopté le 17 mai dernier,
ainsi que l'annexe à ce rapport, soient déposés sur la table du Sénat, avec la recom-

mandation qu'ils soient imprimés sous forme de brochure, et que quinze mille exem-

plaires soient ainsi imprimés pour distribution.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été
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Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre émane pour la production d'une copie de
la liste de présence et de paie des employés au bureau de l'immigration, à Québec,
pour les quatre premiers mois de la présente année.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre émane pour la production d'une copie:-
1. Du certificat médical donné par les docteurs Pagé et Nadeau pour justifier

l'ordre du renvoi de l'immigrant Otto Nittenen, en novembre 1908;
2. De la correspondance échangée à ce sujet entre l'agent de la Compagnie du

chemin de fer Canadien du Pacifique, M. Jules Hone, et MM. Lavoie et Stein, du
bureau d'immigration à Québec, et le surintendant général de l'immigration, M. W.
D. Scott, à Ottawa, en novembre et en décembre 1908.

Alors, le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, a proposé:

Que le Sénat s'ajourne maintenant et qu'il reste ajourné jusqu'au mercredi, dou-
zième jour de janvier prochain.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'afflmative, et

L'honorable Président a déclaré le Sénat ajourné jusqu'au mercredi, douzième
jour de janvier prochain.
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Mercredi, 12 janvier 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baker, Davis, Lougheed, Ross (Middlesex),
Beith, Derbyshire, MacKeen, Scott
Béique, Dessaulles, McHugh, (Sir Richard, chev.),
Belcourt, Douglas, McLaren, Shehyn,
Bolduc, Edwards, McMullen, Talbot,
Bostock, Frost, McSweeney, Tessier,
Cartwright Gibson, Miller, Thibaudeau

(Sir Richard), Godbout, Montplaisir, Thompson,
Chevrier, King, Power, Wilson,
Costigan, Kirchhoffer, Ratz, Yeo,
Dandurand, nandry, Riley, Young.
David, Legris, Ross (Halifax),

PRIÙRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Thompson:-De H. E. Walden et autres, d'Elginfield; de F.

L. Shaw et autres, de Richmond; de Geo. Johnston et autres, de Barrie; de James
HIarburn et autres, de Dublin; de C. H. Rogers et autres, de Pickering, et de Geo. A.
Irwin et autres, de Renton.

Par l'honorable M. Power:-De Henry J. Indoe et autres, de Poplar-Cove; de
Richard Brown et autres, de Kaslo; de Geo. H. Donaldson et autres, de Stony-Plain;
de Thomas Watson et autres, de Strathmore, et de E. E. McPhee et autres, de Kitscoty,
Alberta.

Par Phonorable M. Frost:-De R. Banforth et autres, de Madre; de Bernard Shea,
de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec
sa femme Emma Shea, de la dite cité de Toronto, et de James Albert Green, du township
de Culross, dans le comté de Bruce, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption
d'une loi pour dissoudre son mariage avec sa femme Sarah Emilia Green.

Par l'honorable M. Gibson:-De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Com-
pany; de A. Hooker et autres; de John Webster et autres, de Winchester; de J.
Cooper Antliff, M.A., D.D., et autres, de John H. Teall, président, et V. C. Sinclair,
secrétaire de la compagnie dite Erie, London and Tillsonburg Railway Company; de
la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, et de la compagnie dite
Grand Trunlk Pacific Branch Lines Company.

Par l'honorable M. Béique:-De C. M. Edwards et autres, de la cité d'Ottawa.
Par l'honorable M. Miller:-De Mark H. Fisher et autres, de Woodville; de Wil-

liam M. Rorie et autres, de Warwick; d'Abram Wellington et autres, de Camlachie,
et de W. L. Payne et autres, de Colborne.

Par l'honorable M. Costigan:-De Mme Wm Johnston et'autres, de Cowansville.
Par l'honorable M. Mclugh:-De R. A. Harrison et autres, de Dunnville, et de

John W. Carter et autres, de Canfield.
Par l'honorable M. Edwards:-De Jessie Maud Mary Maxwell, de la cité de Port-

Arthur, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre



9 Edouard VII 12 janvier

son mariage avec son mari Robert William Maxwell; de la compagnie dite Montreal
Central Terminal Company; de James C. Beatty et autres; d'Alfred J. Seer et autres,
de Wyoming; de A. Hitchcock et autres, de Point-Edwards, et de Dorothy Lamb et
autres, de Thurso.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De Ellen Sanson et autres, de Petrolia,
et de Charles B. Vaughen et autres.

Par l'honorable M. Young:-De J. G. Watson et autres, de la cité de Montréal et
d'autres lieux.

Par l'honorable M. David:-De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et
des comtés du sud.

Par l'honorable M. Yeo:-De S. I. Joues et autres, de Summerside; de J. R.
Bownel et autres, de Bedique; de George Cruneys et autres, de Kingston; de . M.
Rice et autres, de Winslow; de Malcolm Matheson et autres, de North-Wilkbrae, et de
Hulgh Miller et autres, de Cornwall.

Par l'honorable M. Bostock:-De la Vancouver, Victoria and Eastern Railway
and Navigation Company; de Rhoda W. Chambers et autres, dc Armstrong; de L.
Manson et autres, de Nanaïmo; de J. C. Harris et autres, de Denver; de C. W.
Buckle et autres, de Mission-City, et de Thos Sparling et autres, d'Alton.

Par l'honorable M. Derbyshire:-De Roland James Batteril, de Gainsboro, dans
le comté de Lincoln, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour
dissoudre son mariage avec sa femme Maria Fisher Botteril; de l'Ottawa, Brockville
and St. Lawrence Railway Company, et de la Compagnie du chemin de fer de Kings-
ton, Smiths-FaIls et Ottawa.

Par l'honorable Sir Richard Scott:-De Wm McLanaghan et autres, de Balderson.
Par l'honorable M. Riley:-De S. F. Lye et autres, de la cité de Vancouver.
Par .l'honorable M. Belcourt:-De la compagnie dite The Mond Nickel Company

(Limited).
Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De R. Sutton et autres, d'Ida; de

B .Clelland et autres, de Newmarket; de Sidney Bee et autres, de Wesleyville, et de
John Panco et autres, de Cedar-Dale.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a informé le Sénat qu'il avait reçu un
message de Son Excellence le Gouverneur général, sous son seing manuel, que Son
Excellence lui avait ordonné de transmettre au Sénat.

Le dit message a été alors lu par le très honorable Sir Richard Cartwright, et il
est comme suit:-

Honorables messieurs du Sénat:

J'ai reçu avec grand plaisir l'adresse que vous avez voté en réponse à mon discours
à l'ouverture de la session du Parlement et Je vous en remercie sincèrement.

(Signé) GREY.
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OrrwA, le 15 décembre 1909.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De J. C. Conery et autres, de Guelph; de C. W. Cosens et autres, d'Arthur; de

James Armstrong et autres, de Mount-Forest; de W. H. Douglas et autres, de Rock-
wood; de Joseph Wales et autres, de Clifford; de Daniel Ecker et autres, de Harris-
ton; de E. IL Byrnes et autres, d'Elora; de John Bird et autres, de Dresden; de John
Howe et autres, de Wallaceburg; de Robert Hicks et autres, de Beachburg; de David
Fear et autres, d'Elmira; de J. S. Holmes et autres, de Berlin; de J. J. Hodgson et
autres, de Ayr; de John W. Woods et autres, de New-Hambourg; de R. S. Hadley et
autres, de Wabamen; de J. M. Lowrie et autres, d'Innisfail; de Frank Hackett et
autres, de Merna; de H. Kinkle et autres, de Wetaskiwin; de William Patience et
autres, de Floral; de John Farrow et autres, d'Edeville; de John Uusher et autres, de
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Wicklow; de H. C. Burnham et autres, de Grafton; de Thomas MeKibbon et autres,
d'Egenville; de H. J. Walker et autres, de Warkworth; de Joseph Bellamy et autres,
de Colborne; du révérend John Macdougall, au nom de la congrégation de Brockville;
de Robert Paxton et autres, d'Otterville; de Wm Harvey et autres, d'Arden; de A. C.
Skinner et autres, de Wellwood; de . Draper et autres, d'Elgin; de R. H. Metcalfe
et autres, de Norwood; de H. Irons et autres, de Huntsville; de T. Dunlop et autres,
de Bracebridge; de D. B. Armstrong et autres, de Fletcher; de James Renton et
autres, de Silverdale; de Roy Black et autres, de Jerseyville; de R. H. Shaver et
autres, de Copetown; d'Arthur Hockin et autres, de Canning; de John Boyd et
autres, d'Arcadia; de E. G. Treeve et autres, de New-Glasgow; de J. N. Gould et
autres, de Kentville; de E. G. Ormiston et autres, de Gaberous; de A. G. Reid

et autres, de Pretoria; de J. H. Stinson et autres, de Marringhurst; de H. Nichol-
son et autres, de Dauphin; de Thomas F. Cook et autres, d'Aurora; de John
Power et autres, d'Unionville; de Howard McFadden et autres, de Ventnor; de
H. Rogers et autres, de Trenton; de Marcus A. Riddell et autres, de Pittston;
de W. J. Beamish et autres, d'Easton's-Corners; d'Allen Spicer et autres, de Brockville;
de W. S. Boyce et autres, de Wilton; de E. R. Montgomery et autres, d'Elm-
vale; de Charles Battern et autres, de Kirkville; de W. H. Hagar et autres, de
Collingwood, et de James Phimister et autres, de Singhampton, demandant que le Code
criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses,
etc., etc.

De Mary E. Pearce et autres, de Wyoming; de Mme F. W. McPhail et autres, de
Perth, Nouveau-Brunswick; de G. M. Aylesworth et autres, de Collingwood; de A. I.
Deroon et autres, d'Antigonish; de Lulu Cusby et autres, de Zephyr; de Mme Geo.
Atcheson et autres, de Goderich; de Edith Bent et autres, de Cranbrook; de Cathe-
rine Fraser et autres, de Kingston; de E. L. Mesurer, de Leamington; de E. A. Col-
well et autres, de Wallaceburg; du révérend John Macdougall, de la Congrégation de
Brockville; de Mme S. Harris et autres, de Rockwood; de Ernest W. Early et autres,
de Marshall; de A. L. Morison et autres, d'Ormston; de Minnie Hanbury et autres,
de Brandon; de Mme J. J. Emmerson et autres, de Sutton-Junction; de Mine E.
Miller et. autres, de Brome; de C. A. McCallum et autres, de Buckingham; de Mme
R. S. Garrett et autres, de Cranbrook; de Mary J. Briggs et autres, de Macdonald's-
Corners; de J. T. Tolton et autres, de Monicton; de I. C. Hamilton et autres, de
Port-Credit; de Mme A. J. Fraser et autres, de Saint-Stephen; de A. G. Purdy et
autres, de Springhill; de Mme S. Lowe et autres, de Pugwasli; de Mme N. Morrison
et autres; de Mme Peer et autres, de New-Liskeard; de Mine H. L. Merner et autres,
de Chesley; de IL. M. S. Debtor et autres, de North-Bay; de Mme G. I-. Bray et autres.
d'Almonte; de D. McEachern et autres, de Kelowna; et de S. A. Scales et autres, de
Salmon-Arm, Colombie-Britannique, demandant que le Code criminel soit modifié de
manière à protéger la sociéLé et la morale en Canada contre l'adultère.

De la Hamilton, Vaterloo and Guelph Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de son chemin de fer, autorise
la compagnie à prolonger sa voie ferrée de Hamilton à Toronto, et lui confère des
pouvoirs spéciaux relativement à son terminus à Toronto, ainsi que des pouvoirs spé-
ciaux d'emprunt.

Des directeurs provisoires de la Northern Empire Railway Company, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée.

De la Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie
ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de certains
embranchements autorisés; qui l'autorise à construire d'autres embranchements; qui
modifie la Loi des compagnies relativement à l'élection de directeurs, qui définisse et
interprète la Loi des compagnies relativement à l'émission d'actions privilégiées.
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De Sir H. Montague Allan et autres, de Montréal et d'ailleurs, demandant l'adop-
tion d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de « Caisse dite The Mer-
chants Bank of Canada Pension Fund ».

De James B. Macdonald et autres, directeurs provisoires de la Edmonton, Dun-
vegan and British Columbia Railway Company, demandant une prolongation du délai
fixé pour la construction du chemin de fer de la compagnie.

De Henry Alexander Wise Wood, de la cité de New-York, Etat de New-York, l'un
des Etats-Unis d'Amérique, demandant l'adoption d'une loi qui autorise le Commissaire
des brevets à recevoir d'autres droits sur le brevet No 77,383, remette ce brevet en
vigueur et prolonge le délai fixé pour l'importation ou la fabrication en Canada.

De Gerard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Ontario and Ottawa Railway
Company.

De la Canadian Northern Ontario Railway Company, demandant l'adoption d'une
loi qui l'autorise à acheter des actions, obligations ou autres valeurs de toute compa-
gnie de chemin de fer avec laquelle elle peut être autorisée à se fusionner, qu'elle peut
louer ou acheter.

De la Edmonton and Slave Lake Railway Company, demandant l'adoption d'une
loi qui l'autorise à se fusionner avec la Canadian Northern Railway Company.

De la Canadian Northern Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
l'autorise à construire certaines lignes de chemin de fer, détermine la limite des
valeurs qui seront émises sur ces lignes, prolonge le délai fixé pour la construction et
l'achèvement de ses embranchements projetés, etc.

De Gerard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The James Bay and Eastern Bait-
way Company.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES CoiIUNES,
LUNDI, 6 décembre 1909.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre a ajouté, en ce qui concerne les intérêts de la Chambre des Communes,
M. Wilcox, député du collège électoral d'Essex-Nord, au comité mixte des deux Cham-
bres devant s'occuper de la Bibliothèque.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

TIIOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat la liste du Service
civil du Canada, 1909.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 30, 1910)..

Aussi, un état fait en conformité de l'article 16 de la Loi des rentes viagères, 1908.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 65).

Aussi, un état fait en conformité de l'article 4 du chapitre 47 des Statuts de
1906, contenant copie du décret du conseil accordant des permis* aux vaisseaux de
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pêche des Etats-Unis pour se procurer les appâts, la glace, les lignes, etc., durant le

cours de l'année 1910.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 64).

Aussi, la conférence avec les représentants des gouvernements autonomes sur la

défense navale et militaire de l'Empire.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 29a, 1910).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (28) inti-

tulé: «Loi concernant la Campbellford, Lake Ontario and Western Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. McMullen, il a

été
Ordonné, que le di-t bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (31) inti-

tulé: « Loi concernant la Kamloops and Yellow Pass Railway Company », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec*le bill (32) inti-

tulé: «Loi concernant la compagnie dite Nicola, Kamloops and Similklameen Coal and

Railway Company », auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (34) inti-

tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de

l'Ouest », auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable Sir Richard Scott,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (35) inti-

tulé: «Loi concernant la South Ontario Pacific Railway Company », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-

sex), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (37) inti-

tulé: «Loi concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company »,

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.

Sur motion de.l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-

sex), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (38) inti-

tulé: « Loi concernant la West Ontario Pacific Railway Company », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable'M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-

sex), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (42) inti-

tulé: «Loi concernant la Edmonton and Slave Lake Railway Company », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (45) inti-

tulé: « Loi concernant la Phonix Assurance Company, Limited », auquel elle demande

le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honor6ble M. Gibson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (46) inti-

tulé: «Loi constituant en corporation la Pine Pass Railway Company », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été

Ordonné, .que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Costigan, secondé par l'honorable M. Power, a proposé:

Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général, pour

prier Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de tous docu-

ments, dépêches et lettres relatives au détournement des eaux de la rivière Alagnsh, l'un

des plus grands tributaires de la rivière Saint-Jean.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-

ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Sur motion de lhonorable M. Landry, secondé par Phonorable M. Lougheed, il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat soit émané pour la production du rapport fait en

1906 au département de l'Intérieur par M. Blair sur l'enquête par lui tenue à Québec,

au bureau de l'immigration, au sujet de certaines plaintes concernant l'administration

du dit bureau.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant

la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, le vingt-six courant.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant

la Loi de la cour de l'Echiquier », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, le vingt-six courant.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-

voyant à la constitution en corporation de compagnies de chemin de fer », ayant été lu,
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Sur motion de l'honorable M. Wilson, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Robert Button-
shaw, avec les témoignages à l'appui, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Edwards, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du mémoire relatif à l'autorité
dont le greffier du Sénat est revêtu, sous le titre de chef du personnel, etc., ayant été lu,

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, a proposé:
Que le dit mémoire soit renvoyé au comité permanent de l'Economie Interne et

de la Comptabilité du Sénat.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (9) intitulé: «Loi modifiant
la Loi du Revenu de l'Intérieur », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité
spécial sur les Ressources minérales du Canada, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 13 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messicurs

Baker,
Beith,
Béique,
Bclcourt,
Bolduc,
Bostock,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Choquette,
Coffey,
Comeau,
Costigan,
Cox,
Dandurand,

PRIÈRES.

David,
Davis,
iDerbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Forget,
Frost,
3Xibson,
Gilîmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
KirclihofTer,

Landry,
iLegris,
Lougheed,
MacKay (Aima),
MacKeen,
McGregor,
Mdllugh,
McMullen,
McSweeney,
lMiller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Power,
Prince,

Ratz,
iRiley,
Ross (ilalifax),
lRoss (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. CoiTey:-De C. A. Swîtzer et autres, de Saint-Ives; de Harry

Wood et autres, de Littlewood; de James Peters et autres, de Falconbridge; de W.

Bowman Tueker, de iMontréal; de J. Hlawkins et autres, d'Arva; de George B. Patrick
et auLtres, de Lucan; de G. N. Williams et autres, de Thames-Iload; de John Tiffin et

autres, de Nule; de 11. llasley et autres, de Seaforth; de F. C. Spackman. et autres,
de Guelph; de J'ohn Jackson et autres, de Harriston; de Geo. N. Ilazen et autres, de
London, et A. N. Barkley et autres, d'Elma.

Par l'honorable M. Belcourt :-De E. W. Craux et autres, de Shawville; de John

Skiiiier et autres, de Mitchell; de W. G. Williams et autres, d'Ottawa; de Valentine

Weitzel et autres, de Milverton; de R. WV. Clark et autres, de Millbrook; de J. C. Brown

et autres, de Hampton; de H1. E. Doré et autres, de Port-Ihope; de llarry Walker et

autres, de Cardinal; de J. B. D. Schink et autres, de Stratford; de W. W. Williams
et autres, de Picton; de Earle A. Watt ct autres, de Consecon; de Byron Rose et

autres, de Strathcona; de Wm. Poulott et autres, de Quyon.
Par l'honorable 'M. De Veber :-De W. E. Galloway et autres, de Hillcrest; de

Joseph Smith et autres, de Zenith, et de E. Mahon et autres, de la cité de Vancouver.
Par l'honorable M. Wilson:-De M. J. Wiglv et autres, de Windsor; de D. McICay

,et autres, de Cottam; de 1. B. Guild et autres, de Guild; de J. E. Scriven et autres,
de Tilbury, et de iRuss H1. Cook et autres, de Saint-Thomas.

Par l'honorable M. Rloss (Middlesex) :-De Mary Mackenzie et autres, de St.

Catharines; de George Metcalf et autres, de Hlanover; de J. Wesley Moyer et autres,

de Jordan; de A. E. Davidson et autres, de Niagara-Falls; de 1-1. P. Moore et autres,
d'Acton; de E. H. Standing et autres, de Burford, et de James Stevenson et autres,
de Catlicart.
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Par l'honorable M. Dessaulles:-De W. J. Wilson, de Lloydminster; de R. K.
Davies et autres, de Wilcox; de A. E. Purdy et autres, de Foam-Lake; de W. J. Ste-
venson et autres, de Indian-Head, et de W. H. Linn et autres, de Ituna.

Par l'honorable M. McHugh:-De Malcolm McDiarmid et autres; de R. A.
Whatham et autres, de Woodville; de Chas S. Clapp et autres, de Belleville, et de J.
W. Totlen et autres, de Scugog.

Par l'honorable M. McSweeney:-De W. H. McPherson et autres, de Grand-Val-
ley; de Walter Freeze et autres, de Darktown; d R. A. McLean et autres, de Cook-
shire; de John Cole et autres, de Vamsickle, et de W. L. Martin et autres, de Bobcay-
geon.

Par l'honorable M. MeGregor:-De l'Association des Meuniers de la Puissance.
Par l'honorable M. Bostock:-De A. R. McGregor et autres, de Victoria, Colom-

bie-Britannique, et de J. H. Wright et autres, de Ladner, Colombie-Britannique.
Par l'honorable M. Béique (pour l'honorable M. Casgrain):-Des Royal Guardians.
Par l'honorable M. Comeau:-De T. W. McLelan et autres, de River Philip.
Par l'honorable M. McMullen:-De J. Green et autres, d'Arthur, et de James

Thornton Brownridge, du township de Trafalgar, dans le comté de Halton, dans la
province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec
sa femme Emma Brownridge.

Par l'honorable M. Derbyshire:-D'Alfred McDiarmid et autres, d'Ottawa.
Par l'honorable M. Costigan:-De Chas McLaskey et autres, de Rolling-Dam,

Nouveau-Brunswick.
Par l'honorable Sir Richard Scott:-De Philip Goyne et autres, d'Oshawa.
Par l'honorable M. Jaffray:-D'Edna S. De Mar, de la cité de Toronto, deman-

dant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec son mari Clifford De Witt
De Mar.

. L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son cmquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 13 janvier 1910.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son

cinquième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné de

chacune d'elles:-
De George Frederick Galt et autres, de la cité de Winnipeg, demandant l'adoption

d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Nprthern Mortgage Com-
pany of Canada;

Du révérend Hugh Pedley, président de la Congregational Union of Canada,
demandant l'adoption d'une loi constitutive;

De F. W. Halliday et autres, directeurs provisoires de la Prince Albert and Hud-
son Bay Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise à changer la
direction de sa voie ferrée, qui augmente ses pouvoirs d'émettre des obligations, et qui
prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de' ses chemins de fer
projetés;

De la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny, compagnie
constituée sous l'autorité du chapitre 68 des Statuts Refondus du Bas-Canada, deman-
dant l'adoption d'une loi par le Parle nient féjéral, qui la constitue ci corporation et
change son nom en celui de The Manufacturers Fire Insurance Company, et à d'autres
fins;

De la Improved Paper Machinery Company, de Castine, Maine, Etats-Unis
d'Amérique, demandant l'adoption d'une loi qui remette en vigueur le brevet
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No 78,955, et autorise le commissaire des brevets à recevoir les droits ordinaires dus en
pareil cas;

De la révérende Sour M. St-Sindonie et autres, demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de « L'Institut de Notre-Dame-de--Mis
sions »;

De James B. Macdonald et autres, directeurs provisoires de l'Edmonton, Dunive-
yan and British Columbia Railway Company, demandant une prolongation du délai
fixé pour la construction du chemin de fer de la compagnie;

De la Montréal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company, demandant l'ad ption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son
canal, définisse maintenant en termes généraux la route du canal, et à d'autres fins;

De Sir Il. Montague Allan et autres, de Montréal et d'ailleurs, demandant l'adop-
tion d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Merchants Bank of
Canada Pension Fund;

De la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de modifier certaines lois qui la concernent, lui donner le pouvoir de
se fusionner avec d'autres compagnies, l'autorise à faire les opérations de voituriers
sur terre et sur eau, et à d'autres fins;

De la Central Ontario Railway, demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise à se
fusionner avec certaines autres lignes de chemin de fer;

De la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de prolonger le délai fixé pour la construction et l'achèvement de
certains de ses embranchements autorisés;

De la Manitoba and North-Western Railway Company of Canada, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai accordé pour la construction et l'achèvenent
de ses embranchements, autorisés par le chapitre 106 des lois de 1906; et qui l'autorise à
construire d'autres embranchements;

De la Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie
ferrée;

De W. K. George et autres, de la cité de Toronto et d'ailleurs, demandant l'adop-
tion d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The London and Lake
Erie Railway and Transportation Company;

Des directeurs provisoires de la Northern Empire Railway Company, demandant
l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de sa voie ferrée;

De Henry Alexander Wise Wood, de la cité de New-York, Etat de New-York,
l'un des Etats-Unis d'Amérique, demandant l'adoption d'une loi qui autorise le Com-
missaire des brevets à recevoir d'autres droits sur le brevet No 77,383, remette ce
brevet en vigueur et prolonge le délai fixé pour l'importation ou la fabrication en
Canada;

De la Edmonton and Slave Lake Railway Company, demandant l'adoption d'une
loi qui l'autorise à se fusionner avec la Canadian Northern Railway Company;

De la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de certains
embranchements autorisés; qui l'autorise à construire d'autres embranchements; qui
modifie la Loi des compagnies relativement à l'élection de directeurs, qui définisse et
interprète la Loi des compagnies relativement à l'émission d'actions privilégi&s;

De la Kettle River Valley Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
l'autorise à construire et mettre en service un chemin de fer depuis Coldwater, sur sa
ligne actuellement autorisée, jusqu'aux eaux navigables de la rivière 'Fraser, prolonge
le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de ses voies ferrées, et à d'autrcs
fins.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.



74 13 janvier 1910

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Lougheed a présenté au Sénat un bill (E) intitulé: « Loi concer-
nant la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ardre du Sénat en date du 26 novembre 1909, pour la production de copie des diverses
plaintes faites par différentes personnes, en 1908 et 1909, au ministre de l'Intérieur
ou au surintendant de l'immigration, au sujet de la manière dont les immigrants ont
été traités à Québec.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 79).

Aussi, une réponse à un ordre du 2 décembre 1909, pour la production d'une copie
de tous les comptes filés pendant l'année fiscale 1907-08 au département de l'Intérieur
par Sosthène Morisset, l'un des commis du bureau d'immigration à Québec.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80).

Aussi, une réponse à un ordre du Sénat en date du 3 décembre 1909, pour la pro-
duction d'une copie:-

1. Du certificat médical donné par les docteurs Pagé et Nadeau pour justifier
l'ordre du renvoi de l'immigrant Otto Nittenen, en novembre 1908;

2. De la correspondance échangée à ce sujet entre l'agent de la Compagnie du
chemin de fer Canadien du Pacifique, M. Jules Hone, et MM. Lavoie et Stein, du
bureau d'immigration à Québec, et le surintendant général de l'immigration, M. W.
D. Scott, à Ottawa, en novembre et en décembre 1908.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 88).

Aussi, une réponse à un ordre du 3 décembre 1909, pour la production d'une copie
de la liste de présence et de paie des employés au bureau d'immigration, à Québec,
pour les quatre premiers mois de la présente année.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80b).

Aussi, une réponse à un ordre du Sénat du 2 décembre 1909,'pour la production
d'une copie du Report of Detentions and Deportations at the Port of Quebec for the
month of November, 1908.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80c).

L'honorable M. Gillmor a présenté au Sénat un bill (F) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation The Congregational Union of Canada ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique a présenté au Sénat un bill (G) intitulé: « Loi consti-

tuant en corporation la caisse dite The Merchants Bank of Canada Pension Fund ».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le premier rap-
port du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George
Robert Buttonshaw, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (9) intitulé: « Loi modifiant la Loi du
Revenu de l'Intérieur », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Power,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 14 janvier 1910.

Les membres présents étaient;-

L'honorable JAMES KIRKIPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baker,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Cartwright

Sir Richard),
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Cox,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,

Kirchhoger,
Landry,
Legris,
Lougheed,
MacKeen,
McGregor,
McHugh,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Power,
Prince,

Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PRIPÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Power:-De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-

Quinté.
Par l'honorable M. Young:-De H. A. Fortier et autres, de Huil et d'autres lieux;

de A. B. C. Bocke et autres, de Nesbitt; de J. L. Carwell et autres, de Cypress-River;

de P. Merrici et autres, d'Emerson; de Barbara Batten et autres, de Woodmore; de

A. Rond et autres, de Hillview; de Fred. C. Middleton et autres, de Brookdale; et de

John Nellington et autres, de Roland.
Par l'honorable M. Young, pour l'honorable M. Campbell:-D'Elmore Walter

Scott, de la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une

loi pour dissoudre son mariage avec sa femme Mary Tanner Scott.

Par l'honorable M. Frost:-D'Emma Ault et autres, d'Iroquois; de A. E. Bun-

nels et autres, de Chesterville.
Par l'honorable M. Derbyshire:-De Clara Louise Holden, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario, demandant d'être dispensée de payer l'honoraire exigé de

la règle 140 du Sénat.
Par l'honorable M. McSweeney:-De Mary B. Coleman et autres, de Moncton,

Nouveau-Brunswick; de J. H. Harrison et autres, de Parkhill; de A. J. Ganley et

autres.
Par l'honorable M. Forget:-De Frederick Stone et autres, de Mortlach.

Par l'honorable M. Davis:-De Helena Mellor Fleming, de la cité de Moosejaw,
dans la province de la Saskatchewan, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre

son mariage avec son mari Herbert Victor Fleming; de Wm. McKnight et autres, de

Logo; de H. Lunn et autres, de Jasmin; de B. Frost et autres, de Guysboro'; de

John L. Rooke et autres, de Togo; et de R. E. Eastwood et autres, de Lac-Vert.

1910
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Daine Wm. Johnstone et autres, de Cowansville; de Ellen Samson et autres,

de Petrolia; de S. H. Joues et autres, de Summerside; de Rhoda W. Chambers et
autres, d'Armstrong; et de S. F. Lye et autres, de la cité de Vancouver, demandant
que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la société et la morale en
Canada contre l'adultère. a

De R. Banforth et autres, de Madre; de A. Hooker et autres; de John Winchester
et autres, de Winchester; de J. Cooper Antliff, M.A., D.D., et autres; de Wark H.
Fisher et autres, de Woodville; de Win. M. Rowie et autres, de Warwick; d'Abram
Wellington et autres, de Canlachie; de W. L. Payne et autree. de Colborne; de R. A.
Harrison et autres, de Dunnville; de John W. Carter et autres, de Canfield; de J.
Parkinson et autres, de Canfield; de Alfred J. Seer et autres, de Wyoming; de M. A.
Hitchcock et autres, de Pointe-Edouard; de Dorothy Lamb et autres, de Thurso; de
Charles B. Vaughan et autres; de John R. Bownet et autres, de Bedique; de George
Cruneys et autres, de Kingston; de J. M. Rice et autres, de Winslow, I.-P.-E.; de
Malcolm Matheson et autres, de North-Wiltsbrae; de Hugh Miller et autres, de Corn-
wall, L-P.-E.; de L. Manson et autres, de Nanaïmo, C.-B.; de J. C. Harris et autres,
de New-Denver, C.-B.; de C. W. Buckle et autres, de Mission-City, C.-B.; de Thos.

Sparling et autres, de Oltonton, C.-B.; de Wm. McLenaghan et autres, de Balderston;
de R. Sutton et autres, de Ida; de B. Clelland et autres, de Newmarket; de Sidney

Bee et autres, de Wesleyville, et de John Pomode et autres, de Cedar-Dale, demandant
que le Code criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris
de courses, etc., etc.

De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi qui augmente son capital social à six millions de dollars.

De John H. Teall, président, et V. C. Sinclair, secrétaire, de la Brie, London and
Tillsonburg Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant l'adop-
tion d'une loi qui l'autorise à acquérir et vendra les actions, etc., de la Ottawa Termi-
nals Railway Company et de la Grand Trunk Pacifie Terminal Elevator Company.

De la Grand Trunk Pacifie Branch Lines Company, demandant l'adoption d'une
loi qui autorise la construction de certains embranchements additionnels, l'émission
d'obligations sur ces embranchements et l'extension de la superficie du terrain sur
lequel peut être établi le terminus sud.

De C. M. Edwards et autres, de la cité d'Ottawa, demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de The Ottawa and Montreal Transmis-
sion Company, Limited.

De la Montreal Central Terminal Company, demandant l'adoption d'une loi qui
autorise et ratifie des conventions faites avec des compagnies de chemin de fer, de
lumière, de chaleur, de force motrice, de télégraphe, de téléphones et avec des munici-
palités, etc., et qui prolonge le délai fixé pour l'exécution de ses travaux.

De J. G. Watson et autres, de la cité de Montréal, et d'autres, d'ailleurs, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Retail
Merchants Association of Canada.

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud, demandant
l'adoption d'une loi qui proroge le délai fixé pour Fachèvement de sa voie ferrée.

De la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company, deman-
dant une prorogation du délai fixé pour le commencement de son chemin de fer et ses
prolongements.

De la Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company, demandant l'adop-
tion d'une loi qui proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie

ferrée.
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De la Compagnie du chemin de fer Kingston, Smith's-Falls et Ottawa, demandant
l'adoption d'une loi qui proroge le délai fixé pour le commencement et l'achèvement de
son chemin de fer.

De la Mond Nickel Company, Limited, de Londres, Angleterre, demandant l'adop-
tion d'une loi qui autorise le Commissaire des brevets à recevoir les droits ordinaires
pour un autre terme du brevet No 51,672. *

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

JEUDI, 13 janvier 1909.
Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son deuxième rapport.
Relativement à la pétition de Hope Eileen Moreland Drinkle, de la cité de Saska-

toon, province de la Saskatchewan, présentement de la cité de Winnipeg, dans la pro-
vince du Manitoba, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec John Clarence Drinkle, de la cité de Saskatoon, dans la province de la Saskat-
chewan, agent de meubles et d'immeubles, et pour tout redressement de griefs que le
Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles lu Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés.
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la petitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Bolduc, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-
sex), il a été

Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre soit donné pour la production d'un état
comprenant dans autant de colonnes distinctes, les noms, dates de nomination, genre
d'emploi, salaire, frais de voyage, indication de la section où employées, de toutes les
persoimes au service de la Commission de construction du chemin de fer du Grand-
Tronc-Pacifique entre Moncton et Winnipeg.
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L'honorable M. Belcourt a présenté au Sénat un bill (H) intitulé: «Loi concei-
nant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable M. MeMullen a présenté au Sénat un bill (I) intitulé: «Loi concer-
nant la Norlhern Empire Railway Company'».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable M. Talbot a présenté au Sénat un bill (J) intitulé: «Loi pour faire
droit à George Robert Buttonshaw ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Talbot, secondé par l'honorable M. Thompson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur divisio, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Coffey a présenté au Sénat un bill (K) intitulé: «Loi concernant
l'Erie, London and Tillsonburg Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (28) intitulé: « Loi concernant la Camp-
bellford, Lake Ontario and Western Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (31) intitulé: « Loi concernant la Kam-
loops and Yellowhead Pass Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (32) intitulé: « Loi concernant la compa-
gnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company », a été
lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (34) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (35) intitulé: «Loi concernant la South
Ontario Pacific Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (37) intitulé: « Loi concernant la compa-
gnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Co5ey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (38) intitulé: « Loi concernant la West
Ontario Pacifie Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (42) intitulé: «Loi concernant la Edm on-
ton and Slave Lake Railway Company », a été u la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (45) intitulé: «Loi concernant la Phonix
Assurance Company, Limited », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-

merce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (46) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Pine Pass Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Talbot, secondé par l'honorable M. Riley, il a été
Ordonnf, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer.

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 18 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable J AMES KIItKPATitICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,

Baker,
Beith,
Bolduc,
l3o8tock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Chevrier,
Cioran,
Coffey,
Comneau,
Cox,
Davis,

Derbyshire,
Dessaulles,
De Vcbcr,
Domaville,
Douglas,
Druxnmond,

(Sir George),
iEdwards,
Ellis,
Frost,
Gilîmor,
JafTray,
King,
Nirchiioffer,
Landry,
Legris,

Lougheed,
MacKeen,
MeGregzor,
Mdllugh,
iMcKay (Truro),
McLaren,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
iMontplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Prince,
iRatz,
Riley,

Robertson,
iRoss (Hlalifax),
Ross (Middlesex),
Scott

(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PaîIkES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Dougilas :-De Hlarvey 0. Powell et autres, de Weyburn, dans

la province de la Saskatchewan, et de Austin I. Budge et J. McKennin, de Paisley,
Ontario.

Par l'honorable M. Tliompson:-De A. C. Gibson et autres, de Ceutreville; de
W. F. Anderson et autres, de Lekeville; de O. M. Derty et autres, de Clarenceville;
de Mary L. Ewing, de Milîbourne, et de iRay A. Garvin et autres, de South-Stukeley.

V1ar l'honorable M. Coffey :-De R. A. Smith et autres, et de Jno. W. Joues et
autres, de London.

Par l'honorable M. MeLaren :-De E. E. Hloward et autres, de Myrtle; de John
B3rown et autres, d'Alloa; de W. A. Wright et autres, de Rtichmond-I-lill., et de IL W.
Bryne et autres, de St. Catharines.

Par l'honorable M. Jaffray:-D'Emily Maud Nicol], de la cité de Toronto, dans
la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage
avec son mari Arthur Frederick Nicoîl, et de R. Ilaslett et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Frost:-De la compagnie dite Eastern Canada Manufacturers
Mfutual Pire Insurance Company.; de la Central Canada Manufacturers 1u tual Fire
Insurance Companyj, et de John Morrill et autres, de Burnstou.

Par l'honorable M. Cloran:-D'Jsaïe Préfontaine et autres, de la cité de Mont-
réal; de IL Bond et autres, de Waterloo; de B. Thurber et autres, de Lower-Ireland;
de J. A. Marshall et autres, d'Inverncss; de H. R. Bowen et autres, et de J. E.
I-Ietherington et autres, de Waterloo.

Par l'honorable M. McMullen :-De N. I. Munro et autres, de Fergus.
Par l'honorable M. J)e Veber :-Du maire et du conseil du district de North-

Vancouver, etc.
S-6
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Par l'honorable M. Bostock:--De la Vancouver, Westminster and Yukon Rail-
way Company.

Par l'honorable M. Beith:-De Beverley Branch Tuckle et autres, de Morris-
burg, et d'autres, d'autres lieux.

Par l'honorable M. Lougheed:-De John Green, de la cité de Kingston, dans la
province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage avec
sa femme Ida Haffner Green; de A. E. Robinson et autres, de Lennoxville; de W.
B. Saunders et autres, d'Okotoks; de B. E. Doyle et autres, de Sherbrooke; de C.
W. Parker et autres, de East-Clover-Bar; de J. A. Abbott et autres, de Red-Deer;
de John Brown et autres, de Sedgewick, et de H. Telfer et autres, de Hazel-Bluff.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De la Compagnie du chemin de fer de
Manitoulin et de la Rive-Nord; de la compagnie dite Pacific and Atlantic Railway
Company, et de la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hud-
son.

Par l'honorable M. Young:-De F. S. Cahill et autres, de Saskatoon, dans la
province de la Saskatchewan, et d'autres lieux; de Wm Thomas et autres, d'Oak-
ville, de Frances Galt et autres, de Kingsville.

Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De Fred. Dowbiggin et autres; de H.
H. Field et autres; de Wm Timberlake et autres, de Montréal; de Samuel Quinn et
autres, d'Avonmore, et de E. Armstrong et autres, de Markdale.

Par l'honorable M. Ellis:-De H. Prince et autres, d'Elliotts-Mills, I.-P.-E.;
d'Angus A. Graham et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, et de A. K.
Hendry et autres, de Granville.

Par l'honorable M. Riley:-De W. J. Smith et autres, de la cité de Winnipeg,
dans la province du Manitoba; de W. Lesley Clay et autres, de Victoria, Colombie-
Britannique, et de R. V. Munster et autres, d'Esquimalt.

Par l'honorable M. Watson:-De Patrick Albert Smith et autres, de Fort-Fran-
ces et d'autres lieux, et de R. Easson et autres, de High-Bluff.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De C. A. Switzer et autres, de Saint-Ives; de Harry Wood et autres, de Little-

wood; de James Peters et autres, de Falconbridge; de W. Bowman Tucker, de Mont-
réal; de J. Hawkins et autres, d'Arva; de George B. Patrick et autres, de Lucan; de
G. N. Williams et autres, de Thames-Road; de John Tiffin et autres, de Nile; de
F. C. Spackman et autres, de Guelph; de John Jackson et autres, de Harriston; de
Geo. N. Hazen et autres, de London, de A. N. Barkley et autres, d'Elma; de E. W.
Craux et autres, de Shawville; de John Skinner et autres, de Mitchell; de W. G.
Williams et autres, d'Ottawa; de Valentine Weitzel et autres, de Milverton; de
R. W. Clark et autres, de Millbrook; de J. C. Brown et autres, de Hampton; de
H. E. Doré et autres, de Port-Hope; de Harry Walker et autres, de Cardinal;' de
J. B. D. Schink et autres, de Stratford; de W. W. Williams et autres, de Picton; de
Earle A. Watt et autres, de Consecon; de Byron Rose et autres, de Stratheona; de
Wm. Poulott et autres, de Quyon; de W. E. Galloway et autres, de Ilillcrest; de
Joseph Smith et autres, de Zenith; de M. J. Wigle et autres, de Windsor; de D.
McKay et autres, de Cottam; de J. B. Guild et autres, de Guild; de J. E. Seriven
et autres, de Tilbury; de Russ H. Cook et autres, de Saint-Thomas; de Mary Mac-
kenzie et autres, de Sainte-Catherine; de George Metcalf et autres, de Hanover; de
J. Wesley Moyer et autres, de Jordan; de A. E. Davidson et autres, de Niagara-Falls;
de H. P. Moore et autres, d'Acton; de E. H. Standing et autres; de Burford; de
James Stevenson et autres, de Cathcart; de W. J. Wilson, de Lloydminster; de R. K.
Davies et autres, de Wilcox; de A. E. Purdy et autres, de Foam-Lake; de W. J. Ste-
venson et autres, de Indian-Head; de W. H. Linn et autres, de Ituna; de Malcolm
McDiarmid et autres; de R. A. Whaltham et autres, de Woodville; de Chas S. Clapp
et autres, de Belleville; de J. W. Totten et autres, de Seugog; de W. H. McPherson
et autres, de Grand-Valley; de Walter Freeze et autres, de Darktown; de A. R. Mc-
Lean et autres, de Cookshire; de John Cole et autres, de Vamsickle; de W. L. Martin
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et autres, de Bobcaygeon; de A. R. McGregor et autres, de Victoria, Colombie-Bri-
tanique; de J. Il. Wright et autres, de Ladner, Colombie-Britannique; de T. W.
MeLelan et autres, de River-Philip; de J. Green et autres, d'Arthur; .d'Alfred Mc-
Diarmid et autres, d'Ottawa; de Chas. McLaskey et autres, de Rolling, et de Philip
Goyne et autres, d'Oshawa, demandant que le Code criminel soit amendé de manière
à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.

De E. Mahon et autres, de la cité de Vancouver et d'autres lieux, demandant
d'être constitués en corporation sous le nom de Burrard Inlet Tunnel and Bridge
Company.

De l'Association des Meuniers de la Puissance, demandant l'adoption d'une loi qui
amende leur charte de manière à leur permettre de posséder des biens meubles et
immeubles, d'acheter, de vendre, etc., le grain et ses produits, etc., de choisir les per-
sonnes qui pourront posséder des actions et devenir membres de l'association et à
d'autres fins.

Des Royal Guardians, association de fraternité mutuelle constituée en corporation
d'après les lois de la province de Québec, demandant d'être constituée en 'corporation
par le Parlement du Canada.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité
spécial sur les Ressources minérales du Canada, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Domville, secondé par Phonorable M. Boyer, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (E) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé 'par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration The Congregational Union of Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Comeau, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la caisse dite The Merchants Bank of Canada Pension Fund », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (9) intitulé: « Loi modifiant la Loi du Revenu de
l'Intérieur ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

S-61
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Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (30) inti-
tulé: « Loi concernant la compagnie dite Eastern Townships Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M.
Power,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 19 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIIRKPATRICK ]KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Chevrier,
Cofley,
Comeau,
Cox,

Dandurand,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domvîlle,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Frost,
Gibson,
Gillimor,
Jaffray,
King,
Kirclihoffer,
Landry,
Legrîs,

Lougheed,
MacKeen,
McGregor,
Mcllugh,
MeKay (Truro),
McLaren,
iMcMillan,
McMullen,
iMcSweeney,
Miller,
iMontplaisir,
Owens,
Poirier,
iPower,
Prince,
BRatz,

Riley,
iRobertson,
iRoss (ilalifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),

Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Tbibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIÛRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson :-De C. H. Lowry et autres, de Hagersville; de ID. Le-

moury et autres, de Hagersville, et de J. T. Laing et autres.
Par l'honorable M. MeMillan :-De A. Bonning et autres, de Vankleek-IIill, et

de J. Matheson et autres, de Summerston.
Par l'honorable M. Coffey :-De M. Roger et autres, de Peterborough.
Par l'honorable M. Frost :-De S. J. Robins et autres, de Brockville.
Par l'honorable M. MeGregor :-De Walter Sylvester et autres, de New-Glasgow.
Par l'honorable M. Mdllugh :-De F. È1. Philip et autres, de Port-HoQpe.
Par l'honorable M. De Veber :-De S. A. Soames et autres, d'Oids.
Par l'honorable M. Robertson :-De Geo. F. Lewis et autres, de Brockville; de

William Elliott et autres, de Fairbairii; de Read Lane et autres, de Maynard; de
W. Pearson et autres, d'Elgin, et de llenry Thomas et autres, de Quecushoro'.

Par l'honorable M. Shehyn:-De E. T. D. Chambers et autres, de Québec.
Par l'honorable M. McMullen :-De H1. H1. Macpherson et autres, de Glenwilliam.
Par l'honorable M. Power :-De A. H. Foster et autres, de IMaitland.
Par l'honorable M. Derbyshire :-De Clara Louise ilolden, de la cité de Toronto,

dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi pour dissoudre son mariage
avec son mari Clarence Lorne ilolden.

Par l'honorable M. Ratz :-De Clara J. Douglas et autres, de Granby, et de J_
Fred. Jarvis et autres, de Kîlmarton.

Par l'honorable M. Beith :-De Wm L. Findlay et autres, de Cannington.
Par l'honorable M. Wilson :-De John MeNair et autres, de Petrolia.
Par l'honorable M. Comeau:-De W. W. Clarke et autres, d'Annapolis; de J. S.

Corbett et autres, de Be-ar-Iliver; de J. Hl. Bain et autres, de Little-River, et d'Ed-
ward Daves et autres, de Miaghers-Grout, IN.-E.
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Par l'honorable M. Douglas:-De Thos E. Jackson et autres, de Indian-Head.
Par l'honorable M. Campbell:-De J. A. McDonald et autres, de Sutton; de

W. A. Masters et autres, de Sutton-Ouest, et de la compagnie dite The Bias Corsets,
Limited.

Par l'honorable M. McKay (Truro):-De I. S. Smith et autres, de Truro.
Par l'honorable M. Bostock:-De Richard Carmichael Lowe et autres, directeurs

provisoires de la Vancouver Island and Eastern Railway Company; de madame Jno.
Elwes et autres, de Vernon, et de J. N. Thompson et autres; de Kalowna.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De l'Essex Terminal Railway Company.
Par l'honorable M. Young:-De George Alexander Graham et autres, de Fort-

William, et d'autres lieux, et de D. MeArthur et autres, d'Emerson.
Par l'honorable M. Jaffray:-D'Arthur Blight et autres.
Par l'honorable M. Talbot:--De A. F. Coburn et autres, de Namas; de A. E.

Barton et autres, de Calgary; de W. W. Forsyth, de Guernsey, et de Tho. H. Gibson
et autres, d'Excelsior; de C. C. Maxfield et autres, de Namao.

Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De R. E. English et autres, de Melrose;
de Mme J. S. MeMullen et autres, de Frankford.

Par l'honorable M. Lougheed:-De E. E. Taylor et autres, de Calgary; du très
révérend Elie Anicet Latulipe, Vicaire Apostolique Catholique du Vicariat Aposto-
lique de Temiskaming.

Par Son Honneur le Président:-De John Mason et autres, de Bardsville et
d'autres lieux.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De A. B. C. Bocke et autres, de Nesbitt; de J. S. Oarvell et autres, de Cypress-

River; de R. Merrick et autres, d'Emerson; de Barlona Batten et autres, de Wood-
more; de Fred. C. Middleton et autres, de Brookdale; de John Hellington et autres, de
Rolland; d'Emma Ault et autres, d'Iroquois; de A. E. Runnells et autres, de Ches-
terville; de J. E. Harrison et autres, de Parkhill; de A. J. Gormley et autres, de Fre-
derick Stone et autres, de Mortlach; de Wm McKnight et autres, de Logo; de H.
Lunu et autres, de Jasmin; de John L. Rooke et autres, de Togo, et de R. E. East-
wood et autres, de Lac-Vert, demandant que le Code criminel soit amendé de manière
à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.

De Mary B. Coleman et autres, de Moncton, Nouveau-Brunswick, et de B. Jost
et autres. de Guysboro, demandant que le Code criminel soit modifié de manière à
protéger la société et la morale en Canada contre l'adultère.

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté, demandant d'être auto-
risée à construire un embranchement à partir de ou près de Bridgewater jusqu'à ou
près d'Actinolite-Mines, dans le township de Haladar, et pour prolonger le délai fixé
pour l'achèvement de sa voie ferrée.

De H. A. Fortier et autres, de Hull et d'autres lieux, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Montreal, Kapitachuan and
Rupert's Bay Railway Company.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

MARDI, 18 janvier 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son troisième rapport.
Relativement à la pétition de Frederick Joseph Gustii McArthur, de la cité de

Winnipeg, dans la province du Manitoba, avocat, demandant l'adoption d'une loi à
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l'effet de dissoudre son mariage avec Mary Ann McArthur, autrefois de la cité de
Winnipeg, maintenant de Borden, dans la province de la Saskatchewan, et pour tout
redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à Peffet de dissoudre le
mariage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHIIOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:

Que le dit rapport soit en considération par le Sénat vendredi, le vingt-huit cou-
rant.

Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (45) intitulé: «Loi concernant la Phænix Assurance Company,
Limited », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (11) intitulé: «Loi concer-
nant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (I) intitulé: «Loi concernant
la Northern Empire Railway Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (J) intitulé: Loi pour faire
droit à George Robert Buttonshaw », ayant été lu,

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
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Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a-été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (K) intitulé: « Loi concer-
nant la Erie, London and Tillsonburg Railway Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. McMullent il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation de compagnies de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 20 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIIRKPATRICK KIERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Camnpbell,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Cofley,
Comeau,

Cox,
Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
D)e Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Forget,
Frost,
G1ibson,
Gillinor,
Jaffray,
King,
Kirehhoffpr,

Landry,
Legris,
Lougheed,
McGregor,
M elzugh,
MeKay (Truro).
McLaren,
McMillan,
MeiMinlen,
MeSweeney,
Miller,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Prince,

BRatz,

lRobertson,
iRoss (Middlesex),
Scott (Sir

Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
WVilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PR1ýREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable 14. Riley:-De J. W. Wiseman et autres, de Port-Simpsoni.
Par l'honorable AI. Frost (pour l'honorable M. MeýfLaren) --De A. TT. Clark et

autres, du Sault-Sainte-Marie.
Par l'honorable M. Young:-De George A. Graham et autres, <le la ville (le Fort-

William et d'autres lieux.
Par l'honorable AI. de Boucherville :-De J. Scott Bruce'et autres, (le Saint-

Lambert.
Par l'honorable M. Cloran :-De D. J. Graham et autres.
Par l'honorable 11. Dandurand :-De H. Thiripson et autres; (le. W. G. Veale et

autres, de Ilickson.
Par l'honorable M-N. Domville :-De S. Hloward et autres, <le St. Steplien, et de

Lewis Beatty et autres, de ILilisboro'.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son sixièmle rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit.-

SÙNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 8,

JEUDI, 20 janvier 1910.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son

sixiè!ne rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et n trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles-
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De la Compagnie d'assurance sur la vie Union, demandant l'adoption d'une loi qui
enlève des doutes quant à son droit d'acquérir et céder des immeubles d'un revenu

annuel de plus de $10,000;
De la Mond Nickel Company, Limited, de Londres, Angleterre, demandant l'adop-

tion d'une loi qui autorise le commissaire des brevets à recevoir les droits ordinaires
pour un autre terme du brevet No 51672;

Des Royal Guardians, association de fraternité mutuelle constituée en corporation
d'après les lois de la province de Québec, demandant d'être constituée en corporation
par le Parlement du Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté, demandant d'être auto-

risé à construire un embranchement à partir de ou près de Bridgewater jusqu'à ou
près d'Actinolite-Mines, dans le township de Kalavar, et pour prolonger le délai fixé
pour l'achèvement de sa voie ferrée;

De John H. Teall, président, et V. C. Sinclair, secrétaire, de la Erie, London and

Tillsonbvrg Railway Company, demandant l'adoption d'iun loi qui prolonge le délai
fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Prêsident.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Coffey, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit recun, et

Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

CHAMBRE DE COMITE,
20 janvier 1910.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres-
sions du Parlement, a l'honneur de présenter son premier rapport.

Votre comité a soigneusement examiné les documents suivants, et il recommande
qu'ils soient imprimés, savoir:-

43. Rapport de Robert M. Coulter, écr, sous-ministre des Postes, sur sa mission
en Australie et à la Nouvelle-Zélande pour s'entendre avec les gouvernements de ces

deux pays sur les moyens les plus propres à établir un service par steamers entre
l'Angléterre, l'Australie et la Nouvelle-Zélande, via le Canada, sur les océans Atlan-

tique et Pacifique. (Documents de la session).
55. Rapport de la Commission d'embellissement d'Ottawa, pour l'exercice finan-

cier terminé le 31 mars 1909. (Doc. de la session).
65. Etat conforme à l'article 16 de la Loi des rentes viagères, servies par l'Etat,

1908, contenant un relevé des transactions faites pendant l'exercice expiré le 31 mars

1909, avec copie des règlements faits en vertu de l'article 13 de la loi. (Doc. de la

session).
Votre comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas impri-

més, savoir:
38. Relevé des mandats du Gouverneur général émis depuis la dernière session du

Parlement, à compte de l'exercice 1909-10.
39. Relevé conforme à la clause 17 de la Loi d'assurance du service civil pour

l'année expirée le 31 mars 1909.
40. Etat indiquant les dépenses imprévues du 1er avril 1909 au 10 novembre 1909,

conformément à la Loi des subsides, 1909.
41. Etat de toutes les pensions et allocations de retraite accordées à des employés

du service civil, donnant le nom et le grade de chaque employé pensionné ou mis à la
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retraite, son âge, son traitement et ses années de service, son allocation et la cause
de sa retraite, et indiquant si la vacance créée a été remplie par promotion ou
nouvelle nomination, et le salaire du nouveau titulaire, durant l'année expirée le 31
décembre 1909.

42. Rapport du nombre d'agents de police employés sur le chemin de fer Transcon-
tinental, conformément aux dispositions de l'article 6, chapitre 92, Statuts Revisés
du Canada.

42a. Réponse à ordre du 16 novembre 1909,-Copie de tous rapports, lettres, com-
munications et documents concernant la démission de Hugh D. Lumsden de sa charge
d'ingénieur en chef du chemin de fer National-Transcontinental, y compris copie de
toutes lettres, communications ou rapports du dit Hugh D. Lumsden au premier mi-
nistre au sujet de sa démission ou des affaires du dit chemin de fer.

42b. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toute correspondance
échangée entre le ministre des Chemins de fer et la Commission du chemin de fer
Transcontinental concernant les sous-contrats donnés pour la construction du chemin
de fer Transcontinental dans le Nouveau-Bruswick et le défaut, par les sous-entrepre-
neurs, de payer les approvisionnements et matériaux fournis par les fermiers, mar-
chands ou autres, pour usage dans les dits travaux.

42c. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,--Copie de toute correspondance
relative à une lettre de l'Auditeur général au secrétaire de la Commission du chemin
de fer National Transcontinental en date du 18 août 1909, au sujet de 64,192 verges
cubes de travaux d'excavation classifiés à un prix moyen de -83.06 centins et subsé-
quemment classifiés de nouveau à $1.1041 par verge cube, soit une augmentation de
$17,453.80 dans le coût.

44. Réponse à adresse du 16 novembre 1909,-Copie do toute correspondance,
documents et papiers de quelque nature que ce soit, non présentés jusqu'ici, touchant
le traité récemment conclu avec la République française, ou toute modification qui y
aurait été faite.

45. Minutes de la Commission d'économie interne de la Chambre des Communes
aux termes de la règle No 9.

46. Etat détaillé des obligations et effets enregistrés dans le département du
Secrétaire d'Etat, depuis le dernier état du 2 février 1909, soumis au Parlement du
Canada en vertu de l'article 32, chapitre 1, des Statuts Revisés du Canada, 1906.

47. Etat de demandes d'enregistrement en vertu de l'article 33 du chapitre
125 des Statuts Revisés du Canada, 1906, intitulé: « Loi concernant les unions com-
merciales ».

48. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,
conformément aux dispositions de l'article 5 de la Loi des arpentages fédéraux, cha-
pitre 21, 7-8 Edouard VII.

49. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada et la Gazette de la
Colombie-Britannique, entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909, sous le régime
des dispositions du paragraphe (d) de l'article 38 des Règlements concernant l'arpen-
tage, l'administration, la disposition et la gérance des terres publiques du Canada,
dans la zone de 40 milles des chemins de fer dans la province de la Colombie-Bri-
tannique.

50. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,
conformément aux dispositions de la Loi des réserves forestières fédérales, articles 7
et 13 du chapitre 56 des Statuts Revisés du Canada.

51. Décrets du conseil passés entre le 1er décembre 1908 et le 31 octobre 1909,
conformément aux dispositions de la Loi du parc des Montagnes-Rocheuses, article 5
du chapitre 60 des Statuts Revisés du Canada.

52. Décrets du conseil publiés dans la Gazette du Canada entre le 1er
décembre 1908 et le 31 octobre 1909, conformément aux dispositions de l'article 77 de
la Loi des terres fédérales, chapitre 20 des Statuts du Canada, 1908.

53. Réponse à l'ordre de la Chambre du 18 novembre 1909,-Copie de
toute correspondance et papiers concernant la demande faite par le service
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d'immigration des Etats-Unis au ministre de l'Intérieur, pour la déportation d'une
madame Goby que l'on allègue avoir émigré du Canada aux Etats-Unis par voie du
port du Sault-Sainte-Marie, Michigan, et aussi copie de tous ordres administratifs,
rapports et décisions concernant toute action prise à ce sujet par le département de
l'Intérieur.

56. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur général le 12 mai 1909, au sujet d'une dépêche du très
honorable le principal secrétaire pour les Colonies tarnsmettant une invitation du
secrétaire honoraire du douzième Congrès international sur l'alcoolisme au gouver-
nement de nommer des délégués pour prendre part au congrès en question.

57. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de tous mémoires, rapports et
correspondance en la possession du gouvernement, et de tous documents non encore
soumis à la Chambre concernant le tracé d'une route pour un tunnel sous le détroit
de Northumberland entre la terre ferme et la province de l'Ile-du-Prince-Edouard,
et aussi concernant la construction du dit tunnel.

58. Etat donnant la correspondance, ordres en conseil, plans et papiers, etc., en
tant que le département de l'Intérieur est concerné depuis le dernier état présenté
au Parlement en vertu de la résolution du 20 février 1882.

59. Réponse à adresse du 16 novembre 1909,-Copie de tous décrets du conseil
et de tous règlements actuellement en vigueur au sujet de l'immigration en Canada.

60. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Etat faisant connaître,
1. Le nombre des demandes adressées à la Commission des chermins de fer pour

protection aux traverses de chemins de fer existantes, en vertu du chapitre 32 des
Statuts de 1909, Loi modifiant la Loi des chemins de fer, et (a) le nombre de deman-
des accordées, (b) le nombre de demandes refusées, la date du renvoi de la demande,
et les raisons du refus.

2. Les noms des requérants en chaque*cas.
3. Les cas où la commission, de son propre chef, a ordonné des mesures de pro-

tection aux traverses en vertu de la dite loi.
4. Les sommes employées par la commission, à même la « Caisse des passages à

niveau », établi par la dite loi, et les traverses pour lesquelles ces sommes ont été
employées.

5. La nature ou la description des traverses en question, ainsi que la nature, la
description et le coût, en chaque cas, des ouvrages de protection ordonnés ou décrétés
par la commission.

6. La somme que la commission, en chaque cas, a ordonné de payer à même la
dite caisse, ou d'être payée par la compagnie de chemin de fer, ou la municipalité, ou
autre personne intéressée dans le litige.

7. Les cas pour lesquels l'ouvrage ordonné-(a) a été complété, (b) est en voie
d'exécution, (c) les cas où la municipalité s'est conformée à l'ordre de la commission,
et (d) les cas où la municipalité a refusé de se conformer à l'ordre émis.

61. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant quelles terres des
sauvages dans les limites du territoire actuellement compris dans les provinces du
Manitoba, de la Saskatchewan et d'Alberta ont été vendues chaque année depuis le
30 juin 1900, ainsi que le nom de chaque réserve, la superficie vendue annuellement,
la moyenne des prix réalisés et les montants payés aux sauvages intéressés, lors de la
vente, en vertu des termes de cession.

62. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Etat indiquant les étendues de
terres vendues ou louées à titre de gisements d'huile dans le Nord-Ouest, la quantité
vendue ou louée, la date dans chaque cas, les noms des acquéreurs ou locataires, et
dans le cas de terres louées, les diverses cessions de ces terrains, s'il en est, et les dates
des dites cessions.

63. Réponse à ordre du 16 novembre 1909,-Etat donnant copie du
contrat pour le dragage de la rivière Napanee pendant l'été de 1909; le nom de
l'entrepreneur qui a obtenu le contrat; les noms de l'ingénieur en charge des travaux
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et de l'inspecteur; la profondeur et la largeur du chenal après le dragage; le temps
employé pour le parachèvement de l'entreprise; le montant total dépensé pour les
travaux. Aussi, indiquant si les travaux ont été faits à la journée ou à la verge, et
les prix payés par jour ou par verge.

64. Rapport fait au Parlement en conformité du chapitre 47, article 4, Statuts
Revisés, 1906, contenant copie du décret du conseil touchant les permis aux navires
de pêche des Etats-Unis à l'effet de leur permettre d'acheter les appâts, la glace, les
lignes, etc., durant le cours de l'année 1910.

Votre comité recommande aussi que 5,000 exemplaires du rapport du comité per-
manent sur l'Hygiène publique et l'Inspection des substances alimentaires, présenté
au Sénat et adopté par lui le 17 mai dernier, ainsi que l'annexe, soit imprimé pour
distribution.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. COFFEY,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. iMeMullen, il a
ete

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.

L'honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (L) intitulé: «Loi concernant
la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (9) intitulé: «Loi modifiant la Loi du
Revenu de l'Intérieur », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel. a été renvoyée la pétition de Hope Eilcen Moreland
Drinkle, avec les témoignages à l'appui », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (30) intiulé: « Loi concernant la compa-
gnie dite Eastern Townships Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité perna-
nent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (45) intitulé: «Loi
concernant la Phnix Assurance Company, Limited », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté..
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 21 Janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRI{PATRICK KERR, II:rsident.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beih,
Béique,
Bel'court,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Campbell,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Cof!ey,
Comea,1,

PRIÈRES.

Cox,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Forget,
Frost,
G ibson,
Gilîmor,
JalTray,
I•ing,
Kirchihoffer,

Landry,
Legrîs,'
Lougheed,
MacKeen,
McGregor,
Mdllugli,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
MeSweeney,
Miller,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
llatz,
lhley,
Robertson,
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, ehev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Y eo,
Y oung.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Thompson :-De L. Macleod Schofield et autres, de Frede-

ricton, Nouveau-Brunswick.
Par l'honorable M. Comeau:iD'Ernest IUnderwood et autres, de Bridgetown.
Par l'honorable M. Cox:-De R. Hilier et autres, de la cité de Toronto.
Par l'honorable M. Wilson: -De Frederick Joues et autres, de Molons-River.
Par l'honorable M. Yeo :-De A. J. McFayden et autres, de Tignish.
Par l'honorable M. McI{ay (Truro) :-De Hugh A. Matheson et autres, de

Trenton.
Par l'honorable M. MeMullen :-De D. F. Porter et autres, de Broford; de Gil-

bert McEaston et autres, d'Aberfoyle; de D. S. Frost et autres, d'Orillia; de A. C.
Wishart et autres, de Brussels, et de W. J. Christie et autres, dOwen-Sound.

Par l'honorable Sir Richard Cartwright:-De Charles B. Clarke et autres, de la
cité d'Ottawa.

Par l'honorable M. Young :-De T. A. Robertson et autres, de Roblin.
Par l'honorable M. Jaffray :-De D. M. Macdonald et autres, de la cité de To-

ronto.
Par l'honorable M. De Veher :-De J. R. Munro et autres, de Tabor, Alta.
Par l'honorable M. Tessier :-De Nap. Drouin et autres, de Québec.
Par l'honorable M. Cloran :-De John S. Duif et autres, d'llochelaga.
Par l'honorable M. Power:-De Thomas Oliver et autres, de Hereford.
Par l'honorable M. Poirier :-De T. F. Jones et autres, de Moncton; de Chas

Sissions et autres, de Gravenhurst; d'Elias Haveni et autres, de Re~nnington, et de
G. T. Loueks et autres, d'Aultsville, Ontario.
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (32) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite
The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company », a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 20.-Après « 2 » retrancher «Est abrogé)» et insérer « Sont abrogés

l'article 4 du chapitre 103 des lois de 1904 et ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24a et 24h du Sénat soient suspendues relativement au dit

bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé. .
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (38) intitulé:« Loi concernant la West Ontario
Pacific Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:
Page 1, ligne 18. après l'article 2.-Retrancher «Est abrogé>» et insérer « Sont

abrogés l'artille 4 du chapitre 178 des lois de 1906 et ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24a et 24h du Sénat soient suspendues relativement au dit

bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (35) intitulé: «Loi concernant la South Ontario
Pacifßc Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumet-
trait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 21.-Après « 2 », retrancher «l'article 2 du » et insérer «le ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24a et 24h du Sénat soient suspendues relativement au dit

bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. MeMullen, secondé par l'hon.orable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (34) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du
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chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amende-
ment, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
]page 1, ligne 24.-Retrancher l'article 2 et insérer ce qui suit:-
«(2. Sont abrogées les dispositions suivantes:-
«L'article 2 du chapitre 31 des lois de 1896 (1re session); l'article 2 du chapitre

84 des lois de 1899; l'article 6 du chapitre 72 des lois de 1900; le chapitre 173 des
lois de 1903; et le chapitre 142 des lois de 1905.»

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24a et 21h du Sénat soient suspendues relativement au dit

bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (37) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite
Walkerton and Lucknow Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bica le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit
Page 1, ligne 14, après l'article 1.-Ajouter ce qui suit comme article 2:-
«2. Est abrogé l'article 2 du chapitre 175 des lois de 1905.»
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il P été
Ordonné, que les règles 24a et 24h du Sénat soient suspendues relativement au dit

bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (31) intitulé: « Loi concernant la Kamloops and
Yellowhead Pass Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit Li!l cn
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (28) intitulé: « Loi concernant la Campbellford,
Lake Ontario and Western Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (42) intitulé: «Loi concernant la Edmonton and
Slave Lake Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill ci
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a éié
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

VENDREDI, 21 janvier 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son quatrième rapport.
1. Votre comité a pris en considération la pétition de Clara Louise Holden, de

la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, demandant d'être dispensée de payer
l'honoraire de deux cent dix dollars exigé par la règle 140 du Sénat, pour la présen-
tation d'une pétition en obtention d'une loi pour dissoudre son mariage avec son
mari, Clarence Lorne Holden, parce qu'elle n'est pas en moyen de payer cette somme
et qu'elle ne peut pas non plus se la procurer.

2. Votre comité, en conséquence des déclarations statutaires faites à l'appui de
la dite pétition, recommande d'accéder à cette demande.

3. Votre comité présente, avec ce rapport, la dite pétition avec les déclarations
statutaires.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.
Objection ayant faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, -et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Edwards, il a
été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production d'une copie du contrat
intervenu entre MM. Koenig et Cie et le gouvernement au sujet du déblaiement des
ruines du pont de Québec.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (J) intitulé: « Loi pour
faire droit à George Robert Buttonshaw », ayant été lu,

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de George Robert
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Buttonshaw, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant
le dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (45) intitulé: «Loi concernant la Phniz
Assurance Company, Limited », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé: « Loi concer-
nant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Beith, il a étê
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I) intitulé: « Loi concernant la North-
ern Empire Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Talbot, secondé par l'honorable M. Riley, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K) intitulé: «Loi concernant l'Erie,
London and Tillsonburg Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. MeMullen, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havrés.

Alors, sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M.
Power,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 25 janvier 1910.

Les membres présents étaient.

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beitli,
B3olduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell,

(Sir Mackenzie)
Boyer,
C'ampbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Colf,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Gillmor,
Godbout,
.Jaffray,
King,
Kirchhoffer,

Land ry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald,

(Victoria),
MacKeen,
McGregor,
McKay (Truro),
MeLaren,
MeMillan,
McMullen,
MeSweeney,
Miller,
Mitchell,
MontpIaiq,-r,
PoirieSr,

Power,
Prince,
Ratz,
Robertson,
iRoss (Halifax),
Scott
(Sir Richard, Chev.),
Talbot,
Tessier,
Thonipson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Campbell :-De R. B. Duncan et autres, de Stouffville; de

Fred. J. McKay et autres, de Whitevale; de W. Crichton et autres; de I. R. Deller
et autres, de Cedar-Grove; de R. W. Forrest et autres, de Mount-Albert.

Par l'honorable M. Coffey :-De Stewart W. Cuthbert et autres, et de E. Dickie
et autres, d'Hlochelaga.

Par l'honorable M. Comeau :-D'Arthur S. Lewis et autres, de Yarmouth, Nou-
velle-Ecosse; de William Armand et autres, de Gays-River; de Clarence Rintant et
autres, de Liverpool; de J. E. Lantz et autres, de Mahone-Bay; de W. FI. Hurcomb
et autres, de Fort-Williams.

Par l'honorable M. Taîbot :-De James Davis et autres, de Bowden; de G. R.
Lang et autres, de Vegreville, et de D. McDuggan et'autres, de Nanton.

Par l'honorable M. Dessaulles :-De John Mclntosh et autres, de ig-Bras-d'Or;
de Howard S. Ross et autres, de Sydney, Nouvelle-Ecosse, et de T. C. Jack et autres,
de North-Sydney.

Par l'honorable M. Davis :-De Wm Reid et autres, de Canilachie; de Walker
T. MeLean et autres, de Waubuno; de James Hall et autres, de Wheeler; de D. J.
-Scott et autres, de Pense; de R. Newrth et autres, de Lipton, et de A. W. Smith et
autres, de Fillmiore.

Par l'honorable M. Young (pour l'honorable M. Jones) :-De John MeNicol et
autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Young :-De madame Robt. Todd et autres, de Kensington, et
de Y. W. Bell et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Derbyshire :-De George O. May et autres, de la cité, d'Ot-
tawa; de J. G. McForhan et autres.
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Par l'honorable M. Landry:-De J. W. Coleman et autres, de Québec.
Par l'honorable M. Lougheed:-De Henry Welford et autres, d'Edmunton;

d'Alex. Bourne et autres, de Nanton; de I. D. Galbraith et autres, de Springbank.

Par l'honorable M. MeGregor:-De W. F. Harris et autres, de Pictou.
Par l'honorable M. Costigan:-De I. R. Kirkpatrick et autres, de De Bec; de

Charles H. Doig et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; de James E. Bryant
et autres, de Fairville; de . H. Hay et autres, de Richmond-Corner.

Par l'honorable M. Domville:-De W. B. McKay et autres, de Sussex, et de

Percy B. Belyea et autres, de Hampton, Nouveau-Brunswick.
Par l'honorable Sir Richard Scott:-De A. A. Blythe et autres, d'Ottawa.
Par l'honorable M. McSweeney (pour l'honorable M. McLaren):-De Wm An-

derson et autres, de Bromley; de Philip Stacey et autres, de Perth; de Duncan
Stroud et autres, de Stratford; de A. Andrews et autres, de Douglas, et de James

McEwan et autres, de Renfrew.
Par l'honorable M. Jaffray:-De John Smith et autres, de la cité de Toronto.
Par l'honorable M. McMillan:-De Robert Vallance et autres, de Woodlands;

de D. T. Munro et autres, de Maxville.
Par l'honorable M. Gillmor:-De madame J. A. Fraser et autres, de St-Stephen.
Par l'honorable M. Edwards:-De John Sheriffs et autres, de Rockland.
Par l'honorable M. Power:--De George Reid et autres, de Musquodoboit; de

George H. Dowell et autres, d'Elmsdale; de I. E. Harris et autres, de Woodbridge;
de Wm. M. Carr et autres, de Cookston; de P. H. Buchanan et autres, de Morden.

Par l'honorable M. McMullen:-De Jno. Snow et autres, de Meaford et Chats-
worth.

Par l'honorable M. Mitchell:-De Wiliam . Bishop et autres, de la cité de
Montréal.

Par l'honorable M. Godbout:-De Wm P. Cathcart et autres, de Jersey-Mills.
Par l'honorable M. De Veber:-De Seth Thornley et autres, de Pincher-Creek.
Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell:-De John Galloway et autres, de Fox-

boro; de C. W. Carleton et autres, de Tweed; de D. D. Fleming et autres, d'Ivanhoe.

Par l'honorable M. Bostock:-De J. S. Henderson et autres, de New-Westmins-

ter, et de R. Cousins et autres, de la cité de Vancouver.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De Austin L. Budger et J. McKinn, de Paisley; de Mary L. Ewing et autres,

de eMlbourne; de Ray A. Garvin et autres, de South-Stackely; de W. H. Munro et

autres, de Fergus; de A. E. Robinson et autres, de Lennoxville; de B. E. Doyle et

autres, de Sherbrooke; de Frances Galt et autres, de Kingsville; de E. Armstrong
et autres, de Markdale; de Clara J. Douglas et autres, de Granby, et de H. Thomp-
son et autres, de la cité de Montréal, demandant que le Code criminel soit modifié de
manière à protéger la société et la morale en Canada contre l'adultère.

De A. C. Gibson et autres, de Centreville; de W. F. Anderson et autres, de

Lakeville; de O. M. Derty et autres, de Clarenceville; de R. R. Smith et autres; de
Jno. W. Jones et autres, de London; de E. E:, Howard et autres, de Myrthe; de John

Brown et autres, d'Alloa; de W. A. Wright et autres, de Richmond-Hill; de N. W.
Bryne et autres, de St-Catharines; de R. Haslett et autres, de Toronto; de John
Morrill et autres, de'Burnston; de H. Bond et autres, de Waterloo; de B. Thurber et
autres, de Lower-Island; de J. A. Marshall et autres, d'Inverness; de H. R. Bowen
et autres; de J. E. Hetherington et autres, de Waterloo; de W. B. Saunders et autres,

d'Okotoks; de W. Parker et autres, de Clover-Bar; de J. A. Abbott et autres, de Red-

Deer; de John Brown et autres, de Sedgewick; de D. H. Telfer et autres, de Hazel-
Bluffs; de Wm. Thomas et autres, d'oakville; de Fred. Dowbiggin et autres; de H.
H. Field et autres; de F. Trimberlake et autres, de Montréal; de Samuel Quinn et
autres, d'Avonmore; de H. Prince et autres, d'Elliot's-Mills, I.-P.-E.; d'Angus A.
Graham et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; de A. K. Hendry et autres, de
Granville; de W. Lesley Clay et autres, de Victoria, Colombie-Britannique; de R. V.
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Munster et autres, d'Esquimalt; de C. H. Lowry et autres, de Hagersville; de D. Lemoury
et autres, de Hagersville; de J. T. Laing et autres; de A. Bonning et autres, de Vank-
leek-Hill; de J. Matheson et autres, de Summerston; de M. Roger et autres, de
Peterborough; de S. J. Robins et autres, de Brockville; de Walter Sylvester et autres,
de New-Glasgow; de F. H. Philip et autres, de Port-Hope; de S. A. Soames et autres,
d'Olds; de Geo. P. Lewis et autres, de Brockville; de William Elliott et autres, de
Fairbairn; de Read Lane et autres, de Maynard; de W. Pearson et autres, d'Elgin;
de Henry Thomas et autres, de Queensboro'; de E. T. D. Chambers et autres, de Qué-
bec; de H. H. Macpherson et autres, de Glenwilliam; de A. H. Foster et autres, de
Maitland; de J. Fred. Jarvis et autres, de Kilmartin; de Wm. L. Findlay et autres,
de Cannington; de John McNair et autres, de Petrolia; de W. W. Clarke et autres,
d'Annapolis; de J. S. Corbett et autres, de Bear-River; de J. H. Bain et autres, de
Little-River; d'Edward Daves et autres, de Mitghers-Grout, N.-E.; de Thos. S.
Jackson et autres, de Indian-Head; de J. A. McDonald et autres, de Sutton; de.
W. A. Masters et autres, de Sutton-Ouest; de I. S. Smith et autres, de Truro; de
dame W. J. Elwes et autres, de Vernon; de J. N. Thomson et autres, de Kelowna; de
D. McArthur et autres, d'Emerson; d'Arthur Blight et autres; de A. F. Coburn et
autres, de Namao; de A. E. Barton et autres, de Calgary; de W. W. Forsyth, de
Guernsey; de Tho. H. Gibson et autres, d'Excelsior; de C. C. Maxfield et autres, de
Namao; de R. E. English et autres, de Melrose; de E. E. Taylor et autres, de Calgary;
de John Mason et autres, de Bardsville et d'autres lieux; de J. W. Wiseman et autres,
de Port-Simpson; de A. H. Clark et autres, du Sault-Sainte-Marie; de J. Scott Bruce et
autres, de Saint-Lambert; de D. J. Graham et autres; de W. G. Veale et autres, de
Hickson; de S. Howard et autres, de St. Stephen; de Lewis Beatty et autres, de
Hillsboro'; de L. Macleod Schofield et autres, de Fredericton, Nouveau-Brunswick;
d'Ernest Underwood et autres, de Bridgetown; de R. Hillier et autres, de la cité de
Toronto; de Frederick Jones et autres, de Molons-River; de A. J. McFayden et
autres, de Tignish; de Hugh A. Matheson et autres, de Trenton; de D. F. Porter et
autres, de Broford; de Gilbert McEaston et autres, d'Aberfoyle; de D. S. Frost et
autres, d'Orillia; de A. C. Wishart et autres, de Brussels; de W. J. Christie et autres,
d'Owen-Sound; de Charles B. Clarke et autres, de la cité d'Ottawa; de T. A. Robert-
son et autres, de Roblin; de D. M. Macdonald et autres, de la cité de Toronto; de
J. R. Munro et autres, de Tabor, Alta.; de John S. Duff et autres, d'Hochelaga; de
Thomas Oliver et autres, de Hereford; de T. F. Jones et autres, de Moncton; de
Chas. Sissions et autres, de Gravenhurst; d'Elias Haven et autres, de Remington; de
G. T. Loucks et autres, d'Aultville, Ontario, demandant que le Code criminel soit

amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.

De Harvey O. Powell et autres, de Weyburn, dans la province de la Saskatche-
wan, demandant d'être constitués en corporation sous le nom de The Wayburn Security
Bank.

D'Isaïe Préfontaine et autres, de la cité de Montréal, demandant d'être constitués
en corporation sous le nom de Fédération des Chambres de Commerce de la province
de Québec.

Du reeve et du conseil du district de North-Vancouver et du maire et du conseil de

la cité de North-Vancouver, demandant que prorogation du délai demandé par la Com-

pagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon, relativement à la cons-

truction du pont sur le second détroit de North-Vancouver ne soit pas accordée.

De la Compagnie du chemin de fer Vancouver, Westminster et Yukon, demandant
une loi qui proroge le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de fer et l'autorise à.

faire des conventions avec d'autres compagnies de chemin de fer.

De Beverley Barach Tucker et autres, de Morrisburg, et autres, d'autres lieux,
demandant d'être constiués en corporation sous le nom de The Morrisburg Ferry and
Dock Company.
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De la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive-Nord, demandant
prorogation du délai pour l'achèvement de certaines voies ferrées et que ces voies
ferrées soient déclarées être pour l'avantage général du Canada.

De la Pacific and Atlantic Railway Company, demandant une loi qui prolonge le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son chemin de fer.

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson, deman-
dant une loi qui prolonge le délai fixé pour achever son chemin de fer et qui augmente
ses pouvoirs d'emprunter.

De F. S. Cahill et autres, de Saskatoon, dans la province de la Saskatchewan, et
d'autres, d'autres lieux, demandant, d'être constitués en corporation sous le nom de
Saskatchewan Central Railway Company.

De W. J. Smith et autres, de Winnipeg, dans la province du Manitoba, direc-
teurs provisoires de la Sovereign Trust Company, demandant une loi pour faire revi-
vre leur charte, changer leur nom et le siège de leurs affaires.

De Patrick Albert Smith et autres, de Fort-Frances, et d'autres lieux, demandant
d'être constitués en corporation sous le nom de Rainy River Radial Railway Com-
pany.

De Richard Carmichael Lowe et autres, directeurs provisoires de la Vancouver
Island and Eastern Railway Company, demandant une loi qui les autorise à construire
une ligne de chemin de fer de Seymour-Narrows à Quatsino-Sound et à prolonger le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée.

De la Compagnie du chemin de fer d'Essex, demandant une loi qui augmente ses
pouvoirs d'emprunt, l'autorise à acquérir des navires à vapeur et autres, à exercer les
opérations d'agents expéditeurs, etc., proroge le délai fixé pour l'achèvement de son
chemin de fer et change la date de l'assemblée annuelle.

De George Alexander Graham et autres, de Fort-William et d'autres lieux, de-
mandant d'être constitués en corporation sous le nom de The Nipigon-Albany Canal
and Transportation Company.

Du très révérend Elie Anicet Latulipe, Vicaire apostolique catholique romain,
du Vicariat apostolique de Témiscamingue, demandant d'être constitué en corpora-
tion sous le nom de The Catholic Episcopal Corporation of Timiskaming.

De George E. Graham et autres, de Fort-William et d'ailleurs, demandant d'être
constitués en corporation sous le nom de The International Waterways Canal and
Construction Company.

De Nap. Drouin et autres, de la cité de Québec, et d'ailleurs, demandant d'être
constitués en corporation sous le nom de The Northern Quebec Colonization Railway
Company.

De la Bias Corset Company, de la cité de Toronto, demandant une loi qui pro-
longe le délai de leur brevet No 68704.

L'honorable Président a informé le Sénat que le greffier avait reçu des certificats
du Secrétaire d'Etat pour faire connaître que l'honorable Edward Matthew Farrell et
l'honorable William Roche avaient été appelés au Sénat.

DÉPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 15 janvier 1910.

Le présent fait foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le Grand Sceau, en date du douzième jour de jan-
vier mil neuf cent dix (1910), Edward Matthew Farrell, de la cité de Liverpool, dans
la province de la Nouvelle-Ecosse, écuier, et de le nommer membre du Sénat et séna-
teur pour la province de la Nouvelle-Ecosse.

CHAS MURPHY,
Secrétaire d'Etat.
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DéPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,

OTTAWA, 15 janvier 1910.

Le présent fait, foi qu'il a plu à Son Excellence le Gouverneur général d'appeler
au Sénat, par lettres patentes, sous le Grand Sceau, en date du douzième jour de jan-
vier mil neuf cent dix, William Roche, de la cité de Halifax, dans la province de la
Nouvelle-Ecosse, écuier, et de le nommer membre du Sénat et sénateur pour la pro-
vince de la Nouvelle-Ecosse.

CHAS MURPHY,
Secrétaire d'Etat.

L'honorable Sir Richard Scott a présenté au Sénat un bill (M) intitulé: « Loi

pour la réglementation du transport des boissons enivrantes ».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production devant cette
Chambre d'une copie de la liste de présence et des bordereaux de paye des employés
du bureau d'immigration à Québec pour les mois de janvier, février, mars et avril
1909.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (17) inti-
tulé: «Loi autorisant le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes du
chemin de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (85) inti-
tulé: « Loi modifiant le Code criminel », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Ellis,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (36) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la vie Union », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. King, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (78) inti-
tulé: «Loi concernant l'Edmonton, Tlunvegan and British Columbia Railway Com-
pany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Watson,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (59) inti-
tulé: « Loi concernant la compagnie dite The Saint-Maurice Valley Railway Com-
pany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Watson, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (58) -inti-
tulé: «Loi concernant la compagnie dite The Montreal, Ottawa and Georgian Bay
Canal Company », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Watson,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (68) inti-
tulé: « Loi concernant la Kettle River Valley Railway Company », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Coffey, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (32) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company », a été,
tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill. tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (38) intitulé: «Loi concernant la West
Ontario Pacific Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et- informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un 'amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (35) intitulé: « Loi concernant la South
Ontario Pacific Railway Company », a été ,tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amen3ement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (34) intitulé: « Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest », a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (37) intitulé: « Loi concernant la compa-
gnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

~ Conformément à l'ordre du jour, le bill (31) intitulé: «Loi concernant la Kam-
loops and Yellowhead Pass Railway Company », a été lu la troisièmc fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (28) intitulé: «Loi concernant la Camp-
bellford, Lake Ontario and Western Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (42) intitulé: «Loi concernant la Edmon-
ton and Slave Lake Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecThre du bill (D) intitulé: «Loi pourvoy-
ant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Poirier, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité
mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impressions du Parle-
ment, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. MeMullen, il a
été

Ordonné, que la prise en considération du dit rapport soit remise à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes- et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le deuxième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Hope Eileen Moreland Drinkle, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.



106 25 janvier 1910

Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affrmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (H) intitulé: «Loi concer-
nant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Macdonald
(Victoria), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le quatrième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Clara Louise Holden, demandant la remise des droits exigés par la règle 140 du Sénat.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 26 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES I{IRKPATRJCK KERR, Président.

Les honorables messieurs

B3aird
Baker,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Cox,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Forget,
Gilimor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,
King,
Nirchhoffer,

Landry,
Legris,
iougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McGregor,
MeKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
MeSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Poýwer,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
iRoss (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo
Young.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. McKay (Truro) :-De R. C. Chapman et autres.
Par l'honorable M. McSweeney-I-De H. Arthur et autres, de Hlarcourt, et de

John Marsh et autres, de Bar-River.
Par l'honorable M. Thompson :-De W. H. Smith et autres, de Fredericton; de

A. D. Archibald et autres, de Rexton; de R. H1. Davis et autres, de Richibouctou.
Par l'honorable M. Joncs:-De la Compagnie d'assurance sur la vie Union; de

(}eo. S. Foster et autres; d'Alfred Gancher, prinicipal du Knox College, et autres.
Par l'honorable M. Cox :-De ýC. A. Kager et autres, de la cité de Toronto, et de

Gilbert A. Fletcher et autres, de Toronto.
Par l'honorable M. de iBoucherville -- De S. J. Daniels et autres.
Par l'honorable M. Watson.:-De J. W. Drewe et autres, de Neepawa; de Ker-

meth Grant et autres, de Portage-la-Prairie; de J. Fedler et autres, et de F. W.
Chapman et autres, de Oak-IRiver.

Par l'honorable M. MeSweeney :-De S. Campbell et autres, de Thurso; de John
Fair et autres, de Pointe à la Garde, et de P. May et autres, de Smith's-Falls.

Par l'honorable M. Wilson :-De Peter Taylor eL autres, de Walkerville; de
John Plum et autres, de Windsor; de Il. F. Jelly et autres, de Port-Stanley; de C.
Hlearst et autres, et de Wm J. Dey et autres, de Simcoe.

Par l'honorable M. T)o'glas :-De Wm Waugh et autres, de Rouleau, et de C.
Thompson et autres, de Frances.

Par l'honorable M. De Veber :-De James Alexander Ilurst Foster, de la cité de
Winnipeg, dans la province du Manitoba, gérant, demandant l'adoption d'une loi pour
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dissoudre son mariage avec sa femme Nellie Jane Forster, de la cité de Seattle, dans
l'Etat de Washington, un des Etats-Unis d'Amérique.

Par l'honorable M. Yeo:-De A. K. Whidden et autres, de North-Bedeque.
Par l'honorable M. McMullen:-D'Alexander Elder et autres, de Blyth; de T.

H. Farr et autres, de Gorrie; de Thomas Davidson et autres, de Varna, et de D. E.
Bastedo et autres, de Bracebridge.

Par l'honorable M. Owens:-De Peter Campbell et autres, d'Escuminac.
Par l'honorable M. Power:-De E. A. D. O'Brien et autres, de Noel-Shore.
Par l'honorable M. McMillan:-De W. J. Lednigham et autres, de Darnoch;

de J. R. Carmichael et autres, de Berlin; de Wm Younger et autres, de Monk, et de
J. A. Jones et autres, de Fevershaw.

Par l'honorable Sir Richard Cartwright :-D'Alex. Young et autres, de Braemar;
de W. A. Hoagg et autres, de Brantford, et de J. F. Dingman et aufres, de Delhi.

Par l'honorable M. Macdonald (Victoria):-De D. McBride et autres, de Davis-
burg.

Par l'honorable M. Mitchell:-De H. Messenger et autres, de.Danville-Junction;
de A. C. Stewart et autres, de Wine-Harbour; du révérend Rod. Mackenzie et autres,
de Stornoway, Qué.; de John Graham et autres, de Tolsta, Qué., et de George
Williamston et autres, de Kingsbury.

Par l'honorable M. Riley:-De Hugh L. Morson et autres, de Vancouver.
Par l'honorable M. Beith:-De De William R. Wood et autres, de Claremount,

et d'autres lieux.
Par l'honorable M. Campbell:-De J. F. Holloway et autres, de Toronto.
Par l'honorable M. Edwards:-De A. M. Cussosk et autres, de Blackwell.
Par l'honorable Sir Richard Scott:-De George Boyer et autres, de Merivale.
Par l'honorable M. Young:-De A. Bell et autres, de Stonewall.
Par l'honorable M. Belcourt:-De W. M. Hay et autres, d'Ottawa.
Par l'honorable M. Costigan:-De B. Hoyt et autres, de Mackenzie, Nouveau-

Brunswick.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 26 janvier 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
septième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation de pétitions
pour bills privés qui expire le jeudi, troisième jour de février prochain, soit prolongé
au jeudi, troisième jour de mars prochain.

Aussi, que le délai fixé pour recevoir les rapports des comités permanents ou
spéciaux sur un bill privé, qui expire le jeudi, dix-septième jour de février prochain,
soit prolongé jusqu'à la fin de la session.

Le tout respec4ueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
cinquième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE oMITE No 43,

MARDI, 25 janvier 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son cinquième rapport.
Relativement à la pétition de Jessie Maud Mary Maxwell, de la cité de Port-

Arthur, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
soudre son mariage avec Robert William Maxwell, antérieurement de la dite cité de
Port-Arthur, peintre, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera conve-
nable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

6. Votre comité recommande en conséquence des témoignages rendus pour prou-
ver la pauvreté de la demanderesse, de lui rembourser l'honoraire de $210 qu'elle a
verse.

Un projet de bill pour dissoudre son mariage, approuvé par le comité, accompagnie
le présent rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMiT No 43,

MARDI, 25 janvier 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son sixième rapport.
Relativement à la pétition d'Archibald Laurie, de la cité de Québec, dans la pro-

vince de Québec, avocat, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
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mariage avec Amelia Jane McCaghey, de la cité de Québec, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Baker, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour un état indiquant le montant

total de terres réservées à des fins scolaires dans la Terre de Rupert, ou ce qui comprend
maintenant les provinces de Manitoba, Saskatchewan et Alberta.

Le montant de ces terrains vendus annuellement pour des fins scolaires avant la
formation des provinces de Saskatchewan et Alberta, et le prix moyen réalisé par acre.

Le montant vendu annuellement dans toutes les dites provinces jusqu'à l'année
1910, et le prix moyen réalisé de cette vente.

Le montant total d'acres de terres scolaires restant non vendus dans les dites
provinces.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Tessier, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, neuvième jour de février prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (C) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi de la cour de l'Echiquier », ayant été lu,

L'honorable M. Belcourt, secondé par Phonorable M. Tessier, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à mardi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (29) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion, de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre 'des Communes par son greffier, avec le bill (33) inti-
tulé: «Loi constituant en corporation la Northern Mortgage Company of Canada »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Chevrier, secondé par l'honorable M. Prince, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 27 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
IBeith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Cloran,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Cox,
Dandurand,
:)avis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domnville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
iForget,
Gibson,
Gilîmor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,
King,
Kirchhoffer,

Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Almna),
MacKeen,
McGregor,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
iMiller,
Mitchell,
Montplnisir,
Owens,
Poirier,

Power,
Prince,
Ïtatz,
failey,
Robertson,
Boss (Halifax),
lRoss (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
lbot,

Tessier,
Thibaudeau,
Thompaon,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRaIRS.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. McKay (Truro) :-De John C. MciDonald et autres, de Sunny-

Brae; de E. B. Christie et autres, de Rivière-Hlébert, et de Silvas E. Black et autres,
de Old-Barnes.

iPar l'honorable M. Wilson :-De W. T. Cumings et autres, d'Eberts, et de Nor-
man Brighton et autres, de Kenora.

Par l'honorable M. McSweeney, pour l'honorable M. MeLaren :-De Wm. Dunbar
et autres, de Loch-Winnoch.

Par l'honorable M. Jaffray:-De Thos. Sheppard et autres, de Toronto, et de Wm.
Craig et autres, de Toronto.

Par l'honorable M. Ratz :-De J. D. Drummond et autres, d'Ailsa-Craig.
Par l'honorable M. Thompson:-De J.-B. Johnston et autres, de MleAdam-Junc-

tion.
Par l'honorable M. Power :-De Geo. A. Jamieson et autres, de Ship-Tlarbour,

Nouvelle-Ecosse.
Par l'honorable M. MeMîllan :-De J. P. FarmeÎ et autres, de Vankleek-Hill.
Par l'honorable M. Ross (Middlesex) :-De E. llalewell et autres, de Bunyan; de

E. ILowes et autres, de Mount-Albert; de A. Carruthers et autres, de Strathroy; de
B. Kerr et autres, de Sarnia; de W. Elliot et autres, d'Osborne; de 0. Charlton et
autres, d'Jlderton; de IFrank Smith et autres, de London; de Marcus K. Kaake et
autres, de Petrolia.
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Par l'honorable M. Macdonald (Victoria):-De A. C. Boak et autres, de Vancou-
ver; de F. W. Ruce et autres, d'Independence; de M. Alton et autres, d'Edison; de
J. W. Beaver et autres, de Rossland; de George I. Turner et autres, de Fort-Saskat-
chewan, et de W. P. Teskey et autres, de Claresholm.

Par l'honorable M. Young:-De J. G. Stephens et autres, de Reston.
Par l'honorable M. Beith:-De Thos. Henderson et autres, d'Oshawa et de J.

Milne, de Claremont.
Par l'honorable M. Kirchhoffer:-De Clinton P. Roe, de la cité de New-York,

dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis d'Amérique, et d'Alexander P. Barnhill
et autres, de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Par l'honorable M. Campbell:-De P. G. Duntan et autres, de Britannia, et de
O. S. Harvey et autres, de Streetsville.

Par l'honorable M. Cloran:-De Robert Hargrave et autres, de la cité de Montréal.
Par l'honorable M. Bostock:-De H. W. Fraser et autres, de Vancouver, et de

D. Pettigren et autres, de Ilillcrest, dans la Colombie-Britannique.
Par l'honorable M. Yeo:-D'Alexander MeNeil et autres, de Summerside, 1le-du-

Prince-Edouard.
Par l'honorable M. Riley:-De R. Reynolds et autres, de Langley-Prairie.
Par l'honorable M. Douglas, pour l'honorable M. Davis:-De D. J. Scott et autres,

de Pense, Saskatchewan.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De William I. Bishop et autres, de la cité de Montréal, demandant d'être constitués

en corporation sous le nom de The Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (G) intitulé: «iLoi constituant en corporation la caisse
dite The Merchant's Bank of Canada Pension Fund », a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Douglas a présenté au Sénat un bill (N) intitulé: « Loi pour
faire droit à Hope Eileen Moreland Drinkle ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affrmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une copie des
règlements des pares nationaux du Canada.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 97).

L'honorable M. Landry a attiré l'attention du gouvernement et de cette Chambre
sur le fait que la bibliothèque du Parlement, autrefois la joie de la classe studieuse et
l'orgueil de la capitale, est devenue, par suite d'un encombrement excessif de volumes
de toutes sortes et par la disgracieuse installation qui en a été faite, une horreur
inconcevable, un grenier sans nom, où la statue de la Reine Victoria et les objets
artistiques disparaissent peu à peu sous la marée montante des journaux quotidiens;
où les bibliothécaires conjoints, acculés dans -leurs chambrettes, sont constamment
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menacés d'être isolés de leur famille par la muraille toujours grandissante des impé-

nétrables documents sessionnels, où tous les employés visibles et invisibles attendent

l'asphyxie avec une résignation admirable; où, pire que la peste blanche, le péril

jaune ou le danger allemand, la mort guette tous les sujets de l'empire britannique,

membres de la Chambre Haute ou députés aux Communes, que l'amour des sciences

ou la voix du devoir, attire dans le couloir fatal.
Et il a demandé:-
Est-ce l'intention du gouvernement de mettre dans les estimations budgétaires

une somme suffisante pour l'agrandissement de la bibliothèque actuelle ou pour l'érection

d'une nouvelle bibliothèque de dimensions plus considérables et plus en état de.répondre

aux exigences de notre époque?
Des objections ayant été faites à la dite question, par l'honorable M. Bostock, parce

qu'elle était précédée d'un préambule, et aussi par l'honorable M. Power, parce qu'elle

n'était pas rédigée dans un langage parlementaire.
Son Honneur le Président a décidé que les objections étaient mal motivées.

En conséquence la dite demande a été faite.

Débat.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du premier rapport du comité

mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impressions du Parle-

ment, ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. McMullen, il a

été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (H) intitulé: «Loi concernant certains

brevets de Henry Alexander Wise Wood », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Robertson, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (36) intitulé: «Loi concer-

nant la Compagnie d'assurance sur la vie Union », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Jones, secondé par l'honorable M. Thompson, il a

été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (58) intitulé: « Loi concernant la com-

pagnie dite The Montreal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company », a été lu la

deuxième fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Bel-

court, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (59) intitulé: «Loi concernant la com-

pagnie dite The St. Maurice Valley Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par lhonorable M. Watson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à Pordre du jour, le bill (68) intitulé: « Loi concernant la Kettle

River Valley Railway Company », a été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Mullen, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (78) intitulé: « Loi concernant l'Edmon-
ton, Dunvegan and British Columbia Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prisc en considération du septième rapport du comité
permanent des Ordres Permanents, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 28 janvier 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRJCK KEIRR, iPrésident.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Belco'urt,
Bolduc,
Bostock,
Bouchervillè, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Cloran,
Coffey,

Comeau,
Costigan,
Cox,
Dandurand,
IDavid,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Forget,
Gibson,
Gilirnor,
Godbout,
Jaffray,

Jones,
King,
Kiroblioffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McGregor,
MeKay (Truro),
McLaren,
MeIVijlan,
MéfMullen,
McSweeney,
Miller,
iMontplaisir,
Owens,

Poirier,
Power,
Prince,
Ratz,
iRiley,
Robertson,
Ross (Hlalifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, ehev.),
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PInES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson :-De J. B. Beall et autres, de la cité de Hlamilton;

de John Pollard et autres, de East-Flamboro; de W. H1. Marshall et autres, de Mer-

ritton; de 1. M. Macdonald et autres, de Waterdown; de Colin iNiarr et autres, de

Glanford; de Diavid Pringle et autres, de St. Catharines; de J. B. Hamilton et

autres, de Dundas; de D. R. MePhail et autres, de Cayuga; de Jennie Hendry et

autres, de Dundas, et de Wm Lees et autres, de Hlamilton.
Par l'honorable M. McKay (Truro):-D'Angus Murray et autres, de Truro; de

M. Purdy et autres, de Londonderry; de Ward Fisher et autres, de Shelburne; de

G. E. E. Burton et autres, de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse.
Par l'honorable M. Macdonald (Victoria) :-De Geo. B. Cross et autres, de New-

Westminster; de J. H. Miller et autres, d'Agassiz, Colombie-Britannique, et de Wil-

liam Rae et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique.
Par l'honorable M. de Boucherville :-De Charles E. Tait et autres, de Saint-

Louis de Gonzague.
Par l'honorable M. Cox :-De R. Stephens et autres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité perma-

nent des Banques et du Commerce, auquel a été renvoyé le bill (G) intitulé: « Loi

constituant en corporation la caisse dite The Merchant's-Bank, of Canada Pension

Fund », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
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Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le troisième rap-
port du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick
Joseph Gustin McArthur, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
Ta question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la
réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (85) intitulé: « Loi modifiant
le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorablet M. Young,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, 'secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 1er février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, d(

(C.M.G.),
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Coffey,
Comeau,
Costigan,
Derbyshire,

Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
MeGregor,
MeHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Miller,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Gibson:-De C. McGlashan et autres, de Pelham; de W.

McFee et autres, de Dunnville; de W. Johnston et autres, de Dunbar; de Wm Bar-
ber et autres, de Limehouse; de E. S. Johnston et autres, de Jerseyville; de Hugli
Cunningham et autres, de Monroe; de S. Kennedy, de St. Ann's; de Jean Dalrymple
et autres, de Welland-Port; de James Gill et autres, de Hamilton, et de la Société
des charpentiers de Welland.

Par l'honorable M. Thompson (pour l'honorable M. McLaren):-De W. Beatty et
autres, de Pembroke.

Par l'honorable M. Comeau:-De J. F. McCurdy et autres, de Upper-Canard;
de H. McQuarrie et autres, de Lepington; de N. P. Crosby et autres, de Brazil-Lake.

Par l'honorable M. Macdonald (Victoria) :-De A. L. MeRea et autres, de New-
Westminster; de R. Lewis et autres, de Vancouver; de G. F. Gibson et autres, de
Vancouver; de John Grant et autres, de Trail, et de E. J. Robb et autres, de Beach-
burg.

Par l'honorable M. Frost:-De G. F. Deone et autres, de Lansdowne; de T.
Austin .Smith et autres, de Lyn; de Jr. A. Grant et autres, de Kemptville; de N. D.
Keith et autres, de Prescott, et de Chas J. Rose et autres, de Brockville.

Par l'honorable M. Wilson:-De F. Robertson et autres, de Morewood; de Wm
Gardener et autres, de Leamington, et de Adam Black et autres, de Harcourt.

Par l'honorable M. Power:-De J. O'Brien et autres, de Windsor, et de A. L.
Harvey et autres, de Newport.

Par l'honorable M. McKay (Truro):-De D. C. Sutherland et autres, d'Earlton;
de R. S. Carter et autres, de Great-Village; de E. S. Bayne et autres, de Mabou, et
de N. F. Bowles et autres, de Waterville.
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Par l'honorable M. Lougheed:-De F. H. Scrogg et autres, de Cayley.
Par l'honorable M. Ross (Halifax):-De R. H. McPherson et autres, de Marbie-

Mountain; de M. S. Beaton et autres, d'Inverness,. et de Geo. F. Hall et autres, de
Halifax.

Par le très honorable Sir Richard Cartwright:-De John Whaley et autres, de
Youngeville.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De . R. Smith et autres, de Toronto; de
H. McLean et autres, de Mathawachewan; de F. Millar et autres, de Massawippi, et
de A. Wildbore et autres, de Victoria, Colombie-Britannique.

Par l'honorable M. McMullen:-De R. McCuaig et autres, d'Apple-Hill; de S.
K. Clemes et autres, de Collingwood; de W. McNabb et autres, de Rockwood; de M.
Clark et autres, d'Orillia; de W. L. Williamson et autres, d'Elora; de A. McGregor
et autres, de Schreiber; de F. Barraclouch et autres, de Fort-William; de I. H.
Zonnie et autres, de Berlin; de A. H. Long et autres, de Port-Arthur; de J. Anness
et autres, de Paisley; de A. W. Miller et autres, de St. Helens; de R. F. Gofton et
autres, de Belin; de . M. Warner et autres, de Walkerton; de G. K. Harshaw et
autres, de Camilla; de W. T. Ross et autres, de Leith; de Michael Fancett et
autres, de Severn-Bridge; de A. Ferguson et autres, de North-Bay; de H. D. Moore
et autres, de Port-Elgin, et de S. Young et autres, de Clifford.

Par l'honorable M. Beith:-De E. L. Williamson et autres, de Sonya, et de W.
Moore et autres, de Pickering.

Par l'honorable M. Campbell:-De Geo. Robinson et autres, de Markham; de H.
E. Irwin et autres, de Toronto, et de J. McClung et autres, d'Eldorado.

Par l'honorable M. Young:-De G. E. Moore et autres, de Ladner.
Par l'honorable M. Costigan:-De T. Taylor et autres, de Bacon-Road; de D.

Lang et autres, de Saint-Jean, et de A. Tozer et autres, de Silliker's.
Par l'honorable M. MacKeen:-De George W. Turnbull et autres.
Par l'honorable M. McHugh:-De A. MacKenzie et autres, de Monaghan; de

John E. Smith et autres, de Mervin, et de A. Trotter et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De R. C. Chapman et autres; de H. Arthur et autres, de Harcourt; de John

Marsh et autres, de Bar-River; de W. H. Smith et autres, de Fredericton; de A. D.
Archibald et autres, de Rexton; de R. H. Davis et autres, de Richibouctou; de Geo.
S. Foster et autres; d'Alfred Gandier, principal du Knox College, et autres; de
C. A. IKager et autres, de la cité de Toronto; de Gilbert A. Fletcher et autres,
de Toronto; de S. J. Daniels et autres; de J. W. Drewe et autres, de Neepawa;
de Kenneth Grant et autres, de Portage-la-Prairie; de J. Fedler et autres; de
F. W. Chapman et autres, de Oak-River; de S. Campbell et autres, de Thurso;
de John Fair et autres, de Pointe-à-la-Garde; de P. May et autres, de Smith's-
Falls; de Peter Taylor et autres, de Walkerville; de John Plum et autres, de Wind-
sor; de H. F. Jelly et autres, de Port-Stanley; de C. Hearst et autres; de Wm.
J. Dey et autres, de Simcoe; de Wm Waugh et autres, de Rouleau; de C. Thompson
et autres, de Frances; de A. K. Whidden et autres, de North-Bedeque; d'Alexander
tElder et autres, de Blyth; de T. H. Farr et autres, de Gorrie; de Thomas Davidson et
autres, de Varna; de D. E. Bastedo et autres, de Bracebridge; de Peter Campbell et
autres, d'Escuminac; de E. A. D. O'Brien et autres, de Noel-Shore; de W. J. Leding-
han et autres, de Dornoch; de J. R. Carmichael et autres, de Beelin; de Wm. Younger
et autres, de Monck; de J. A. Jones et autres, de Feversham; d'Alex. Young et autres,
de Braemar; de W. A. Hoagg et autres, de Brantford; de J. F. Dingman et autres,
de Delhi; de D. McBride et autres, de Davisburg; de H. Messenger et autres, de
Danville-Junction; de A. C. Stewart et autres, de Wine-Harbour; du révérend Rod.
'Mackenzie et autres, de Stornoway, Qué.; de. John Graham et autres, de Tolsta, Qué.;
de George Williamson et autres, de Kingsbury; de Hugh L. Morson et autres, de
Vancouver; de William R. Wood et autres, de Claremount et d'autres lieux; de J. F.
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Holloway et autres, de Toronto; de A. M. Cussosk et autres, de Blackwell; de George
Boyce et autres, de Merivale ; de A. Bell et autres, de Stonewall; de W. M. Hay et
autres, d'Ottawa; de B. Hoyt et autres, de Mackenzie, Nouveau-Brunswick; de John
C. McDonald et autres, de Sunny-Brae; de E. B. Christie et autres, de Rivière-
Hébert; de Silvas E. Black et autres, de Old-Barnes; de W. T. Cannings et autres,
d'Eberts; de Norman Brighton et autres, de Kenora; de Wm Dunbar et autres, de
Loch-Winoch; de Thos. Sheppard et autres, de Toronto; de Wm Craig et autres, de
Toronto; de J. D. Drummond et autres, d'Ailsa-Craig; de 1. B. Johnston et
autres, de McAdam-Juncton; de Geo. A. Jamieson et autres, de Ship-Harbour,
Nouvelle-Ecosse; de J. P. Farmer et autres, de Vankleek-Hill; de E. Halewell
et autres, de Bunyan; de E. Lowes et autres, de Yorkton; de Geo. Haight et
autres, de Mount-Albert; de A. Carruther et autres, de Strathroy; de B. Kerr
et autres, de Sarnia; de W. Elliott et autres, d'Osborne; de O. Charlton et autres,
d'Ilderton; de Frank Smith et autres, de London; de Marcus Kaake et autres,
de Petrolia; de A. C. Boak et autres, de Vancouver; de F. W. Ruce et autres,
d'Independence; de M. Alton et autres, d'Edison; de J. W. Beaver et autres, de
Rossland; de George H. Turner et autres, de Fort-Saskatchewan; de W. P. Teskey
et autres, de Claresholm; de J. G. Stephens et autres, de Reston; de Thos. Henderson
et autres, d'Oshawa; de J. Milne, de Claremont; de P. G. Duntan et autres, de Britan-
nia; de S. Harvey et autres, de Streetsville; de Robert Hargrave et autres, de la
cité de Montréal; de H. W. Fraser et autres, de Vancouver; de D. Pettigren et
autres, de Hillcrest, dans la Colombie-Britannique; d'Alexander McNeil et autres, de
Summerside, Ile-du-Prince-Edouard; de R. Reynolds et autres, de Langley-Prairie;
de D. J. Scott et autres, de Pense, Saskatchewan; de J. B. Beall et autres, de la cité
de Hamilton; de John Pollard et autres, de East-Flamboro; de W. H. Marsball et
autres, de Merritton; de I. M. Macdonald et autres, de Waterdown; de Colin Niarr et
autres, de Glanford; de David Pringle et autres, de St. Catharines; de J. B. Hamil-
ton et autres, de Dundas; de D. R. McPhail et autres, de Cayuga; de Jennie Hendry
et autres, de Dundas; de Wm Lees et autres, de Hamilton; d'Angus Murray et autres,
de Truro; de M. Purdy et autres, de Londonderry; de Ward Fisher et autres, de
Shelburne; de G. E. E. Burton et autres, de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse; de Geo. B.
Cross et autres, de New-Westminster; de J. H. Miller et autres, d'Agassiz, Colombie-
Britannique; de William Rae et autres, de Vancouver, Colombie-Britannique; de
Charles E. Tart et autres, de Saint-Louis de Gonzague; de R. Stephens et autres,

demandant que le code criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illéga-
lité des paris de courses, etc., etc.

De la Compagnie d'assurance sur la vie Union, demandant l'adoption d'une loi
qui modifie sa loi constitutive, augmente son capital social, abroge l'article 6 et modi-
fie l'article 5 de la dite loi.

L'honorable M. Young a présenté au Sénat un bill (O) intitulé: « Loi pour faire
droit à Frederick Joseph Gustin McArthur ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que les règlements du 21me jour de juin 1909, intitulé: « Règlements
des parcs nationaux du Canada », qui ont été établis à la date ci-dessus mention-
née par Son Excellence le Gouverneur en conseil, sous l'autorité de l'article 4 de la
Loi du parc des Montagnes-Rocheuses, chapitre 60, S.R.C., 1906, dont copie a étê
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déposée devant cette Chambre, avec l'arrêté du conseil nécessaire, soient, en tant qu'ils
se rapportent au parc des Montagnes-Rocheuses du Canada, approuvés par le Sénat,
en conformité des dispositions du paragraphe 3 de l'article 5 du dit chapitre 60.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Lougheed, il a
été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production d'une copie des comptes
envoyés par le restaurateur Jacques Déry au département de l'Immigration, pour
repas fournis aux employés de l'immigration à Québec depuis le 1er janvier 1906 jus-
qu'au 1er janvier 1910, spécifiant, séparément pour chaque employé la date de chaque
repas et le montant demandé, ainsi qu'une copie de tous les comptes envoyés de temps
à autre par le même restaurateur, pendant la même période, pour repas donnés et pro-
visions fournies en rapport avec le bureau de l'immigration à Québec.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(32) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Simil-
kameen Coal and Railway Company », et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a acquiescé à l'amendement fait par le Sénat au dit bill sans amende-
ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(34)intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord
et de l'Ouest », et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé
à l'amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(35) intitulé: « Loi concernant la South Ontario Pacißce Railway Company », et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement
fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(37) intitulé: «Loi concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway
Company », et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à
l'amendement fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(38) intitulé: «Loi concernant la West Ontario Pacific Railway Company », et
informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement
fait par le Sénat au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (51) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny
et à l'effet de changer son nom en celui de Factories Insurance Company », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (55) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi de contrôle des graines », auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (62) inti-
tulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaimo »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. .Bostock, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (63) inti-
tulé: « Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and North-Western Railway
Company of Canada », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (93) inti-
tulé: « Loi concernant la Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (17) intitulé: «Loi autori-
sant le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se
reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honoiable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Wilson, secondé par l'honorable M. Douglas, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (29) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soi renvoyé au comitté permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (33) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Northern Mortgage Company of Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Chevrier, secondé par l'honorable M. Douglas, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (N) intitulé: « Loi pour faire
droit à Hope Eileen Moreland Drinkle », ayant été lu,

L'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite'à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en nonséquence.
L'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Soott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 2 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.IM.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Coffey,
Comeau,

PalIaiES.

Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,

- Ellis,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jones,
King,
Kirchhoffer,

Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Aima),
MacKeen,
MeGregor,
Mdllugh,
McKay (Truro-),
McLaren,
McMillan,

McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Poirier,

Power,
Prince,
iRatz,
Riley,
Robertson,
iRoss (ilalifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Ross (Middlesex) :-De S. Hlunt et autres, de Toronto; de

Walter T. McLean et autres; de Gillard Smith et autres, d'Arkona, et de Geo. L.
Shipley et autres, de iFolkirk.

Par l'honorable M. Mcflugh :-De J. P. McLenna et autres, d'Almonte; de
John Forrest et autres, de Burnstown, e-t* de Hl. T. Graham et autres, de Kinmount.

Par l'honorable Sir Mackenzie Bowell :-D'Addie Harold et autres, de Belleville.
Par l'honorable M. Bostock :-De P. R. Brome et autres, d'Esquimalt.
Par l'honorable M. Riley :-De J. B. Kennedy et autres, de New-Westminster.
Par l'honorable M. Frost :-wDe John S. 'Riddle et autres, de Danville.
Par Son Honneur le Président :-De A. Perkins et autres, et de B. West Camp-

bell et autres, de Centreville.
Par le très honorable Sir Richard Cartwright :-De Hlerbert H1. Brigham et

autres, de Paris.
Par l'honorable M. Godbout (pour l'honorable M. Talbot) :-De P. E. Graham et

autres, d'Innisfail; de D. A. McDougall et autres, de Greenshilds; de Charles Mc-
Laren et autres, de Leduc.

Par l'honorable M. Jones :-De F. C. ilenderson et autres, de Toronto.
Par l'honorable M. Davis :-De James Ritchie et autres, de, Milestone; de H.

Bowers et autres, de Carrisvale, et de Chas. J. Tuker et autres, de Swannell.
Par l'honorable M. Poirier :-De John G. McLeod et autres, de IRosswood-Ridge,

et de A. R Dickie et autres, de Blackville, Nouvelle-Ecosse.
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Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
D'Alfred McDiarmid et autres, d'Ottawa, demandant d'être constitués en corpora-

tion sous le nom d'Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company.

L'honorable Président du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes
relatif à la Bibliothèque du Parlement, a présenté son premier rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

A l'honorable Chambre du Sénat,
Le comité collectif de la Bibliothèque du Parlement a l'honneur de faire rapport

comme suit:-
Le comité s'est réuni, pour la première fois, mercredi, le 26 janvier, dans les

appartements de l'Orateur de la Chambre des Communes. Etaient présents: l'hono-
rable Orateur de la Chambre des Communes, l'honorable Président du Sénat, les hono-
rables sénateurs Costigan, de Boucherville, Gillmor, Douglas, Derbyshire, Chevrier,
Boyer et Jaffray, et messieurs E. N. Lewis, Dr Daniel et Wilcox, membres de la Cham-
bre des Communes.

Le rapport des bibliothécaires a été lu et adopté. Les statistiques de la biblio-
thèque, ci-jointes au présent rapport, ont été soumises et approuvées.

L'honorable ministre des Travaux Publics assistait à la réunion du comité; les
plans préparés depuis quelques années pour l'agrandissement de la bibliothèque, furent
produits et examinés.

Sur motion, il a été résolu qu'il était urgent de trouver plus d'espace pour la
bibliothèque et que la question soit soumise avec instance au gouvernement.

Le comité sajourne.
CHARLES MARCIL,

Chambre du Président, aux Communes,
MERCREDI, 26 janvier 1910.

BIBLIOTHÈQUE DU PARLEMENT,
OTTAWA, 11 novembre 1909.

RELEvù-classé par sujets-des dépenses pour livres et reliure, du 1er janvier au 11
décembre 1909.

Religion, Philosophie et Education.. 469 59
Histoire et Biographie.. .. .................... 2,175 29
Géographie et Voyages.. .. .................. 725 69
Sciences.. .. 628 76
Arts utiles.. .. .......................... 65 69
Beaux-Arts.. .... 269 77
Jeux et Amusements.. ...................... 25 56
Philologie, Histoire de la Littérature et Bibliographie, etc. 631 45
Belles-Lettres.. .......................... 1,127 77
Encyclopédies et Revues, etc.. .................. 1,439 26
Droit, Histoire constitutionnelle, Documents parlemen-

taires, etc.. .. 2,723 55
Economie politique, Science sociale, Commerce, Statis-

tique, etc.. .. ........................ 970 63
Indicateurs d'adresses.. .. 206 52
Reliure...... .. 2,141 77
Assurance, commission, frais de port, etc. ......... 655 07

Total.. .......................... $14,656 37
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Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable Président a présenté au Sénat le rapport du greffier du Sénat sur les
objections de l'Auditeur général à la classification du personnel du Sénat.

Ordonné, qu'il soit reçu, et il a alors été lu, comme suit:-

SÉNAT,
BUREAU DU GREFFIER,

OTTAwA, Il novembre 1909.
A l'honorable J. K. KERR,

Président du Sénat.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport, pour l'information de l'honorable
Sénat, que avant le paiement des augmentations de salaires aux membres du personnel
du Sénat désignés dans les chapitres 15 et 7 des Statuts de 1908 et 1909, respective-
ment, recommandées par vous et approuvées par le Sénat le 19 mai dernier, j'ai envoyé
à l'Auditeur général la lettre suivante avec une liste des noms de ceux des membres
du personnel auxquels les dites augmentations devaient être payés.

OTTAWA, 29 mai 1909.
A l'Auditeur général, Ottawa.

MONsIEUR,-Voulant prévenir toute controverse au sujet du paiement des augmen-
tations de salaire aux membres du personnel du Sénat autorisé par l'article 37 du cha-
pitre 15 des Statuts de 1908 et aussi par la loi intitulée: «Loi autorisant certaines
augmentations de traitement en faveur des membres du service civil qui font partie
du service intérieur », recommandé par le Sénat pour la gouverne du greffier, je vous
communique des exhibits marqués A et B, pour que vous les examiniez et que vous
fassiez les observations que vous jugerez à propos.

Ces exhibits comprennent:-
A. La classification du personnel du Sénat en vertu des articles 5 et 6 du chaîitre

15 de 1908, cité plus haut et adopté par le Sénat.
B. Une recommandation du Président relative aux augmentations fie salaire à

être payées aux membres du personnel du Sénat en vertu des lois mei tionnées ci-
dessus et approuvées par le Sénat.

Mon but, en vous soumettant ces exhibits, est de m'assurer si votre bureau s'objec-
tera au paiement de quelqu'une de ces augmentations de salaire et dans ce cas je vous
demanderais de vouloir bien renvoyer la question au conseil du Trésor où un appel de
votre décision serait porté, afin d'obtenir tout de suite et pour de bon un règlement
de la question.

Un autre point sur lequel je voudrais vous demander votre avis c'est de savoir si
un bonus peut être accordé à un employé du Sénat nonobstant tout ce que contient
l'article 38 du dit chapitre 15 des Statuts de 1908. (Voir exhibit « C »).

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAT,
Greffier du Sénat.
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ExHiBr A.

ORGANISATION ET CLASSIFICATION DU PERSONNEL DU SENAT, EN VERTU DE LA
LOI DE 1908 MODIFIANT LA LOI I)U SiERVICE CIVIL, CHAPITRE 15 DES

STATUTS DE 1907-08.

Titres, devoirs et nature de l'emploi.

Première division, subdivision, A, $2,800 à 84,"0.
Greffier en loi du Sénat, conseil parlementaire, maître en

chancellerie, traducteur an glais..... .. ..........
Greffier adjoint député du greffier, maître en chancellerie

et greffier du journal anglais.... ..... ............

Première division. subdivision B, $2, 100 à *2,800.
Gentilhomme huissier de la verge noire, secrétaire des

comités.................... .............. ....
Greffier des affaires de routine et procès verbaux, commis

en charge de papeterie ..........................
Comptable et commis de la correspondance .........
Greffier en chef des comités .... ... .......
Deuxième greffier adjoint,. traducteur français...........
Traducteur on chef français................. ........

Deuxième division, subdivision A, 41,600 à $2,100.
Sergent d'armes........ . ...... ... ... .... ........
Greffier des ordres permanents et des bills prives......
Deuxième traducteur français..............._....._
Troisième ... .. .. . .. .. . . . .
Quatrième ............

Deuxième division, subdivision B8, $800 à 81,600.
Greffier du journal français ...... ..................
Maître de pote .................. ........ .... ....
Commis de classe cadette ......... ........ .........
Abeistant dans le bureau de la papeterie...............
Commis dans le département en loi; sténographe......
Concierge et surintendant des messagers..............r

Troisième division,, subdivision '.A,'84900 à 81200.
Gardien de la chambre des journaux ......
Huissier................ ... ....... .......... ..
Maître d'hôtel............................ ..... c
Messager permanent............... .......... ~

Troisième division,, subdivision 'B,' 4#î(X à 88W0.
Gardien du vestiaire ........................... O
Messager permanent......... ........ ........ ... I

Aost. maître de poste et mess a geir permainent..
Messager permanent ....... ...... ... ........

SALAIRE. Nom des; employés
actuels.

S c.

3,500 00 J. G. Aylwin Creighton.

2,800 00 Robert W. Stephan.

2,200 00 Ernest J. Chambers.

2,400 00 John Charles Young.
2,200 00 Charles T. Gibbs.
2,100 00 Byron Nicholson.
2,25o0 0 ]Siméon Leliévre.
2,1000 90 J. Boutillier Trudel.

2,000 00 J. de St. Denis Lemoine.
1,900 00 Alex. R. Soutter.
1,800 0 Joseph Bouchard.
1,8W000 William Chapman.
1,8W00 0 Joseph Ernest Cyr.

1,200 00 Alfred Garneau.
1,050090 Jean A. Choquette.
1,250 00 Adolphe D. Caron.

95000 William J. O'Neill.
1,'000090 Arthur Hinds.

*1,300 00 John Carleton.

900 00 Arthur R. F. Ralphý
950 00 Joseph Larose
90000 Edward Ashe
900 00 Norman McL Wood

8W00 0 Joseph H. Pelletier
8W00 0 Ernest Bérubé
800 00 John Charles Carleton
89 0 0 Chas. L. Larose
89000 Thos. B. Western

... .... Abraham Dallaire

EN OUTRE LEM PERSONNES SUIVANTES SONT SPÉCIALEMENlT EMPLOYÉES.

Reporter des débats sur le parquet du Sénat.. 840.00 par semaine pendant
la session.... ........ A. B. Hannay

Aide-menuisier........... ...... ....... 82.25 par jour ouvrable. ... Jos. Whitmore
Porteur de la malle .. .............. ...... 8$3.00 pa jour durant la

Session.
810.00 par mois pendant la

,,vacanoe ......... . ... Edward Batterton
Chauffeur ..... .... ...... ..... ...... 4.5 par jour... ......... Thomas Gravelle

*et appartem.
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ExHIBIT E.

Considération de la recommandation de Son Honneur le Président de l'annexe
soumis par le greffier des augmentations de salaires qui peuvent être payés aux em-
ployés du Sénat en vertu du bill (187) intitulé: « Loi autorisant certaines augmenta-
tions de traitement en faveur des membres du service civil qui font partie du service
intérieur.»

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, que l'annexe soit amendée, de manière à correspondre à la classification
soumise par le comité permanent de l'Economie Interne et de -la Comptabilité, tel
qu'adopté par le Sénat.

Le dit annexe contenant les noms des membres du personnel du Sénat qui ont
droit à la dite augmentation de salaire, y compris les noms de messieurs John Carle-
ton, A. R. F. Ralph, Joseph Larose, Edward Ashe, N. M. Wood et A. Dallaire a été
grossoyé, et il est comme suit:-

Première division, subdivision A . ... .... ... .
B ..............

Deuxièum division, subdivision A.............e n ........ ......
n n ......... ....

Deuxième division, subdivision B.........
S..............

Troisième division, subdivision A..........
..............

.o ....... ... .

Messager................ ......... .....

J. G. A. Creighton .... .................. $ 87 50
E. J. Chambers........... .......... . 7 50
J. C. Y oung .............................. 87 50
C. T. Gibbs...... ...... . ........ ....... 87 50
S. Lelièvre............. ............... . 87 50
J. de St. D. LeMoine. ......... ...... ... E8 34
A. Soutter.................. ............ 87 50
J. Bouchard........................ ..... 87 50
W. Cbapman.... .................. .... 87 50
A. L. Garneau.. ........ ................ 87 50
J. A. Choquette... .... ....... ....... 87 50
A. D. Caron.............................. 87 50
W. J. O'Neil................. .. ...... 87 59
J. Caleton....... .( 87 50
A. R. F. Ralph.... (7 mois) de $150 87 50
Joseph Larose.... Objection aux 87 50
Edward Ashe.. augmentations. 87 50
N. M. Wood...... 87 50
A. Dallaire....... ...................... 58 34

S 1,604 18

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Mackenzie Bowell, il a été

Ordonné, que la recommandation et l'annexe, tel qu'amendé, soient adoptés.

ExuIBIT C.

Extrait d'un rapport du comité permanent de l'Economie Interne et de la Comp-
tabilité du Sénat.

Votre comité recommande aussi d'accorder au gardien du vestiaire un bonus "de
$50.00 pour la présente session. (Objection.)

En réponse, j'ai reçu la lettre suivante:-
« OTTAwA, 31 mai 1909.

« MONSIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 28 courant, rela-
tivement à la classification et l'augmentation des salaires des membres du personnel
du Sénat.

« En réponse, j'ai l'honneur de dire, en premier lieu, relativement à la classifi-
cation en vertu de la Loi de 1908 modifiant la Loi du service civil:-

« Cette loi est entrée en vigueur le premier septembre 1908. Les articles 7 et 8
s'appliquent à la classification des personnes alors employées dans le service inté-
rieur, relativement aux appointements qu'elles recevaient alors.

128
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« L'article 7 désigne les personnes comprises dans la division intérieure, savoir:
celles désignées au paragraphe (a) de l'article 4 de la Loi du service civil, y compris
les commis temporaires payés à mêmes les fonds du gouvernement. Elles compren-
nent:-

«Annexe A.
« (a) Sous-chef ;
« (b) Fonctionnaires exerçant une profession spéciale ou technique;
« (c) Premier commis;
« (d) Commis de première classe;
« (e) Commis de seconde classe;
« (f) Commis de seconde classe cadette;
« (g) Commis de troisième classe.
« L'article 5 exclut les messagers, portefaix, trieurs et emballeurs et les autres

employés d'ordre inférieur que détermine le Gouverneur en conseil.
« Cela restreint la classification à ceux qui étaient compris dans le personnel le

1er septembre 1908, et les articles 5, 6, 28, 29, 30 et 36 établissent la classe et le
salaire d'après la classification.

«Employés autres que les commis.

« John Carleton, concierge, $1,300; A. R. F. Ralph, $900, conservateur à la
c.hambre de lecture; J. Larose, $950, huissier; Edward Ashe, $900, économe; N. L.
Wood, $900, messager; J. H. Pelletier, $800, gardien du vestiaire; E. Bérubé, $800,
messager; J. C. Carleton, $800, messager; C. H. Larose, $800, messager; Thos B.
Weston, $800, sous-maître de poste et messager, et A. Dalaire, messager.

« Les nommés ci-dessus sont classifiés suivant leur salaire dans les Deuxième et
Troisième Divisions.

«A mon avis, ils ne peuvent être classifiés ainsi, ni recevoir une augmentation
de salaire, à l'exception de C. H. Larose et Thos B. Weston, qui recevaient chacun
$700. Les autres sont au maximum ou au-dessus du maximum de leur classe.

«Relativement au dernier paragraphe de votre lettre, au sujet des boni votés
par le Sénat, j'ai l'honneur de dire qu'ils ne peuvent être payés si les montants ne
sont pas portés à la Loi des subsides, en conformité de l'article 38 de la Loi de 1908
modifiant la Loi du service civil.

«Je dois vous demander de vous abstenir de vous servir de votre lettre de crédit
pour faire des paiements en sus des salaires que ces employés recevaient le 1er sep-
tembre 1908, vu que je devrai refuser d'approuver ces paiements pour la raison qu'il
n'y a pas d'autorisation du Parlement à ce sujet.

« « Je suis, monsieur,
«Votre obéissant serviteur,

« (Signé) J. F RASER,
« Auditeur général.»

Ne considérant pas cette lettre satisfaisante, je lui écrivis de nouveau ce qui
suit:-

«OTTAwA, 3 juin 1909.
« L'Auditeur général,

« Ottawa.

« MoNsIEUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 31 mai, en
réponse à la mienne du 28, au sujet des augmentations de salaires à payer au per-
sonnel du Sénat.

«Bien que je convienne avec vous que l'annexe «A» de la Loi du service civil
désigne les personnes qui doivent être classifiées en vertu de l'article 5 de la Loi de
1908 modifiant la Loi du service civil, vous ne devriez pas perdre de vue le fait que
cette annexe, lorsqu'elle a été préparée, ne devait s'appliquer qu'aux fonctionnaires

S-9
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des ministères. En mettant le personnel des deux Chambres du Parlement sous
l'Opération de ce règlement, on n'a pas cru nécessaire de modifier cette annexe pour
y comprendre certains des fonctionnaires des deux Chambres comme, par exemple,
le gentilhomme huissier de la Verge Noire et le sergent-d'armes du Sénat, et les
mêmes officiers de la Chambre des Communes; cependant, ces officiers ont été clas-
sifiés comme les greffiers, et vous n'y avez fait aucune objection. Je crois que la
même règle devrait s'appliquer au concierge et surintendant des messagers du Sénat,
un employé qui a une responsabilité considérable.

« Je vous demanderais de prendre en considération les observations ci-dessus et,
si vous rencontrez mes vues en tant que le concierge est concerné, de vouloir bien
rappeler votre demande à l'effet de ne pas lui payer l'augmentation de salaire prévue
an chapitre 7 (les lois de 1909, à même les lettres de crédit qui m'ont été adressées.

« J'ai l'honneur d'être, monsieur,
« Votre obéissant serviteur,

« (Signé) SAML. E. ST. O. CHAPLEAU,
« Greffier du Sénat.»

A cette lettre, j'ai reçu la réponse ci-dessous:-
« MONSIEUR,--Je dois accuser réception de votre lettre du 3 courant, relativement

à la classification des membres du personnel du Sénat, et particulièrement au cas du
concierge.

. « En réponse, j'ai l'honneur de dire qu'il s'agit uniquement de l'interprétation
d'une loi du Parlement et, pour éviter tout malentendu à l'avenir, je vous suggérerais
de soumettre ma prétention et la vôtre au ministère de la Justice pour en obtenir
une opinion.

« Jusqu'à ce qu'un avis ou un ordre de la Trésorerie soit rendu, je ne crois pas
pouvoir adopter une autre manière de voir.

« «Je suis, monsieur,
« Votre obéissant serviteur,

«(Signé) J. ERASER,
«Auditeur général:

« Le greffier du Sénat,
« Ottawa.»

Agissant d'après la suggestion contenue au deuxième paragraphe de la lettre
ci-dessus, j'ai demandé ai sous-ministre de la Justice son avis en la matière. Après
avoir pris connaissance des faits, il m'a informé qu'il concourait entièrement avec
l'Auditeur général dans son interprétation de la loi, et que le paiement d'augmenta-
tion de salaires aux membres du personnel du Sénat auquel s'opposait l'Auditeur
général serait une contravention au statut.

Comme dernière tentative pour me conformer à votre recommandation et aux
désirs du Sénat à ce sujet, je me suis de nouveau adressé à l'Auditeur général et
j'ai suggéré que les paiements auxquels il s'opposait pourraient être faits peut être,
ent laissant au Sénat à décider la question légale lors de la prochaine réunion du
Parlement. Il m'a répondu que, si ces paiements étaient faits, il serait forcé de
donner avis au ministère des Finances de suspendre tous crédits demandés par moi,
jusqu'à ce que les sommes ainsi payées soient remboursées.

Ne voulant pas assumer la responsabilité de voir arrêter pour ce motif le paie-
ment des salaires de tout le personnel du Sénat, j'ai décidé de suspendre le paiement
des augmentations de salaires auquel on s'opposait, jusqu'à ce que le Sénat fût saisi
de la question.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffer du Sénat.
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P.S.-Après le retour des membres du Conseil du Trésor, un appel de la décla-
ration de l'Auditeur général a été déposé devant eux; -mais aucune décision n'a
encore été rendue.

S. E. ST. O. C.
G. S.

BUREAU DU GREFFIER,
OTTAWA, 1er février 1910.

L'honorable J. K. KERR,
Président du Sénat,

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre pour l'information du Sénat, la
copie ci-jointe d'une lettre du secrétaire du Conseil du Trésor, ainsi que l'opinion du
sous-ministre de la Justice, qui sont un complément au rapport ci-dessus.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. TTAPLEATT,
Greffier du Sénat.

DÉPARTEMENT DES FiNXNGES,
OTTAWA, CANADA, 26 janvier 1910.

S. E. ST. O. CITAPLEAU, écr,
Greffier du Sénat,

Ottawa.

MoSsua,, -Relativement à votre lettre du 26 octobre 1909 en appelant au Conseil
du Trésor d'une exception prise par l'Auditeur à la classification de certains membres
du personnel du Sénat approuvée par une résolution de cette Chambre le 19 mai 1909,
et aussi de son opposition au paiement d'un bonus de $50 à un employé du Sénat, j'ai
l'honneur de vous faire savoir que la question a été renvoyée par le conseil, au minis-
tère de la Justice, pour obtenir son opinion. Ci-inclus vous trouverez pour votre infor-
mation une copie de la communication du député-ministre de la Justice, en date du
20 courant, sur cette question.

Documents remis.
J'ai l'honneur d'être, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
T. C. BOVILLE,

Secrétaire du Conseil du Trésor.

Copie.
OTTAWA, 20 janvier 1910.

MoNsIEUR,- Relativement à votre lettre du 13 courant, renfermant la correspon-
dance entre le greffier du Sénat et l'Auditeur général au sujet de l'objection de l'Au-
diteur relativement à la classification de certains employés du Sénat d'après la Loi
amendant la Loi du service civil, 1908, il déclare que les employés suivants ont été
classifiés d'après leurs salaires dans les deuxième et troisième divisions:-

John Carleton, concierge, $1,300; A. R. F. Ralph, $900, gardien de la chambre
des journaux; J. Larose, $950, huissier; Edward Ashe, $900, maître d'hôtel; N. L.
Wood, $900, messager; J. I. Pelletier, $800, gardien du vestiaire; E. Bérubé, $800,
messager; J. C. Carleton, $800, messager; C. H. Larose, $800, messager; Thos. B.
Weston, $800, messager et assistant-maître de poste, et A. Dalaire, messager.

L'Auditeur général déclare de plus que dans son opinion, ces employés ne peuvent
pas être classifiés ainsi et qu'ils ne peuvent recevoir d'augmentation de salaire, à
l'exception de C. H. Larose et Thomas B. Weston qui recevaient $700; les autres
ayant atteint le maximum de leur classe ou l'ayant dépassé.
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Il semble clair, dans mon opinion, que Wood, Bérubé, J. C. Carleton, Larose,
Weston et Dalaire qui sont des messagers, ne peuvent être classifiés dans aucune des
trois divisions définies par l'article 5 de la Loi amendant la Loi du service civil, 1908.
Les messagers, les porte-faix, les trieurs, les emballeurs et les autres employés d'une
classe inférieure désignés par le Gouverneur en conseil (ou dans le cas des employés du
Sénat, par une résolution du Sénat), doivent former une classe par eux-mêmes et leurs
salaires sont réglés par l'article 32 de cette loi de $500 à $800. Il est vrai qu'il peut
y avoir des employés dans cette classe qui avaient avant la venue en force de cette loi,
des salaires plus élevés que $800 et ces salaires ne peuvent être diminués par cette loi,
parce que d'après l'article 35, rien dans la dite loi ne pourra diminuer le rang d'aucun
officier, d'aucun commis ou employé dans le service.

De plus je suis d'opinion que l'intention de la loi n'est pas de classifier comme
commis le concierge, le gardien de la chambre des journaux, le huissier, le maître
d'hôtel et le gardien du vestiaire. Ils sont, je crois, des employés de la classe inférieure
au sens de la loi et doivent être classifiés comme tels, quoique comme dans le cas des
messagers ils conservent leurs salaires actuels si lors de la classification ils ont des
salaires qui dépassent le maximum.

Documents remis.
J'ai l'honneur d'être, etc.,

E. L. NEWCOMBE,
Député-ministre de la Justice.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable .M. Landry, il a été

Ordonné, que le dit rapport du greffier du Sénat avec la correspondance, etc., qui
l'accompagnent, soient pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son

septième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

MARDI, ler février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son septième rapport.
Relativement à la pétition de Bernard Shea, de la cité de Toronto, dans la pro-

vince d'Ontario, marchand, demandant l'adôption d'une loi à l'effet de dissoudre son

mariage avec Emma Shea, de la dite cité de Toronto, et pour tout redressement de

griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les

détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le

mariage du pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis. J. N. KIRCIHOFFER,

Président.
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L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comne suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE cOMITÉ No 43,

MARDI, 1er février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son huitième rapport.
Relativement à la pétition de Clara Louise Holden, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Clarence Lorne Holden, autrefois de la cité de Toronto, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le .présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhofler, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (G) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la caisse dite The lerchant's Bank of Canada Pension Fund », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le cinquième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Jessie Maud Mary Maxwell, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le sixième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Archibald Laurie, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (36) intitulé: « Loi con-
cernant la Compagnie d'assurance sur la vie Union », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Jones, secondé par l'honorable M. McHugh, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour
la réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été li,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé· par le très honorable Si
Richard Cartwright, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (85) intitulé: «Loi modifiant le Code
criminel », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par le très honorable Sir
Richard Cartwright, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 3 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES XIKRKPATRICiK KEIRR, Président.

Les honorables messieurs

iBaird,
Baker,
Beith,
Béique,
lBelcourt,
Bolduc,
J3ostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
iIowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,

Coffey,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
iDerbyshire,
Al>e Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Fiset,
Frost,
Gxilîmor,
Godbout,
Jones,

King,
-Kirchhoffer,

iLandry,
Legris,
Lougheed,
M acdonald

(Victoria),
MacKay (Alma)
MacKeen,
MceGregçor,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillaii,
MHeMullen,
MclSweeney,
Miller,
Mitchell,
M1ontplaisir,
Poirier,

Power,
P)rince,

Ratz,
iRiley,
iRobertson,
2ioss (Halifax),
Scott
(Sir Richard, chcv.),
.'hehyn,
Talbot,
Tessier,
'l'hi handeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PRIàRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Cloran :-De Joseph Colby et autres, de Montréal.
Par l'honorable M. Béique-iDe H1. J. Young et autres, de Bristol.
Par l'honorable AI. Talbot :-De R. Watson et autres, de Fort-Saskatchewan.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (58) intitulé: ((Loi concernant la compagnie
dite The Ilontreal, Ottawa and Georgian Bay Railway Company»~, a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chamn-
bre sans amendement.

Sur motion de l'honorable IM. Casgrain, secondé par l'honorable M. Gilîmor, il o
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes~
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (78) intitulé:- «Loi concernant l'Edmonton,
Dca veqan and British Colu mbla Railway Company », a fait rappDrt qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable MJ. Frost, il a ýté
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

135
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (K) intitulé: «ILoi concernant l'Erie, London
and Tillsonburg Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. MeMullen, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (68) intitulé: « Loi concernant la Kettle River
Valley Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Cofley, secondé par l'honorable M. MeMullen, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (59) intitulé: «Loi concernant la compagnie
dite The Saint-Maurice Valley Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Thibau-
deau, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (29) intitulé: Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest », a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (30) intitulé: « Loi concernant la compagnie
dite Eastern Townships Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Thibau-
deau, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (E) intitulé: «Loi concernant la Compagnie
du canal à navires de Saint-Clair et Erié », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et,
Havres, auquel a été renvoyé le bill (L) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du
chemin de fer de la Baie-de-Quinté », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
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Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 8.-Après «construire », insérer «entretenir ».
Page 1, ligne 15.-Après « et », insérer « achevé et ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (b) du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Power, du comité permanent de l'Administration du Service civil,
a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a alors été lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE'DE CoMITE No 8,

JEUDI, 3 février 1910.

Le comité permanent de l'Administration du Service civil a l'honneur de présen-
ter son deuxième rapport.

1° Votre comité recommande que son quorum soit réduit à trois (3) membres.
2° Votre comité recommande aussi d'être autorisé à s'enquérir de toutes les ques-

tions touchant à l'administration du service civil et à faire rapport; aussi de disposer
des cas des employés qui meurent ou qui cessent de faire partie du service civil.

Le tout respectueusement soumis.
L. G. POWER,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 24 (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Power, seèondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE CoMITE No 8,
JEUDI, 3 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son huitième
rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné de
chacune d'elles:-

De J. G. Watson et autres, de la .cité de Montréal, et d'autres, d'ailleurs, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Retail
Merchants Association of Canada;

De la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa, deman-
dant l'adoption d'une loi qui proroge le délai fixé pour le commencement et l'achève-
ment de son chemin de fer;
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De l'AsSociation des Meuniers de la Puissance, demandant l'adoption d'une loi qui
amende leur charte de manière à leur permettre de posséder des biens meubles et
immeubles, d'acheter, de vendre, etc., le grain et ses produits, etc., de choisir les per-
sonnes qui pourront posséder des actions et devenir membres de l'association et à
d'autres fins;

Des Royal Guardians, une société de bienfaisance mutuelle constituée en corpora-
tion par une loi de la province de Québec, demandant d'être constitués en corporation
par le Parlement du Canada;

De Thomas H. Metcalf et autres, directeurs provisoires de la Sovereign Trust
Company, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de remettre en vigueur la loi consti-
tutive, de changer son nom, et à d'autres fins;

De la Compagnie d'assurance sur la vie Union, demandant l'adoption d'une loi
qui modifie sa loi constitutive, augmente son capital social, abroge l'article 6 et modifie
l'article 5 de la dite loi;

De la Grand Trunk Pacißic Branch Lines Company, demandant l'adoption d'une
loi qui autorise la construction de certains embranchements additionnels, l'émission
d'obligations sur ces embranchements et l'extension de la superficie du terrain sur
lequel peut être établi le terminus sud;

De William Bishop et autres, de la cité de Montréal, demandant d'être constitués
en corporation sous le nom de The Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company;

De H. A. Fortier et autres, de Hull et d'autres lieux, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Montreal, Kapitachuan and
Rupert's Bay Railway Company;

De Nap. Drouin et autres, de la cité de Québec et d'ailleurs, demandant d'être
constitués en corporation sous le nom de The Northern Quebec Colonization Railway
Company.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (P) intitulé: « Loi pour
faire droit à Jessie Maud Mary Maxwell ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (Q) intitulé: « Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

L'honorable M. Young a présenté au Sénat un bill (R) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation la Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Young a présenté au Sénat un bill (S) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Retail Merchants Association of Canada ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par Plhonorable M. Tessier, il a été
Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production de la correspon-

dance échangée entre l'honorable George E. Foster, M.P., et le gouvernement du
Canada, ou quelqu'un de ses membres, depuis l'année 1878, au sujet de la nomination
de juges sur le banc et de membres du Sénat.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (N) intitulé: «Loi pour
faire droit à Hope Eileen Moreland Drinkle », ayant été lu,

L'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer' à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Hope Eileen
Morcland Drinkle, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites
devant le dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (O) intitulé: « Loi pour
faire droit à Frederirk Joseph Gustin McArthur », ayant été lu,

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Campbell, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Campbell, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (51) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son
nom en celui de Factories Insurance Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (55) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi du contrôle des graines », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (62) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. McHlugh, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (63) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite The Manitoba and North-Western Railway Company of Canada », a été lu
la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (93) intitulé: «Loi concernant la Van-
couver and Coast-Kootenay Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la
réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Yeo, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le rapport du
comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif à la Bibliothèque du
Parlement.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de la correspondance échangée
entre le greffier du Sénat et l'Auditeur général, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 4 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie).
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard).
Chevrier,

Cloran,
Ooffey,
Comeau,
''ostigan,
,)avis,
Derbyshire,
Oe Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
'lillmor,
Godbout,
Jones,
King,

Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
McDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Poirier,

Power,
Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
l-oss (Halifax),
.-cott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
;albot,
fessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PRIERES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Watson:-De Thomas Bailey et autres, de Bernier; d'Alexan-

der Riddle et autres, de Rosebank; de C. E. McKenzie et autres, de Springfield; de

John Busby, de McKeag, et de F. C. Pecover et autres, de Sidney.
Par l'honorable M. Shehyn:-De Lyman Connor et autres, de Ramsay.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (F) intitulé: «Loi constituant en corporation The Congrega-

tional Union of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et

l'avait ehargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-

mettrait aussitôît que la Chambre voudra bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 7.-Après «de». retranchez «cinq ».
Page 2, ligne 7.-Après «dollars », insérez: «dans une province quelconque du

Canada, et ne doit pas dépasser en totalité cinq cent mille dollars; »
Page 2, ligne 23.-Retrancher les mots depuis « (d) » jusqu'à «nommer », ligne

24.
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson, il

a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mardi prochain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son neuvième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 8,

VENDREDI, 4 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son neu-
vième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De F. S. Cahill et autres, de Saskatoon, dans la province de la Saskatchewan,
et d'autres lieux, demandant d'être constitués en corporation sous le nom de Saskat-
chewan Central Railway Company;

De Geo. S. May et autres, de la cité d'Ottawa, demandant d'être constitués cn
corporation sous le nom de Protectorate Life Assurance Company of Canada;

De la Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company, demandant l'adop-
tion d'une loi qui proroge le délai fixé pour la construction et l'achèvement de sa voie
ferrée;

De la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, demandant
l'adoption d'une loi qui l'autorise à acquérir et vendre les actions, etc., de la Ottawa
Terminals Railway Company et de la Grand Trunk Pacifie Terminal Elevator Com-
pany;

De la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson, deman-
dant une loi qui prolonge le délai fixé pour achever son chemin de fer et qui augmente
ses pouvoirs d'emprunter;

De la Compagnie du chemin de fer de Vancotyer, Westminster et Yukon, deman-
dant une loi qui proroge le délai fixé pour l'achèvement de son chemin de fer et l'au-
torise à faire des conventions avec d'autres compagnies de chemin de fer;

De Patrick Albert Smith et autres, de Fort-Frances, et d'autres lieux, deman-
dant d'être constitués en corporation sous le nom de Rainy River Radial Railway
Company.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Gillmor a présenté au Sénat un bill (T) intitulé: «Loi pour
faire droit à Archibald Laurie ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Comeau, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue,

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Campbell, secondé par l'honorable M. Baird, a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste jusqu'à jeudi prochain, le.

10 courant, à trois heures de l'après-midi.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été
Résolue dans la négative.

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire,
il a été
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Ordonné, que les règles 112 et 110 lu Sénat soient suspendues relativement à la
pétition de Wm Roderick Ross et autres, de la cité de Fernie.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. De Veber:-De Wm Roderick Ross et autres, de la cité de

Fernie.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (58) intitulé: « Loi concernant la comn-
pagnie dite The M4Iontreal, Ottawa and Georgian Bay Canal Company », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (78) intitulé: « Loi concernant l'Edmon-
ton, Dunvegan and British Columbia Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (K) intitulé: « Loi concernant l'Erie,
London and Tillsonburg Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (68) intitulé: « Loi concernant la Kettle
River Valley Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement. .

Conformément à l'ordre du jour, le bill (59) intitulé: « Loi concernant la com-
pagnie dite The Saint-Maurice Valley Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (29) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (30) intitulé: « Loi concernant la coin-
pagnie dite Eastern Townships Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (E) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (L) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de la correspondance échangée
entre le greffier du Sénat et l'Auditeur général.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit renvoyé au comité permanent de l'Economie

Interne et de la Comptabilité du Sénat.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi. 8 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KJRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Baker,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M,ý.G.),
Bowell

(Sir MNachýenzie),
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain.
Comeau,
Costigan,
Cox*

Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Forget.
Gibson.
Gilbnor,
.Taffray,
Jones,
Eig

Xirchhoffer,
Leg-ris,
Macdonald

(Victoria),
McDonald

(Cap-Breton),
McrGreg-or,
Mdllugh,
Mcklliay (Truro).
HeLaren,
MNcM.NilIan,

- cMeinllen,
MNontplaisir.
Owens,
Poirier,

Power,
Prince,
diley,
xtobcrt son,
IRoss (Halifax),
Roy,

(Sir Richard, chev.),
Talbot,
fessier,
Thib a deaui,
Thompson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIàrff.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable MN. Macdonald (Victoria) :-D'Alexander MeNivin et autres, de

Victoria, Colombie-Britannîiue.
Par l'honorable Sir -Mackenzie Bowell: De James Calder et autres, de Norwood;

de S. Winter et autres, de Yarker, et de F. P. Johnson et autres, de Moscow.
Par l'honorable M. McDonald (Cap-Breton) :-Du révérend John Pringle et autres,

de Sydney.
Par l'honorable M. Douglas:-De A. ilenderson et autres, de Sintaluta, Sashat-

chewan.
Par l'honorable M. Jaffray.:--De Wm. Findiay et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De C. iM.JGlasham et autres, de Pelham; de W. McFee et autres, de Dunnville;

de W. Johnston et autres, de Dunbar; de Wm Barber et autres, de Lirnehouse; de
E. S. Johnston et autres, de Jerseyville; de llugh Cunningham et autres, de iMonroe;
de S. Kennedy, de Sainte-Anme; de Jean Dairymple et autres, de Welland-Port; (le
James Gill et autres, de Hlamilton; de la Société des charpentiers de Welland; de
W. Beatty et autres, de Pembroke; de J. F. McCurdy et autres, de Upper-Canard; de
H1. McQuarrie et autres, de Lepington; de N. P. Crosby et autres, de Brazil-Lake; de
A. L. MciRae, et autres, de New-Westmainster; de R. Lewis et autres, de Vancouver;
de G. F. Gibson et autres, de Vancouver; de John Grant et autres, de Trail; de E. J.
iRobb et autres, de Beachburg; de G. F. Deone et autres, de Lansdowne; de T. Austin
Smith et autres, de Lyn: de J. A. Grant et autres. de Kemptville; de N. 1). Keith et
autres, de Prescott; de Chas. J. Rose et autres, de Brockville; de F. iRobertson et
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autres, de Morewood; de Wm Gardener et autres, de Leamington; de Adam Black et

autres, de Harcourt; de J. O'Brien et autres, de Windsor; de A. L. Harvey et autres,
de Newport; de D. C. Sutherland et autres, d'Earlton; de R. S. Carter et autres, de
Great-Village; de E. S. Bayne et autres, de Mabou; de W. T. Bowles et autres, de
Waterville; de F. H. Scrogg et autres, de Cayley; de R. H. MePherson et autres, de

Marble-Mountain; de M. S. Beaton et autres, d'Inverness; de Geo. F. Hall et autres,
de Halifax; de John Whaley et autres, de Yoimgeville; de I. R. Smith et autres, de
Toronto; de H. MeLean et autres, de Matawatchewan; de F. Millar et autres, de Massa-

wippi; de A. Wildboro et autres, (le Victoria, Colombie-Britanique; de R. McCuaig
et autres, d'Apple-Hill; de S. K. Clemes et autres, de Collingwood; de W. McNabb et

autres, de Rockwood; de M. Clark et autres, d'Orillia; de W. L. Williamson et autres,
d'Elora; de A. McGregor et autres, de Schreiber; de F. Barraclough et autres, de
Fort-William; de I. H. Zonnie et autres, de Berlin; de A. H. Long et autres, de Port-

Arthur; de J. Anness et autres, de Paisley; de A. W. Miller et autres, de St. Helens;
de R. F. Goften et autres, de Berlin; de . M. Warner et autres, de Walkerton; de
G. H. Harshaw et autres, de Camilla; de W. T. Ros- 2t autres, de Leith; de Michael

Fawcett et autres, (le Severn-Bridge; de A. Fergusion et autres, de North-Bay; de

H. D. Moore et autres, de Port-Elgin; de S. Young et autres, de Clifford; de E. L.

Williamson et autres, de Sonya; de W. Moore et autres, de Pickering; de Geo.

Robinson et autres, de Markhamn; de H. E. Irwin et autres, de Toronto; de 1. Mc-

Clung et autres, d'Eldorado; de G. E. Moore et autres, de Ladner; de T. Taylor et

autres, de Bacon-Road; (le D. Lang et autres, de Saint-Jean; de A. Tozer et autres de

Silliker's; de George W. Turnbull et autres; de D. A. MaeKenzie et autres, de Monag-
han; de John E. Smith et autres, de Mervin; de A. Trotter et autres; de S. Hunt et

autres, de Toronto; de Walter T. McLean et autres; de Gillard Smith et autres,
d'Arkona; de Geo. L. Shipley et autres, de Falkirk; de J. P. McInnon et autres,

d'Almonte; de John Forrest et autres, de Burnstown; de H. T. Graham et autres, de
Kinmount; d'Addie TTarold et autres, de Belleville; de P. R. Brown et autres, d'Es-

quimalt; de J. B. Kennedy et autres, de New-Westminster; de John S. Riddle et

autres, de Danville; de A. Perkim et autres; de B. West Campbell et autres, de

Centreville; de Herbert I. Brigham et autres, de Paris; de P. E. Graham et autres,
d'Innisfail; de D. A. MeDougall et autres, de Greenshields; de Charles McLaren et

autres, de Leduc; de F. C. Hlenderson et autres, de Toronto; de James Ritchie et

autres, de-Milestone; de H. Bowers et autres, de Carrisvale; de Chas. J. Tuker et

autres, de Gwannell; de John G. MeLeod et autres, de Rosswood-Ridge; de A. R.

Dickie et autres, de Blackville, Nouveau-Brunswick; de Joseph Colby et autres, de

Montréal; de H. J. Young et autres, de Bristol; de R. Watson et autres, de Fort-

Saskatchewan; demandant que le Code criminel soit amendé de manière à définir

clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.
De A. Perkins et autres, et de B. West Campbell et autres, de Centreville, Nou-

veau-Brunswick, demandant que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la

société et la morale en Canada contre l'adultère.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel a

été renvoyé le bill (H) intitulé: «Loi concernant certains brevets de Henry Alexander

Wise Wood », a présenté son rapport.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Il a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE CoMITE No 8,

VENDREDI, 4 février 1910.

-Le comité permanent des Bills Privés Divers, auquel a été renvoyé le bill (H) inti-

tulé: « Loi concernant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », a, confor-
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mément à l'ordre de renvoi, examiné le dit bill, et a l'honneur de faire rapport que le
préambule n'a pas été prouvé.

Le tout respectueusement soumis.
GEO. MoHUGH,

Président.

Sur motion de lhonorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Joncs, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (O) intitulé: «Loi pour
faire droit à Frederick Joseph Gustin McArthur », ayant été lu,

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. MeGregor, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours..

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. McGregor, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris levant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Frederick Joseph Gustin
MeAithur, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le
dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autor-
saut le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se
reliant aux chemins de fer de lEtat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du septième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Bernard Shea et les
témoignages à l'appui, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Baker, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du huitième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clara Louise Holden, et
les témoignages à l'appui, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Baker, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (36) intitulé: «Loi concernant la Com-
pognie d'assurance sur la vie Union », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

S-10It
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-

voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été

lu,
Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par Phonorable M. Douglas, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (R) intitulé: «Loi constituant en corpo-

ration la compagnie dite The Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Com-

pany », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M., Gibson, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: «Loi consti-

tuant en corportion la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (55) intitulé: « Loi modi-

fiant la Loi du contrôle des graines », ayant été lu,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la

deuxième lecture du bill (C) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echi-

quier », ayant été lu,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la

réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné,'qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements

faits par le comité des Bills Privés Divérs au bill (F) intitulé: «Loi constituant en

corporation The Congregational Union of Canada ».
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par lhonorable M. Thompson, il

a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (89) inti-

tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton »,

auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M. Ed-

wards, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (82) inti-

tulé: «Loi constituant en corporation la Merchants and General Insurance Company »,

auquel elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (92) inti-

tulé: « Loi concernant un brevet de la Mond Nickel Company, Limited », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Avec la permission du Sénat:
Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,

a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à jeudi pro-

chain, à trois heures de l'après-midi, et que les règles 24 (a) et (i) soient suspendues

relativement à la présente motion.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-

rable M. Dandurand,
Le Sénat s'est ajourné à jeudi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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PRIiRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Power:-De S. B. Kempton et autres, de Dartmouth, et de la

Compagnie du chemin de fer Dominion-Atlantic, par ses avocats.
Par l'honorable M. David:-De L. B. Jenkins et autres, de Waterloo; de J. B.

Girouke et autres, de Duclos; de H. W. McOuat et autres, de St. Andrews; de John
O'Hara et autres, de Lacelles, et de R. Gamble et autres, de Wakefield, dans la pro-
vince de Québec.

Par l'honorable M. Roy:-De R. F. Fletcher et autres, de Wainwright; de L.
Thompson et autres, de Morningside; de W. T. Hamilton et autres, d'Ardressan; de
J. K. McLean et autres, d'Ackford; de James Wright et autres, de Lamont, et de
C. A. Myers et autres, d'Edmonton.

Par l'honorable M. Ross (Middlesex):-De A. J. Blais et autres, de Coleman.
Par l'honorable M. De Veber:-De A. Patterson et autres, de Medicine-Hat; de

St. Clair Moore et autres, de Lethbridge, et de R. Sherlock et autres, de Tofield,
Alta.

Par l'honorable M. McGregor:-De T. Redmond et autres; de C. S. Jost et
autres, de Sydney; de N. E. Muggah, et de A. Barrs et autres, de New-Harbour.

Par l'honorable Sir Richard Scott:-De J. H. Turnbull et autres, d'Ottawa, et
de W. Dingwall et autres, de Cornwall.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit

0 10 février

Jeudi, 10 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

1910
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SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 43,
MARDI, 8 février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son neuvième rapport.
Relativement à la pétition de James Albert Green, du township de Culross, dans

la province d'Ontario, propriétaire foncier, demandant l'adoption d'une loi à l'effet
de dissoudre son mariage avec Sarah Emilia Green, actuellement de Rapid-City, dans
la province du Manitoba, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable:

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au conité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHIOFFER,

Présiden t.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. McMullen, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 25 janvier 1910, pour la production devant cette Chambre
d'une copie de la liste de présence et des bordereaux de paye des employés du bureau
d'immigration à Québec pour les mois de janvier, février, mars et avril 1909.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80d).

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production d'un état des

arpentages, plans, rapports et autres documents relatifs à l'amélioration de la rivière
Saskatchewan, en vue de faciliter le transport par eau des voyageurs et des marchan-
dises, du pied des montagnes Rocheuses jusqu'à la cité de Winnipeg, Mai.

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que les règles 112 et 110 soient suspendues en tant qu'elles s'appliquent

à une pétition que M. R. B. Masson et autres se proposent de présenter en obtention
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d'une charte qui les constitue en corporation sous le nom de la Gatineau and Ungava
Railway Company.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (F) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration The Congregational Union of Canada », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill,'auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, vingt-quatrième jour de février courant.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (85) intitulé: « Loi modifiant le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (P) intitulé: « Loi pour faire
droit à Jessie Maud Mary Maxwell », ayant été lu,

L'honorable M. Wood, secondé par l'honorable IL Kirchhoffer, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gine du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson,-
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (T) intitulé: «Loi pour faire
droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Wood, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autori-
sant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se
reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M.
Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a uris en considération le septième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Bernard Shea, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirclhhoffer, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le huitième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Clara Louise Holden, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhofer, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité permanent
des Bills Privés Divers, auquel a été renvoyé le bill (H) intitulé: « Loi concernant
certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », ayant été lu,

L'honorable M. Mclugh, secondé par l'honorable M. Thompson, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
L'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Derbyshire, a piopose en

amendement:
Que le mot « soit)» soit remplacé par « ne soit pas » et que les mots suivants soient

ajoutés à la fin de la motion «mais qu'il soit renvoyé de nouveau au comité permanent
des Bills Privés Divers pour plus ample considération.

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été
résolue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, tellp qu'aniendée,
elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (55) intitulé: «Loi modifiant
la Loi du contrôle des graines », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright. secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 11 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, président intérimaire.

Les honorables mèssieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie)
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,

Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Jones,
King,
Kirchhoffer,

Landry,
legris,
Macdonald

(Victoria),
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
Mitehell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
natz,
.iiley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wood,
Yeo,
Young.

Le greffier, à la table, a informé le Sénat que Son Honneur le Président a été
inévitablement retenu et ne pourrait pas assister à la séance du Sénat.

L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. McDonald (Cap-Breton),
a proposé:

Que, en conséquence de l'absence inévitable de Son Honneur le Président et en
conformité de l'article 3 du chapitre 12 des Statuts Revisés du Canada, l'honorable M.
Power soit nommé président du Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, le greffier l'a déclaré
résolue dans l'affirmative, par ordre du Sénat.

Alors, l'honorable M. Power a pris place au fauteuil.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. McKay (Truro):-De James English et autres, de Barrington.
Par l'honorable M. Davis:-De P. E. Campbell et autres.
Par l'honorable M. Cloran:-D'Arthur T. Genest et autres, de la cité de Mont-

réal et d'autres lieux.
Par l'honorable Sir Richard Scott:-De la banque Dominion par l'entremise de

ses avocats.

L'honorable M. Tessier a présenté au Sénat un bill (U) intitulé: « Loi constituant
en corporation la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Com-
pany ».
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Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable M. Davis a présenté au Sénat un bill (V) intitulé: « Loi modifiant
la Loi des terres fédérales ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (67) inti-
tulé: «Loi concernant la Improved Paper Machinery Company », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Landry, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Merchants and Geieral Insurance Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (92) intitulé: «Loi concernant
un brevet de la Mond Nickel Company, Limited », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.



15 f évrier 1910

Mardi, 15 février 1910.

Les membres présents étaient.

L'honorable LAWIRENCE GEOFFIREY POWER, président intérimaire.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Beklu urt,
Bostock,
Boucherville, de

Bowell
(Sir iMackenzie),

Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Cosgrain,
Chevrier,
Cloran,
Com eau1,
Costigan,
Cox,

Dandurand,
David,
Davis,
De Veher,
iDomville,
.Doruglas,
L(lwards,
Ellis,
iFiset,
Forget,
Clibson,
clillmor,
Godbout,
Jaffray,
Jolies,
Kilng,
1,irchhoffer,
Landry,

Legris,
M acdonald

(Victoria),
McDonald

(Cap-Breton),
1MeGregor,
-McH-ugh,
Mc.,eKay (Truro),
MecLaren,
MeMillan,
iMeMullen,
3c Sw'eenley,
iMiller.
Mtcthell,
Montplsir,
Owens,
Poirier,
iRat7,

ù1iley,
Robertson,
iRoss (ilalifax,,
iRoss (Middlesex),

Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Youing.

PIIRES.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes ont été lues.-

iDe Alexander McNivim et autres, de Victoria, Colombie-Britannique; de James

Calder et autres, de INorwood., de S. Winter et autres, de Yarker; de F. P. Johnson et

autres, de Moscow; du révérend John IPringle et autres, de Sydney; de A. ilenderson

et autres, de Sintaluta, Saskatchewan; de Win. Findlay et autres; de S. B. Kempton

et autres, de Dartmouth; de L. B. Jenkins et autres, de Waterloo; de J. B. Girouke et

autres, de Duclos; de H. W. MeOuat et autres, de St-.Andrews; de John O'llara et

autres, de Lacelles; de R. Gamble et autres, de Wakefield, Québec; fie R. F. Fleteher et

autres, de Wainwright; de L. Thonipson et autres, de iMorningside;ý de W. T. Hlamil-

ton et autres, d'Adissan; de J. I. McLean et autres, d'Ackford; de James Wright et

autres, de Lamont; de C. A. Myers et autres, d'Edmonton; de A. J. Blair et autres,

de Coleman; de A. Patterson et autres, de Medicine-ilat; de St. Clair Moore et

autres, de Lethbridge; de R. Sherlock et autres, de Tofield, Alta.; de T. IRedmond et

autres; de C. S. Jost et autres, de Sydney; de N. E. Muggah et de A. Barrs et autres,

de lNew-llarbour; de J. IL. Turnhull et autres, d'Ottawa; de W. IDingwall et autres,

de Cornwall, et de J. English et autres, de Barrington, demandant que le Code crimi-

nel soit amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc.,

etc.
De William ?Roderîck Rloss et autres, directeurs provisoires de la Calgary and

Fernîe Railway Company, demandant le prolongement du délai fixé pour la construc-

tion de sa voie ferrée.

156
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De Clinton T. Roe, de la cité de New-York et d'autres, de la province du Nouveau-
Brunswick, demandant d'être constitués en corporation sons le nom de The Buctouche

Railway and Transportation Company.
De la compagnie dite Dominion Atlantic Railway Company, demandant la permis-

sion de présenter une pétition au Sénat en obtention d'une loi qui prolonge le délai

fixé pour la construction de la partie dite North Mountain Division de sa voie ferrée.

De Arthur T. Genest et autres, de la .cité de Montréal et d'autres lieux, deman-

dant l'adoption d'une loi les constituant en corporation sous le nom de The Gatineau

and Ungava Railway Company, et
De la Banque de la Puissance, demandant la permission de présenter une pétition

en obtention d'une loi qui l'antorise à faire une nouvelle division des actions d son

capital et pour changer le montant de ce capital.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

VENDREDI, 11 février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son dixième rapport.
Relativement à la pétition de Alexander Augustus Barthelmes, de la cité de

Toronto, dans la province d'Ontario, manufacturier, demandant l'adoption d'une loi à

l'effet de dissoudre son mariage avec Catharine Camille Barthelmes, de la dite cité

de Toronto, et pour tout redrpssement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande

au Parlement, la pétition, la preuve et la publication de l'avis, la preuve de la signifi-

cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-

pagnant la pétition.
2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les

détails importants.
3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a

reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire

au redressement de griefs qu'il demande.
4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,

ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou

reçus par le comité.
5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le

mariage du pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent

rapport.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIROHHOFFER,
Président.

L'honorable M. Kirchhofer, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mercredi, vingt-

troisième jour de février courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son

onzièlne rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

VENDREDI, 11 février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son onzième rapport
Relativement à la pétition de Cecilia Marie Pringle, de la cité de Montréal, dans

la province de Québec, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Robert Edmund Thomas Pringle, de la dite cité de Montréal, électri-
cien, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve et la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le mercredi, vingt-

troisième jour de février courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 26 janvier 1910, demandant un état indiquant le montant
total de terres réservées à des fins scolaires dans la Terre de Rupert, ou ce qui com-
prend maintenant les provinces de Manitoba, Saskatchewan et Alberta.

Le montant de ces terrains vendus annuellement pour des fins scolaires avant la
formation des provinces de Saskatchewan et Alberta, et le prix moyen réalisé par acre.

Le montant vendu annuellement dans toutes les dites provinces jusqu'à l'année
1910, et le prix moyen réalisé de cette vente.

Le montant total d'acres de terres scolaires restant non vendus dans les dites pro-
vinces.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 111).

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été
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Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour un état indiquant en autant
de colonnes distinctes,-

1. Les noms de tous les employés de lIntercolonial qui ont été démis ou qui ont
démissionné depuis que le chemin de fer de l'Intercolonial est sous la direction de la
commission de ce chemin;

2. Les salaires respectifs de tels employés;
3. La date de leur nomination;
4. La date de leur démission;
5. Le numéro de la division ou de la section du chemin de fer où ils étaient em-

ployés;
6. Le domicile de tels employés lors de leur renvoi.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis il a été
Ordonné, que les règles 112 et 110 soient suspendues en tant 'qu'elles s'appli-

quent à une pétition que John Boyd et autres, de la cité de Montréal, se proposent de
présenter demandant à être constitués en corporation sous le nom de la Insurance
Company of Canada.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (61) inti-
tulé: «Loi concernant la Canadian Northern Railway Company », auquel elle de-
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, avec le bill (80) inti-
tulé: «Loi constituant en corporation l'Institut de Notre-Dames-des-Missions », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (90) inti-
tulé: «Loi concernant le Central Ontario Railway », auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (96) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son-greffier, avec le bill (97) inti-
tulé: «Loi concernant la compagnie dite The Pacific and Atlantic Railway Com-
pany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (110) inti-
tulé. « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-
d'Hndsýon », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (113) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive-
Nord », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(G) intitulé: «Loi constituant en corporation la caisse dite The Merchant's Banke of
Canada Pension Fund », et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(J) intitulé: «Loi pour faire droit à George Robert Buttonshaw », et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(N) intitulé: «Loi pour faire droit à Hope Eileen Morcland Drinkle », et pour infor-
mer cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants

CHAMBRE DES COMMUNES,
LUNDI, 14 février 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour retourner à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité permanent des Divorces du Sénat, auquel ont été
référées les pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill J (No 117) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à George Robert But-
tonshaw »;

Bill N (No 134) du Sénat, intitulé : «Loi pour faire droit à IHope Eileen More-
land Drinkle ».

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS B. FLINT,
Greffier des Communes.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (P) intitulé: «Loi pour faire
droit à Jessie Maud Mary Maxwell », ayant été lu,

L'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowvell, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.



10 Edouard VII 15 février 161

L'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Jessie Maud Mary Max-
well, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Robertson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour
la réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,

Sur motion du très honoi-able Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (89) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de lhonorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M. Ian-
dry, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativeegnt au bill (85) intitulé: « Loi modifiant le Code
criminel »w

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Page 1, ligne 15.-Après «Yukon » insérer:-
«424C. lNulle poursuite n'est reconnue, sous l'empire de l'article 424A, à moins

qu'elle ne soit commencée et continuée par le gérant ou l'agent d'une compagnie
minière ou par le propriétaire d'une mine se prétendant fraudé au sujet de la roche, du
minerai ou autres substances semblables à celles définies au dit article 424A.

«424D. La présente loi n'a ni force ni effet tant qu'elle n'aura pas été rendue
exécutoire par proclamation émise sous l'autorité du Gouverneur en conseil, et ne
s'appliquera alors qu'aux provinces ou parties d'fine province, définies d'une manière
précise dans la dite proclamation.»

S-11
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Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau mardi
prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (T) intitulé: «Loi pour faire
droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Ratz, il a été
Ordonné, qu'il soit reinis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (92) intitulé: « Loi concer-
nant un brevet de la Mond Nickel Company, Limited », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Cloran, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 16 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorabes messieurs

Baird,
Beith,
Béique.
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville de

(C.M.G.)
Bowell

(Sir Mackenzie).
Boyer,'
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox.

Dandurand,
David,
Davis,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
,Fiset,
Forget,
Gibson,
Gillmor,
Godboit,
Jaffray,
Jones,

King,
Kirchhoffer.

Landry,
Legris,
Macdonald

(Victoria),
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro).
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mit'ehell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Rdoy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (33) intitulé: «Loi constituant en corporation la Northern Mort-
gage Company of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit.:-
Page 9, ligne 9.-Après « Manitoba » insérer « ou dans toute autre province où le

siège de la compagnie est situé ».
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. McMullen, il a

été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (36) intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la
vie Union », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. MeMillan, il a

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
S--11j
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L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (82) intitulé: «Loi constituant en corporation la Merchants and
General Insurance Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. McMillan, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Mclugh a présenté au Sénat un bill (W) intitulé: «Loi concer-
nant la Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Mcllugh a présenté au Sénat un bill (X) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation la Protectorate Life Assurance Company of Canada ».

Le dit bill a été lu la première* fois.

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un rapport au sujet

des relations commerciales avec l'Allemagne.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No log).

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 43,
MARDI, 15 février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son douzième rapport.
Relativement à la pétition d'Ada Ann Reed, de la cité de Toronto, dans la pro-

vince d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec
Josiah Langrish Reed, autrefois de la cité de Toronto, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
eu Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

6. Votre comité recommande aussi, après avoir entendu le témoignage de la péti-
tionnaire relativement à son manque de moyens, que l'honoraire de $210 payé par elle,
lui soit remboursé.
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In projet de bill de divorce, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. XIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. McMullen, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le vendredi, vingt-cinq

du courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat un bill (Y) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908 ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du neuvième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Albert Green, avec
la preuve à l'appui, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Kirehhofler, secondé par l'honorable M. Wilson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autori-
sant le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se
reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Le très' honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Domnville,
a proposé:

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, a proposé:
Que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (55) intitulé: «Loi modifiant la Loi du
contrôle des graines », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Power, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par "honorable
M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », a
été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Tessier, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (67) intitulé: « Loi concer-
nant la Improved Paper Machinery Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Forget, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (T) intitulé: «Loi pour
faire droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

L'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant. ,
L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Wood, a proposé en amende-

ment:
Que tous les mots après «soit» soient retranchés et remplacés par les suivants:

« amendé en retranchant les sept mots avant «qu'il » dans la neuvième ligne du
préambule du dit bill.

Après débat.
La motion principale et la motion en amendement ont été retirées, et il a été
Ordonné, que la deuxième lécture du bill soit remise à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (92) intitulé: «Loi concer-
nant un brevet de la Mond Nickel Company, Limited », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Wood, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son dixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

MERCREDI, 16 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
dixième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions de la compagnie dite Dominion Atlantic
Railway Company, demandant la permission de présenter une pétition au Sénat en
obtention d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de la partie dite

-North Mountain Division de sa voie ferrée; et
De la Banque de la Puissance, demandant la permission de présenter une

pétition en obtention d'une loi qui l'autorise à faire une nouvelle division des actions
de son capital et pour changer le montant de ce capital, nonobstant l'expiration du
délai fixé pour la présentation de pétitions en obtention de bills privés, et votre comité
ayant trouvé valables les causes du retard apporté dans ces deux cas, il recommande,
de permettre aux requérants de présenter des pétitions ainsi qu'ils en ont fait la
demande.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOTNG,

Président.
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Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement au

dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, la pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable Sir Richard Scott:-De la Banque de la Puissance.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son onzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit

SÉNAT,

CIAiBRE E ComITE No 8,
MERCREDI, 10 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
onzième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:-

De la Pacific and Atlantic Railway Company, demandant une loi qui prolonge le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de son chemin de fer;

De la Canadian Northern Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
l'autorise à construire certaines lignes de chemin de fer, détermine la limite des
valeurs qui seront émises sur ces lignes, prolonge le délai fixé pour la construction et
l'achèvement de ses embranchements projetés, etc.;

De la Canadian Northern Ontario Railway Company, demandant l'adoption d'une
loi qui l'autorise à acheter des actions, obligations ou autres valeurs de toute compa-
gnie de chemin de fer avec laquelle elle peut être autorisée à se fusionner, qu'elle peut
louer ou acheter; et

' De George Alexander Graham et autres, de Fort-William et d'autres lieux, de-
mandant d'être constitués en corporation sous le nom de The Nepigon-Albany Canal
and Transportation Company.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUTNG,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son douzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 8,
MERCREDI, 16 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
douzième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la Compagnie du chemin de fer Manitoulin

et de la Rive-Nord, demandant la prorogation du délai fixé pour l'achèvement de cer-
taines voies ferrées et que ces voies ferrées soient déclarées être pour l'avantage géné-
ral du Canada.

Votre comité a constaté que la règle 107 (c) exigeant que l'avis d'application au
Parlement soit envoyé par lettre chargée au secrétaire provincial et au secrétaire de



168 16 février 1910

chaque conseil de comté et de chaque corporation municipale cinq semaines au moins
avant d'être pris en considération par votre comité, n'a pas eu toute la durée voulue.

Néanmoins, il recommande de suspendre la règle dans ce cas-ci parce que le
comité auquel le bill sera renvoyé pourra voir à ce qVe personne n'éprouve de préju-
dices par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Young a présenté au Sénat un bill (Z) intitulé: «Loi pour faire
droit à Bernard Shea ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division; résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Young a présenté au Sénat un bill (AA) intitulé: «Loi pour faire
droit à Clara Louise lolden ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée' sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (27) inti-
tulé: « Loi concernant la British North American Mining Company », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu'la première fois.
S*r motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (107) inti-
tulé: «Loi constituant en corporation l'Ottawa, Montreal and Eastern Railway Com-
pany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 17 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES RIRKPATICK KERR, Président.

Les honorables messieurs~

Baird,
iBeith,
iBéique,
Belcourt,
Bolduc,
lBostock,
Boucherville. de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Baoyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
CON,
Dandurand,

PaIkaES.

iDavid,
Davis,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Gibson,
Gillmor,
Godhout,
Jaffray,
Jones,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Eegris,

Macdonald
(Victoria),

iMacKay (Aima),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
Mcllugh,
MclÇay (Truro),
iMcLaren,
IMeMillan,
MeMullen,
iMlSweeney,
Miller,
Montplaisir,
O-wens,
Poirier,
Power,

Prince,
iRatz,
iRiley,
IRobertson,
iRoss (Hlalifax),
iRoss (iMiîddlesex),
iRoy,
Scott
(Sir iRic~hard, cliev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Wýatson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Baird :-De Nelson Harris et autres, de Mount-Elgin.
Par l'honorable M. Macdonald (Victoria):-De J. W. Lansing et autres, de Lad-

ner, Colombie-Britannique.
Par l'honorable M. Watson :-De la Brandon, S'askatchewan and ILudson's Bay

Railivay Company, par son avocat.

L'honorable M. Béique, du comité permanent desChemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (62) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du
chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo a, a fait rapport -qu'il avait examibsé le dit bill
eni entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorble M. IRiley, secondé par l'honorable M. Godbout, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (63) intitulé:- « Loi coiieernant la compagnie dite
The Manitoba and North-Western Railway Company of Canada»a, a fait rapport qu'il
aavit examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. -David, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

169
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes -t
Havres, auquel a été renvoyé le bill (93) intitulé: «Loi concernant la Vancouver and
Coast-Kootenay Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (Q) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du
chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa », a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit'bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Young, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (36) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie d'assurance sur la vie Union », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (82) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Merchants and General Insurance Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill pa7ssera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation l'Institut de Notre-Darme-des-Missions », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (96) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (90) intitulé: «Loi concernant le Central
Ontario Railway », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill .soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (110) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la
réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Watson,
il a été

~Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amende-
ment fait par le comité des Banques et du Commerce au bill (33) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation la Northern Mortgage Company of Canada ».

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton)), il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-

Donald (Cap-Breton)), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autorisant le gouvernement du
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se reliant aux chemins de fer
de l'Etat ».

Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Ross (Middlesex),

il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxiè-
me lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echiquier n,
ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M.
Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (67) intitulé: «Loi concernant la Im-
proved Paper Machinery Company », a été lu la deuxième fois

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Forget, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (T) intitulé: « Loi pour faire
droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à' Pordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (92) intitulé: «Loi concernant un brevet de la Mond
Nickel Company, Limited ».

Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Cloran, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Cloran, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre a pris en considération le douzième
rapport du comité permanent des Ordres Permanents.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
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L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son treizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

SÉXAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No.8,
JEUDI, 17 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son trei-
zième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:-

De William Frederick Cowan et autres, de la ville d'Oshawa et d'ailleurs, deman-
dant l'adoption d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de Toronto
Eastern Railway Company;

Du très révérend Elie Anicet Latulipe, Vicaire catholique apostolique romain, du
Vicariat apostolique de Témiscamingue, demandant d'être constitué en corporation
sous le nom de The Catholic Episcopal Corporation of Temiskaming;

De George H. Graham et autres, de Fort-William et d'ailleurs, demandant d'être
constitués en corporation sous le nom de The International Waterways Canal and Con-
struction Company; et

De Harvey O. Powell et autres, de Wayburn, dans la province de la Saskatchewan,
demandant d'être constitués en corporation sous le nom de The Waybvrn Security
Bank.

le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (43) inti-
tulé: « Loi concernant la Hudson Bay Insurance Company », auquel elle demande le
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Talbot, secondé par l'honorable M. Ratz, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. McHugh a présenté au Sénat un bill (BB) intitulé: «Loi concer-
nant la Sovereign Trust Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 18 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

iLes honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir 'Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,

Dandurand,
David,
Davis,
liessaulles,
De Veber,
iDomville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
iFiset,
Forget,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,
King,
Kirclihoffer,
Landry,

Macdonald
(Victoria),

MacKay (Almna),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McElugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
MeMullen,
McSweeneay,
Miller,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Prince,

-Ratz,
itiley,
Robortson,
lRoss (Halifax),
iRoss (Middlesex),
i:toy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Jones, pour l'honorable M. Casgrain:-De John Boyd et autres,

de la cité dc Montréal.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De 'la Banque de la Puissance, demandant l'adoption d'une loi qui l'autorise

à faire une nouvelle division des actions de son capital, change ees actions de cinquante
dollars à cent dollars et légalise l'émission de ces nouvelles actions.

L'honorable M. De Veber, du comité permanent de l'H7yg-iène publique et de l'Jm,-
pection des substances alimentaires, a présenté son deuxième rapport.

Ordlonné, qu'il soit reçu, et
Le (lit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SkNAT,

CHAMBRE DE COMITE No -28,
OTTAWA, 18 février 1910.

Le comité permanent de"l'Hygiènie publique et de l'Inspection des substances ahi-
inentaires a l'honneur de présenter son deuxième rapport.

Votre comité t'l'honnieur de faire rappart qu'il s'est réuni et a décidé d'étudier nu
cours de la présente ses4ou la question de la distribution du lait.
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Il demande d'être autorisé, comme il est d'usage, à envoyer quérir personnes et
toute autre chose et d'avoir à sa disposition une somme de cinq cents dollars pour pro-
céder à cette enquête.

Le tout respectueusement soumis.
L. GEO. DE VEBER,

Président.

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.

L'honorable M. De Veber, du comité permanent de l'Hygiène publique et de l'Ins-
pection des substances alimentaires a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,

CHAMBRE DE COMIT9 No 28,

JEUDI, 18 février 1910.

Le comité permanent de l'Hygiène publique et de l'inspection des substances ali-
mentaires a l'honneur de présenter son troisième rapport.

Votre comité a l'honneur d'appeler l'attention de la Chambre sur la grande impor-
tance des témoignages recueillis par lui et qui se trouvent imprimés dans le rapport
livré actuellement au public.

Après avoir entendu ces témoignages et les avoir pris soigneusement en considéra-
tion, votre comité ne peut manquer de constater que l'hygiène publique du Canada est
sérieusement menacée par la manière de se débarrasser des sciures et des déchets qui
sont jetés dans les lacs, rivières et cours d'eau du pays.

La seule sauvegarde serait dans l'adoption d'une loi à cet effet. La loi pour être
effective doit être uniforme dans toute la Puissance, et ne peut être mise en vigueur
que par la coopération du gouvernement fédéral et des gouvernements provinciaux.

Votre comité recommande en conséquence que la Commission de conservation,
représentant tous les gouvernements du Canada, soit requise d'appeler les autorités
d'hygiène de chaque province à se réunir en conférence le plus tôt possible, afin de
trouver le moyen d'arriver à ce résultat.

Le tout respectueusement soumis.
L. GEO. DE VEBER,

Président.

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Talbot, secondé par l'honorable M. Baird, il a été
Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production d'un état indi-

quant le nombre d'inscriptions de homesteads, de préemptions, de certificats de terres,
et de mandats militaires dans les townships 35, 36, 37, 38 et 39 dans les rangs depuis
1 jusqu'à 19, inclusivement, du 4me méridien, et dans les townships 32, 33 et 34, dans
les rangs depuis 1 jusqu'à 8, inclusivement, à l'ouest du 4me méridien.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production de copie de
l'enquête faite en 1906, par M. Blair, un fonctionnaire du ministère de l'Intérieur, au
sujet de certaines accusations relatives à la manière dont le bureau de l'immigration à
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Québec était alors administré, et du rapport adressé au gouvernement par ce fonction-
nalre.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (62) intitulé: « Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (63) intitulé: «Loi concernant la com-
pagnie dite The Manitoba and North-Western Railway Company of Canada », a été
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (93) intitulé: «Loi concernant la Van-
couver and Coast-Kootenay Railway Company », a ét élu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Q) intitulé: « Loi concernant la compa-
gnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et Ottawa », a été lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (33) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Northern Mortgage Company of Canada », a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (61) intitulé: « Loi concernant la Cana-
dian Northern Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilsbn, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (97) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite The Pacific and Atlantic Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

'Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent 'des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

175
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (113) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rivè-Nord », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: «Loi constituant
en corporation la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modifiant
la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson. il a été
Ord<*mné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (27) intitulé: «Loi concernant la British
North American Mining Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (107) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company» , a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorablé M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill s'oit renvoyé au comité permanent des Chenlins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (Z) intitulé: «Loi pour faire
droit à Bernard Shea », ayant été lu,

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (AA) intitulé: «Loi pour
faire droit à Clara Louise Holden », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. Tessier, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour qppelant la deuxième lecture du bill (T) intitulé: «Loi pour
faire droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

L'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
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Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (CC) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la compagnie dite Nepigon-Albany Canal and Transportation
Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Power,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.

S-12
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Mardi, 22 février 1910.

Les membres -présents étaient.

L'honorable JAMES XIRKPATRICK KEIRR, Président.

Les honorables mnessieurs

Beith,
Béique,
Belcourt,
Bolduc,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell
.(Sir Mackenzie),

Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Cloran,
Comeau,
flostigan,
Cox,

Dandurand,
David,
iDerbyshire,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Fiset,
Gilîmor,
,TafTray,
Nirehhoffer,
T andry,
iLegris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
MicGregor,
Mcflugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
Mc,'Sweeney,
II iller,
MNontplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Prince,

iRatz,
iRiley,
iaobertson,
Ross (Hfalifax),
Ross (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIIèRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Power:-De la Dominion Atlantic Railway C]ompany.
Par l'honorable Ml. McGregor :-De Emma IH. McQueen et antres, de New-Glas-

gow, et Sarah C. Fraser et autres, de Trenton, Nouvelle-Ecosse.
Par l'honorable M.L Taîbot :-De Mme G. H1. O. Bulyea et autres, d'Edmonton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues-

De la compagnie dite The Brandon, Sas katc-hewan anid Hudsons Bay Ra4lway
Company, par leur avocat, demandant la permission de prtésenter une pétition en

obtention d'une loi qui prolonge le délai fixé pour l'achèvement de ses travaux, et
1)e John Boyd et autres, de la cité de M ontréal, demandant une loi qui les cons-

titue en corporation sous le nom de The Insurance Company of Canada.

L'honorable M. Douglas a présenté' au Sénat un bill (DD) intitulé:- « Loi cons-

tituant eii corporation la WVayburn ,Security Baffle».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

L'honorable M Watson a présenté au Sénat un bill (TEE) intitulé: « Loi concer-

nant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada ».
Le dit bill n été lu la première fuis.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

178 1910
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L'honorable M. Ross (Middlesex), a attiré l'attention du Sénat sur la difficulté
d'obtenir le texte complet des traités conclus par le gouvernement du Royaume-Uni
et les pays etrangers concernant le Canada, et secondé par l'honorable M. Bolduc,
il a proposé qu'il soit bientôt pris des mesures à l'effet de compiler ces traités, ou les
parties qui s'appliquent au Canada, en un volume pour l'usage des membres du Parle-
ment, dans un nombre raisonnable pour qu'il soit distribué entre les bibliothèques
publiques du Canada; et, aussi, dans le même objet, de compiler les diverses lois
constitutionnelles adoptées par le Parlement de la Grande-Bretagne depuis 1759,relativement à quelqu'une des provinces formant actuellement partie de la Puissance
du Canada.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat, en date du 12 janvier 1910, pour la production du rapport fait en
1906 au département de lIntérieur par M. Blair sur l'enquête par lui tenue à Qué-
bec, au bureau de l'immigration, au sujet de certaines plaintes concernant l'adminis-
tration du dit bureau.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80e).

Sur motion de l'honorable M. Domville, secondé par l'honorable M. McHugh, il
a été

Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production d'un état com-
paratif pour les années 1907-1908 et 1909, de l'huile de pétrole brute importée en
Canada, et des valeurs.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté sontreizième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

VENDREDI, 18 février 1910.
Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son treizième rapport.
Relativement à la pétition d'Elmore Walker Scott, de la cité de Toronto, dans

la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son ma-
riage avec Mary Tanner Scott, de la dite cité de Toronto, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

S-121
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5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le ma-

riage du pétitionnaire.
Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-

port.
Le tout respectueusement soumis.

J. N. KIRCHHOFFER,
Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le.Sénat mardi prochain.

Objection ayant été faite à la dite motion,

La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (112) inti-

tulé: « Loi constituant en corporation l'Independent Order of Rechabites », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent des Ordres

Permanents en conformité de la règle 118 du Sénat.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-

voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été

lu,
Sur motion de Phonorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au

bill (85) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel », ayant été lu,

. Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W) intitulé: «Loi concernant la Ottawa,

Brockville and St. Lawrence Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (X) intitulé: «Loi constituant en cor-

poration la Protectorate Life Association Company of Canada », a été lu la deuxième

fois.
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (Y) intitulé: « Loi modifiant la Loi des

rentes viagères servies par l'Etat, 1908 », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Power, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le neuvième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
James Albert Green, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est
formée en comité général relativement au bill (55) intitulé: « Loi modifiant la Loi
de contrôle des graines ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Wood a fait rapport, de la part (lu dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
mcn.t.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour
la réglementation du transport des boissons enivrantes », ayant été lu,

L'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
L'honorable M. Domville, secondé par l'honorable M. McSwecney, a proposé en

amendement:
Que les mots « ne » et «pas » soient insérés avant et après le mot « soit » et qu'il

soit ajouté ce qui suit à la fin de la motion: «mais qu'il soit lu la deuxième fois
d'hui en six mois ».

Après débat.
Sur motion de l'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. McMillan, il

a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion et sur la motion en amendement soit

ajourné à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de
fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M.'Ross (Halifax),
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du déb'at ajourné sur la motion pour' la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (43) intitulé: «Loi con-
cernant la Hudson Bay Insurance Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorabe M. Power, secondé parl l'honorable Sir Richard Scott,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (BB) intitulé: « Loi con-
cernant la Sovereign Trust Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. Beith, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du comité
permanent de l'Hygiène publique et de l'Inspection des substances alimentaires,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 23 février 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES IKIRKý-PATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boueherville, de

(C.iM.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Caggrain,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,
T)andulrand,

PRIkRES.

David,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gilimor,
Jaffray,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,
IMacdonald

(Victoria),

MacKay (Aima),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MoMillan,
MeiMinlen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
lRatz,

.lRiley,
lRobertson,
iRoss, (Halifax),
IRoss (Middlesex),
Scott
(Sir Richard, chev..,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Casgrain:-De J. Duncan Anderson et autres, de Beauhar-

nois, et de Anselme Bergeron et autres, de Saint-Stanislas de Kostka.

L'honorable M. Mdllugh, du comité permanent des Buis Privés Divers, auquel a
été renvoyé le bill (92) intitulé: <(Loi concernant un brevet de la ilfond Nickel Com-
pan y, L'imited », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur montion dc l'honorable M. Mdflugh, secondé par l'honorable M. Thompson, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE cOMITe NO S,

MERCREDI, 23 février 1910.

Le. comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son quator-
zième rapport.
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné de
chacune d'elles:-

De la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton, demandant l'adoption
d'une loi à Jeffet de prolonger le délai accordé pour la construction et l'achèvement de
certains de ses travaux, et Pautoriser à construire un prolongement de son embranche-
ment « Lacombe» jusqu'à Outlook, province de Saskatchewan, une distance de 200
miles;

De la Western Canada Power Company, constituée en corporation sous l'empire de
la Loi des compagnies, demandant au Parlement du Canada d'adopter une loi qui aug-
mente les pouvoirs, etc., à elle conférés par lettres patentes;

De Gerard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Ontario and Ottawa Railway
Company;

De C. M. Edwards et autres, de la cité d'Ottawa, demandant l'adoption d'une loi
qui les constitue en corporation sous le nom de The Ottawa and Montreal Transmission
Company, Limited;

De la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud, demandant
l'adoption d'une loi qui proroge le délai fixé pour l'achèvement de sa voie ferrée;

D'Alfred McDiarmid et autres, d'Ottawa, demandant d'être constitués en corpora-
tion sous le nom de The Oitawa Rideau Valley and Brockville Railway Company;

De Beverly Barach Tucker et autres, de Morrisburg, et autres d'autres lieux,
demandant d'être constitués en corporation sous le nom de The Morrisburg Ferry and
Dock Company; et

De William Roderick Ross et autres, directeurs provisoires de la Calgary and
Fernie Railway Company, demandant le prolongement du délai fixé pour la construc-
tion de sa voie ferrée.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Présiden t.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permancnts, a présenté
son quinzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITé No 8,

MERCREDI, 23 février 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son quin-
zième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de la compagnie dite The Brandon, Saskatche-
w'an and Hudson's Bay Railway Company, par son avocat, demandant la permission de
présenter une pétition en obtention d'une loi qui prolonge le délai fixé pour l'achève-
ment de sa voie ferrée, nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation de
pétitions en obtention de bills privés. Votre comité ayant trouvé valables les causes
du retard apporté dans ce cas, recommande de permettre à cette compagnie de présen-
ter sa pétition ainsi qu'elle en a fait la demande.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOIJNG,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement au

dit rapport.
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Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITé No 8,

MFRCREND, 23 février 1910.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son seizième

rapport.
Votre comité a examiné le bill (112) intitulé: « Loi constituant en corporation

l'Independent Order of Rechabites », qui lui a été renvoyé en conformité de la règle
118 du Sénat et il a trouvé suffisants les avis qui ont été donnés.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le bill (112) intitulé: «Loi constituant en corporation l'Independent

Order of Rechabites », soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Uin imessage de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (86) inti-
tulé: « Loi concernant la Western Canada Power Company, Limi ited », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois-
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (91) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la London and Lake Erie Railway and Tranis-
portation Company », auquel elle demand' le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (114) inti-
tulé: «Loi concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (Z) intitulé: «Loi pour faire
droit à Bernard Shea », ayant été lu,

L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. MeGregor, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. McGregor, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Bernard Shea, en obten-
tion d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comite, avec.
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (T) intitulé: « Loi pour faire
droit à Archibald Laurie », ayant été lu,

L'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Ratz, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Montplaisir, a proposé en

amendement:
Que les mots « ne » et «pas » soient insérez avant et après le mot « soit » et qu'il

soit ajouté ce qui suit à la fin de la motion: « mais qu'il soit amendé en retranchant
les sept mots avant «qu'il » dans la neuvième ligne du préambule du dit bill.

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été
Résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, elle

a été, sur division, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Ratz, a proposé:
Qu'un message soit porté« à la Chambre des Coihmunes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comÎité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Archibald Laurie, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (55) intitulé: « Loi modifiant la Loi de
contrôle des graines », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le dixième rap-
port du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de mexander
Augustus Barthelmes, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur la division sui-

vante: pour 23, contre 18, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
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L'ordre du jour appelant la prise en considération du onzième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Cecilia Marie Pringle,
et les témoignages à l'appui, ayant été lu,

Su motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Loughed, il a été
o é, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: « Loi constituant
en corporation la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modifiant
la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (AA) intitulé: «Loi pour
faire droit à Clara Louise Holden », ayant été lu,

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (CC) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la compagnie dite The Nepigon-Albany Canal and Transportation Company »,
a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est formée
de nouveau en comité général relativement au bill (85) intitulé: « Loi modifiant le
Code criminel ».

(En comité).

Page 1, ligne 5.-Après «424 », retrancher tous les mots jusqu'à «424B », ligne 14,
et insérer ce qui suit:-

«424A. Est coupable d'un acte criminel et passible de deux ans d'emprisonnement
quiconque ayant en sa possession ou dans son établissement, à sa connaissance, de la
roche, du minerai, quelque minéral, de la pierre, ou du quartz de la valeur d'au moins
vingt-cinq cents la livre, ou, dans le cas de mica, de la valeur d'au moins sept cents la
livre, ou de l'or ou de l'argent en partie fondu, traité ou ouvré, raisonnablement soup-
çonnés avoir été volés, ou employés contrairement aux dispositions de l'alinéa (b) ou
(c) de l'article 424, est incapable ou refuse d'en rendre compte d'une manière satis-
faisante ou d'établir son droit de les posséder.
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« (2) Si, dans une poursuite instituée sous l'empire du présent article, il se soulève
une question au sujet de la valeur de la roche, du minerai, du minéral, de la pierre ou
du quartz, le juge, magistrat. juge de paix ou autre fonctionnaire devant qui la cause
est pendante, peut ordonner de faire tout essai ou tous essais, toute épreuve ou toutes
épreuves, jugés nécessaires pour établir cette valeur.» .

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau mardi
prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du trans-
port des boissons enivrantes », et sur la motion en amendement de l'honorable M. Dom-
ville à l'effet:

« Que ce bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu'il soit lu une
deuxième fois en six mois.»

Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Ross (Halifax),

il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amendement

soit remise à demain.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (FF) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (GG) intitulé: «Loi cons-
tituant en corporation la Morrisburg Ferry and Dock Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. De NVeber a présenté au Sénat un bill (H111) intitulé: « Loi con-
cernant la Calgary and Fernie Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Watson:-De la Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay

Railway Company.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 24 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES RIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell,

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,
Dandurand,,

David,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Jaffray,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

3acKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moose Jaw),
3cott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Pni'REas.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Dominion Atlantic Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui

prolonge le délai fixé pour la construction de la division North Mountain de son che-
min de fer.

De Emma I. McQueen et autres, de New-Glasgow; de Sarah C. Fraser et
autres, de Trenton, Nouvelle-Ecosse; de Mme G. H. V. Bulyea et autres, d'Edmonton,
demandant que le Code criminel soit modifié de manière à protéger la société et la
morale en Canada contre l'adultère.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (90) intitulé: «Loi concernant le Central On-
tario Railway », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Mc-
Donald (Cap-Breton), il a été

• Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (U) intitulé: «(Loi constituant en corporation
la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

189
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (96) intitulé: «Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer Canadien du Pacifique », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Yoýung, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
quatorzième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMaIsE CoiirÉ No 43,

MARDI, 22 février 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son quatorzième
rapport.

Relativement à la pétition de Helena Mellor Fleming, de la cité de Moose-Jaw,
dans la province de la Saskatchewan, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dis-
soudre son mariage avec Herbert Victor Fleming, autrefois de la cité de Winnipeg,
dans la province du Manitoba, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera
convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve.de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit. de la pétition-
naire au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Frost, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur

général, priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat copie de
toute correspondance échangée entre le gouvernement fédéral et celui du Manitoba au
sujet de l'extension des limites de la province du Manitoba, depuis la résolution adop-
tée par la Chambre des Communes le 13 juillet 1908.
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur
général par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (AA) intitulé: « Loi pour
faire droit à Clara Louise iolden », ayant été lu,

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clara Louise
Holden, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit
comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence. *

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du trans-
port des boissons enivrantes », et sur la motion en amendement de l'honorable M. Dom-
ville à l'effet:-

« Que ce bill ne boit pas lu la deuxième foib maintenant, mais qu'il soit lu la
deuxième fois d'hui en six mois.»

Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amendement

soit remise au mardi, huitième jour de mars prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autorisant le Gouvernement du
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de fer
de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (C) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la cour de l'Echi-
quier », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (43) intitulé: « Loi concernant la Hudson
Bay Insurance Company », a été lu la deuxième fois.
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Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (BB) intitulé: «Loi concernant la S'ove-
reign Trust Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. McLaren, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant
la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Hygiène publique et de lInspection des substances alimentaires, ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (DD) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Wayburn Security Bank» , a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (EE) intitulé: «Loi concernant la Coin-
pagine du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: « Loi pourvoy-
ant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (Y) intitulé: «Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908 »,
ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (112) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration l'Independent Order of Rechabites », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le onzième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Gecilia Marie Pringle, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
L'honorable M. Ellis a présenté au Sénat un bill (II) intitulé: «Loi constituant

en corporation l'Ottawa and Montreal Transmission Company, Linited ».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Frost a présenté au Sénat un bill (JJ) intitulé: « Loi pour faire
droit à James Albert Green ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Ellis, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.

S-13
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Vendredi, 25 février 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Beique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,

Dandurand,
David,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Fiset,
Gibson,
Gillmor,
Jaffray,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),,
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Scott

(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Power:-De l'Alberta and British Columbia Railway Com-

pany, par son avocat, et de H. W. Coffin et autres, de Mount-Stewart.
Par l'honorable M. Watson:-De Hugh Robert Cameron et autres, du Manitoba,

par leur avocat.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company, demandant

l'adoption d'une loi qui proroge le délai fixé.pour le commencement et l'achèvement de
sa voie ferrée.

De J. Duncan Anderson et autres, de Beauharnois, et de Anselme Bergeron et

autres, de Saint-Stanislas de Kostka, demandant que le Code criminel soit amendé de

manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.

L'honorable M. McSweeney a présenté au Sénat un bill (KK) intitulé: « Loi con-

cernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud ».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable Président a présenté au Sénat un état des affaires de la Compagnie
de prêt et de placement Britannique Canadienne (à responsabilité limitée), pour

l'année expirée le 31 décembre 1909, aussi la liste des actionnaires, le 31 décembre 1909,
en conformité du chapitre 37 de 39 Victoria.

Ordonné, qu'ils soient déposés sur la table, et ils sont comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 119).

1910
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le nom de l'honorable M. Mitchell soit ajouté au comité des Banques
et du Commerce, pour remplacer celui de feu l'honorable Sir George Drummond;
que le nom de l'honorable M. Cloran soit ajouté au comité des Chemins de fer, Télé-
graphes et Havres, pour remplacer celui de feu l'honorable M. Baker; et que le nom
de l'honorable M. Melvin Jones soit ajouté au comité des Divorces pour remplacer celui
de feu l'honorable M. Baker.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (LL) intitulé: « Loi pour
faire droit à Alexander Augustus Barthelmes ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (92) intitulé: «Loi concernant un brevet
de la Mond Nickel Company, Limited », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à Fordre du jour, le bill (90) intitulé: «Loi concernant le Central
Ontario Railway », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que leSénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (U) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », a été
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (96) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Canadien du Pacifique », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le douzième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Ada
Anu Reed, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Wood, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
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La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (86) intitulé: « Loi concernant la Western

Canada Power Company, Limited », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (91) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la London and Lake Erie Railway and Transportation Company », a été lu la

deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (114) intitulé: «Loi concernant la Com-

pagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: « Loi consti-

tuant en corporation la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (HH) intitulé: «(Loi concernant la Cal-

gary and Fernie Railway Company », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'honorable M. MacKeen a présenté au Sénat un bill (MM) intitulé: « Loi pour

faire droit à Cecilia Marie Pringle ».
Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. MacKeen, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Bostock a présenté au Sénat un bill (NN) intitulé: « Loi pour
faire droit à Ada Ann Reed ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 1er mars 1910.

Les membres présents étaient:

Les honorables messieurs

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Baird,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bo'well

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,
David,
Derbyshire,

Dessaulles,
De Veber,
Domnville,
Douglas,
Ellis,
Farrell,
iFiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
M acKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
Mcllugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
MkewMullen,

Mitchell,
Montplaisir,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
iley,

Roberetson,
Ross (Halifax),
iRoss (Moosejaw),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,

Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Thompson -- De Clinton T. Roc, de New-York, et d'autres du

Nouveau-Brunswick, par leur avocat, demandant la permission de présenter une péti-
tion régulière.

Par l'honorable M. Douglas z-De D. Downes, de Hazel-Ciiff, et de James B.
Borsos et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De R. B. Dunean et autres, de Sto-uffville; de Fred. J. McKay et autres, de White-

vale; de W. Cricbton et autres; de I. R. Diller et autres, de Cedar-Grove; de R. W.

Forrest et autres, de Mount-Albert; de Stewart W. Cutbbert et autres; de E. Dickie

et autres, d'Hochelaga; de Arthur- S. Lewis et autres, de Yarmouth, Nouvelle-Ecosse;

de William Armand et autres, de Gap-lRiver; del Clarence Rintant et autres, de

Liverpool; de J. E. Lantz et autres, de Mahone-Bay; de W. H. Hurcomb et autres, de

Fort-William; de J amcs Davis et autres, de Bowden; de G. R. Lang et autres, de

Vegreville; de D. MeDuggan et autres, de Nanton; de John Icntosh et autres, de

Big-Bras-d'Or; de Howard S. Ross et autres, de Sydney, Nouvelle-Ecosse; de T. C.

Jack et autres, de NÇorth-Sydney; de James Hall et autres, de Wheeler; de D. J.

Scott et autres, de Pense; de R. Newrth et autres, de Lipton; de A. W. Smith et

autres, de Fililmore; de madame Robt. Tpdd et autres, de Kensington; de John MêNi-

col et autres, de Toronto; de J. G. McForhan et autres; de J. W. Coleman et autres,

de Québec; 'de Henry Welford et autres, d'Edmunton; d'Alex. Boumne et autres, de

Nanton; de 1. D. Galbraith et autres, de Springbank; de I. R. Rirkpatrick et autres,
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de De Bee; de Charles H. Doig et autres, de Saint-Jean, Nouveau-Brunswick; de
James E. Bryant et autres, de Fairville; de I. H. Hay et autres, de Richmond-Corner;
de W. B. McKay et autres, de Sussex; de Percy B. Belyea et autres, de Hampton,
Nouveau-Brunswick; de A. A. Blythe et autres, d'Ottawa; de Wm Anderson et
autres, de Bromley; de Philip Steacey et autres, de Perth; de Duncan Stroud et autres,
de Stratford; de A. Andrews et autres, de Douglas; de James McEwan et autres, de
Renfrew; de John Smith et autres, de la cité de Toronto; de Robert Vallance et
autres, de Woodlands; de D. T. Monro et autres, de Maxville; de John Sheriffs et
autres, de Rockland; de George Reid et autres, de Musquodoboit; de George H.
Dowell et autres, d'Ehnsdale; de J. E. Harris et autres, de Woolbrigde; de Wm. M. Carr
et autres, de Cookston; de P. H. Buchanan et autres, de Morden; de Jno. Snow et
autres, de Meaford et Chatsworth; de Wm. P. Cathcart et autres, de Jersey-Mills;
de Seth Thornley et autres, de Pincher-Oreek; de John Galloway et autres, de Fox-
boro; de C. W. Carlston et autres, de Tweed; de D. D. Fleming et autres, d'Invanhoe;
de J. S. Henderson et autres, de New-Westminster; de R. Cousins et autres, de la cité
de Vancouver; de Thomas Bailey et autres, de Bernier; d'Alexander Riddle et autres,
de Rosebank; de C. E. McKenzie et autres, de Springfield; de John Busby, de Mc-
Keag; de F. C. Pecover et autes, de Sidney; de W. Harris et autres, de Mount-
Elgin, et de I. W. Lansing et autres, de Ladner, demandant que le Code criminel soit
amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris de courses, etc., etc.

De Walter MeLean et autres, de Waubuno; de G. W. Bell et autres, de Hunting-
don; de Wm. Read et autres, de Camlachie; de W. F. Harris et autres, de Pictou; de
madame J. A. Fraser et autres, de St-Stephen, et de H. W. Coffin et autres, de Mount-
Stewart, demandant que le eode criminel soit modifié de manière à protéger la société
et la morale en Canada contre l'adultère.

De Hugh Robert Cameron et autres, de Brandon, Manitoba, demandant d'être
constitués en corporation sous le nom de The Pioneers' Loan Company.

De l'Alberta and British Columbia Railway Company, par son avocat, demandant
la permission de présenter une pétition en obtention d'une loi qui prolonge le délai fixé
pour le commencement et l'avancement de sa voie ferrée.

De la compagnie dite Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance
Company, demandant l'adoption d'une loi qui amende sa charte en retranchant et en
modifiant certains articles pour les remplacer par d'autres, et

De la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company, deman-
dant l'adoption d'une loi qui amende sa charte en retranchant et en modifiant certains
articles pour les remplacer par d'autres.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
un ordre du Sénat en date du 23 novembre 1909, pour la production de copies des
chartes accordées depuis le 1er juin 1909, par le secrétaire d'Etat, par lettres patentes
en vertu de la Loi des compagnies, chapitre 79 des Statuts revisés, 1906 (a) consti-
tuant en corporation une compagnie avec pouvoir de développer, produire, distribuer
ou utiliser des forces d'eau motrices, pour quelque objet quelconque; ou avec le pou-
voir de produire, distribuer et utiliser l'électricité, de quelque manière que ce soit,
soit directement ou par transformation en chaleur, lumière, ou autre énergie; ou (b)
conférant ces pouvoirs à toute compagnie déjà constituée en corporation.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session, No 120.)

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un sénateur qui se pré-
sentait pour être introduit.

Alors, l'honorable M. Farrell a été introduit entre l'honorable M. McGregor et
l'honorable M. Comeau.

L'honorable M. Farrell a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
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Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au journal, et il est comme suit:-

CANADA.
GREY.

[L.S.J.

EnoUARD VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et

d'Irlande et des possessions britanniques au delà des mers, Défenseur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé l'honorable Edward Matthew Farrell, de la cité de

Liverpool, dans Notre province de la Nouvelle-Ecosse,. dans Notre Puissance du

Canada;
SALUT:

Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,
que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et

difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;

Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous

vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques, vous

soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puissance,
en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être convoqué et

tenue en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUoi, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, Notre très-fidèle et

très-bien-aimé cousin et conseiller le très honorable Sir ALBERT HENRY
GEORGE, COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le

comté de Northumberland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet;
Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et
Saint-Georges, etc., etc.; Chevalier Grand-Croix de Notre Ordre Royal Vic-

toria, Gouverneur général et Commandant en chef de la Puissance du Ca-

nada.
A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre

Puissance du Canada, ce douzième jour de janvier, en l'année de
Notre-Seigneur mil neuf cent dix et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,
Cris MURPHY,

Secrétaire d'Etat.

L'honorable M. Farrell s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que l'honorable M. Farrell, membre du Sénat,

a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son

quinzième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SéNAT,
CHAMBRE DE COMITé No 43,

MARDI, 1er mars 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son quinzième rap-
port.

Relativement à la pétition de John Green, de la cité de Kingston, dans la pro-
vince d'Ontario, boucher, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Ida Haffner Green, de la dite cité de Kingston, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes autres pièces accom-
gnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le ma-
riage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Cox, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le jeudi, dixième jour

'de mars courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le treizième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition d'Elmore
Walker Scott,- ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (85) intitulé: « Loi modifiant le Code criminel ».
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(En comité).

Il a été proposé que le paragraphe 3 suivant soit ajouté aux amendements déjà
adoptés:-

«3. Nulle action ni poursuite pour une contravention au présent article ne peut
être prise ou intentée, en quelque endroit du Canada à moins et tant qu'un arrêté
n'ait été rendu par le Gouverneur en conseil déclarant que cet article est en vigueur
dans cette partie du Canada.»

Il a été de plus proposé en amendement que les mots suivants soient ajoutés au
paragraphe 3, après le dernier mot « Canada »:-

« tout tel arrêté peut être amendé, révoqué ou renouvelé, à toute époque, en tota-
lité ou en partie, par un arrêté en conseil ultérieur.»

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question ayant été alors posée sur la motion principale, telle qu'amendée, elle
a été résolue dans l'affirmative.

Il a été proposé que le paragraphe 4 suivant soit ajouté:-
« 4. Nulle poursuite ne peut être intentée, sous l'empire du présent article, à

moins qu'elle ne soit commencée sur la déclaration ou la plainte d'un gérant ou direc-
teur d'une compagnie minière, ou sur la déclaration ou la plainte de quelque personne
y autorisée par une compagnie minière ou le gérant ou directeur de cette compagnie,
ou avec l'autorisation du procureur général de la province dans laquelle l'infraction
est supposée avoir été commise, ou par le propriétaire ou propriétaire partiel d'une
mine, qui déclare sous serment croire que de la roche, du minerai ou autres substances
semblables à celles mentionnées au présent article, ont été volées ou frauduleusement
enlevées de la mine.»

La question ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.
Il a été alors proposé que l'article 424b du dit bill soit retranché.
La question ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans l'affirmative.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amende-
ments qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ont été alors lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par le très honorable Sir

Richard Cartwright, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (d) du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par le très honorable Sir

Richard Cartwright, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par le très honorable Sir

Richard Cartwright, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (FF) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Ottawa Rideau Valley and Brockville Railway Company »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (GG) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Morrisburg Ferry and Dock Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Beith, secondé par l'honorable M. Riley, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné
sur la motion pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gou-
vernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se reliant aux
chemins de fer de l'Etat ».

Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. McLaren, il a

été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (C) intitulé: «Loi modifiant la, Loi de la cour de
l'Echiquier ».

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Forget, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (Y) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
rentes viagères servies par l'Etat, 1908 ».

(En comité).

Quelque temps après la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (II) intitulé: «Loi consti-
tuant eu corporation l'Ottawa and Montreal Transmission Company, Limited », ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (JJ) intitulé: «Loi pour
faire droit à James Albert Green », ayant été lu,

L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative et il a été
Ordonné en conséquence.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (44) inti-
tulé: « Loi concernant la Montreal Central Terminal Company », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (83) inti-
tulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et
Yukon », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(P) intitulé: «Loi pour faire droit à Jessie Maud Mary Maxwell», et pour informer
cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(O) intitulé: «Loi pour faire droit à Frederick Joseph Gustin McArthur », et pour
informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
LUNDI, le .28 février 1910.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat, pour remettre à cette Chambre
la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les
pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill O (No 140) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Frederick Joseph
Gustin McArthur ».

Bill P (No 144) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Jessie Maud Mary
Maxwell ».

Ordonné,-Que le greffer de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(33) intitulé: « Loi constituant en corporation la Northern Mortgage Company of
Canada », et informer cette Chambre que le Chambre des Communes a acquiescé à
l'amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Robertson a présenté au Sénat un bill (00) intitulé: «Loi pour
faire droit à Elmore Walker Scott ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Robertson, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 2 mars 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,

Dandurand,
David,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier.

Power,
Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Moosejaw),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIERES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Frost:-De M. Edgar, président, et autres, du Conseil natio-

nal des femmes du Canada.
Par l'honorable M. Watson:-De Hugh Robert Cameron et autres, de Brandon,

Manitoba.
Par l'honorable M. Beith:-De A. Keake et autres, de Weston.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à une
adresse du Sénat en date du 24 février 1910, demandant copie de toute correspondance
échangée entre le gouvernement fédéral et celui du Manitoba au sujet de l'extension
des limites de la province du Manitoba, depuis la résolution adoptée par la Chambre
des Communes le 13 juillet 1908.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 123).

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (I) intitulé: « Loi concernant la Northern
Empire Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
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L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (DD) intitulé: « Loi constituant en corporation la Way-
burn Security Bank », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Douglas, secondé par l'honorable M. Wilson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (BB) intitulé: «Loi concernant la Sovereign Trust Com-
pany », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 23.-Après «vigueur » insérer: «sauf en ce qui regarde le com-

merce d'assurance des titres, tel que décrit à l'alinéa (h) de l'article 5 du dit chapi-
tre ».

Est retranché le paragraphe 2 et remplacé par le suivant:-
«2. Sont abrogées les parties suivantes du dit chapitre:-
l'alinéa (h) de l'article 6;
l'article 15;
les mots «indépendamment de ce qui appartient exclusivement à son commerce

d'assurance 'des titres », dans les septième et huitième lignes de l'article 16.
l'article 18.
Page 1, ligne 26.-Après «163 » retrancher «et » et insérer «tel que modifié ».
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. Kirchhoffer, du comité permanent des Divorces, a présenté son
seizième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

MARDI, 1er mars 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son seizième rapport.
Relativement à la pétition de James Thornburn Brownridge, du canton de Tra-

falgar, dans le comté de Halton, dans la province d'Ontario, demandant l'adoption
d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Emma Brownridge, présentement de
la cité de Toronto, dans la province d'Ontario, et pour tout redressement de griefs
que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de.la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité >a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.



206 2 mars 1910

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le ma-
riage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, acompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
J. N. KIRCHHOFFER,

Président.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat le jeudi, dixième jour de

mars courant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son dix-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 7,

MERCREDI, 2 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son dix-
septième rapport.

Votre comité recommande que le délai fixé pour la présentation des bills privés au
Sénat qui expire demain soit prolongé jusqu'à la fin de la session.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement au

dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son dix-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 7,

MERCREDI, 2 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son dix-
huitième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes:-
De Hugh Robert Cameron et autres, de Brandon, Manitoba, par son avocat,

demandant la permission de présenter une pétition pour être constitués en corporation
sous le nom de The Pioneers' Loan Company; et

De l'Alberta and British Columbia Railway Company, par son avocat, demandant
la permission de présenter une pétition en obtention d'une loi qui prolonge le délai fixé
pour le commencement et l'achèvement -de sa voie ferrée.
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Votre comité recommande que nonobstant l'expiration du délai fixé pour la pré-
sentation de pétitions en obtention de bills privés, des raisons valables ayant été don-
néces pour expliquer le retard dans ces deux cas-ci, il'soit permis aux pétitionnaires
de présenter leurs pétitions.

Le tout respectueusement soumis.
FINIAY M. YOUNG,

Président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement au

dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SNAT,
CHAMBRE DE COMIT9 No 7,

MERCREDI, 2 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son dix-
neuvième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:-

De la Montreal Central Terminal Company, demandant l'adoption d'une loi qui
autorise et ratifie des conventions faites avec des compagnies de chemin de fer, de
lumière, de chaleur, de force motrice, de télégraphe, de téléphones avec des municipa-
lités, etc., et qui prolonge le délai fixé pour l'exécution de se's travaux;

D'Isaïe Préfontaine et autres, de la cité de Montréal, demandant d'être constitués
en corporation sous le nom de Fédération des Chambres de Commerce de la province
de Québec;

De la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex, demandant une loi qui aug-
mente ses pouvoirs d'emprunt, l'autorise à acquérir des navires à vapeur et autres, à
exercer des opérations d'agents expéditeurs, etc., proroge le délai fixé pour l'achève-
ment de son chemin de fer et change la date de l'assemblée annuelle; et

D'Arthur T. Genest et autres, de la cité de Montréal et d'autres lieux, deman-
dant l'adoption d'une loi les contituant en corporation sous le nom de The Gatineau
and Ungava Railway Company.

Le tout respectueusement soumis.

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, d'u comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son vingtième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-
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SéNAT,
CHAMBRE DE COMITé No 7,

MERCREDI, 2 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
vingtième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions de la Banque de la Puissance, deman-
dant l'adoption d'une loi qui l'autorise à faire une nouvelle division des actions de son
capital et d'en changer le montant;

De John Boyd et autres, de la cité de Montréal, demandant une loi qui les consti-
tue en corporation sous le nom de The Insurance Company of Canada; et

De la Dominion Atlantic Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui
prolonge le délai fixé pour la construction de la division North-Mountain de son che-
min de fer, et il a constaté que les avis exigés par la règle 107, n'ont pas eu toute la
durée voulue.

Néanmoins votre comité recommande de suspendre cette règle, parce que les
comités auxquels ces bills seront renvoyés, pourront voir à ce que personne ne souffre
de préjudice par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement au

dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Lougheed a présenté au Sénat un bill (PP) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation The Catholic Episcopal Corporation of Temiskaming ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Casgrain a présenté au Sénat un bill (QQ) intitulé: «Loi cons-
tituant en corporation l'Insurance Company of Canada ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L'honorable Sir Richard Scott, a présenté au Sénat un bill (RR) intitulé: « Loi
concernant la Banque de la Puissance ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain, et que les

règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues relativement au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Montplaisir,
il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la -production de toute corres-
pondance entre.l'agent actuel d'immigration à Québec et ses supérieurs du dépar-
tement de l'Intérieur au sujet de la mise à la retraite,,de la destitution, ou de la pro-
motion des officiers sous son contrôle, ou de l'augmentation ou de la diminution de
leurs salaires ou traitement.
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Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Montplaisir,
il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production du rapport que
l'agent d'immigration à Québec a fait au gouvernement sur les irrégularités par lui
commises au sujet du paiement de sommes qui n'étaient pas dues à certains employés
pour des absences variant de quarante à quarante-cinq jours depuis le 1er jour de
janvier 1909 jusqu'au 15 avril de la même année.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (JJ) intitulé: Loi pour
faire droit à James Albert Green », ayant été lu,

L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Albert Green, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi niodi-
fiant la Loi concernant la protection des eaux navigables », ayant été lu,

L'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Casgrain, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Wilson, il a

été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (80) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à jeudi, le dixième jour de mars courant.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du
comité permanent de l'Hygiène publique et l'Inspection des substances alimentaires,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Wilson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation la Retail Merchants Association of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

S-14
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (KK) intitulé: «Loi concernant ia Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (MM) intitulé: «Loi pour
faire droit à Cecilia Marie Pringle », ayant été lu,

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-

posé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

*L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (NN) intitulé: «Loi pour
faire droit à Ada Ann Reed », ayant été lu,

L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de
fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. McMullen, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (118)
intitulé: « Loi constituant en corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Com-
eany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. De Veber, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Power,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 3 mars 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Président.

Les honorables mnessieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,
Dandixrand,
Danvid,

De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
iFarrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillinor,
Godbout,
Jaffray,
Xing.
Kirchhoffer,
Laridry,
?Legris,
Longheed,

iMacdonald
(Victoria),

MacKay (Alma),
MaciKeen,
iMeDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
Mdllugh.
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
MeSweeiiey,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
iRatz,
ltiley,
iRobertson,
Ross (Hlalifax),,
Ross (Moosejaw),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRitiREs.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la'table:-
Par l'honorable M1. Talbot :-De J. B. Snetsinger & Company et autres, de Corn-

Wall. et de J. Black et autres, de Strathcona.
Par l'honorable _1. Watson :-ýDe la Britisçh Nortltwestern Fire Insurance Com-

pan y.
Par l'honorable M. Gibson :-De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de

Guelph.
Par l'honorable M. Edwards :---De G. D. ýCondie et autres.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:
De Clinton T. Roc, de la cité de New-York, et d'autres, de la province du Nou-

veau-Brunswick, demandant la permission de présenter une pétition à l'appui de leur
pétition en obtention d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The
Buctouche Railway and Transportation Company, et

De D. Downes, de IIazel-Cliff, et de Jamies B. Boros et autres, demandant que
le Code criminel soit amendé de manière à définir clairement l'illégalité des paris de
courses, etc., etc.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (113) intitulé: «Loi concernant la Compa-
znie du chemin de fer de 3fanitoulin et de la Rive-Nord », a fait rapport qu'il avait

211
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examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans

amendement.
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (W) intitulé: « Loi concernant la Ottawa,
Brockville and St. Lawrence Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité perinanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (107) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 45.-Après « vue)» insérer ce qui suit comme article 11:-
«11. La compagnie ne peut construire ses lignes ni les mettre en service sur ou

sous un chemin ou autre endroit public, sans avoir, au préalable, obtenu le consente-
ment, exprimé par règlement, des municipalités dont relève ce chemin ou cet endroit
public, aux conditions dont il sera convenu avec ces municipalités.»

Page 3, ligne 1.-Changer le numéro de l'article de «11» à «12 ».
Page 3, ligne 13.-Changer le numéro de l'article de «12» à «13 »
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mercredi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (EE) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
A l'article 1 substituer le suivant:-
«1. La Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada (ci-après appe.

lée «la compagnie ») peut acquérir, posséder, garantir, engager, vendre ou autrement
aliéner les actions du capital, obligations, débentures ou autres valeurs émises par
quelqu'une des compagnies nommées dans l'annexe à la présente loi, et, à cette fin,
elle peut utiliser les fonds de la compagnie; et sur acquisition de ces actions, obliga-
tions, débentures àz autres valeurs, elle peut exercer tous les pouvoirs des porteurs
et recevoir et distrinuer tous dividendes ou l'intérêt payé sur elles.

« 2. La présente loi peut être citée comme « Loi du Grand-Tronc, 1910 ».

Annexe.

(1) La Ottawa Terminals Railway Company, constituée en corporation par le
chapitre 117 des lois du Canada, 1907.

(2) La Compagnie du chemin de fer de Lachine, Jacques-Cartier et Maison-
neuve, constituée en corporation par le chapitre 99 des lois de la province de Québec,
1909.
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(3) The Grand Trunk Pacific Terminal Elevator Company, Limited, constituée
en corporation par lettres patentes en vertu des dispositions de l' «Acte des compa-
gnies, 1902 ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (97) intitulé: « Loi concernant la compagnie
dite The Pacifi and Atlantic Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (110) intitulé: Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 17.-Après «3» insérer: « Subordonnément au conisentement des

porteurs de toutes obligations non rachetées ».
Sur motion de l'honorable M. Béigue, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Cloran a présenté au Sénat un bill (SS) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation The Federation of Chambers of Commerce of the Province of
Québec (Fédération des Chambres de Commerce de la Province de Québec) ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Il a alors été demandé par deux sénateurs, l'honorable M. Landry et l'honorable

M. Montplaisir,
Que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Ordres Permanents en con-

formité de la règle 115 du Sénat.

L'honorable M. Cloran a présenté au Sénat un bill (TT) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Gatineau and Ungava Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois demain.

L'honorable M. McHugh, pour l'honorable M. Ross (Middlesex), a présenté au
Sénat un bill (UU) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Ter-
minal d'Essex ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

L'honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (VV) intitulé: « Loi concer-
nant la compagnie dite The Dominion Atlantic Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain; que les règles

24 (a) et 119 soient suspendues relativement au dit bill, et qu'un avis de vingt-quatre
heures soit considéré suffisant pour que le dit bill soit pris en considération par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (85) intitulé: «Loi modifiant le Code
criminel », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (Y) intitulé: «Loi modifiant
la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908 », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,
a proposé:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Jaffray, a proposé en amende-

ment:
Que les mots «ne » et « pas » soient insérés avant et après le mot «soit)» et que

les mots suivants soient ajoutés à la motion: «mais qu'il soit amendé en ajoutant ce
qui suit comme article 10:-

«10. Dans l'achat des rentes viagères, sous l'empire de la présente loi il ne sera
fait aucune différence quant au prix en faveur de l'un ou l'autre sexe.»

Avec la permission du Sénat:
La dite motion en amendement a été retirée.
Le dit bill a alors été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (I) intitulé: «Loi concernant la Northern
Empire Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (DD) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Wayburn Security Bank », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (MM) intitulé: «Loi pour
faire droit à Cecilia Marie Pringle », ayant été lu,

L'honorable M. MacKeen, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'honorable M. MacKeen, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
pose:

Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en
chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Oecilia Marie Pringle,
en obtention d'un bill de divorce, àinsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (NN) intitulé: «Loi pour
faire droit à Ada Ann Reed », ayant été lu,

L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

cbaneellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Ada Ann Reed, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sé .at.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modifiant
la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, seizième jour de mars courant.

Conformément -à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le quatorzième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Her-
bert Victor Fleming, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: « Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemins de fer », ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, seizième jour de mars courant.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (LL) intitulé: «Loi pour
faire droit à Alexander Augustus Barthehnes », ayant été lu,
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L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la *ditc motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (C) intitulé: «Loi modifiant la Loi de la cour de
l'Echiquier ».

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Il fut proposé de substituer ce qui suit à l'article 1:-
«1. Le paragraphe (c) de l'article 20 de la Loi de la cour de l'Echiquier, chapitre

140, Statuts Revisés, 1906, est abrogé et remplacé par ce qui suit:-
« Toute réclamation contre la Couronne provenant de la mort de quelqu'un ou de

blessures à la personne ou de dommages à la propriété, lorsque cette mort, ces bles-
sures ou ces dommages sont dues à une cause survenue sur ou occasionnée par un
ouvrage public, et résultent de la négligence de quelque employé ou serviteur de la
Couronne pendant qu'il agissait dans l'exercice de ses fonctions ou de son emploi.»

Ce qui, cependant, n'a pas été accepté.
L'article 1 a été retranché et remplacé par le suivant:-
«1. L'article 20 de la Loi de la cour de l'Echiquier, est modifié, en y ajoutant ce

qui suit comme paragraphe (f):-
« (f) Toute réclamation contre la Couronne provenant de la mort de quelqu'un,

ou de blessures à la personne, ou de dommages à la propriété causés par la négligence
de quelque employé ou serviteur de la Couronne pendant qu'il agissait dans l'exercice
de ses fonctions ou de son emploi, sur, dans ou près la construction, l'entretien ou la
mise en service du chemin de fer Intercolonial ou du chemin de fer de l'Etat sur l'Ile-
du-Prince-Edouard.»

L'article 2 a été retranché.
Le préambule a été lu de nouveau et agréé.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Watson a fait rapport de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec divers amendements qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien les recevoir.

Ordonné, qu'ils soient reçus maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (d) du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (II) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration l'Ottawa and Montreal Transmission Company, Limited », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre d4 jour, le bill (83) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (BB) intitulé: « Loi concer-
nant la Sovereign Trust Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McMillan,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. MoMullen, secondé par l'honorable M. McMillan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la
protection des eaux navigables ».

Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Hygiène publique et de l'Inspection des substances alimentaires, ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. 71obertson,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement dl
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de
fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain, et que ce soit le premier article de-
l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 4 mars 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,

PRIRES

Dandurand,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
MeDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
IMSweeney,
Montplaisir,'
Owens,
Poirier,
Power,
Prince,

Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Moosejaw),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De M. Edgar, président, et autres, du Conseil national des femmes du Canada,

demandant que la Loi des rentes viagères soit amendée en mettant les conditions des
rentes viagères par les femmes sur le même pied que celles accordées maintenant aux
hommes.

De Hugh Robert Cameron et autres, de Brandon, Manitoba, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de Pioneers Loan Company, et

De A. Keake et autres, de Weston, demandant que le Code criminel soit modifié
de manière à protéger la société et la morale en Canada contre l'adultère.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
un ordre du Sénat en date du 22 février 1910, pour la production des états compara-
tifs pour ls années 1907-1908 et 1909, de l'huile de pétrole brute importée en Ca-
nada, et les valeurs.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 131).

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (67) intitulé: «iLoi concernant la Improved Paper Machinery
Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

1910
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L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (H) intitulé: « Loi concernant certains brevets de Henry
Alexander Wise Wood », a présenté son rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu et il a alors été lu par le greffier, et il est comme
suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITù No 8,

VENDREDI, 4 mars 1910.

Le comité permanent des Bills. Privés Divers, auquel a été renvoyé le bill (H)
intitulé: «Loi concernant certains brevets de Henry Alexander Wise Wood », a exa-
miné de nouveau le dit bill et a l'honneur de faire rapport que le préambule n'a pas
été prouvé parce qu'il n'a pas été établi qu'il y ait eu fabrication en Canada et qu'il
n'y a pas eu de raisons suffisantes pour expliquer pourquoi les droits n'ont pas été
payes.

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,
il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi pro-
chain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (97) intitulé: « Loi concernant la com-
pagnie dite The Pacific and Atlantic Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (113) intitulé: «Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de iManitoulin et de la Rive-Nord », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (W) intitulé: «Loi concernant la Ottawa,
Brockville and St. Lawrence Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (LL) intitulé: «Loi pour
faire droit à Alexander Augustus Barthelmes », ayant été lu,

L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cett

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
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Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en
chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Alexander Augustus
Barthelmes, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les gièces produites devant le
dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (C) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la

cour de l'Echiquier », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (BB) intitulé: « Loi concernant la

Sovereign Trust Company », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (FF) intitulé: « Loi consti-

tuant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, il

a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (44) intitulé: « Loi concernant la Mont-

real Central Terminal Company », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (QQ) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration l'Insurance Company of Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Watson, il a été,
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-

merce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (RI) intitulé: «Loi concernant la Ban-

que de la Puissance », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du Com-

merce.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (118) intitulé: « Loi consti-

tuant en corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, il

a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (110) intitulé:
«Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hud-
son », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (EE) intitulé:
«Loi concernant la Compaguie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Ross (Moose-

jaw), il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.



222 8 mars

Mardi, 8 mars 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Cox,
Dandurand,
David,

Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregotr,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PaI#RES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Watson :-D'Alexander J. Miller et autres, de Pembroke, et

d'autres lieux, par leur avocat, demandant la permission de présenter une pétition
en obtention d'une loi qui les constitue en corporation sous le nom de The Alberta,
Peaco River and Eastern River Company.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De la British Northwestern Fire Insurance Company, demandant qu'il lui soit

permis de présenter une pétition pour être constituée en corporation par le Parle-
ment fédéral.

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, demandant qu'il lui
soit permis de présenter une pétition pour l'adoption d'une loi relative à l'acquisition
des actions de la compagnie par la cité de Guelph, et à d'autres fins, et

De George D. Condie et autres, demandant qu'il leur soit permis de présenter
une pétition pour leur constitution en corporation sous le nom de St. Lawrence and
Ungava Railway Company.

L'honorable M. Landry a attiré l'attention de la Chambre et du gouvernement
sur les faits suivants:

Le 25 février dernier au château Frontenac, dans la cité de Québec, dans la pro-
vince de Québec, l'honorable juge Longley donnait aux membres du Canadian Club de
cette cité une conférence sur l'indépendance du Canada.
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The keynote of his speech was independence, disait le Quebec Morning Chronicle
du lendemain, qui a rapporté in extenso la conférence en question. Voici ses paro-
les:-

« Voici la question. Est-ce que des hommes comme ceux qu'ils voyaient devant
lui allaient se contenter d'occuper une position secondaire. Il ne réclamait pas une
rupture immédiate de leurs relations avec l'Empire. Mais eux ne devaient-ils pas se
préparer, tôt ou tard, une situation nationale et développer chez eux le fier sentiment
du canadianisme. En temps cette question dominerait toutes les autres. On ne peut
pas endurer indéfiniment d'être appelé des colonistes. Quand la population aura
atteint le chiffre de 50,000,000 croit-on vraiment que l'Angleterre continuera à nous
envoyer un Gouverneur général, et resterons-nous sous la dépendance d'un pays moins
populeux. Quand le Canada sera plus fort, sa place sera au milieu des nations. Si
nous devons rester unis à l'Angleterre, mettons-nous avec elle sur un pied d'égalité.
Il espère que s'il ne peut lui-même contempler ce spectacle ses enfants du moins ver-
ront le jour où le Canada sera reconnu comme une nation.»

Et il a demandé:-
M. Longley, qui a exprimé cette opinion à Québec, est-il juge de la cour Suprême

de la Nouvelle-Ecosse?
A-t-il obtenu un congé d'absence et du gouvernement la permission de faire

une telle propagande en faveur de la rupture du lien colonial?
Quand le gouvernement lui aurait-il accordé semblable permission et congé

d'absence?
Pour combien de temps?
Si le gouvernement répudie toute complicité de sa part dans les faits et gestes de

l'honorable juge, est-ce son intention de demander au savant juge de mettre une
sourdine à son zèle, en s'abstenant, à l'avenir, de traiter coram populo de ces questions
brûlantes, car l'hermine qu'il porte peut donner à ses paroles un prestige d'emprunt
et induire un grand nombre dans une grave erreur?

Débat.

L'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McSweeney, a proposé:
Qu'il soit nommé un comité spécial composé des sénateurs suivants, savoir:

Son Honneur le Président, l'honorable Sir Mackenzie Bowell, les honorables
messieurs Power, Dandurand, Lougheed, Ross (Middlesex), McMillan, Robertson,
Wilson, De Veber et le proposant, chargé de faire une enquête et un rapport sur l'état
hygiénique des chambres, des corridors et de la salle du Sénat, et de se faire aider
d'un expert en hygiène qu'ils pourront croire prudent de consulter; que la question
du mode de chauffage soit par eux prise en considération afin d'établir s'il pourrait
être amélioré par la substitution d'un système plus moderne que celui vieux et hors de
date actuellement en usage dans l'édifice.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion,

Résolue dans la négative.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (91) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la London and Lake Erie Railway and Transportation Company », a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (A) intitulé: «Loi concernant les assurances », a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport
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à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre
voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 8.-Après «différente », insérer «Département signifie le départe-

ment des assurances constitué par la présente loi ».
Page 3, ligne 19.-Après «effraction », insérer le paragraphe suivant:-
« Assurance contre l'explosion » signifie l'assurance contre les dommages aux pro-

priétés de toute sorte causés par l'explosion du gaz naturel ou autre ».
Page 3, ligne 46.-Retrancher les mots «signifie et ».
Page 3, ligne 51.-Retrancher les mots « contre les risques de mer ».
Page 3, ligne 52.-Retrancher les mots « qui fait » et insérer «autorisée à faire ».

Page 3, ligne 52.-Après « Canada », retrancher « des » et insérer «les dites ».

Page 3, ligne 53.-Retrancher les mots «d'assurance contre les risques de mer ».

Page 3, ligne 53.-Après «ni » insérer ce qui suit comme paragraphe 2:-
« 2. Sauf comme il est ci-après prévu, ces dispositions s'appliquent-».
Page 4, ligne 23.-Après «loi », insérer ce qui suit comme paragraphe 3:-
« 3. Après l'adoption de fa présente loi, les autorisations pour l'exercice des opéra-

tions d'assurance sur la marine intérieure deviendront inefficaces et nulles et, dans la
suite, nulle compagnie ne sera tenue d'obtenir une autorisation pour exercer cette
branche d'assurance, nonobstant toute disposition contraire de sa loi constitutive.»

Page 5, ligne 10.-A l'article 4 substituer le suivant:-
«4. En Canada, sauf autres dispositions de la présente loi, nulle compagnie, ni

assureurs ni autre personne ne peuvent solliciter ni se charger de risques, ni émettre
ou délivrer un reçu ou une police d'assurance de , ni consentir d'annuités ou

de rentes viagères sur une ou plusieurs têtes, ni percevoir ou recevoir de primes, ni
inspecter un risque, ni établir une perte, ni se livrer à aucune opération d'assurance,
ni commencer ni continuer d'action ou procédure, ni produire de demande de créance,
dans le cas de faillite, à la suite d'opération de cette nature, à moins que cela ne soit
fait par une compagnie ou des assureurs ayant une autorisation du ministre, ou en
leur nom.» *

Page 6, ligne 22.-Après le mot «l'incendie », insérer les mots «'assurance contre
l'explosion ».

Page 6, ligne 23.-Après «tornades », retrancher les mots «l'assurance contre la
navigation intérieure ».

Page 7, ligne 12.-Après «attributions », insérer «plus grandes ».
Page 7, ligne 13.-Retrancher le mot « et », et commencer ce qui suit comme para-

graphe 1:
Page 7, ligne 37.-Après «essentiel », insérer «ou» et ajouter ce qui suit comme

paragraphe 2:-
«2. Qui est une compagnie subsidiaire d'une compagnie dûment autorisée cn

vertu de la présente loi, et dont les contrats d'assurance sont garantis par la compagnie
dont elle est subsidiaire, cette dernière étant aussi responsable de tous les engagements
de toute sorte de cette compagnie subsidiaire.»

Page 8, ligne 4.-Retrancher tous les mots depuis « mentionnée » jusqu'à la fin
de l'article et y substituer ce qui suit:-

«Au sous-alinéa (b) de l'alinéa (2) du paragraphe 1 de l'article 3 de la présente

loi, sans égard aux attributions plus grandes de cette compagnie d'après sa charte, une

autorisation permettant l'exploitation d'une seule des catégories d'assurances autorisées

par la charte ou la loi constitutive de cette compagnie, ou, si l'autorisation a pour
objet plusieurs genres d'assurance, l'exploitation de classes de risques qui, selon les
dispositions de l'article 8 de la présente loi, peuvent être combinées.»

Page 8, ligne 26.-Retrancher les mots «d'assurance sur la navigation intérieure »
et insérer « d'assurance contre l'explosion ».
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Page 9, ligne 5.-Après «manque », retrancher les mots «de le faire », et insérer
les mots « de combler ce déficit (jusqu'à la date où elle le comble) ».

Page 11, ligne 13.-Après «au », retrancher les mots «bureau du surintendant »,
et insérer « département ».

Page 13, ligne 15.-Après « Pour », retrancher « les » et insérer « ces ».
Page 13, ligne 19.-Retrancher les mots « du bureau du surintendant » et insérer

« département ».
Page 13, ligne 25.-Après «au », retrancher « bureau du surintendant », et insérer

« département ».
Page 13, ligne 48.-Après « au », retrancher « bureau du surintendant », et insérer

« département ».
Page 14, ligne 9.-Retrancher les mots « ou sur la marine intérieure ».
Page 14, ligne 12.-Après « vie », insérer « ou ». Après « l'incendie », retrancher

les mots «ou sur la navigation intérieure ».
Page 14, ligne 29.-Après « particulier », retrancher tous les mots jusqu'à la fin

du paragraphe 8 de l'article 31.
Page 15, ligne 8.-Après « au », retrancher les mots «bureau du surintendant des

assurances », et insérer « département ».
Page 15, ligne 14.-Après «au », retrancher les mots «bureau du surintendant »,

et insérer «département ».
Page 16, ligne 10.-Retrancher l'article 36.
Page 16, ligne 38.-Après « opérations », insérer ce qui suit comme paragraphe

3:- 1
3. La division du service civil par laquelle sont administrées les dispositions de la

présente loi est connue sous le nom de département des Assurances.»
Page 18, ligne 7.-Après «industrie », insérer ce qui suit: «Le surintendant peut,

cependant, donner une autorisation modifiée ou conditionnelle, nécessaire pour la pro-
tection des porteurs de polices ».

Page 18, lignes 24 et 95.-Depuis « janvier », retrancher tous les mots jusqu'à
« mil », ligne 2,7.

Page 19, ligne 21.-Après «populaire », insérer: « de la nature dont il est spéciale-
ment question dans ce paragraphe ».

Page 20, ligne 40.-Après « du », retrancher les mots «bureau du surintendant »,
et insérer «département ».

Page 22, ligne 24.-Après « traité », retrancher tous les mots jusqu'à « Cet », ligne
29, et insérer ce qui suit: « y compris un rapport par un actuaire indépendant doit en
être signifié aux actionnaires et aux porteurs de toutes les polices autres que les polices
populaires de chaque compagnie. Mais, toutefois, le surintendant peut dispenser les
intéressés de la signification de ces documents aux porteurs de polices de la compagnie
réassurant ses risques ».

Page 22, ligne 39.-Après «demande » insérer « ; mais ce paragraphe ne s'appli-
que à aucune compagnie qui émet des polices populaires ».

Page 22, ligne 47.-Après «compagnie », retrancher les mots « dont le capital
n'est pas intact ».

Page 23, ligne 44.-Après «d'avance », retrancher tous les mots jusqu'à la fin de
l'article.

Page 24, ligne 7.-Après «rémunération », retrancher les mots jusqu'à la fin de
l'article, et insérer ce qui suit: « à être reçues relativement à des primes, mais ces
avances ne peuvent être portées, comme actif dans le rapport annuel du surintendant,
préparé pour le ministre ».

Page 24, ligne 12.-Retrancher l'article 55 et le. remplacer par le suivant:-
« 55. .1 ne peut être payé de traitement, d'indemnité ou d'émolument à aucun

directeur d'une compagnie canadienne d'assurance sur la vie pour ses services comme
tel directeur, à moins d'un vote des membres dans le cas d'une compagnie mutuelle, et
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d'un vote des actionnaires et des membres, s'il en est, dans le cas d'une compagnie
ayant un capital social. Il ne peut être payé de traitement, d'indemnité ou d'émolu-
mcnt à un fonctionnaire ou à un fiduciaire d'une pareille compagnie, à moins d'un
vote des directeurs, non plus que de traitement, d'indemnité ou d'émolument s'élevant
en une année à plus de cinq mille dollars, à un agent ou employé à moins que le con-
trat (s'il est fait après l'adoption de la présente loi) en vertu duquel ce montant
devient payable, n'ait été approuvé par le conseil des directeurs.»

Page 24, ligne 22.-Après «fonctionnaires », insérer «ou» et après « fiduciaires»,
ligne 23, retrancher les mots «employés ou agents ».

Page 24, ligne 25.-Retrancher « dix» et insérer « cinq ».
Page 25, ligne 13.-Après «vigueur », retrancher les mots « de la présente loi », et

insérer « du présent article ».
Page 25, lignes 19 et 2.-Après « vigueur », retrancher les mots «de la présente

loi », et insérer «du présent article ».
Page 25, ligne 23.-Après «vigueur », retrancher les mots « de la présente loi », et

insérer « du présent article ».
Page 25, ligne 28.-Après « vigueur », retrancher les Mots «de la présente loi »,

et insérer u du présent article ».
Page 25, ligne 51.-Après « industrie », insérer les mots «ou garanties par une

corporation municipale en Canada ».
Page 25, ligne 53.-Après « mortgage », insérer «ou une hypothèque ».
Page 26, ligne 6.-A l'alinéa (iii) substituer le suivant:-
« (iii) d'actions privilégiées de toute compagnie qui a régulièrement servi des divi-

dendes sur pareilles actions ou sur ses actions ordinaires pendant les cinq ans au
moins qui ont immédiatement précédé l'achat de ces actions privélégies, ou d'actions
de toute compagnie qui sont garanties par une compagnie qui a régulièrement servi
des dividendes sur ses actions privilégiées ou sur ses actions ordinaires pendant les
4inq ans au moins qui ont précédé immédiatement l'achat de ces actions garanties;
ou ».

Page 26, ligne 17.-Retrancher «vingt », et insérer «trente ».
Page 26, ligne 18.-Retrancher « vingt », et insérer « trente ».
Page 26, ligne 22.-Retrancher « ou ».
Page 26, ligne 26.-Après «bien-fond », insérer «par là ».
Page 26, ligne 45.-Retrancher le paragraphe 3 de l'article 59, et le remplacer par

le suivant:-
« 3. Le conseil du Trésor peut autoriser une compagnie à accepter des bons, actions

ou débentures ne répondant pas aux conditions requises par le présent article (a) en
paiement total ou partiel de valeurs vendues par elle ,ou (b) obtenues en vertu d'un
arrangement de bonne foi pour la réorganisation d'une compagnie dont les valeurs
étaient antérieurement possédées par :eette compagnie, ou pour la fusion, avec une
autre compagnie, de la compagnie dont les valeurs étaient ainsi possédées.»

Page 26, ligne 55.-Après «fonds », insérer « et valeurs ».
Page 27, ligne 17.-Après « Canada », insérer ce qui suit: « Mais, cependant, dans

le cas où il est nécessaire de transférer hors du Canada une portion de ces valeurs en
vue de les échanger contre d'autres valeurs autorisées en vertu de la présente loi, ou
pour quelque fin semblable, elles peuvent être confiées, pour la fin qu'on se propose, à
une personne responsable résidant en dehors du Canada ».

Page 27, ligne 19.-Après le mot «elle », insérer: « et subordonnément à l'appro-
bation du conseil du Trésor ».

Page 27, ligne 24.-Après «compagnie », insérer les mots: « mais rien dans la
présente loi n'est censé interdire aux compagnies d'assurance de placer leur fonds en
valeurs d'une nouvelle compagnie, tel que prévu à l'article 59 de la présetite loi ».

Page 28, ligne 8.-Après « Canada », insérer ce qui suit: «mais la condition con-
tenue dans le paragraphe 2 de l'article 60 de la présente loi s'applique à ces valeurs ».
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Page 28, ligne 36.-Après « jugements », insérer les mots: « mais toute telle com-
pagnie qui fait des affaires dans le Royaume-Uni peut, avec le consentement du con-
seil du Trésor, y acquérir et posséder les immeubles que ses directeurs jugent néces-
saires pour l'usage de la succursale de la compagnie, ou pour l'expansion de ses opéra-
tions dans le dit Royaume-Uni; ».

Page 29, lignes 48 et 49.-Retrancher les mots « à l'office du surintendant », et
insérer les mots «au département ».

Page 29, ligne 50.-Après « prévus », retrancher les mots jusqu'à «encourt », ligne
51 ».

Page 30, ligne 11.-Après «70 », retrancher tous les mots de l'article jusqu'au mot
«encourt », ligne 46, et insérer ce qui suit:-

«70. Toute personne-
« (a) qui, en Canada, au nom ou de la part d'un ou de plusieurs assesseurs indi-

viduels, ou d'une compagnie d'assurance qui n'a pas reçu l'autorisation prévue par la
présente loi à cet effet et encore en vigueur, sollicite ou accepte un risque, ou accorde
une rente viagère, ou annonce ou fait des opérations d'assurance, ou commence ou con-
tinue une poursuite, action ou procédure, ou dépose une réclamation en faillite relative-
ment à cette assurance, ou, agissant en qualité d'agent d'assurance, reçoit directement
ou indirectement quelque rémunération d'une compagnie d'assurance britannique ou
étrangère ou d'assureurs non autorisés; ou, sauf les dispositions de l'article 139 de la
présente loi, émet ou délivre un reçu ou une police d'assurance, perçoit ou reçoit une
prime, ou inspecte un risque, ou établit une réclamation; ou

« (b) qui, excepté sur des polices sur la vie délivrées à des personnes ne résidant
pas au Canada à l'époque où elles ont été émises, perçoit une prime sur une police; et

« (2) tout directeur, gérant, agent ou autre officier d'une compagnie d'assurance
sur la vie par cotisation assujétie aux dispositions de la partie II de la présente loi,
et toute personne qui réalise quelque affaire d'assurance pour une pareille compagnie,
qui met en circulation ou emploie une proposition d'assurance, une police, une circu-
laire ou une annonce sur laquelle ne sont pas imprimés les mots « système de cotisa-
tions » ou « assessment system », ainsi que prévu à la Partie II de la présente loi ».

Page 32, ligne 6.-Retrancher le paragraphe 4 de l'article 76.
Page 32, ligne 14.-Après « surintendant », insérer les mots « après le premier jour

de janvier 1911 ».
Page 32, ligne 37.-Retrancher les mots depuis «compagnie » jusqu'à la fin du

paragraphe 4, et insérer ce qui suit: « à moins que la compagnie, dans les quinze jours
de l'avis de cette décision, ne fasse signifier au surintendant un avis de son intention
d'en appeler, énonçant les motifs d'appel, et que, dans les quinze jours qui suivent,
elle ne dépose son appel entre les mains du registraire de la dite cour et, avec due dili-
gence, ne procède à son appel; en ce cas, l'action sur cette décision doit être suspendue
jusqb'à ce que la cour ait rendu jugement ».

Page 33, ligne 34 .- Retrancher le mot «les)» et insérer les mots «cette portion
des ».

Page 33, ligne 34.-Après « compagnie », insérer les mots «qui appartient aux
actionnaires ».

Page 34, ligne 35.-Insérer ce qui suit comme paragraphe 2 de l'article 84:-
« 2. Cet article ne s'applique pas aux opérations d'assurance populaire ».
Page 35, ligne 11.-Retrancher les mots depuis « mêmes» jusqu'à « de », ligne 12.
Page 35, ligne 30.-Après «donner », retrancher les mots «quelque récompense

ou autre », et insêrer « un ».
Page 35, ligne 30.-Après « quelconque », retrancher les mots jusqu'à «non », ligne

31, et insérer les mots « devant être la nature d'une déduction de prime; ».
Page 36, ligne 1.-Retrancher les mots «de l'office du surintendant », et insérer

« du département ».
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Page 36, ligne 43.-Après «primes », insérer les mots «ou autrement si la compa-

gnie accorde d'autres options ».
Page 39, ligne 6.-Après «loi», insérer les mots « ou selon toute autre formule

qui peut être adoptée par le surintendant; ».
Page 40, ligne 15.-Après «moins », retrancher les mots « les deux cinquièmes »,

et insérer les mots « un tiers ».
Page 40, ligne 16.-Après «élire », insérer ce qui suit: « La compagnie peut, par

le dit règlement, prescrire que tous les directeurs des deux catégories doivent être élus

pour un, deux ou trois ans. Si le règlement fixe un terme d'office de deux ou trois ans,

il peut aussi prescrire (a) que le terme d'office doit être ininterompu pour tous les

directeurs des deux catégories, ou (b) qu'une certaine proportion des directeurs, au
moins un tiers, de chaque catégorie, doit se retirer chaque année.»

Page 40, ligne 19.-Retrancher « seize » et insérer «quinze ».
Page 40, ligne 20.-Retrancher les mots « resteront en charge une année, mais ».
Page 40, ligne 47.-Retrancher les mots depuis «présente » jusqu'à « à », ligne 48.
Page 40, ligne 50.-Après « actionnaires », insérer ce qui suit: « Pourvu, toute-

fois que, dans le cas de liquidation de la compagnie, le porteur de police, en sa qualité
de membre, n'ait pas le droit de participer à la distribution de l'actif, ni ne soit sujet
à être placé sur la liste des contributeurs.»

Page 41, ligne 8.-Retrancher le paragraphe 11, et le remplacer par le suivant
«11. La compagnie doit avoir chaque année une date déterminée pour son assemi-

blée annuelle et cette date doit être imprimée en gros caractères sur chaque reçu de
renouvellement délivré par la compagnie, et avis régulier doit aussi être donné au
moins quinze jours avant l'assemblée dans deux journaux ou plus publiés à ou près le
siège de la compagnie.»

Page 41, ligne 23.-Retrancher le paragraphe 13 et le remplacer par le suivant:-
«13. Tout fondé de pouvoirs représentant un actionnaire doit être lui-même

actionnaire et avoir droit de vote, et une procuration n'est valide que si elle a été signée,
scellée et délivrée dans les trois mois qui ont précédé l'assemblée où il est question de
l'utiliser et si elle a été remise au secrétaire de la compagnie au moins dix jours avant
l'assemblée, et elle ne peut servir qu'à cette assemblée ou à la reprise de cette assem-
blée après ajournement. Elle peut être révoquée en tout temps avant cette assemblée.»

Page 41, ligne 30.-Retrancher le paragraphe 14.
Page 44, lignes 8, 12 et 24.-Retrancher les mots « à l'office du surintendant » et

les remplacer par les mots «au département ».
Page 44, ligne 46.-Retrancher tous les mots depuis « égard » jusqu'à «jusqu'au »,

ligne 51.
Page 45, ligne 10.-Retrancher les mots «d'après le ministre ».
Page 45, lignes 15 et 16.-Retrancher les mots « un droit », et insérer les mos:-
«le droit qu'il juge suffisant pour compenser les services rendus à la compagnie,

mais qui, cependant, ne doit pas dépasser ».
Page 45, ligne 18.-Après «ministre », insérer ce qui suit:-
«Au cas où il paraîtrait, d'après les renseignements ainsi fournis, que la prime

nette, calculés sur la base de la table dite British Offices Life Tables, 1893, Om (5), et
un taux d'intérêt de trois et demi pour cent, ainsi que deux et demi pour cent pour
dépenses courantes dépasse les primes recevables à l'égard de toutes polices délivrées
après le premier jour de janvier mil neuf cent onze, la compagnie sera débitée, comme
d'une obligation distincte, de la valeur d'une rente viagère dont le montant sera égal
à cet excédant.»

Page 49.-Dans le titre, partie II.-Retrancher les mots «et sur la navigation
intérieure ».

Page 49, ligne 2.-Retrancher les mots «et sur la navigation intérieure »,
Page 49, ligne 3.-Retrancher les mots « à la fois ».
Page 49, ligne 4.-Après «l'incendie », retrancher tous les mots jusqu'à « eu »,

ligne 6.
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Page 49, ligne 7.-Retrancher les mots « ou sur la navigation intérieure ».

Page 52, lignes 30 et 31.-Retancher les mots «la loi des assurances », et insérer

les mots « la présente loi ».
Page 52, lignes 39 et 40.-Retrancher les mots « de l'office du surintendant» et

insérer les mots « du département ».
Page 52, ligne 45.-Retrancher l'article 139 et le remplacer par le suivant:-
«139. Nonobstant les dispositions de la présente loi, toute personne peut faire

assurer des biens situés en Canada par une compagnie britannique ou étrangère non
autorisée, ou par des assureurs britanniques ou étrangers non autorisés et peut aussi

faire assurer ces biens par des personnes qui s'assurent réciproquement on vue de pro-
tection seulement et non de profit; et tous biens assurés ou à être assurés sous l'em-
pire du présent article peuvent être inspectés, et toute perte subie à l'égard de ces

biens réglée; pourvu que cette assurance soit effectuée en dehors du Canada, sans
aucune sollicitation, soit directement, soit indirectement, de la part de la compagnie,
des assureurs ou des personnes qui ont effectué l'assurance.

« (2) Toute personne assurant ainsi des biens situés en Canada, doit fournir au

surintendant une déclaration où se trouvent mentionnés les lieux ou sont situés les

biens et une brève description des biens assurés, le montant de l'assurance, et s'ils sont
assurés parLloyds, ou autre association semblable, ou par des assureurs mutuels, réci-
proques ou autres,-laquelle déclaration doit être adressée et expédiée au surintendant,
sous pli recommandé, au plus tard le premier jour de mars de chaque année, pour
l'année expirée le trente et unième jour de décembre précédent.

« (3) Des formules en blanc pour ces déclarations seront fournies par le surin-
tendant.

« (4) L'omission, de la part de l'assuré, de se conformer aux injonctions portées
au paragraphe 2 du présent article, rend cet assuré passible d'une amende de dix dol-
lars pour chaque jour que se continue cette omission, recouvrable et applicable en la
manière prévue au paragraphe 2 de l'article 69 de la présente loi.»

Page 54.-Dans le titre de la partie IV, après «vie », insérer «ou)» et retrancher
les mots «,sur la navigation intérieure ».

Page 54, ligne 6.-Après «vie », insérer «ou» et retrancher les mots «ou sur la
navigation intérieure », pages 6 et 7.

Page 57, ligne 9.-Après «plus », retrancher «seize» et insérer « quinze ».
Page 57, ligne 12.-Après «première », insérer «et à la deuxième ». Après

«annuelle », retrancher les mots «et à chaque assemblée annuelle subséquente ».
Page 57, ligne 16.-Retrancher le mot «pareille ».
Page 57, ligne 23.-Après «moins», retrancher les mots «les deux cinquièmes)»

et insérer les mots «un tiers ».
Page 57 ,ligne 24.-Après « élire», insérer ce qui suit:-
«La compagnie peut, par le dit règlement, prescrire que tous les directeurs, des

deux catégories, doivent être élus pour une, deux ou trois années. Si le règlement pres,
crit un terme d'office de deux ou trois années, il peut aussi prescrire que (a) le terme
d'office doit être ininterrompu pour tous les directeurs des deux catégories, ou que (b)

un certain nombre d'entre eux, au moins le tiers, de chaque catégorie, doivent se retirer
chaque année.»

Page 57, ligne 27.-Retrancher « seize» et insérer «quinze ».
Page 57, ligne 28.-Retrancher les mots « resteront en charge une année, mais ».
Page 58, ligne 2.-Après «présente », insérer les mots «et de voter », et retrancher

les mots jusqu'à « a », ligne 3.
Page 58, ligne 6.-Après «actionnaires », insérer ce qui suit:-
«Pourvu, toutefois que, dans le cas de liquidation de la compagnie, le porteur de

police, en sa qualité de membre, n'ait pas le droit de participer à la distribution de
l'actif, ni ne soit sujet à être placé sur la liste des contributeurs.»

Page 58, ligne 23.-Retrancher le paragraphe (m) et le remplacer par le suivant:-
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« (m) La compagnie doit avoir chaque année une date déterminée pòur son assem-
blée annuelle et cette date doit être imprimée en gros caractères sur chaque reçu de
renouvellement délivré par la compagnie, et avis régulier doit aussi être donné au
moins quinze jours avant l'assemblée dans deux journaux ou plus publiés à ou près le
siège de la compagnie.»

Page 58, ligne 43.-Retrancher le paragraphe (o) et le remplacer par le suivant:-
« (o) Tout fondé de pouvoirs représentant un actionnaire doit lui-même être un

actionnaire et avoir droit de vote, et une procuration n'est valide que si elle a été
signée, scellée et délivrée dans les trois mois de la date de l'assemblée où il est question
de l'utiliser et si elle a été remise au secrétaire de la compagnie au moins dix jours
avant l'assemblée, et elle ne peut servir qu'à cette assemblée ou à la reprise de cette
assemblée après ajournement. Elle peut être révoquée en tout temps avant cette
assemblée.»

Page 59, ligne 1.-Retrancher le paragraphe (p).
Page 60, ligne 3.-Retrancher l'article 155 et le remplacer par le suivant:-
«155. Il ne peut être payé de traitement, d'indemnité ou d'émolument à aucun

directeur d'une compagnie d'assurance canadienne, pour ses services en sa qualité de
directeur, à moins que ce paiement n'ait été autorisé, dans le cas d'une compagnie
mutuelle, par un vote des membres, et dans le cas d'une compagnie possédant un capi-
tal-actions, par un vote des actionnaires ou autres membres, s'il en est. Il ne .peut être
payé de traitement, d'indemnité ou d'émolument à un fonctionnaire ou à un fiduciaire
de pareille compagnie à moins que ce paiement n'ait été autorisé par un vote des
directeurs, non plus que de traitement, d'indemnité ou d'émolument s'élevant en une
annéc à plus de cinq mille dollars à un agent ou employé, à moins que le contrat en
vertu duquel ce montant est payable n'ait été préalablement approuvé par le conseil de
direction.»

Page 63, ligne 39.-Retancher les mots «vingt-quatre heures» et insérer «cinq
jours ».

Page 64, ligne 11.-Retrancher les mots «vingt-quatre heures» et insérer «cinq
jours ».

Page 66, ligne 3.-Après «actionnaires », insérer les mots: « ; le montant doit
en être déterminé par le pourcentage sur le capital-actions, ou déterminé en masse et
indiqué à la face de la fomule du contrat de souscription au capital ».

Page 67.-Retrancher la partie VI et la remplacer par ce qui suit:-

«PARTIE VI.

«AMENDES POUR CoNTRAvENTIONS NON AUTREMENT PRéVUES.

«187. Toute compagnie ou personne qui fait, fait faire ou permet de faire toute
matière, tout acte ou toute chose contraire à quelqu'une des dispositions de la présente
loi, ou aux ordres et instructions du Gouverneur en conseil, du ministre ou du surin-
tendant, rendus en vertu de cette loi, ou omet de faire toute matière, tout acte ou toute
chose que cette compagnie ou personne est tenue d faire elle-même ou en son nom sous
l'empire de la présente loi, est, dans le cas où aucune pénalité n'est prévue en la pré-
sente loi pour tel acte ou telle omission, passible pour chaque telle contravention, d'une
amende d'au moins vingt dollars et d'au plus cinq mille dollars, à la discrétion du tri-
bunat devant lequel cette amende est recouvrable.

« (2) Cette compagnie ou personne est aussi, en sus de cette pénalité, responsable
envers toute personne, pour tous dommages résultant de cette mnatière, de cet acte ou
de cette chose, ou causés par cette omission.

(3) Toutes ces amendes sont recouvrables et exécutoires avec dépens, sur pour-
suite au nom de Sa Majesté, instituée par le Procureur général du Canada, et sont,
une fois recouvrées, appliquées au défrai du département.»
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Page 67.-Insérer ce qui suit comme partie VII:-

« PARTIE VII.

« Lois ABROGÉES.

«188. Est abrogée la Loi concernant les assurances, chapitre 34 des Statuts Revi-
sés, 1906, sauf les a'rticles 49, 51, 52 et 71, du jour de l'adoption de la présente loi.

« (2) Sont abrogés les dits articles 49, 51, 52 et 71, du premier jour de janvier
1911.

« (3) Sont abrogées, du jour de l'adoption de la présente loi, toutes autres lois ou
parties de lois rendues par le Parlement du Canada relatives aux compagnies relevant
de l'autorité législative du dit Parlement, et qui sont incompatibles avec les disposi-
tions de la présente loi, sauf celles concernant spécialement les corporations suivantes,
savoir:-

« La Cour Suprême de l'Ordre Indépendant des Forestiers;
« Le Grand Conseil de l'Association Catholique de Bienfaisance mutuelle du

Canada;
« L'Ordre dit Canadian Order of the Woodmen of the World ».

Dans l'annexe.

Page 71, article 6.-Après «Recettes », insérer le mot «brutes ».
Page 72.-Retrancher la note au pied de la page.
Page 73.-Retrancher la note au pied de la page.
Page 77.-Dans le sous-titre « Détail 2 », après le mot «différées », insérer les mots

« avec le montant des assurances en vigueur ».

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable Président a présenté au Sénat le mémoire suivant:-

Mémoire.

Le soussigné a l'honneur de représenter qu'il y a une vacance dans la division
des traducteurs français du personnel du Sénat, comme le fait voir le rapport ci-joint
du greffier.
, M. Louvigny de Montigny a demandé et a obtenu de la Commission du service

civil le certificat ci-joint, en conformité de l'article 21 de la Loi du service civil.
Le soussigné recommande que M. Louvigny de Montigny soit nommé quatrième

traducteur français à la place de M. Joseph Ernest Cyr, et qu'il soit placé dals la
subdivision A de la deuxième division, dans la classification du personnel du Sénat,
et parce que les capacités requises pour remplir les devoirs de cette position sont
d'un caractère exceptionnel, il recommande que son salaire soit de $1,900 par année,
c'est-à-dire $300 de plus que le salaire minimum de la subdivision dans laquelle il
est nommé.

J. K. KERR,
Président du Sénat.

SiNAT, 7 mars 1910.
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OTTAwA, 4 février 1910.
A l'honorable J. K. KERR,

Président du Sénat,
Ottawa.

MONsIEUR,-Le Il mai dernier, je vous ai écrit au sujet de la vacance qui exis-
tait alors dans la division de la traduction française du Sénat.

M. Joseph Ernest Cyr a alors fait application et a été recommandé pour cette
position, mais il a accepté depuis une autre position et l'on a encore besoin d'un tra-
ducteur français pour le travail au Sénat.

J'inclus sous ce pli une lettre du traducteur en chef, en date du 25 janvier,
exposant la nécessité d'une nouvelle nomination.

Il est de mon devoir de dire que pour remplir la charge de traducteur français
il faut des connaissances et des aptitudes professionnelles, techniques et spéciales.

J'ai de plus à vous informer que M. Louvigny de Montigny, de Montréal, a de-
mandé cet emploi et d'après les informations que j'ai reçues, j'ai raison de croire
qu'il possède l'instruction et l'aptitude nécessaire et qu'il a sous tous rapports les
qualités voulues pour la position.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

ADAM SHORTT,
M. G. LAROCHELLE,

Commissaires, Commission du service civil du Canada,
Ottawa.

WM FORAN,
Secrétaire.

-Les Commissaires du service civil ont eu en considération une demande de l'ho-
norable Président du Sénat pour l'émission d'un certificat d'aptitude exigé par l'arti-
cle 21 de la Loi modifiant la Loi du service civil, 1908, en faveur de M. Louvigny de
Montigny, de Montréal, qui doit être proposé pour remplir la charge de traducteur
au Sénat, une position qui exige des connaissances et des aptitudes professionnelles,
techniques et spéciales. Afin de constater si M. de Montigny était qualifié pour cette
position, il a subi un examen en conformité de l'article 17 des règlements de la Com-
mission du service civil, sur la composition anglaise, la composition française, la
traduction de l'anglais en français et du français en anglais. Les commissaires
sont arrivés à la conclusion que M. de Montigny est capable de remplir les devoirs
de la charge à laquelle il est question de le nommer.

Les présentes sont pour certifier, en conformité des dispositions de l'article 21 de
la Loi de'1908 modifiant la Loi du service civil, que de l'avis des commissaires, M.
Louvigny de Montigny a les connaissances et les aptitudes ainsi que la santé, le
caractère et la conduite pour remplir la position comme fonctionnaire de la subdi-
visioi A de la seconde division du personnel du Sénat du Canada.

Bureau de la Commission du service civil du Canada, ce seizième jour de février
mil neuf cent dix.

ADAM SHORTT,
M. G. LAROCHELLE,

Commisaires.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit renvoyé au comité permanent de l'Economie Interne et de la

Comptabilité du Sénat.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (127) inti-
tulé: « Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacifßc Branch Lines Com-
pany », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (121) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la Saskatchewan Central Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(F) intitulé: « Loi constituant en corporation The Congregational Union of Canada »,
et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels
elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 18.-Retrancher «l'affection fraternelle et ».
Page 1, ligne 33.-Retrancher «le comité exécutif peut en tout temps établir des

succursales en tout lieu bien qu'il détermine » et insérer «des succursales peuvent en
tout temps être établies et des assemblées de l'Union et du comité exécutif et des
autres comités ou conseils être tenus en tout lieu en Canada que le comité exécutif ou
les autres comités ou conseils peuvent déterminer ».

Page 2, ligne 23.-Retrancher le mot « tous ».
Page 2, ligne 24.-Retrancher le mot «légitimes ».
Page 2, ligne 26.-Retrancher l'alinéa (c) et insérer ce qui suit en son lieu et

place: « (c) établir une constitution et des règlements et les modifier au besoin ».
Page 2, ligne 34.-Retrancher les mots «par tout moyen légitime qu'elle juge

convenable ».
Pagne 2, lignes 35 et 36.-Retrancher «de la même manière que les siens)» et

insérer en leur lieu et place « et toutes pareilles associations sont par la présente loi
autorisées à s'unir, s'affilier ou se fusionner avec l'Union ».

Page 2, ligne 38.-Retrancher «journaux)) et insérer «publications ».
Page 2, ligne 42.-Retrancher tout ce qui suit« Union » jusqu'à la fin de l'article

et insérer ce qui suit: « au besoin; et tous les officiers et les comités de l'association
volontaire en existence restent en charge jusqu'à ce qu'ils soient remplacés sous le
régime des dispositions de la présente loi ».

Page 3, ligne 1.-Insérer ce qui suit à titre d'article 6:-
« 6. L'Union doit reconnaître la complète autonomie des églises locales, et n'a

aucun pouvoir d'assumer à leur égard, aucune autorité législative ou administrative
quelconque, ou de devenir une cour d'appel, si ce n'est à la demande d'une église ou
des églises ».

Sur motion de l'honorable M. Gillmor, second par l'honorable M. Cowan, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (110) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-d'Hudson », a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (EE) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (67) intitulé: « Loi concernant la Improved
Paper Machinery Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné
sur la motion pour la deuxième lecture du bill (17) intitulé: « Loi autorisant le Gou-
vernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux
chemins de fer de l'Etat ».

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que e dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat de nouveau ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la réglementation du trans-
port des boissons enivrantes, et sur la motion de l'honorable M. Domville en amende-
ment, à l'effet:-

«Que ce bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu'il soit lu une
deuxième fois d'hui en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (00) intitulé: « Loi pour
faire droit à Elmore Walker Scott », ayant été lu,

L'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. McGregor, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (PP) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration The Catholic Episcopal Corporation of Temiskaming », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divera
et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues relativement au dit bill.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (S) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Retail Merchants' Association of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à vendredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, lebill (MT) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Gatineau and Ungava Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (UU) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Terminal d'Essex », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Godbout, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformité à l'ordre du jour, le bill (VV) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite The Dominion Atlantic Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant la
protection des eaux navigables ».

Après débat,
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Boyer, a proposé en amende-

ment:
Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu'il soit lu la

deuxième fois d'hui en six mois.
Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. McMillan, il

a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amendement

soit remise à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 9 mars, 1910.,

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIIICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackeinzie),
Boyer,
Carling,

(Sir John),
Cartwrighit

(Sir Richard,),
Casgraîn,
Chevrier,
Choquette,
Cleoean,
Coineau,
Costigan,
Cox,
Danaturand,

PRIÈRES.

David,
Derbyshire,
IDeseaulles,
De Veber,
iiomville,
D)ouglas,
Ëdwards,
Ells,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gilirnor,
Godbout,
King,
Kirelihoffer,
Landry,
iLegris,

-~ougheed,
M2sacdonald-

(Victoria),
iMacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton)ý,
McGregor,
Mcllugh,
McIÇay (Truro),

MeMillan,
MaMullen,
MoSweeney,
IMiller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,

Power,
P rince,
.Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
lRoss (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
lessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

L'honorable M. Young, du comité permanent des 4'Ordres
son vingt et unième rapport.

,Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

Permanents, a présenté

SÉNAT,
CHAMBRLE DE COMITÉ NO 8,

MERCREDI, 9 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'bonneur de présenter son
vingt et unième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles-

De E. Mahon et autres, de la cité de Vancouver et d'autres lieux,-demandant
dêtre constitués en corporation sous le nom de- Burrard Inlet Tunnel and Bridge
Company;

De la VanKcouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company,
demandant une prorogation du délai fixé pour le commencement de son chenin de
fer et ses prolongements;

De Hugh Robert Cameron et autres, de Brandon, Manitoba, demandant à être
constitués en corporation sous le nom de Pioneers' Loan Company; et
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De la Bias Corset Company, de la cité de Toronto, demandant une loi qui pro-
longe le délai de leur brevet No 68704.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, qu'i soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son vingt-deuxième rapport.

'Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SENAT,

CHAMBRE DE COMITù No 8,
MERCREDI, 9 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
vingt-deuxième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes:-
De Clinton T. Roe, de la cité de New-York, et d'autres, de la province du Nou-

veau-Brunswick, demandant d'être constitués en corporation sous le nom de The
Buctouche Railway and Transportation Company;

De la British Northwestern Fire Insurance Company, demandant qu'il lui soit
permis de présenter une pétition pour être constituée en corporation par le Parle-
ment fédéral;

De la Oompagiiie du chemin de fer de Jonction de Guelph, demandant qu'il lui
soit permis de présenter une pétition pour l'adoption d'une loi relative à l'acquisition
des actions de la compagnie par la cité de Guelph, et à d'autres fins; et

De George D. Condie et autres, demandant qu'il leur soit permis de présenter
une pétition pour leur constitution en corporation sous le nom de St. Lawrence and
Ungava Railway Company, nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation
de pétitions pour bills privés.

Votre comité ayant trouvé suffisantes les raisons données pour expliquer ce
retard, recommande de permettre aux pétitionnaires de présenter leurs pétitions.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son vingt-troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SENAT,
CHAMBRE DE CoM1t No 8,

MERCREDI, 9 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
vingt-troisième rapport.
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Votre comité a examiné la pétition de la Brandon, Saskatchewan and Hudson's
Bay Railway Company, demandant l'adoption d'une loi qui prolonge le délai fixé pour
le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée, et a constaté que les règles
n'ont pas été entièrement observées. Les avis exigés par la règle 107 n'ont pas eu
toute la durée voulue.

Votre comité, néanmoins, recommande de suspendre cette règle dans le cas pré-
sent, parce que le comité auquel le bill sera renvoyé pourra voir à ce que personne
n'éprouve de préjudices par suite de cette irrégularité.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Watson:-De la Compagnie du chemin de fer de la Jonction

de Guelph.

L'honorable M. Derbyshire a présenté au Sénat un bill (WW) intitulé: «Loi
pour faire droit à Helena Mellor Fleming ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois- vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (XX) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation la Pioneers' Loan Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Cenformément à l'ordre du jour, le bill (91) intitulé: «Loi constiuant en corpo-
ration la London and Lake Erie Railway and Transportation Company », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a pasé ce bill sans amednement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (00) intitulé: «Loi pour
faire droit à Elmore Walter Scott », ayant été lu,

L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-ilI
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition d'Elmore Walter Scott, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité, avec
demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Hygiène publique et de l'Inspectilon des substances alimentaires »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Douglas, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du rapport du comité permanent
des Bills Privés Divers sur le bill (11) intitulé: «Loi concernant certains brevets de
Henry Alexander Wise Wood», ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Godbout, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (107) intitulé:
«Loi constituant en corporation la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company »,
ayant été lu,

L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Fiset, a proposé:
Que les dits amendements soient adoptés maintenant.
L'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Cox, a proposé en amende-

ment:
Que les mots « ne » et « pas » soient insérés avant et après « soit » et que ce qui

suit soit ajouté à la fin de la motion «mais que le bill soit renvoyé de nouveau au
comité des Chemins de fer, Télégraphes et Havres pour plus ample considération ».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle a
été résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (FF) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (118) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (A) intitulé:
« Loi concernant les assurances ».
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Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill (F) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration The Congregational Union of Canada ».

Sur motion de l'honorable M. Comeau, secondé par l'honorable M. Tessier, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du transport des
boissons enivrantes », et sur la motion en amendement de l'honorable M. Domville à
l'effet:-

« Que le dit bill ne soit pas lu une deuxième fois maintenant, mais qu'il soit lu
une deuxième fois d'hui en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Cox, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain et que ce soit le premier article de l'ordre du

jour après les troisièmes lectures des bills.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant la protec-
tion des eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power
«que le bill ne soit pas lu une deuxième fois maintenant, mais qu'il soit lu une
deuxième fois d'hui en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McLaren,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (99)
intitulé: « Loi concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi-
gation Company », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 10 mars 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Carling

(Sir John),
Cartwright

(Sir Richard),
Cssgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Comeau,
(3ostigan,
Cox,
Dandurand,

David,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veher,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gilimor,
Godbout,
King,
Kirehhoffer,
Landry,
Legris,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Aima),
MaciKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
Mellugh,
McKay (Truro),
McLare1w
IMeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirîer,

Power,
Prince,
.iiatz,
Riley.
IRobertson,
Ross (HaIifax)ý
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thihaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PauES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été présentées et
déposées sur la table:-

Par l'honorable M. Watson :-De la British and North western Fire Insurance
Company.

Par l'honorable M. Lougheed :-De l'Aliberta and British Columbia RailwalÎ
(,Jompany.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (89) intitulé: ((Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Kirchhoffer, il
a été

Ordonné, que le dit bilI soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégr-aphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (44) intitulé: « Loi concernant la Montreal
Central Terminal Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entie,
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et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers mendements, qu'il sou-

mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 18.-Après «long» insérer « en dessous ou au-dessus ».

Page 1, ligne 23.-Insérer ce qui suit comme article 2:-
«2. Nulle partie du pont ou du tunnel ou de leurs abords située en la cité de

Montréal et que la compagnie est autorisée à construire ne sera employée pour le

service urbain des voyageurs, ou pour le passage des piétons, véhicules, chars ou voi-

tures du service urbain, sans le consentement de la dite cité exprimé par un règle-

ment énonçant aussi les conditions du consentement ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes

et Havres, auquel a été renvoyé le bill (46) intitulé: «Loi constituant en corpora-

tion la Pinel Pass Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill

en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,

qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Ajouter ce qui suit à la fin de l'article 7:-
«Mais si, de l'avis de la Commission des chemins de fer pour le Canada, vu la

configuration de la région à travers la dite Pine River Pass, il est impraticable et

indûment coûteux de construire plus d'une ligne de chemin de fer à travers la dite

passe, la compagnie peut accorder à toute autre compagnie de chemin de fer qui le

demande, des pouvoirs de circulation sur sa ývoie ferrée à travers la dite passe, et

aussi sur les abords, aux termes convenus, ou qui doivent être réglés, s'il y a contes-

tation, par la Commission des chemins de fer pour le Canada ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent de PEconomie Interne et de la

Comptabilité du Sénat, a présenté son deuxième rapport.
Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,
CHAMBRE DE COMITP No 8,

JEUDI, 10 mars 1910.

Le comité permanent de PEconomie Interne et de la Comptabilité du Sénat a

l'honneur de présenter son deuxième rapport.
Conformément à l'ordre de Votre honorable Chambre, votre comité a pris en

considération le document suivant qui lui a été renvoyé pour faire rapport.
Mémoire de Son Honneur le Président, en date du sept mars, présenté au Sénat

et renvoyé au comité le même jour, recommandant la nomination de M. Louvigny de

Montigny à la position de quatrième traducteur français à la place de M. Joseph

Cyr, au salaire de $1,900 par année.
Votre comité est d'avis que cette recommandation soit approuvée par le Sénat.

Le tout respectueusement soumis.

F. P. THOMPSON,
Président.



10 Edouard VII 10 mars 243

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorabhl M. Landry, il a étéOrdonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent de l'Economie Interne et de la
Comptabilité, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÙNAT,
CHAMBRE DE COMITf No 8,

MERCREDI, 9 mars 1910.
Le comité permanent de lEconomie Interne et de la Comptabilité a l'honneur

de faire son troisième rapport.
1. Votre comité a examiné les comptes et pièces justificatives du greffier du

Sénat pour l'exercice clos le 31 mars 1909, et il les a trouvés corrects.
2. Le greffier a rendu compte à la satisfaction de votre comité de la manière

suivante
Recettes.

Lettres de crédit. . .. .. ........ $425,000 00
'Recettes diverses.. ........................... 18,045 37

$438,045 37
Dépenses.

Chèques émis -..... · · ... .. .. .. .. .. .. $408,897 33
Dépôt au crédit du Receveur général............ 13,045 37
Balance en banque annulée-. ............... 16,102 67

$438,045 37
3. Relativement au renvoi à votre comité, par le Sénat, le 4 février, de la corres-

pondance échangée entre le greffier du Sénat et l'Auditeur général au sujet de laclassification de certains employés du Sénat qui avaient été classifiés, suivant leurs
salaires, dans les deuxième et troisième divisions, le paiement des augmentations
ayant été autorisé par le Sénat au cours de la dernière session du Parlement, ainsi
que prévu à la loi 8-9 Edouard VII, chapitre 7, cette autorisation de paiement n'ayantpas été acceptée par le greffier du Sénat et l'ordre du Sénat ainsi méconnu.

Votre comité recommande que, par l'adoption de ce rapport, l'action du Sénat
au sujet des augmentations mentionnées soit réaffirmée, et le greffier du Sénat est
par les présentes autorisé'et a instruction de signer et émettre les chèques en paie-
ment de ces augmentations.

4. Votre comité demande respectueusement la confirmation de la résolution sui-
vante adoptée par votre comité:

Résolu,-Qu'il est du devoir de tous fonctionnaires ou employés du Sénat
d'obéir aux ordres du Sénat et de refuser de reconnaître une autorité non constituée
ni autorisée par le Sénat ou d'y obéir, et que toute infraction à cette résolution
constituerait un manquement sérieux au devoir.

5. Relativement au renvoi à votre comité, par le Sénat, le 12 janvier, d'une let-
tre et d'un mémoire du greffier du Sénat, votre comité a

Résolu,-Que la dite lettre et le dit mémoire, inscrits aux Procès-Verbaux duSénat, pages 113-114, en date du 2 décembre 1909, soient biffés.
S-16j
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6. Votre comité recommande que M. Trudel, du personnel de la traduction fran-

çaise, reçoive comme bonus la somme de $300, pour travail additionnel comme tra-

ducteur, en dehors des heures de bureau, pendant la présente session.

7. Pour enlever les doutes au sujet du pouvoir de votre comité de prendre ini-

tiative et de recommander la nomination de certains employés du Sénat de grade

inférieur, des résolutions ont été soumises au ministère de la Justice pour obtenir

une opinion. Ci-suivent copie de ces résolutions et de l'opinion du ministère de la

Justice:
(1) Votre comité attire respectueusement l'attention du Sénat sur le fait que

toutes les nominations à être faites en vertu des dispositions du chapitre 15, Loi

modifiant la Loi du service civil, article 32, sont restreintes à un salaire minimum

de $500, et que toute nomination donnant un salaire de moins de $500 suivrait néces-

sairement l'ancienne pratique du Sénat à ce sujet, et l'initiative serait prise par le

comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité.

(2) « Que le Président soit requis, pour l'information du comité, de savoir du

ministère de la Justice, si, oui ou non, après la recommandation de Son Honneur

le Président, l'action du Sénat prise sur cette recommandation est nécessaire pour

la nomination d'une femme de journée dans les chambres du Sénat, et de plus, si

cette action est nécessaire pour la nomination d'un page au Sénat.»

MINIsTiRE DE LA JUSTICE, CANADA,
OTTAWA, 2 février 1910.

CHER MoNSIEUR,-Me reportant à votre lettre du 31 du mois dernier, contenant

deux résolutions adoptées par le comité de l'Economie Interne et de la Comptabilité

du Sénat, je ne pense pas que la Loi modifiant la Loi du service pivil, 1908, ait, rela-

tivement au Sénat, aucune application aux employés tels que les femmes de journée

et les pages, dont le travail est de nature temporaire, et dont le taux de gages est

nécessairement moins que $500 par année, le salaire minimum classifié en vertu de

la loi.
Je ne crois pas, par conséquent, que le statut exige un changement dans la pra-

tique du Sénat au sujet de l'emploi de ces personnes.
Il ne m'est pas nécessaire, je présume, de m'enquérir de l'étendue de l'autorité

du comité de l'Economie Interne et de la Comptabilité puisque, apparemment, elle

est bien comprise au Sénat, en tant qu'elle peut avoir été modifiée par le statut

Comme je l'ai dit, cependant, je ne crois pas que le statut touche le cas.
Sincèrement vôtre,

E. L. NEWCOMBE, S.-MJ.

L'honorable sénateur THompsON,
Président, comité de l'Economie Interne et de la Comptabilité,

Sénat, Canada.
Le tout respectueusement soumis.

F. P. THOMPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Power, il a

été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir John Carling,

il a été
Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre soit donné pour la production de toutes

plaintes portées au département de l'Intérieur contre l'agent actuel de l'immigration

à Québec, et de toute la correspondance échangée à ce sujet entre les différentes

parties en cause et le département ou aucun de ses officiers.
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Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir John Carling,
il a été

Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit donné pour la production de toute la cor-
respondance échangée entre le département de l'Immigration et le docteur Jos. P.
Lavoie, agent d'immigration à Québec, depuis la nomination de ce dernier en rapport
avec les sujets suivants, savoir:-

Les frais d'installation de son bureau, la pose du téléphone, le coût et l'usage de
cet instrument, l'installation d'éventails électriques, dans le réfectoire des immigrants,
dans la salle à dîner de l'agent, les changements à opérer dans le personnel du bureau
de Québec, la nomination de nouveaux employés et tout sujet concernant l'adminis-
tration interne de son bureau.

Sur motion de l'honorable M. Macdonald (Victoria), secondé par l'honorable
M. Miller, il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat soit émané pour un état relatif aux Affaires des
sauvages dans la Colombie-Britannique pour les années 1908-09, indiquant:-

Le nombre et la résidence des personnes qui reçoivent des salaires, et les mon-
tants.

Le nombre des sauvages à qui il a été donné des vivres, ou des vêtements, dans
quels districts et la valeur.

Le nombre d'hôpitaux pour les sauvages, dans quels districts, combien de sau-
vages ont été traités, et le coût du traitement.

Le nombre d'agents voyageurs, le nombre de voyages dans l'année, et les frais
alloués par jour.

Le nombre de bureaux loués, dans quels endroits, et le loyer payé.
Le nombre de vergers des sauvages et en quels endroits.
Le nombre de sauvages qui ont reçu des semences et des instruments aratoires

et en quels endroits.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Jobn Carling,
il a été

Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit donné pour la production du rapport
d'analyse faite par ordre du département de l'Intérieur sur des échantillons de
liqueurs appelées lager beer et logarine, et détaillées sous ces noms aux immigrants, à
Québec, par le restaurateur Déry, ainsi que la copie de la correspondance échangée
à ce sujet entre le département et l'agent d'immigration à Québec.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (A) intitulé: «Loi concer-
nant les assurances », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par lhonormble M. Dandurand,
a proposé:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé en amen-

dement:
Que les mots « ne)» et «<pas » soient insérés avant et après le mot « soit» et que ce

qui suit soit ajouté à la fin de la motion: «mais qu'il soit amendé en retranchant dans
l'article 31 les mots « bureau du surintendant », lignes 5 et 6 du dit article et en insé-
rant « département».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé en amen-

dement:
Que les mots « ne » et «pas» soient insérés avant et après le mot « soit» et que ce

qui suit soit ajouté à la fin de la motion: «mais qu'il soit amendé en ajoutant ce qui
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suit après après « actionnaires » dans la neuvième ligne du paragraphe sept de l'ar-
ticle 98:-

«Pourvu, toutefois que, dans le cas de liquidation de la compagnie, le porteur
de police, en sa qualité de membre, n'ait pas le droit de participer à la distribution
de l'actif, ni ne soit sujet à être placé sur la liste des contributeurs».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Béique, secondé par Phonorable M. Bostock, a proposé en amen-

dement:
Que les mots « ne » et « pas » soient insérés avant et après le mot « soit » et que

l'on ajoute ce qui suit à la fin de la motion: «mais qu'il soit amendé comme suit:-
Article 146, ligne 11 du paragraphe (i), après «actionnaires » ajouter ce qui

suit:-
«Pourvu, toutefois que, dans le cas de liquidation de la compagnie, le porteur

de police, en sa qualité de membre, n'ait pas le droit de participer à la- distribution
de l'actif, ni ne soit sujet à être placé sur la liste des contributeurs».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-

posé en amendement:
Que les mots « ne » et «pas » soient insérés avant et après le mot « soit » et que

l'on ajoute à la fin de la motion: « mais qu'il soit amendé en retranchant dans le para-
graphe 7 de l'article 98, lignes 5 et 6 du dit paragraphe, les mots «est membre de la
compagnie et » et en retranchant du paragraphe (i) de l'article 146, les lignes 7 et 8
du dit paragraphe, les mots « est membre de la compagnie et» et aussi les mots «en
personne ou représentée par un fondé de pouvoirs », lignes 7 et 8 du dit paragraphe.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question de coneours ayant été posée de nouveau sur la motion principale,
elle a été

Résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné sur
la motion pour la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la réglementation
du transport des boissons enivrantes, et sur la motion de l'honorable M. Domville en
amendement, à l'effet:-

« Que ce bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu'il soit lu une
deuxième fois d'hui en six mois».

Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Robert-

son, il a été -
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (HH) intitulé: «Loi concernant la Calgary and
Fernie Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.
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Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (83) intitulé: «Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (KK) intitulé: « Loi concernant la Compagnie
du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, que. le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (114) intitulé: « Loi concernant la Compagnie
de navigation du Richelieu et d'Ontario », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 13.-Après «1857», insérer: «de la ci-devant province du Canada ».
Page 1, ligne 14.-Après «1862 », insérer: «de la dite province ».
Page 2, ligne 18.-Après «1857 », insérer: «de la ci-devant province du Canada ».
Page 2, ligne 22.-Retrancher l'article 9.
Page 2, ligne 28.-Retrancher l'article 10.
Page 2, ligne 36.-Après «1857 », insérer: « de la ci-devant province du Canada ».
Page 2, ligne 36.-Après «1862 », insérer: «de la dite province ».
Page 3, ligne 7.-Retrancher les mots depuis «similaires » jusqu'à «et », ligne 8.
Page 3, ligne 29.-Insérer ce qui suit comme article 17:-
«17. La partie Il de la Loi des compagnies s'applique à la compagnie, sauf en

tant qu'elle est incompatible avec quelqu'une des dispositions de la présente loi ou
d'autres lois concernant la compagnie.»

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (GG) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Morrisburg Ferry and Dock Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amende-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 20.-A l'article 8 substituer le suivant:-
«8. La compagnie peut acheter ou autrement acquérir et elle a le pouvoir d'expro-

prier, subordonnément aux dispositions de la Loi des chemins de fer, les terrains qui
peuvent être nécessaires pour les fins de la compagnie; mais ce pouvoir d'exproprier
est limité au lot de township numéro 28, dans la première concession du township de
Williamsburg, comté de Dundas, sauf la partie du dit lot située au sud du chemin du
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Roi et à l'ouest d'une ligne projetée vers le nord à angle droit d'un point, sur la ligne
d'eau du fleuve Saint-Laurent, situé à une distance à l'ouest de mille pieds de l'angle
sud-est du dit lot.»

Page 2, ligne 47.-Retrancher les mots « de chemin de fer ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Casgrain, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, seeondé par 'hono-
rabk M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, il mars 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

ULs honorable$ messieuars

Baird,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
BoweII,

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
choqiuette,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,
David,
Derbyshire,

IPRIPRES.

Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Fuis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gilimor,
Godbout,
K{ing,
Kirchhoffer,
Landry,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),

MacKeen,
iMeDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
MeU~ugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
MceSweeney,
Miller,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier,
Power,
Princ,

BRatz,
Riley,
IRobertson,
Rloss (Hlalifax),
Ross (iMoosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, ehev.),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:
Par l'honorable M. Edwards,-iDe Geo. D. Condie et autres.
Par l'honorable M. Landry: iDe Charles Bolduc et autres, de Saint-Ephrem.

Conformément à l'ordre'du jour, la pétition suivante a été lue:
iDe Alexander J. Mliller et autres, de Pemnbroke, par leurs avocats, demandant qul'il

leur soit permis de présenter une pétition en obtention d'une loi qui les constitucecn
corporation sous le nom de Alberta, Peace River -and Estern Railway Company.

L'honorable I. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
#et Havres, auquel a été renvoyé le bill (86) intitulé: «c Loi concernant la Western
Canada Power Company, Limited a, a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 120) du Sénat soient suspendues relativement -

au dit bill.
Alors, sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. DJavid,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-ilI

249



250 11 mars 1910

Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se. rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (VV) intitulé: «Loi concernant la compagnie
dite The Dominion Atlantic Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 12W du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill.
Alors, sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (R) intitulé: Loi constituant en corporation
la compagnie dite The Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company »,
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Cham-
bre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, leomme suit:-
Page 2, ligne 12.-Retrancher l'article 9.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), 24 (h) et 129 du Sénat soient suspendues relati-

ment au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (PP) intitulé: « Loi constituant en corporation The Catholic
Episcopal Corporation of Temiskaming », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (27) intitulé: «Loi concernant la British North American
Mining Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 6.-Ajouter ce qui suit: « mais rien dans le présent article

n'amoindrit ni n'invalide la responsabilité d'un tel actionnaire, à l'égard des actions
actuellement possédées par lui.»

Page 2, ligne 18.-Retrancher l'article 6 en entier.
Page 2, ligne 41.-Après «par» insérer «l'article 7 de ».
Sur motion de l'honorable M. Mcllugh, secondé par l'honorable M. Thompson,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par. le. Sénat

mercredi prochain.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à
mercredi prochain, à trois heures de l'après-midi.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (QQ) intitulé: Loi constituant en corporation l'Insu-
rance Company of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 10.-Après «de », insérer: «Laurentian ».
Page 2, ligne 30.-Après «Pour », retrancher les mots «'chacune de ces assem-

blées» et insérer: «les assemblées générales ».
Page 2, ligne 36.-Retrancher les mots « Outre les opérations d'assurance contre

les risques de mer » et après « peut », ligne 37, insérer: « faire et effectuer des con-
trats d'assurance maritime et elle peut aussi ».

Page 2, ligne 42.-Après «loi», retrancher les mots «sont les suivantes, savoir»
et insérer à leur place les mots: « comprennent l'exécution de contrats d'assurance,
par tout le Canada et ailleurs, pour les objets suivants, savoir:-»

Page 2, ligne 43.-Retrancher les mots «par tout le Canada et ailleurs ».
Page 3, ligne 3.-Retrancher les mots «l'assurance contre les risques de la

mer ».
Page 3, ligne 4.-Retrancher les mots «l'assurance contre les risques de la navi-

gation intérieure ».
Page 4, lignes 36 et 37.-Après «l'assurance », retrancher les mots: « contre les

risques de mer » et insérer «maritime ».
Page 5, ligne 14.-Retrancher l'article «14».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,

il a été
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Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement
au dit bill.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée,, ce bill passera-t-il, et son titre sera-t-il: « Loi constituant

en corporation la Laurention Insurance Company of Canada» 
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (RR) intitulé: « Loi concernant la Banque de la Puis-
sance », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre sans amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisièm3 fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Commmunes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (51) intitulé: « Loi concernant la Compagnie d'assurance

mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en celui de
Factories Insurance Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en

entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers, amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 21.-Après « assurances », retrancher tous les mots jusqu'à «s'ap-

pliqueront », ligne 23.
Page 1, ligne 32.-Après «obligations », ajouter ce qui suit: «mais une autori-

sation ne peut être délivrée à la compagnie et ensuite renouvelée, à moins que le
surintendant des assurances n'ait reçu la preuve satisfaisante que la compagnie pro-
vinciale a cessé d'exercer des opérations sous l'autorité de la loi permanente ».

Page 4, ligne 18.-Après « 125 », insérer « 126 »; après « 141 », insérer « 154 »,
et après «165 », insérer «168 ».

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
mercredi prochain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (112) intitulé: «Loi constituant en corporation l'Indepen-
dent Order of Bechabites », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et
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l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait

aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 3, ligne 11.-Amendement nécessaire dans le texte anglais seulement.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh, il

a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat mercredi

prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé de nouveau le bill (107) intitulé: «(Loi constituant en

corportion la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Company », a fait rapport qu'il
avait examiné de nouveau le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la

Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra

bien les recevoir.
Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 45.-Après le mot « vue », ajouter ce qui suit:-
«Mais nulle partie du dit pont ou du dit tunnel, ou de ses abords, située en la

cité de Montréal, ne sera utilisée pour le passage dies piétons, des véhicules, des wagons
et voitures à traction animale, électrique ou autre, employés pour le service urbain des

voyageurs, sans le consentement de la dite cité, exprié par règlement, et aux condi-
tions dont il sera convenu avec la dite cité.»

Page 2, ligne 45.-Après l'article 10, ajouter ce qui suit comme clause A:-

aClause A.

«Mais la compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de chemin

de fer, son pont *ou son tunnel le long d'une voie publique, d'une rue ou d'un autre

endroit publie (soit sur ou sous la surface) sans au préalable obtenir le consentement,
exprimé par règlement, de la uniuicipalité dont relève cette voie publique, cette rue

ou cet autre endroit public, et aux conditions dont il sera convenu avec cette munici-

palité.»
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que les dite

amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendemnts, auxquels il demande son
concours.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (61) intitulé: «Loi concernant la Canadian
Northern Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
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Page 5, ligne 29.-Après « Pine » ajouter ce qui suit:-
«mais si, de l'avis de la Commission des chemins de fer pour le Canada, vu la

configuration de la région à travers le col de la rivière Pine, il est impraticable ou
indûment coûteux de construire plus d'une ligne de chemin de fer à travers le dit
col, la compagnie peut accorder à toute autre compagnie de chemin de fer qui le
demande, des pouvoirs de circulation sur sa voie ferrée à travers le dit col et aussi
sur ses abords, aux conditions convenues, ou qui doivent être réglées, s'il y a contes-
tation, par la Commission des chemins de fer pour le Canada.»

Page 5, ligne 37.-Retrancher les mots de «Manitoba » à « 8 », ligne 44.
Page 6, ligne 5.-Ajouter ce qui suit à l'article 8:-
« Mais nul pouvoir conféré sous l'empire du présent article ne peut être exercé de

manière à nuire ou préjudicier aux droits des porteurs des valeurs de la compagnie en
circulation à la date de l'adoption de la présente loi. Et, de plus, le montant total
des obligations émises par la compagnie et garanties sur son chemin et ses embranche-
ments, tel que prescrit à l'alinéa (b) de l'article 5 du chapitre 57 des lois de 1899, ne
doit pas dépasser vingt-cinq mille dollars par mille.»

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que les dits

amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill. -
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (II) intitulé: «Loi. constituant en corporation
l'Ottawa and Montreal Transmission Company, Limited », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, .et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
divers amendenents, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les rece-
voir.

Ordonné, que le dit rapport soit reç.u maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 12.-Après « Montreal », insérer « Power an d ».
'Page 2, ligne 12.-A l'alinéa (a) de l'article 8, substituer le suivant:-
«8. Pour les fins d'obtenir, développer, améliorer ou produire de la force hydrau-

lique, utiliser la force hydraulique par tous moyens d'application, convertir la force
hydraulique en électricité, chaleur, lumière et toute autre forme d'énergie, emmaga-
siner la force hydraulique, l'air comprimé, l'électricité, la chaleur, la lumière ou toute
autre forme d'énergie, et transmettre, fournir cette énergie et en disposer, par tous
moyens pour l'usage de toute manière, à tout endroit le long ou dans le voisinage de
la rive nord de la rivière Ottawa, province de Québec, dans les limites ou le long de
chacun des comtés de Pontiac, Wright, Labelle, Argenteuil, Deux-Montagnes, Laval,
Jacques-Cartier et Hochelaga, jusqu'à ou près Montréal, avec le droit de traverser la
rivière Ottawa, en vertu des dispositions de la partie I de la Loi de la protection des
eaux navigables qui s'appliquent aux ouvrages autorisés par la présente loi, à tel
endroit ou tels endroits dans les comtés d'Ontario situés le long de la rive sud de la
rivière Ottawa immédiatement vis-à-vis les comtés ci-dessus mentionnés de la pro-
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vince de Québec, pour les objets et les fins de la compagnie, aussi bien que pour les
lignes d'embranchement que la compagnie peut ».

Page 4, ligne 1.-Retrancher l'article 14.
Page 4, ligne 8.-Retrancher l'article 15.
Page 4, ligne 15.-A l'article 16, substituer le suivant:-
«Les terrains ou servitudes actuellement nécessaires pour la construction,

l'entretien et l'exploitation de tous moyens de transmission de l'air comprimé, de
l'électricité, de la chaleur, de la lumière ou d'autre forme d'énergie, peuvent être pris
et acquis par la compagnie; et, à cette fin, lorsqu'un plan de ces terrains ou servitudes
a été approuvé par le Gouverneur en conseil, toutes les dispositions de la Loi des che-
mins de fer qui sont applicables à cette prise et acquisition, en autant qu'elles y
sont applicables, s'appliquent mutatis mutandis, comme si elles étaient comprises dans
la présente loi; et toutes les dispositions de la Loi des chemins de fer qui sont appli-
cables s'appliquent, de la même manière, mutatis mutandis, à l'évaluation et au paie-
ment de la compensation pour des terrains, ou des dommages y causés, résultant de
cette prise et acquisition pour les fins susdites, ou de la construction, de l'entretien et
de l'exploitation de ces moyens de transmission; pourvu, cependant, que le pouvoir
d'expropriation conféré par te présent article ne soit pas exercé dans la limite d'un
demi-mille de la rivière Ottawa.

Dans le titre.

Après « Montreal » ajouter Power and ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que les dits

amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il, et son titre sera-t-il « Loi constituant

en corporation l'Ottawa and Montreal Power and Transmission Company, Limited » ?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre soit donné pour la production du rap-
port de toute enquête et de toute correspondance échangée depuis cinq ans au sujet
d'une ou de plusieurs saisies faites de marchandises destinées à ou la propriété de la
Quebec Rock City Tobacco Company, ainsi qu'au sujet de toute remise d'amendes
encourues par la dite compagnie pour infraction aux lois ou aux règlements du
Revenu de l'Intérieur.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (89) intitulé: « Loi concernant la Comp.
gnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (HH) intitulé: « Loi concernant la Cal-
gary and Fernie Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (83) intitulé: « Loi 'concernant la Compa-
gnie du chemin de fer de Vancouver, Westminster et Yukon », a été lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (KK) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud », a été lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Charnbre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le quinzième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
John Green, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le seizième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
James Thornton Brownridge, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Lougheed, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (80) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration lInstitut de Notre-Dame-des-Missions », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (121) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Saskatchewan Central Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (127) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.
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L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement
au bill (17) intitulé: « Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquéir, par
bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été
lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Power, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la protec-
tion des eaux navigables, et la motion en amendement de l'honorable M. Power, « que
le dit bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu une deuxiè-
me fois d'hui en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S) intitulé: Loi constituant en corpo-
ration la Retail Merchants Association of Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés

'Divers.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (WW) intitulé: «Loi pour
faire droit à Helena Mellor Fleming », ayant été lu,

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

-sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (XX) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Pioneers' Loan Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (99) intitulé: Loi concernant la Van-
-couver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company », a été lu la deuxiè-
me fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télgraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé:
« Loi concernant la Montreal Central Terminal Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (46) intitulé:
« Loi constituant en corporation la Pine Pass Railway Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mercredi pro-

clain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rappport du
comité permanent de l'Economie Interne et. de la Comptabilité du Sénat, ayant'été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (114) intitulé:
« Loi concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mercredi pro-

chain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (GG) intitulé:
«Loi constituant en corporation la Morrisburg Ferry and Dock Company », ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill.
Alors, sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (YY) intitulé: «Loi pour
faire droit à John Green ».

Le dit bill a été lu la première fois.
-L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. King, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence
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L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (ZZ) intitulé: « Loi pour faire
droit à James Thornton Brownridge ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. King, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (69) inti-
tulé: « Loi concernant la Prince Albert and Hudson Bay Railway Company », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à mercredi prochain, à trois heures de l'après-midi.

S-17j
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Mercredi, 16 mars 1910.

Les membres présents étaient:-

Les honorables messieurs

L'honorable JAMES KIRKPATRICK IŒRR, Président.

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,

Costigan,
Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Gillmor,
Kirchhoffer,
Landry,

Macdonald
(Victoria),

MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-BPreton),
MeGregor,
McKay (Truro),
MeMillan,
MeMullen,
Miller,
Montplaisir,
Owens,

Poirier,
Power,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Yeo.

PRIERES.

La pétition suivante a été présentée et déposée sur la table:-
Par l'honorable M. Thompson:-De Clinton T. Roe, de la cité de New-York et

autres, de la cité de Saint-Jean, dans la province du Nouveau-Brunswick.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De George D. Condie et autres, demandant l'adoption d'une loi qui les constitue

en corporation sous le nom de The St. Lawrence and Ungava Railway Company.
De Charles Bolduc et autres, de Saint-Ephrem, demandant que l'adoption du

projet de loi sur la marine soit différé jusqu'à ce que le peuple ait manifesté sa
volonté à cet égard par la voie d'un plébiscite.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait reçu la communication
suivante du secrétaire du Gouverneur général:-

BUREAU DU SECRÙTATRE DU GoUVERNEUR GÉNéRAL,

OTTAWA, 16 mars 1910.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Girouard, agis-
sant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, demain, à trois heures et demie, pour. sanctionner certains billS, qui ont été
adoptés par le Sénat et la Chambre des Communes au cours de la présente session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. JONES,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Président du Sénat.

1910
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L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (43) intitulé: « Loi concernant la Hudson Bay Insurance
Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 3, ligne 39.-Retrancher depuis «12» jusqu'à «2», page 4, et insérer ce

qui suit:-
«La nouvelle compagnie peut faire les opérations de catégories, branches et genres

d'assurance mentionnés au deuxième paragraphe du présent article qui sont, en tout
temps, comprises par l'autorisation donnée à la compagnie, en conformité des lois
concernant l'assurance.

«2. Les catégories, branches et genres d'assurance mentionnés au paragraphe
précédent du présent article sont:-

« (a) les opérations d'assurance contre l'incendie;
« (b) l'assurance contre les cyclones ou les tornados;
( (c) l'assurance contre la grêle;
« (d) l'assurance pour le transport intérieur;
« (e) l'assurance contre l'explosion.»
Page 4, ligne 9.-Retrancher «2)» et insérer « 3 ».
Page 4, ligne 12.-Retrancher «3» et insérer «4 ».
Page 4, ligne 24.-Après « compagnie» insérer ce qui suit comme paragraphe

3:-
« 3. Sur délivrance d'une autorisation à la nouvelle compagnie en vertu de la

Loi des assurances, les pouvoirs corporatifs de l'ancienne compagnie sont censés
avoir complètement pris fin.»

Page 4, ligne 40.-Après «134» insérer «135 »; après « 158» insérer « 159 », et
après «165 » insérer « 168 ».

Page 5, ligne 12. -Après « Canada)» insérer ce qui suit comme article 19:-
«19. Une autorisation ne peut être délivrée à la nouvelle compagnie, nulle auto-

risation ne peut être renouvelée, à moins et tant que le surintendant des assurances
ne soit convaincu, par les témoignages qu'il peut exiger, que lancienne compagnie
cesse de faire des opérations, ni à moins ni tant que la preuve qu'il peut exiger n'ait
été fournie à l'ancienne compagnie, cessera de faire des opérations dans le délai rai-
sonnable qu'il peut déterminer et que, pour cause suffisante, il peut étendre de temps
à autre.»

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
demain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (X) intitulé: « Loi constituant en corporation la Pro-
tectorate Life Assurance Company of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 6.-Retrancher depuis « neuf » jusqu'à « actionnaires », ligne 7,

tous deux inclusivement, et insérer ce qui suit:-
«au moins cinq et au plus neuf directeurs ci-après désignés sous le nom de

«'directeurs pour les actionnaires» qui continuent en fonctions jusqu'à la pro-
mière assemblée annuelle après l'émission d'une autorisation à la compagnie sous
l'empire de la Loi des assurances.
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«2. A la première et à la deuxième assemblées annuelles, après l'émission de
l'autorisation, doivent être élus au moins cinq et au plus neuf directeurs pour les
actionnaires qui continuent en fonctions pour une année, mais qui peuvent être
réélus.»

Page 2, ligne 8.-Retrancher «2 » et insérer «3 ».
Page 2, ligne 14.-Retrancher depuis « 6 » jusqu'à « assurés », ligne 19,, tous

deux inclusivement, et insérer ce qui suit:-
«6. La compagnie doit, par règlement adopté au moins trois mois avant la tenue

de sa troisième assemblée annuelle après l'émission de cette autorisation, déterminer
le nombre des directeurs qui doivent être élus à cette assemblée annuelle par les
actionnaires et les porteurs de polices à participation, respectivement, et le nombre
des directeurs de porteurs de polices ainsi déterminé sera d'au moins un tiers du
nombre total de ceux qui doivent être élus. La compagnie peut, par le dit règlement,
prescrire que tous les directeurs des deux catégories doivent être élus pour une, deux
ou trois années. Si le dit règlement prescrit un terme d'office de deux ou trois ans,
il peut aussi prescrire que (a) le terme d'office sera ininterrompu pour tous les direc-
teurs des deux catégories, ou (b) qu'une certaine proportion de leur nombre de cha-
que catégorie, au moins un tiers, doivent se retirer chaque année.

«A l'assemblée annuelle et à toute assemblée annuelle subséquente, il doit être
élu un bureau de direction, ainsi que prévu par la loi ci-dessus; mais ce bureau doit
se composer d'au moins neuf et d'au plus quinze directeurs, et tous peuvent être
réélus. Les directeurs des actionnaires doivent être élus par les actionnaires, et les
directeurs des porteurs de polices par les porteurs de polices à participation.

Page 2, ligne 22.-Après «de» insérer «deux ».
Page 2, ligne 27.-Retrancher les mots depuis « voter » jusqu'à « à », ligne 28.
Page 2, ligne 30.-Après «moins» insérer «deux ».
Page 2, ligne 33.-Après « actionnaires » insérer: « mais, cependant, dans le cas

de liquidation de la compagnie, le porteur de police, en sa qualité de membre, n'a pas
le droit de participer dans la distribution de l'actif et n'est pas susceptible sur la
liste des contributeurs ».

Page 2.-Après « contributeurs », dans l'amendement, insérer comme paragraphe
3:-

« 3. Tout porteur d'une police participante ou de polices pour quatre mille dol-
lars, ou plus, exclusivement des additions de bonus sur lesquelles il n'est pas dû de
primes, qui a payé les primes sur cette police ou sur ces polices pendant au moins
trois ans, et qui n'est pas actionnaire, peut être élu comme directeur des porteurs de
polices.»

Page 3, ligne 39.-Retrancher «23 » et insérer « 4 ».
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par. le Sénat

demain.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (WW) intitulé: «Loi pour
faire droit à Helena Mellor Fleming », ayant été lu,

L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. De Veber, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

lion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question ·a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur'division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cetfe

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.
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L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. De Veber, a proposé:
Qu'un mssage soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la'pétition de Helena Mellor Fleming,
en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,
résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (46) intitulé: « Loi concernant la Pine

Pass Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

hambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
uoncours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (114) intitulé: « Loi concernant la Coni-

pagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario », a été, tel qu'amendé, lu la troisième

fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande

son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (FF) intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company », a été lu la

deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Costigan,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins do for,

Télégraphes et Havres et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues

relativement au dit bill.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné

sur la motion pour la deuxième lecture du bill (M) intitulé: «Loi pour la réglemen-

tation du transport des boissons enivrantes », et sur la motion de l'honorable M. Dom-

vlile en amendement, à l'effet-
«Que ce bill ne soit pas maintenant lu une deuxième fois, mais qu'il soit lu une

deuxième fois d'hui en six mois.»
Après un nouveau débat,
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, le Sénat

s'est divisé divisé et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Béique, Derbyshire, Fiset, Riley,
Boyer, De Veber, Poirier, Roy,- -
Chevrier, Ellis, Powur, Tessier-12.
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NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Baird, Edwards, McDonald Montplaisir,Belcourt, Farieîi, (Cap-Breton), Robertson,Bowell Gillmor, McGregor, Ross (Halifax),(Sir Mackenzie), Landry, McKay Scott (Sir Richard),Campbell, Macdonald (Truro), Thompson,Dandurand, (Victoria), M.eMillan, Yeo-22.
Douglas, MeMullen,

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur

la même division, mais exprimée en sens inverse, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a alors été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Yeo, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. De Veber, il a été
Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, sixième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pour-
voyant à la constitution en corporation des compagnies de chemin de fer », ayant été
lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. De Veber, il a A
Ordonné, qu'il soit remis au mercredi, sixième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Bills Privés Divers au bill (27) intitulé: «Loi concernant la
British North American Mining Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (51) intitulé: « Loi concer-
nant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de
changer son nom en celui de Factories Insurance Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (112) intitulé: «Loi consti-
tuant en corporation l'Independent Order of Rachabites », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. MeMillan, il
a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
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Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McMillan, il
a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail,
les lignes de chemin de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la protection
des eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power, «que le
dit bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu une deuxième
fois d'hui en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, septième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé:
«Loi concernant la Moflreal Central Terminal Railway », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Belcourt, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, septième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Hreton), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(E) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et
Erié », et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(110) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algonia à
la Baie-d'lludson », et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a
acquiecé à l'amendement fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (AAA) intitulé: «Loi concer-
nant la Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à une
adresse du Sénat, en date du 18 février 1910, pour la production d'un état indiquant
le nombre d'inscriptions de homesteads, de préemptions, de certificats de terres, et de
mandats militaires dans les townships 35, 36, 37, 38 et 39 dans les rangs depuis 1
jusqu'à 19, inclusivement, du 4me méridien, et dans les townships 32, 33 et 34, dans les
rangs depuis 1 jusqu'à 8, inclusivement, à l'ouest du 4me méridien.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-
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(Voir Documents de la Session, No 137).

Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajournée jusqu'à

deux heures et demie de l'après-midi demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à demain à deux heures et demie de l'après-midi.
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Jeudi, 17 mars 1910.

Les membres présents étaient

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,

Cloran,
Costigan,
Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Gillmor,
Kirchhoffer,

Landry,
Macdonald

(Victoria),
MacJKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McGregor,
McKay (Truro),
MeMillan,
MeMullen,
Miller,
Montplaisir,

Pirier,
Power,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Yeo.

PRIÈRES.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M.

Bowell, il a été
Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie

Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit donné pour la production de toute la
correspondance échangée entre M. Stein. de Québec, et le bureau de l'immigration,
département de l'Intérieur, au sujet d'une demande d'enquête sur une plainte pro-
duite contre l'agent d'immigration à Québec.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (127) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite Grand Trunk Pacific Branch Lines Company », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Béique, il a

été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill et qu'il soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aflirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (99) intitulé: «Loi concernant la Vancouver,

267
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Victoria and Eastern Railway 'and Navigation Company» , a fait rapport qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chrgé d'en faire rapport à la Chambre avec

divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 10.-Retrancher les mots depuis «nommés » jusqu'à «dans », ligne

il.
Page 1, ligne 15.-Retrancher les mots depuis «commencée » jusqu'à « ou »,

ligne 16.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (FF) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company », a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt la Chambre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
es dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-

Page 2, ligne 3.-Retrancher les mots depuis «demi » jusqu'à « en », ligne 4, et
insérer «d'un endroit en la cité de Hull, ou dans le township de Hull, comté de
Wright, province de Québec, à l'ouest de la rivière Gatineau, à un point ».

Page 2, ligne 9.-Retrancher le paragraphe b.
Page 2, ligne 16.-Après « construire », insérer « ou ».
Page 2, ligne 27.-Retrancher tous les mots depuis «des» jusqu'à «pour », ligne

28, et insérer «ouvrages ».
Page 2, ligne 40.-Retrancher «barrage)» et insérer « ouvrage ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), 24 (h) et 129 soient suspendues relativement

au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés maintenant et que le dit bill

soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (TT) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la Gatineau and Ungava Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné. que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 19.-Retrancher les mots: «construire et entretenir des canaux ».
Page 2, ligne 36.-Après «tarif » retrancher l'article 10.
Page 2., ligne 42.-Retrancher l'article 11.
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Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), (h) et 129 du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés et que le dit bill soit lu la

troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (118) intitulé: Loi constituant en corporation
la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (121) intitulé: « Loi constituant en corpora-
tion la Saskatchewan Central Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné
le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Dandurand, secondé par le très honorable Sir Richard Cartwright,
a proposé:

Que lorsque le Sénat i'journe aujourd'hui il reste ajourné jusqu'au mercredi,
sîxième jour d'avril procha)n, à trois heures de l'après-midi.

La question de conc irs ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s'est
divisée et les noms ayant Uté demandés ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Béique, Chevrier, Edwards, McGregor,
Belcourt, Choquette, Ellis, McMullen,
Bostock, Costigan, Farrell, Montplaisir,
Boyer, Dandurand, Fiset, Power,
Campbell, Derbyshire, Landry, Roy,
Cartwright Dessaulles, MacKay (Alma), Tessier-26.

(Sir Richard), De Veber, MacKeen,

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Beith, Douglas, McDonald Robertso>n,
Boweil Macdonald (Cap-Breton), Ross (Halifax),

(Sir Mackenzie), (Victoria), Ratz, Thompson,
Davis, Riley, Yeo-12.

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.
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L'honorable M. Choquette, secondé par l'honorable M. Tessier, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

priant Son Excellence de bien vouloir faire transmettre au Sénat les documents,
lettres, rapports, etc., concernant le barrage de la rivière « La Décharge », près du lac
Saint-Jean, dans le district de Chicoutimi; lesquels rapports sont à l'effet de démon-
trer s'il serait possible de maintenir le niveau du lac Saint-Jean à une hauteur raison-
nable afin de pouvoir assurer le service de la navigation sur ce lac et ses tributaires.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

L'honorable M. Costigan, secondé par l'honorable M. Derbyshire, a proposé:
Que, de l'avis du Sénat, la question d'un local plus considérable pour la Biblio-

thèque du Parlement, devrait être considérée, en vue de pourvoir à une nouvelle salle
pour la Chambre des Communes, et des salles de comité additionnelles pour le Sénat.

Après débat,
Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par Phonorable M. Campbell, il

a été
Ordonné, que le dit débat soit ajourné.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (173) inti-

titué: « Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exer-

cice expirant le 31 mars 1910 et de lexercice expirant le 31 mars 1911 », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que les règles 23 (f), 24 (a) et (b) et 63 du Sénat soient suspendues en

tant qu'elles ont rapport au dit bill.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'honorable M. Belcourt, du comité permanent des Ordres Permanents, a pré-
senté son vingt-quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITi NO 8,

JEUDI, 17 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son vingt-
quatrième rapport.
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Votre comité a examiné la pétition suivante et a trouvé suffisant l'avis qui en a
été donné:-

De George D. Condie et autres, demandant l'adoption d'une loi qui les constitue
en corporation sous le nom de The St. Lawrence and Ungava Railway Company.

Le tout respectueusement soumis.
N. A. BELOOURT,

Faisant fonction de président.
Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Belcourt a présenté au Sénat un bill (BBB) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation la St. Lawronce and Ungava Railway -Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, septième jour d'avril

prochain.

L'honorable M. Belcourt, du comité permanent des Ordres Permanents, a pré-
senté son vingt-cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE coMITÉ No 8,

JEUDI, 17 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son vingt-
cinquième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Alexander J. Miller et autres, de Pem-
broke, demandant qu'il leur soit permis de présenter une pétition pour une loi qui les
constitue en corporation sous le nom de Alberta, Peace River and Éastern Railway
Company, nonobstant l'expiration du délai fixé pour la présentation de pétitions pour
bills privés. Votre comité, satisfait des raisons données pour expliquer ce retard,
recommande de permettre aux pétitionnaires de présenter leur pétition.

Le tout respectueusement soumis.
N. A. BELOOTRT,

Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Montplaisir,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 110 du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Montplaisir,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Belcourt, du comité permanent des Ordres Permanents, a pré-
senté son vingt-sixième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ No 8,

JEUDI, 17 mars 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son vingt-
sixième rapport.
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Votre comité a examiné les pétitions suivantes:-
De l'Alberta and British Columbia Railway Company, demandant le prolonge-

ment du délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée;

De la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, demandant l'adoption

d'une loi pour autoriser la cité de Guelph à acheter les fonds de la compagnie et à
d'autres fins; et

De la British Northwestern Fire Insurance Company, demandant l'adoption d'une

loi qui déclare que la compagnie est constituée sous l'autorité du gouvernement de

la Puissance.
Votre comité a constaté que les avis exigés par la règle 107 n'ont pas eu toute la

durée voulue. Néanmoins, il recommande de suspendre cette règle dans les cas

ci-dessus, parce que les comités auxquels ces bills seront renvoyés pourront voir à ce

que personne n'éprouve de préjudice par suite de cette irrégularité.
Le tout respectueusement soumis.

N. A. BELOOURT,
Faisant fonction de président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Montplaisir,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 110 du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Montplaisir,

il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Belcourt a présenté au Sénat un bill (CCC) intitulé: « Loi modi-

fiant le Code criminel ».
Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, septième jour d'avril

prochain.

Son Honneur le Président a présenté au Sénat une commission nommant M. le

juge Girouard Député de Son Excellence le Gouverneur général.

La dite commission a été lue au long à la table par le greffier:-

GREY.

[L.S.]

Par Son Excellence le très honorable Sir ALRBERT HENRY GEORGE, COMTE GREY, vi-
comte Howick, baron Grey de Howick, dans le comté de Northumberland,
dans la pairie du Royaume-Uni, un des très honorables conseillers privés de

Sa Majesté, et baronnet; chevalier Grand-Croix de l'Ordre très distingué

de Saint-Miched et Saint-George, chevalier Grand-Croix de l'Ordre Royal

Victoria, etc., etc., Gouverneur général et Commandant en chef de la Puis-

sance du Canada.

A l'honorable Désiré Girouard, juge puisné de la Cour Suprême du Canada,
SALUT:-

Sachez que, étant bien sûr de votre loyauté, fidélité et habilité, Je, en vertu et

par suite du pouvoir et autorité qui m'a été conféré par la commission sous le seing

manuel royal et le sceau de Sa Majesté le Roi Edouard Sept, me constituant et nom-

mant le Gouverneur général de Sa Majesté pour la Puissance du Canada et par

l' « Acte de l'Amérique Britannique du Nord, 1867 », vous nomme, constitue et dési-

gne pour être mon député dans la Puissance du Canada et pour, en cette qualité,

sanctionner au nom de Sa Majesté tous bills adoptés ou qui seront adoptés pendant la

présente session du Parlement par le Sénat et la Chambre des Communes.
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Vous, dit Honorable Désiré Girouard, aurez, posséderez et exercerez la dite charge
de député de moi-même, Gouverneur général du Canada, pour les fins susdites, avec
tous les pouvoirs, droits, autorité et privilèges y appartenant.

Donné sous mon seing et mon sceau d'armes, à Ottawa, ce quinzième jour de
mars, en l'année de Notre-Seigneur mil neuf cent dix, et la dixième du règne de Sa,
Majesté.
Par ordre,

CHAs MURPHY,
Secrétaire d'Etat.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

L'honorable juge Girouard, Député-gouverneur général, étant assis dans le fau-
teuil aux pieds du Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre « que c'est le
« désir du député de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement
«auprès de Lui, dans la salle du Sénat ».

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu les titres dos bills à être sanctionnés

comme suit:-
Loi modifiant la Loi du Revenu de l'Intérieur.
Loi concernant la Phonix Assurance Company, Limited.
Loi concernant la Kamloops and Yellowhend Pass Railway Company.
Loi concernant la Campbellford, Lake Ontario and Western Railway Company.
Loi concernant la Edmonton and Slave Lake Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Nicola, Kamloops and Similkameen Coal

and Railway Company.
Loi concernant la West Ontario Pacific Railway Company,
Loi concernant la South Ontario Pacifir Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Ottawa, du Nord et de l'Ouest.
Loi concernant la compagnie dite Walkerton and Lucknow Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Montreal, attawa and Georgian Bay

Canal Company.
Loi concernant l'Ednonton, Dunvegan and British Columbia Railway Company.
Loi concernant la Kettle River Valley Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Saint-Maurice Valley Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Colombie et de l'Ouest.
Loi concernant la oompagnie dite Eastern Townships Railway Company.
Loi constituant en corporation la caisse dite The Merchant's Bano of Canada

Pension Fund.
Loi pour faire droit à George Robert Buttonshaw.
Loi pour faire droit à Hope Eileen Moreland Drinkle.
Loi concernant la Compagnie d'assurance sur la vie Union.
Loi constituant en corporation la Merchants and General Insurance Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer d'Esquimalt à Nanaïmo.
Loi concernant la compagnie dite The Manitoba and North-Western Railway

Company of Canada.
Loi concernant la Vancouver and Coast-Kootenay Railway Company.
Loi modifiant la Loi de contrôle des graines.
Loi concernant un brevet de la Mond Nickel Company, Limited.
Loi concernant la Central Ontario Railway.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

S-18
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Loi pour faire droit à Jessie Maud Mary Maxwell.
Loi pour faire droit à Frederick Joseph Gustin McArthur.
Loi constituant en corporation la Northern Mortgage Company of Canada.
Loi concernant la compagnie dite The Pacific and Atlantic Railway Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Manitoulin et de la Rive-

Nord.
Loi concernant la Improved Paper Machinery Company.
Loi constituant en corporation la London and Lake Erie Railway and Transpor-

tation Company.
Loi constituant en corporation The Congregational Union of Canada.
Loi concernant la Western Canada Power Company, Limited.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Calgary à Edmonton.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Vancouver, Westminster et

Yukon.
Loi concernant la compagnie dite Grand Trunk Pacifie Branch Lines Company.
Loi concernant la Compagnie du canal à navires de Saint-Clair et Erié.
A ces bills la sanction royale a été donnée, par le greffier du Sénat, dans les termes

suivants:-
«Au nom de Sa Majesté le Député de Son Excellence le Gouverneur général

sanctionne ces bills»
Alors, l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à

Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouverneur général, comme suit:-
«QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

« Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

«Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur le bill suivant:-
«Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exer-

cice expirant le 31 mars 1911 », que je prie humblement Votre Honneur de sanction-
ner ».

Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill,
Le greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Honneur, a dit:-
« Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouver-

neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill.» -

Le Député-Gouverneur s'est retiré et la Chambre des Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (27) intitulé: «Loi concernant la British
North American Mining Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (51) intitulé: Loi concernant la Com-
pagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son
nom en celui de Factories Insurance Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (112) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration l'Independent Order of Rechabiles », a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonne, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (69) intitulé: « Loi concernant la Prince
Albert and Hudson Bay Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (YY) intitulé-: «Loi pour
faire droit à John Green », ayant été lu,

L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois le mercredi, sixième jour d'avril prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (ZZ) intitulé; « Loi pour
faire droit à James Thornton Brownridge », ayant été lu,

L'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois le mercredi, sixième jour d'avril prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle ia été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (43) intitulé: « Loi concernant
la Hudson Bay Insurance Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. MeDonal
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McDonald

(Cap-Breton), il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 129 du Sénat soient suspendues relativement au

dit bill et qu'il soit, tel qu'amendé, lu la troisième fois maintenant.
S-181
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Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le

comité des Banques et du Commerce au bill (X) intitulé: « Loi constituant en corpo-
ration la Protectorate Life Assurance Company of Canada », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Campbell, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (M) intitulé: «Loi pour la réglementation du transport des boissons enivrantes »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. McMdul-
len, il a été

Ordonné, qu'il soit renvoyé au jeudi, septième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (17) intitulé: « Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail,
les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, septième jour d'avril prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été I1,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Campbell, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis au jeudi, septième jour d'avril prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné au mercredi, sixième jour d'avril prochain, à trois heures
de l'après-midi.
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Mereredi, 6 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
Costigan,

Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Godlhout,
Jaffray,
Kirchhoffer,
Landry,

Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
Mellugh,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Poirier,
Power,

Ratz,
Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
r.oss (Moosejaw),
Scott
(Sir Richard, chev.),
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Béique:-De Margaret Taylor et autres.
Par l'honorable M. Dandurand:-De Narcisse Bousquet et autres, d'Iberville.

Par l'honorable M. Yomng (pour l'honorable M. Watson):-D'Alexander J.

Miller et autres.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante a été lue:-
De Clinton F. Roe et autres, de la cité de New-York, et autres, de la cité de

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, demandant l'adoption d'une loi qui les constitue

en corporation sous le nom de The liR ctouche Railway and Transportation Company.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une copie des

règles de la Cour Suprême de la Saskatchewan, promulguée par cette cour avec le

concours de la majorité des juges présents à une assemblée convoquée à cet effet en

conformité de l'article 576 du Code criminel.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 145).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à

un ordre du Sénat en date du 10 mars 1910, pour la production de toutes plaintes

portées au département de l'Intérieur contre l'agent actuel de l'immigration à Qué-

bec, et de toute la correspondance échangée à ce sujet entre les différentes parties
en cause et le département ou aucun de ses officiers.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-
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(Voir Documents de la Session, No 80g).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
un ordre du Sénat en date du 2 mars 1910, pour la production de toute correspon-
dance entre l'agent actuel d'immigration à Québec et ses supérieurs du département
de l'Intérieur au sujet de la mise à la retraite, de la destitution, ou de la promotion
des officiers sous son contrôle, ou de l'augmentation ou de la diminution de leurs
salaires ou traitement.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80h).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
un ordre du Sénat en date du 14 janvier 1910, pour la production d'un état compre-
nant dans autant de colonnes distinctes, les noms, dates de nomination, genre d'em-
ploi, salaire, frais de voyage, indication de la section où employées, de toutes les per-
sonnes au service de la Commission de construction du chemin de fer du Grand-
Tronc-Pacifique entre Moncton et Winnipeg.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents <le la Session, No 154).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
un ordre du Sénat en date du 1er février 1910, pour la production d'une copie des
comptes envoyés par le restaurateur Jacques Déry, au département de l'Immigration,
pour repas fournis aux employés de l'immigration à Québec depuis le 1er janvier 1906
jusqu'au 1er janvier 1910, spécifiant, séparément pour chaque employé, la date de cha-
que repas et le montant demandé, ainsi qu'une copie de tous les comptes envoyés
de temps à autre par le même restaurateur, pendant la même période, pour repas
donnés et provisions fournies en rapport avec le bureau de l'immigration à Québee.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 8i).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
une adresse du Sénat en date du 3 février 1910, pour la production de la correspon-
dance échangée entre l'honorable George E. Foster, M.P., et le gouvernement du
Canada, ou quelqu'un de ses membres, depuis l'année 1878, au sujet de la nomination
de juges sur le banc et de membres du Sénat.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 123).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (20) inti-
tulé: « Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs
et autres fléaux et de maladies de la végétation », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (52) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la Nelson River Railway Company », auquel
elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent des Ordres
Permanents en conformité de la règle 118 du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (98) inti-

tulé: «.Loi concernant la Trust and Loan Company of Canada », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois et renvoyé au comité permanent. des Ordres

Permanents en conformité de la règle 118 du Sénat.

Un message d la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (102) inti-

tulé: «Loi concernant l'immigration », auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (104) inti-
tulé: « Loi à l'effet de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des compa-
gnies de câbles sous-marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet d-s
télégraphes et des téléphones et de la juridiction de la Commission des chemins de
fer », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (105) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des Télégraphes », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (106) inti-
tulé: « Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par. l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (108) inti-
tulé: «Loi constituant en corporation la Rainy River Radial Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (111) inti-
tulé: «Loi concernant l'Association des Meuniers de la Puissance », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (123) inti-
tulé: «Loi concernant la Central Canada Manufacturers Mulual Fire Insurance
Company », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (124) inti-
tulé: « Loi concernant la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance
Company », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (125) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi des titres de biens-fonds », auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (128) inti-
tulé: «Loi constituant en corporation la James Bay and Eastern Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (129) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite The Ontario and Ottawa
Railway Company », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (130) inti-
tulé: « Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (132) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi de l'inspection du gaz », auquel elle demande le concours
lu Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (141) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi des sauvages », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (180) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi du Collège militaire Royal », auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (181) inti-
tulé: « Loi autorisant la vente ou autre aliénation de certains terrains publics, et
l'acquisition de certains autres terrains situés dans les cités de Toronto et de Winni-
peg ou dans leurs environs, respectivement », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par sou greffier, avec le bill (184) inti-
tulé: «Loi pourvoyant à l'essai des appareils en verre pour l'analyse du lait », auquel
elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (196) i'nti-
tulé: «Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exer-
cice expirant le 31 mars 1910 », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (138) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi de la protection des douanes et des pêcheries », auquel elle
demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (150) inti-
tulé: «Loi concernant la Restigouche Boom Company et à l'effet de changer son nom
en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois, et renvoyé au comité permanent des Ordres
Permanents en conformité de la règle 118 du Sénat.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (186) inti-

tulé: « Loi modifiant la Loi de l'Irrigation », auquel elle demande le concours du

Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (194) inti-

tulé: «Loi modifiant la Loi des pensions de la milice », auquel elle demande le con-

cours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(K) intitulé: « Loi concernant l'Erie, London and Tillsonburg Railway Company »;

Aussi, le bill (DD) intitulé: «Loi constituant en corporation la Wayburn Secu-

rity Bank »;
Ausi, le bill (EE) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de

chemin de fer du Canada »;
Aussi, le bill (KK) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de

Montréal et des comtés du sud »;
Aussi, le bill (1) intitulé: «Loi concernant la Northern Empire Railway Com-

vany »;
Aussi, le bill (VV) intitulé :« Loi concernant la compagnie dite The Dominion

Atlantic Railway Company »;
Aussi, le bill (H) intitulé: «Loi concernant la Calgary and Fernie Railway

Company»;
Aussi, le bill (C) intitulé: «Loi modifiantL la Loi de la cour de l'Echiquier »;
Aussi, le bill (W) intitulé: «Loi concernant la Ottawa, Brockville and St. Law-

rence Railway Company »; et
Aussi, le bill (Y) intitulé: «Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par

l'Etat, 1908 », et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amende-

ment.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(T) intitulé: «Loi pour faire droit à Archibald Laurie»;

Aussi, le bill (Z) intitulé: « Loi pour faire droit à Bernard Shea»;
Aussi, le bill (AA) intitulé: «Loi pour faire droit à Clara Louise Holden »;
Aussi, le bill (JJ) intitulé: «Loi pour faire droit à James Albert Green»;
Aussi, le bill (LL) intitulé: «Loi pour faire droit à Alexander Augustus Bar-

thelmes »;
Aussi, le bill (MM) intitulé: «Loi pour faire droit à Cecilia Marie Pringle»; et
Aussi, le Ibill (NN) intitulé: «Lai pour faire droit à Ada Ann Reed », et informer

cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(61) intitulé: «Loi concernant la Canadian Northern Railway Company », dans les
termes suivants:-

CHAMBRE DES COMMUNEs,
LUNDi, 4 avril 1910.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre a acquiescé à leurs premier et second amendements au Bill (No 61)
Loi concernant la Canadian Northern Railway Company;
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Et qu'elle a acquiescé au troisième amendement avec une modification, comme
suit:-

Retrancher tous les mots après « embranchements» et insérer à leurs places les
mots «ne devra pas excéder la limite fixée dans l'article 4 de la dite loi », pour la
raison suivante:-

« Parce que la dite modification est plus conforme aux dispositions générales de
la loi.»

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
LuNDI, 14 mars 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour retourner à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les
pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill T (No 147) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Archibald Laurie ».
Bill Z (No 148) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Bernard Shea ».
Bill AA (No 149) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Clara Louise Hol-

den ».
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,

TIIOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:

CHAMBRE DES CoMMUNES,
VENDREDI, 1er avril 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour remettre à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les
pétitions sur lesquelles ont été fondés les bills suivants:-

Bill MM (No 157) du Sénait, intitulé: « Loi pour faire droit à Cecilia Marie
Pringle ».

Bill JJ (No 153) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Albert
Green ».

Bill NN (No 158) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Ada Ann Reed ».
Bill LL (No 162 du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à Alexander Augustus

Barthelmes ».
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. FLINT,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(L) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baiede-Quinté »,
et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels
elle demande son concours.
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Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 7.-Après le mot «peut» retrancher «construire et mettre en service

un embranchement de son chemin de fer » et insérer en leur lieu et place « commencer

la construction le la ligne d'embranchement de chemin de fer dont l'article premier

du chapitre 61 des lois de 1905 autorise la construction ».
Page 1, ligne 11.-Retrancher «et le dit embranchement doit être commencé dans

les deux ans et mis» et insérer « dans les deux ans à compter de la présente loi et

achever le dit embranchement et le mettre ».
Pag 1, ligne 27.-Après « abrogé » insérer « l'article 2 du ».
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Thompson, il a

été
Ordonné, (lue les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(R) intitulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite The Montreal, Kapi-

tachuan and Rupert's Bay Railway Company », et pour informer le Sénat qu'elle a

passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande'son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-

Page 1, ligne 6.-Après « Hull » insérer « E. J. Rainboth, de la ville d'Aylmer ».

Page 1, ligne 7.-Retrancher « Grénier» et insérer « Génier ».

* Page 1, ligne 8.-Retrancher «Joseph T. Marchand » et insérer « J. O. Labrec-

que ».

Page 1, ligne 13.-(Version anglaise). Retrancher «Land» et insérer «Bay ».

Page 1, ligne 19.-Retrancher «quinze» et insérer «trois ».
Page 1, ligne 25.-Retrancher «jour de » et insérer « mardi ».
Page 2, ligne 6.-Après «Labelle» insérer «de Wright ».
Page 2, lignes 7 et 8.-Retrancher «les Rapides de l'Orignal, de là jusqu'à un »

et insérer « Le Rapide de l'Orignal et pour atteindre ce dernier endroit, le chemin de

fer doiL passer au village connu sous le nom de Kiamika, ou dans ses environs, dans

le comté de Labelle, s'il est possible de le faire, et à partir du Rapide de l'Orignal jus-
qu'à un point situé au lac Kapitachuan ou dans les environs, et pour atteindre ce der-

nier point le chemin de fer doit, si c'est possible, passer au village appelé la Ferme-

Neuve, ou dans les environs, dans le comté de Labelle, et à partir du dit ».

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(U) intitulé: «Loi constituant en corporation la compagnie dite The Northern Que-

bec Colonization Railway Company », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce

bill avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-

Page 2, ligne 20.-Retrancher les articles 9 et 10 du bill.
Page 3, ligne 1.-Retrancher «11» et insérer «9 ».
Page 3, ligne 6.-Retrancher «12 » et insérer «10 ».
Page 3, ligne 6.-Après « article » retrancher «11 » et insérer « 9 ».

Page 3, ligne 23.-Retrancher «13» et insérer «11 ».

Page 3, ligne 25-Après « avec» retrancher «les Commissaires du chemin de fer

National Transcontinental ».
Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Robertson, il

a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.



10 Edouard VII 6 avril 285

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(BB) intitulé: «Loi concernant la Sovercign Trust Company », et pour informer le
Sénat qu'elle a passé ce bill avec un amendement, auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-

Dans le titre.

Après « Company » insérer «et à l'effet de changer son nom en celui de The Fede-
ral Trust Company ».

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. McHugh, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

Un message de la Cbamhre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(PP) intitulé: «Loi constituant en corporation The Catholic Episcopal Corporation
of Temiskaming », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec un amende-
ment, auquel elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 3, ligne 24.-Après le mot « Corporation)» insérer ce qui suit:-
« (d) Rien dans la présente loi ne peut être interprété comme autorisant la cor-

poration à émettre des billets payables au porteur ou autres billets à ordre destinés à
la circulation comme billets de banque, ni à se livrer à des opérations de banque ou
d'assurance ».

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné. que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(112) intitulé: « Loi constituant en corporation l'!ndependent Order of Rechabites »;

Aussi, le bill (114) intitulé: «Loi concernant la Compagnie de navigation du
Richelieu et d'Ontario »; et

Aussi, le bill (27) intitulé: « Loi concernant la British North American Mining
Company », et informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé aux
amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

L'honorable M. Lougheed a présenté au Sénat un bill (DDD) intitulé: «Loi
concernant la compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Young (pour l'honorable M. Watson) a présenté au Sénat un
bih (EEE) intitulé: « Loi concernant la British Northwestern Fire Insurane Com-
palny ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, (lue le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que, vu l'augmentation rapide dans la valeur des terres situées dans les provinces

de l'Ouest, le Sénat est d'avis que les terres scolaires dans ces provinces devraient
être retirées de vente et simplement données à bail, jusqu'à l'époque où elles pourront
être vendues au meilleur avantage, dans l'intérêt des écoles publiques des provinces
où sont situées ces terres.

Après débat.
Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Bostock, il

a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à mercredi prochain.
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L'honorable M. Landry a attiré l'attention du gouvernement sur les faits sui-
vants:-

. Le 13 octobre 1896, la Cour Suprême du Canada se prononça sur certaines
questions de droit qui lui avaient été soumises par ordre de Son Excellence le Gou-
verneur général en conseil.

Parmi ces questions, au nombre de 17, se trouvaient les suivantes:-
5. Les propriétaires riverains, avant la Confédération, avaient-ils le droit exclu-

sif de pêcher dans les lacs, rivières, cours d'eau et autres eaux non navigables, dont
le lit leur avait été concédé par la Couronne?

6. Le Parlement du Canada a-t-il juridiction pour permettre de donner, par
bail, licence ou autrement, à des locataires licenciés, ou autres concessionnaires, le
droit de pêcher dans les eaux mentionnées dans la dernière question, ou dans quel-
ques-unes de ces eaux et dans lesquelles?

7. Le Parlement du Canada a-t-il juridiction exclusive pour permettre de donner
par bail, licence, ou autrement, à des locataires licenciés, ou autres concessionnaires,
le droit de pêcher dans les eaux mentionnées dans la dernière question ou dans quel-

, ques-unes de ces eaux et dans lesquelles? •

A ces trois questions, il fut répondu comme suit:-
A la 5me: oui, par les juges Strong, Girouard, Gwynne, King; non, par le juge

Taschereau.
A la 6me: non, par les juges Strong, Girouard, Taschereau, King; oui, par le

juge Gwynne.
A la 7me: non, par les juges Strong, Girouard, Taschereau, King; oui, par le

juge Gwynne.
Trois autres questions furent posées au tribunal de la Cour Suprême du Canada,

comme suit:-
8. Le Parlement du Canada a-t-il cette juridiction quant aux eaux navigables

ou non navigables, dans les cas où le lit et les rivages de ces eaux seraient attribués
aux provinces, en vertu de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord?

9. Si le Parlement du Canada a la juridiction mentionnée dans les trois ques-
tions précédentes, une législature provinciale a-t-elle juridiction pour des fins de
revenu provincial ou autrement, d'exiger que les locataires licenciés, ou autres con-
cessionnaires du Canada, prennent aussi une licence provinciale?

10. Le Parlement du Canada a-t-il juridiction pour édicter la section 4 des
Statuts Revisés du Canada, chapitre 95, intitulé: « Acte concernant la pêche et les
pêcheries» ou quelques autres dispositions du dit acte, ou quelques-unes de ses diver-
ses sections ou parties de sections, et lesquelles?

A ces trois questions, il fut répdndu comme suit:-
A la Sme: non, par les juges Strong, Girouard, Taschereau et King; oui, par

le juge Gwynne.
A la 9me: non, par les juges Strong, Girouard, Taschereau et King; oui, par

le juge Gwynne.
A la 10me: oui, par la cour au complet.
I. Ces décisions de la Cour Suprême du Canada furent le sujet d'un appel au

comité judiciaire du Conseil privé en Angleterre, et le 26 mai 1898, jugement final
fut rendu par ce haut tribunal, répondant comme suit à chacune des questions sus-
mentionnées:-

En réponse à la 5me question: Que les propriétaires riverains ne sont pas par-
ties en cause, et qu'il n'est pas opportun d'exprimer une opinion relative à l'étendue
de leur droit.

A la 6me, à la 7me et à la Sme question: Que d'après l'Acte de l'Amérique Britan-
nique du Nord, le Parlement de la Puissance a le pouvoir exclusif de faire des règle-
iments et d'édicter des restrictions en rapport avec les pêcheries et pour les fins de
tels règlements et de telles restrictions, mais en autant que cela est nécessaire, il
peut s'occuper des droits des propriétaires. Il a aussi le pouvoir, pour les fins de
revenu, de prélever des droits de licence sur les permis de pêche.
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A la 9me et la 15me question: Que d'après l'Acte de l'Amérique Britannique du

Nord, une législature provinciale n'a pas l'autorité de faire des règlements ou de créer
des restrictions en rapport avec les pêcheries tant que le Parlement de la Puissance n'a
rien fait dans l'espèce. Une législature a le droit de s'occuper des pêcheries en autant
que celles-ci peuvent entrer dans la catégorie «de la propriété et des droits civils »
ou dans la classe des sujets assignés aux législatures des provinces.

Une législature pour les fins de revenus a le pouvoir d'imposer des droits de
licence pour les permis de pêche.

A la 10me et la lime question: Le Parlement de la Puissance n'avait aucun pou-
voir d'édicter la clause 4 des Statuts Revisés du Canada, chapitre 95, intitulé: « Acte

de la pêche et des pêcheries », en autant que cette clause favorise l'octroi de loyers de

pêche accordant un droit exclusif de pêcher dans les eaux appartenant aux provinces et

les dispositions subsidiaires de la loi, découlant de cette clause, n'ont aucune valeur

en autant qu'elles tendent à mettre en vigueur des droits que la Puissance n'a point.

II. Le 3 mars de la présente année, l'honorable M. Landry a posé au gouverne-

ment les questions suivantes qui ont élucidé les réponses données ci-après:-

1. En 1898, le comité judiciaire du Conseil privé de Sa Majesté en Angleterre,
s'est-il prononcé sur la question de la juridiction respective des législatures provin-

ciales et du Parlement fédéral en ce qui concerne la propriété des rivières, des lacs et

des havres, et des droits des propriétaires riverains?
2. Quelle a été, dans ses grandes lignes, la décision rendue?
3. D'après ce jugement, est-ce que des droits exclusifs de pêche peuvent être

accordés, soit par ce Parlement, soit par les législatures provinciales, dans les eaux

où la marée se fait sentir?
4. Le comité judiciaire du Conseil privé a-t-il déclaré que le Parlement fédéral

n'avait nullement le droit d'édicter la section 4 du chapitre 95 des Statuts Revisés du

Canada (1886) en ce qu'elle permet au gouvernement fédéral l'octroi de droits exclu-

sifs de pêche?
5. Cette section 4 du chapitre 95 des Statuts Revisés du Canada (1886) a-t-elle

été répétée dans les Statuts Revisés du- Canada aujourd'hui en force?
6. Le gouvernement a-t-il l'intention de mettre à effet la décision du comité judi-

ciaire du Conseil privé?
7. De quelle manière?
L'honorable air Richard Cartwright: Les réponses du département sont comme

suit:-
1. Oui, excepté ce qui concerne les lacs et les droits des propriétaires riverains.

2. Voir le jugement rapporté en 1878 dans les «Appeal Cases », page 700.
3. Matière d'opinion fondée sur l'interprétation du jugement.
4. Non.
5. Oui, mais sujet à la modification apportée par la clause 4 de l'acte revisé,

Statuts Revisés, 1906, chapitre 45.
6 et 7. La loi est suivie telle qu'interprétée par la décision du comiJ judiciaire.

Et il a demandé:-
Comment concilier la quatrième réponse du gouvernement avec la décision du

Conseil privé, telle que donnée en réponse à la 10me question qui lui avait été sou-
mise?

Le gouvernement refuse-t-il de donner des licences ou permis de pêche à ceux

qui les lui demandent pour pêcher dans les rivières où la marée se fait sentir?
S'il refuse, sur quoi base-t-il un tel refus?
Débat.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (118) intitulé: « Loi consti-
tuant en corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company », ayant été lu,

L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, a proposé en amende-
ment:

Que les mots « ne » et « pas » soient insérés avant et après le mot> « soit » et que
oe qui suit soit ajouté à la fin de la motion, mais que l'article 11 soit amendé en
retranchant les mots après « municipalité », ligne 46, «pour la distribution de l'excé-
dent de la force ou énergie acquise ou développée en la manière visée au présent arti-
cle ».

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été
résolue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu'amen-
dée, elle a été résolue dans l'affirmative, et

Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a.été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (121) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Saskatchewan Central Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné,-que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (YY) intitulé: « Loi pour
faire droit à John Green », ayant été lu,

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
pose:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résoluc dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en
chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de John Green, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (ZZ) intitulé: «Loi pour
faire droit à James Thornton Brownridge », ayant été lu,

L'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Thornton
Brownridge, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant
le dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (AAA) intitulé: «Loi concernant la
compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company »,
a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. McMullen, il
a été

Ordonné,. que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: « Loi mQdi-
fiant la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (D) intitulé: Loi pour-
yoyant à la constitution en corporation des compagnies de chemins de fer », ayant
été lu,

L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat.
Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (99) intitulé:
Loi concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Com-
pany », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. Costigan: Que, de l'avis du Sénat, la question d'un local plus considérable pour
la Bibliothèque du Parlement, devrait être considérée, en vue de pourvoir à une nou-
velle salle pour la Chambre des Communes, et des salles de comité additionnelles pour
le Sénat, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Gibson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 7 avril 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KLIRKFATRICK KERR, Président,

Les honorables messieurs

Jiéique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
BoWeII

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,

PRIÈIRES.

T'avîd,
D4avis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
IFarrell,
.iset,
Frost,
Gibson,
Godbout,
Jaffray.,
Kirchhoffer,
Tandry,
Legris,

Lougheed,
Meedonald

(Victoria),
MacKay (Aima),
MacKeein,
McDonald

(Cap-Breton),
Mdllugh,
McLaren,
Memullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Poirier,
Power,
Ratz,

iRiley,
Robertson,
Roche,
-e.oss (Hlalifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Mooeejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
ýes81er,
Thibaudeau,
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeio,
You ng.

L'honorable Président a informé la Chambre qu'il y avait un sénateur qui se
présentait pour être introduit.

Alors, l'honorable- M. Roche a été introduit entre l'honorable M. IDandurand et
l'honorable M. Power.

L'honorable M. Roche a présenté le bref de Sa Majesté l'appelant au Sénat.
Le dit bref a été lu par le greffier.
Ordonné, qu'il soit inscrit au 'journal, et il est comme suit:-

GREY.

ED)OUARD VII, par la grâce de Dieu, Roi du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, et des possessions britanniques au delà des mers, Déf ense'ur de la Foi,
Empereur des Indes.

A Notre fidèle et bien-aimé William Roche, de la cité de Halifax, dans Notre
province de la Nouvelle-Ecosse, dans Notre Puissance du Canada, écuier;

SALUT:
Sachez que, tant pour la confiance particulière que Nous avons reposée en vous,

que dans la vue d'obtenir votre avis et assistance en toutes affaires importantes et

990 1910
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difficiles qui peuvent concerner l'Etat et la Défense de Notre Puissance du Canada;
Nous avons jugé à propos de vous appeler au Sénat de Notre dite Puissance, et Nous,
vous commandons, que mettant de côté toutes difficultés et excuses quelconques,.
vous soyiez et comparaissiez pour les fins susdites, dans le Sénat de Notre dite Puis-
sance, en tous les temps et en tous les lieux où Notre Parlement pourra être con-
voqué et tenu en Notre dite Puissance, et vous ne devez aucunement y manquer.

EN FOI DE QUoI, Nous avons fait émettre Nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TiMoIN, Notre très-fidèle
et bien-aimé cousin et conseiller le très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE,
COMTE GREY, Vicomte Howick, Baron Grey de Howick, dans le comté de
Northumberland, dans la pairie du Royaume-Uni, et Baronnet; Chevalier
Grand-Croix de Notre Ordre très distingué de Saint-Michel et Saint-Georges,
Chevalier Grand-Croix de l'Ordre Royal Victoria, etc., etc., Gouverneur
général et Commandant en chef de Notre Puissance du Canada.

A Notre Hôtel du Gouvernement, en Notre cité d'Ottawa, dans Notre
Puissance du Canada, ce douzième jour de janvier, en l'année de
Notre-Seigneur, mil neuf cent dix, et de Notre Règne la neuvième.

Par ordre,
CHAs MURPHY,

Secrétaire d'Etat.

L'honorable M. Roche s'est approché de la table et a prêté et souscrit le serment
prescrit par la loi, devant Samuel Edmour St. Onge Chapleau, écuier, commissaire
nommé à cet effet, et il a pris son siège en conséquence.

L'honorable Président a informé la Chambre que le greffier a déposé sur la table
le certificat du commissaire, énonçant que l'honorable M. Roche, membre du Sénat,
a fait et signé la déclaration de qualification, prescrite par l'Acte de l'Amérique Bri-
tannique du Nord, 1867.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (UU) intitulé: «Loi concernant la Compa-
gnie du chemin de fer Terminal d'Essex », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex). secondé par l'honorable M. Me-
Hugh, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain. -

L'honorable M. Gibson a présenté au Sénat un bill (FFF) intitulé: «Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(46) intitulé: «Loi constituant en corporation la Pine Pass Railway Company »;

Aussi, le bill (107) intitulé: « Loi constituant en corporation la Ottawa, Mont-
real and Eastern Railway Company », et informer cette Chambre que la Chambre des
Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Kirchhoffer, secondé par l'honorable M. Wood, il
a été

Ordonné, qu'il soit émané un ordre du Sénat pour la production de copie de toute
correspondance reçue par le gouvernement des producteurs de grains du Manitoba,
relativement aux élévateurs de tête de ligne, spécialement d'une lettre en date du
31 janvier 1910.
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Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production d'une copie des feuilles
de présence des employés du bureau d'immigration à Québec depuis le 1er avril 1909
jusqu'à ce jour, ainsi que la copie des bordereaux de paie, pendant la même période,
,des mêmes employés.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production des demandes ou des
plaintes faites par les compagnies de navigation, depuis cinq ans, au sujet de l'insuffi-
sance des moyens d'accommodation mis à la disposition des autorités de la Grosse-Ile
pour le bénéfice des immigrants obligés par les règlements à y séjourner.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant la protec-
tion des eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power,
« que le dit bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu d'hui
en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. McDonald
(Cap-Breton), il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé:
« Loi. concernant la Montreal Central Terminal Company », ayant été lu,

L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, a proposé:
Que les dits amendements soient agréés.
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Wood, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du transport des boissons enivrantes »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par le très honorable Sir
Richard Cartwright, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (17) intitulé: «Loi autorisant
le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer, se
reliant aux chemins de fer de l'Etat ».

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les articles un et deux ont été lus et agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait'exa-

miné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permis-

sion de siéger de nouveau.
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Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau mer-
credi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité

permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McHugh,

il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (BBB) intitulé: «Loi constituant en

corporation la St. Lawrence and Ungava Railway Company », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion de l'honorable M. Wood, secondé par l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé an comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (CCC) intitulé: «Loi modi-
fiant le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M..Roche, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise 'du débat ajourné sur la deuxième lecture du
bill (D) intitulé: «Loi pourvoyant à la constitution en corporation de compagnies
de chemins de fer », ayant été lu.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, au
bill (99) intitulé: '«Loi concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway
and Navigation Company ».

, ,, 1- l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Mitchell, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill (L) intitulé: «Loi concernant la
Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté ».

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M.. Frost, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer

cette Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans

amendement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par la

Chambre des Communes au bill (R) intitulé: «Loi constituant en corporation la
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compagnie dite The Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay Railway Company »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par la
Chambre des Communes au bill (U) intitulé: « Loi constituant en corporation la
compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Davis, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par la
Chambre des Communes au bill (BB)' intitulé: «Loi concernant la Sovereign Trust
Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. Jaffray, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par la Chambre des Commnues au bill (PP) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration The Catholic Epicopal Qorporation of Temiskaming ».

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer

cette Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait au dit bill sans amen-
dement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par la
Chambre des Communes aux amendements faits par le Sénat au bill (61) intitulé:
« Loi concernant la Canadian Northern Railway Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son vingt-septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ No 8,

JEUDi, 7 avril 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneûr de présenter son vingt-
septième rapport.

Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné
de chacune d'elles:

De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company, demandant l'adoption
d'une loi qui prolonge le délai fixé pour la construction de son chemin de fer, autorise
la compagnie A prolonger sa voie ferrée de Hamilton à Toronto, et lui confère des
pouvoirs spéciaux relativement à son terminus à Toronto, ainsi que des pouvoirs spé-
ciaux d'emprunt;

De la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company. demandant l'adoption
d'une loi qui augmente son capital social à six millions de dollars;
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De Clinton T. Roe et autres, de la cité de New-York, et autres, de la cité de

Saint-Jean, Nouveau-Brunswick, demandant l'adoption d'une loi qui les constitue en

corporation sous le nom de The Buctouche Railway and Transportation Company;
De Richard Carmichael Lowe et autres, directeurs provisoires de la Vancouver

Island and Eastern Railway Company, demandant une loi qui les autorise à cons-

truire une ligne de chemin de fer de Seymour à Quatsino-Sound et à prolonger le
délai fixé pour le commencement et l'achèvement de sa voie ferrée; et

De Gerard G. Ruel et autres, de la cité de Toronto, demandant l'adoption d'une
loi qui les constitue en corporation sous le nom de The James Bay and Eastern Rail-
way Company.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son vingt-huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SENAT,
CHAMBRE DE COMITE NO 8,

JEUDI, 7 avril 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son vingt.
huitième rapport.

Votre comité a examiné les bills suivants intitulés: «Loi concernant la Trust
and Loan Company of Canada»; et

« Loi concernant la Restigouche Boom Company et à l'effet de changer son nom
en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company », qui lui ont été ren-

voyés en conformité de la règle 118 du Sénat et a trouvé suffisants les avis exigés par
les règlements.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.
Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

Son Honneur le Président a informé le Sénat qu'il avait reçu la communication
suivante du secrétaire du Gouverneur général:-

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GÉNiRAL,
OTTAwA, 7 avril 1910.

MONIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que l'honorable juge Girouard, agis-
sant comme député de Son Excellence le Gouverneur général, se rendra à la salle du
Sénat, demain après-midi, à trois heures et demie, pour sanctionner certains bills, qui
ont été adoptés par le Sénat et la Chambre des Communes au cours de la présente
session.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

C. J. JONES,
Assistant-secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Président du Sénat.

Avec la permisison du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
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Ordonné, que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il reste ajourné jusqu'à
demain à trois heures moins le quart de l'après-midi.

L'honorable M. Thompson a présenté au Sénat un bill (GGG) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation la Buctouche Railway and Transportation Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, que le bill (150) intitulé: Loi concernant la Restigouche Boom Com-
pany et à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche Lo'g Driving and
Boom Company », soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'ajourne à demain, à trois heures moins un quart de l'après-midi.
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Vendredi, 8 avril 1910.

iLes membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIIRKPATRICK KERR, Président

Les honorables messieurs

I3éique,
lBeith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
('ostîgan,

iDandurand,
iDavid,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
lEllis,
Farrell,
iFiset,
Frost,
Gibson,
Godbout,
Jaffray,
TNirchhoffer,
iandry,

Legris,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
Mdllugh,
McLaren,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,
Ratz,
Rîlev,

Robertson,
Roche,
Ross (Hlalifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par

il a été
l'honorable M. Young,

Ordonné, que le bill (98) intitulé: «Loi concernant la Trust and Loan Com-
pany of Canada » soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture mardi pro-
chain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
n présenté son vingt-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
1*l a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SiNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 8,

VENDREDI, 8 avril 1910.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son

vingt-neuvième rapport.
Votre comité a examiné les pétitions suivantes et a trouvé suffisant l'avis donné

de chacune d'elles:-
De la compagnie dite Eastern -Canada Manufacturers Mutual Fire In.surance

Comnpany, demandant l'adoption d'une loi qui amende sa charte en retranchant et en
modifiant certains articles pour les remplacer par d'autres, et

De la Central Canada Manufacturers Mutual Pire Insurance Company, demnaf-
dant l'adoption d'une loi qui amende sa charte en retranchant et en modifiant cer-
tains articles pour les remplacer par d'autres.'

Ie tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUING,

Président.
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Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son trentième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SNAT,

CHAMBRE DE COMITÉ No 7,

VENDREDI, 8 avril 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son
trentième rapport.

Votre comité a examiné le bill (52) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Nelson River Railway Company » qui lui a été renvoyé en conformité de la règle
118 du Sénat, et il a trouvé suffisant l'avis qui en a été donné.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOULNG,

Président.
Ordonné, que le dit rapport soit déposé sur la table.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le bill (52) intitulé: «Loi constituant en corporation la Nelson

River Railway Company » soit placé sur l'ordre du jour pour sa deuxième lecture
mardi prochain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son trente et unième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ No 7,

VENDREDI, 8 avril 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents auquel a été renvoyé, par l'ordre
de Votre Honorable Chambre du trois mars dernier, le bill (SS) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation The Federation of Chambers of Commerce of the Province of
Quebec », afin de déterminer si ce bill appartient à la classe des sujets qui relèvent
exclusivement des législatures provinciales, a l'honneur de présenter le rapport sui-
vant:-

Votre comité ayant examiné l'avis de demande en obtention du dit bill et la
pétition qui a été présentée à Votre Honorable Chambre, est d'opinion que le bill
n'appartient pas à la dite classe de sujets, mais au contraire qu'il est de ceux qui
tombent sous la juridiction exclusive du Parlement du Canada, et cette question
deviendra encore plus claire si le comité auquel le bill aura été renvoyé, atténue
légèrement les dispositions du bill lorsqu'il le prendra en considération.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

- Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en-considération par le Sénat mardi pro-

chain.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (S) intitulé: «Ioi constituant en corporation la Retail Mer-
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chants Association of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il
soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 11.-Après « légitimes » insérer « et semblables ».
Page 2, ligne 40.-Après « composé » insérer « d'au moins neuf directeurs et ».
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mardi prochain.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que les règles 24a et 63 du Sénat soient suspendues relativement au
bill (196) intitulé: « Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service
public de l'exercice expirant le 31 mars 1910 ».

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que la règle 119 du Sénat soit suspendue relativement au bill (FFF)

intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Jonction de
Guelph ».

L'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Yeo, a proposé:
Que le bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du transport des bois-

sons enivrantes, tel qu'il a été proposé de l'amender en comité général, soit imprimé
au long dans les procès-verbaux du Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

IBILL M.

Loi pour la réglementation du transport des boissons enivrantes dans la province
de l'Ile du Prince-Edouard.

Considérant que la province de l'Ile du Prince-Edouard, en 1900, a adopté une loi
intitulée: «An Act prohibiting the sale of intoxicating liquors»; que, en 1907, elle a
adopté une loi à l'effet de refondre et modifier les diverses lois relatives à la prohibition
des boissons enivrantes; que, en 1909, elle a adopté une loi intitulée: «An Act to pro-
hibit the soliciting of orders for intoxicating liquora »; et considérant que l'Assemblée
législative de la province a, dans le cours du mois de mars 1909, adopté une résolution
déclarant qu'il était essentiel de prohiber l'importation, pour là vente, de toute boisson
enivrante, sauf par l'entremise des vendeurs officiels, en vertu des lois relatives à la
prohibition, et-sauf à une personne pour son usage personnel et celui de sa famille, et
demandant qu'il soit adopté à Ottawa une loi restrictive pour empêcher l'importation
de toute boisson enivrante dans la province, aux fins que, en ce qui regarde l'importa-
tion des boissons enivrantes, la province soit mise dans la même position que les com-
tés de la Puissance du Canada qui ont adopté la Loi de Tempérance du Canada, spé-
cialement à l'égard du chapitre 71 modifiant la dite loi; laquelle résolution a été trans-
mise au Conseil privé en avril 1909. Et considérant qu'il semble raisonnable de don-
ner effet à la demande de l'Assemblée législative de la dite province: A ces causes,
Sa Majesté, de l'avis et du consentement du Sénat et de la Chambre des Communes
du Canada, décrète:-

1. Nul ne peut, sauf une disposition spéciale de la présente loi, lui-même, par
son commis ou agent,-
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(a) envoyer, consigner, expédier, apporter, transporter, ou faire envoyer, expé-
dier, apporter ou transporter aucune boisson enivrante à ou dans une pro-
vince, un comté, une municipalité, cité ou ville du Canada où la vente des
boissons enivrantes comme breuvage est interdite soit par la loi fédérale
ou la loi provinciale; ou

(b) délivrer à un consignataire ou autre personne, ou à un magasin, entrepôt,
ou garder pour livraison dans la province, le comté, la municipalité, cité
ou ville comme dit ci-dessus, aucune boisson enivrante; ou

(c) envoyer, consigner, expédier, apporter, transporter, ou faire envoyer, expé-
dier, apporter ou transporter à ou dans cette province, ce comté, cette muni-
cipalité, cité ou ville, comme dit ci-dessus, aucune boisson enivrante sous
un autre nom, ni en colis portant une étiquette autre que celle de la boisson
y contenue, ni en colis ne portant pas à l'extérieur une étiquette bien lisible
et indiquant le nom de la boisson y contenue; ou

(d) délivrer à un consignataire ou autre personne, ou à un magasin ou entrepôt,
ou garder pour livraison dans la province, le comté, la cité ou ville, comme
dit ci-dessus, aucune boisson enivrante sous un autre nom, ni en colis por-
tant une étiquette autre que le nom de la boisson y contenue, ni en colis
ne portant pas à l'extérieur une étiquette bien lisible et indiquant le nom
de la boisson y contenue;

mais rien, dans la présente loi, n'empêche les vendeurs, autorisés par les lois pro-
vinciales," de faire des importations pour les fins médicales, sacramentelles ou méca-
niques, en vertu des lois ou règlements actuellement. en vigueur dans la province.
Les voituriers ordinaires ne sont pas passibles des amendes pour la violation de la
présente loi lorsqu'ils transportent des boissons enivrantes consignées aux vendeurs
nommés au paragraphe qui précède, ou aux personnes qui importent des boissons
enivrantes pour leur usage personnel ou celui de leur famille, ainsi que le définit

J'article 3 de la présente loi. Les voituriers ordinaires ne sont pas non plus passi-
bles des amendes, lorsque, par ignorance du fait, ils transportent des boissons eni-
vrantes expédiées sous une étiquette et une facture trompeuses.

De plus, les voituriers ordinaires, lorsqu'ils transportent des boissons enivrantee
dans la province de l'Ile du Prince-Edouard, sont obligés, sous peine des amendes
mentionnées en la présente loi, de notifier sans retard, par lettre, le secrétaire pro-
vincial à Charlottetown, de l'arrivée de boissons enivrantes, en donnant le nom et
l'adresse du consignateur et du consignataire des boissons enivrantes, et le lieu où
elles doivent être livrées.

2. Nulle loi passée en contravention de la présente loi ne sera validée à raison
d'aucune licence de description quelconque.

3. Les paragraphes (a) et (b) de l'article 1 de la présente loi ne s'appliquent
pas aux boissons enivrantes, d'une quantité n'excédant pas cinq gallons, envoyées,
expédiées, apportées ou transportées à une personne pour son usage personnel ou
celui de sa famille, dans sa propre demeure, à moins qu'elles ne soient ainsi envoyées,
expédiées, apportées ou transportées,-

(a) pour être payées dans cette province,
(b) à la personne qui les livre, à son commis ou agent; ou

(c) à une personne qui, dans la période de cinq ans, a été trouvée coupable de
contravention à la loi fédérale ou provinciale relativement à la vente de
boissons; ou

(d) pendant les trente jours qui précèdent immédiatement une élection fédérale
ou provinciale.

4. Quiconque, personnellement, par son commis, son serviteur ou son agent. en
contravention de l'article de la présente loi,-
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(a) envoie, expédie, apporte ou transporte, ou fait envoyer, expédier, apporter
ou transporter à un consignataire ou autre personne, à des magasins, entre-
pôts, ou garde pour livraison à ou dans une province, un comté, une muni-
cipalité, cité ou ville, une boisson enivrante quelconque; ou

(b) envoie, expédie, apporte ou transporte, ou fait envoyer, expédier, apporter
ou transporter à un consignataire ou autre personne, à des magasins, entre-
pôts, ou garde pour livraison à ou dans une province, municipalité, cité
ou ville une boisson enivrante quelconque sous un autre nom, ou en colis
portant une étiquette autre que le nom de la liqueur y contenue, ou en
colis ne portant pas à l'extérieur une étiquette bien lisible et indiquant le
nom de la boisson y contenu,

est, sur conviction par voie sommaire devant un juge, un magistrat de police ou
magistrat stipendiaire ou deux juges de paix pour la province, le comté, la munici-
palité, cité ou ville où l'infraction est commise, passible, pour la première infrac-
tion, d'une amende de cent dollars au moins, ou de l'emprisonnement- pour une
période de quatre mois. au plus, avec ou sans travaux forcés!; pour la seconde
infraction, d'une amende de deux cents dollars au moins, ou de l'emprisonnement
pour une période de six mois au plus avec ou sans travaux forcés, et, pour la
troisième et pour toute autre récidive, de l'emprisonnement pour une période d'au
plus six mois, avec ou sans travaux forcés.

5. Quiconque, en contravention de la présente loi, à l'emploi ou sur la propriété
d'une autre personne, envoie, expédie, apporte ou transporte, ou fait envoyer, expé-
dier, apporter ou transporter, ou livre à un consignataire ou autre personne, à des
magasins, entrepôts, ou garde des boissons enivrantes, ou des colis contenant des
boissons enivrantes non étiquettés comme dit ci-dessus, est, sur conviction par voie
sommaire, passible de la même amende que le principal.

6. Dans la présente loi, l'expression «boisson enivrante)» comprend toute boisson
spiritueuse ou boisson de malt, et tous mélanges de boissons et liquides potables
enivrants, et, aussi, toute bière de malt et autres liquides contenant en volume plus
de trois pour cent d'alcool.

7. Les poursuites pour une infraction sous l'autorité de la présente loi peuvent
être instituées et exercées, et une condamnation peut être demandée dans la cité ou
ville ou autre municipalité d'où des boissons enivrantes sont envoyées, expédiées, appor-
tées ou transportées comme dit ci-dessus, ou dans la cité, ville ou autre municipalité à
laquelle ou dans laquelle ces boissons enivrantes sont envoyées, apportées, expédiées,
livrées ou entreposées.

8. Toutes boissons enivrantes relativement auxquelles la contravention a été com-
mise, tous barillets, barils, caisses, boîtes, bouteilles, colis ou les contenants quelconques
dans lesquels on les trouve, sont confisqués.

9. S'il est prouvé, sous serment, devant un juge des sessions de la paix, un recor-
der, magistrat de police, magistrat stipendiaire, deux juges de paix, ou devant un
magistrat revêtu du pouvoir et de l'autorité de deux ou de plusieurs juges de paix,
qu'il y a raisonnable cause de soupçonner que des boissons enivrantes sont emmagasi-
nées, entreposées ou gardées pour livraison, en contravention de la présente loi, dans
une habitation, boutique, magasin, entrepôt, dépendances, jardin, cour, enclos, atte-
nant, bâtiment ou autres lieux, ce fonctionnaire peut décerner un mandat pour qu'il
soit fait de jour perquisition de ces boissons dans cette habitation, boutique, magasin,
entrepôt, dépendances, jardin, cour, enclos, attenant, bâtinrent ou autres lieux; et, si
elles y sont trouvées en totalité ou en partie, qu'elles soient apportées devant lui.

(2) Toute dénonciation en vertu du présent article peut être faite suivant la for-
mule «A A», et tout mandat de perquisition suivant la formule «B » de l'annexe.
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ANNEXE.

FORMULE A.

Dénonciation à t'effet d'obtenir un mandat de perqüisition.

Canada,
Province de
District (ou comté, ou selon le cas) de

Dénonciation de K. L., de , dans le dit district (ou comté, ou
selon le cas), franc-tenancier (ou autre occupation) reçue ce jour de

en l'an de Notre-Seigneur - , devant moi, W. S., l'un
des magistrats ayant le pouvoir de deux juges de paix dans et pour le dit district (ou
comté, ou selon le cas) de , lequel dit qu'il a de justes et raisonnables
causes de soupçonner et qu'il soupçonne que des boissons enivrantes sont tenues en
magasin (ou entreposées ou gardées pour livraison) en contravention de la Loi pour la
réglementation du transport des boissons enivrantes dans (la maison d'habitation, le
magasin, etc.) de P. Q., de , dit district (ou comté,
ou selon le cas) (mentionner ici les raisons de soupçon).

Pourquoi il demande qu'un mandat de perquisition lui soit délivré pour faire
dans (la maison d'habitation, etc.) du dit P. Q., sus-désigné, la perquisition des dites
boissons enivrantes.

Assermenté (ou affirmé) les jours et an ci-dessus énoncés en premier lieu à
dans le dit district (ou comté, etc., ou selon le cas) de devant moi.

(Signature) W. S.,
Recorder (ou magistrat de police, ou

selon le cas) de

FORMULE B.

Formule d'un mandat de perquisition.

Canada,
Province de
Distrièt (ou comté, ou selon le cas) de

A tous et chacun des constables ou autres officiers de paix dans le district (ou
comté, bu selon le cas) de

Attendu que K. L., de , dans le dit district (ou comté, ou selon
le cas) franc-tenancier, a, ce jour, fait serment devant moi, soussigné, magistrat ayant
le pouvoir de deux juges de paix dans et pour le dit district (ou comté, ou selon le cas)
de qu'il a de justes et raisonnables causes de soupçonner et qu'il
soupçonne que des boissons enivrantes sont emmagasinées (ou entreposées, ou sont
gardées pour livraison) en contravention de la Loi pour la réglementation du trans-
port des boissQns enivrantes dans la maison d'habitation (ou le magasin, etc.), d'un
nommé P. Q., de , dans le dit district (ou comté, ou selon le
cas) de

Le présent mandat est délivré, au nom de Notre Souverain Seigneur le Roi, pour
vous autoriser et vous requérir, et chacun de vous, avec l'assistance nécessaire, d'entrer
de jour dans la dite maison d'habitation (ou magasin, etc.) du dit P. Q., et là de faire
avec diligence la perquisition des dites boissons enivrantes; et, si ces boissons ou
partie de ces boissons sont trouvées par cette perquisition, d'apporter devant moi les
boissons ainsi trouvées, ainsi que tous barils, barillets, caisses, boîtes, emballages et
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autres contenants quelconques dans lesquels elles seront, pour qu'il en soit disposé
conformément à la loi.

Donné sous mon seing et sceau à , dans le dit district
(ou comté, ou selon le cas) de ce jour de
en l'année de Notre-Seigneur.

(Sceau) W.S.,
Recorder (ou magistrat de police, ou

selon le cas) de

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce, auquel
a été renvoyé le bill (XX) intitulé: « Loi constituant en corporation The Pioneers'
Loan Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 16.-Retrancher les mots depuis «loi » jusqu'à « sont », ligne 17.
Page 1, ligne 18.-Retrancher «cinq» et insérer «une majorité ».
Page 1, ligne 18.-Après «quorum » insérer « pour la transaction des affaires ».
Page 1, ligne 19.-Après «livres» retrancher les mots jusqu'à « faire », ligne

20, et insérer «de. souscription d'actions dans l'entreprise ».
Page 1, ligne 21.-Après « actions » insérer «souscrites ».
Page 1, ligne 22.-Après « icelles» retrancher les mots jusqu'à « et », page 23.
Page 1, ligne 26.-Retrancher le mot « propres ».
Page 1, ligne 27.-Retrancher tous les mots depuis « compagnie » jusqu'à la fin

de l'article et insérer les mots « seulement et peuvent faire généralement ce qui est
nécessaire pour organiser la compagnie ».

Page 2, lignes 4 et 5.-Retrancher les mots «par résolution des directeurs ».
Page 2, ligne 6.-Retrancher les mbts « du Canada ou ».
Page 2, lignes 8 et 9.-Retrancher les mots « dans la caisse de la compagnie ».
Page 2, ligne 21.-Après « actions » insérer « et d'avoir rempli tous ses engage-

Inents envers la compagnie ».
Page 2, ligne 22.-Retrancher les alinéas « 3 » et « 4 ».
Page 2, ligne 35.-Après «6 » insérer: «La compagnie ne peut commencer à

faire des opérations avant qu'il n'ait été souscrit cinq cent mille dollars du capital
social, que cent mille dollars au moins aient été versés à la caisse de la compagnie,
lesquelles sommes doivent être appliquées exclusivement aux objets de la compagnie
en vertu de la présente loi; mais la ».

Page 3, ligne 6.-Retrancher les mots après « prêt ».
Page 3, ligne 15.-Après « qui » insérer « et pour leur intérêt ».
Page 3, lignes 26 et 27.-Retrancher lee mots « ou corporation ».
Page 3, lignes 47 et 48.-Retrancher les mots «ou de toutes autres compagnies ».
Page 4, ligne 4.-Retrancher les mots depuis « cent » et insérer « de la valeur

alors marchande offerte pour ces actions ».
Page 4, ligne 8.-Après « emprunté » insérer: « ; mais la totalité de la dette de

la compagnie envers le public ne doit en aucun temps dépasser quatre fois le mon-
tant de son capital social; le montant en caisse ou déposé dans des banques char-
trées, appartenant à la compagnie, sera déduit du montant total de la dette aux fins
de cet article ».

Page 4, ligne 9.-Après « mais » insérer « aussi ».
Page 4, ligne 14.-Retrancher le paragraphe 2 de l'article Il et le remplacer par

le suivant:-
2. Les prêts ou avances faits par la compagnie à ses actionnaires sur la garantie

de leurs actions seront déduits du montant du capital versé sur lequel la compagnie
est autorisée à emprunter.»
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«3. Les responsabilités de toute compagnie assumées par la compagnie formant

partie de la totalité des responsabilités de la compagnie envers le public pour les fins
du présent article.»

Page 4, ligne 28.-Après « nécessaire », retrancher tous les mots jusqu'à la fin de

l'article.
Page 4, ligne 34.-Après « chiffre» insérer « d'ap moins cent mille dollars ».
Page 4, ligne 49.-Retrancher « payé » et insérer « émis ».
Page 5, ligne 7.-Retrancher «les directeurs y consentent » et insérer «la com-

pagnie y consent ».
Page 5, lignes 19, 20, 21.-Après « actions », retrancher les mots jusqu'à

« doivent ».
Page 5, ligne 27.-Après «compagnie », retrancher les mots jusqu'à la fin de

l'article.
Page 5, lignes 43-44.-Retrancher «Les directeurs peuvent », et insérer «La com-

pagnie peut ».
Page 5, ligne 44.-Retrancher « qu'ils le jugent» et insérer « qu'elle le juge ».
Page 5, ligne 45.-Après «compagnie », insérer «mais seulement avec le consen-

tement des détenteurs de ces débentures-actions ».
Page 5, ligne 46.-Retrancher tous les mots depuis «d'icelles» jusqu'à la fin de

l'article.
Page 6, ligne 11.-Après « dans» insérer «l'acquisition d'immeubles pour ».
Page 6, ligne 12.-Après «occupés », insérer « ou employés ».

Page 6, ligne 19.-Après «établissement», insérer «l'actif, les droits, dettes
actives, effets, biens mobiliers et immobiliers et mixtes de quelque nature et en quel-
que lieu qu'ils soient situés, appartenant à toute autre compagnie sous le pouvoir
législatif du Parlement du Canada ».

Page 6, ligne 33.-Après « vente », insérer « mais cette convention n'aura d'effet
qu'après avoir été soumise à l'approbation du Conseil du Trésor ».

Pages 6 et 7.-Retrancher l'article 24.
Page 8, ligne 36.-Après «gérant », insérer « ou secrétaire ».
Page 8, ligne 50.-Après «elle », insérer ce qui suit comme paragraphe 2:-
« 2. Si la compagnie, pendant l'espace d'un mois, néglige ou refuse de se confor-

mer à la demande écrite du ministre des Finances de transmettre l'état exigé par cet
article, la compagnie est passible d'une amende d'au plus vingt dollars pour chaque
jour que dure ce défaut, et le fonctionnaire de la compagnie qui sciemment et volon-
tairement autorise ou permet ce défaut, est passible de la même amende.»

Page 9, ligne 10.-Retrancher «127 », «132 », et après «161» insérer «et », et
après « 165 » retrancher «et 167 ».

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Jaeray, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (UU) intitulé: « Loi concernant la Com-
pagnie du chemin de fer Terminal d'Essex », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (99) intitulé: « Loi concernant la Van-
couver, Victoria and Eastern Railway and Navigation Company », a été lu la troi-

sième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
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Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (196) intitulé: « Loi allouant à Sa Ma-
jesté certaines sommes pour le service public de l'exercice expirant le 31 mars 1910 ».
a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (20) intitulé: « Loi à l'effet
de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de
maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (104) intitulé: «Loi à l'effet
de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des Compagnies de câble sous-
marin et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des télé-
phones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion-du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill 105) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Télégraphes », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (106) intitulé: «Loi concernant la
Canadian Northern Ontario Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. McSweeney, secondé par l'honorable M. McHugh,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (108) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Rainy River Radial Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (111) intitulé: « Loi concernant l'Asso-
ciation des Meuniers de la Puissance » a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

S-20
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (123) intitulé: « Loi concernant la
Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à- l'ordre du jour, le bill (124) intitulé: Loi concernant la
Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (125) intitulé: «Loi modi-
nant la Loi des titres de biens-fonds », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (128) intitulé: « Loi constituent en cor-
poration la James Bay and Edstern Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (129) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (10) intitulé: «Loi concernant la Van-
couver Island and Eastern Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Yeo, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Telégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (132) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi de l'inspection du gaz », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des sauvages », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (180) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi du Collège militaire Royal », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (181) intitulé: « Loi autori-
sant la vente ou autre aliénation de certains terrains publics, et l'acquisition de cer-
tains autres terrains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs
environs, respectivement », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (184) intitulé: «Loi pour-
voyant à l'essai des appareils en verre pour l'analyse du lait », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Mrdonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (138) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi de la protection des douanes et des pêcheries », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (186) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi de l'Irrigation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (194) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des pensions de la Milice », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (DDD) intitulé: «Loi concernant la
compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway Company », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M.
Wood, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (EEE) intitulé: «Loi concernant la
British Northwestern Fire Insurance Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (150) intitulé: « Loi concernant la Res-
tigouche Boom Company et à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche
Log Driving and Boom Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Bills Privés Divers.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill (R) intitulé: «Loi constituant

S-20q
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en corporation la compagnie dite The Montreal, Kaputachuan and Rupert's Bay
Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Gibson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill (U) intitulé: «Loi constituant
en corporation la compagnie dite The Northern Quebec Colonization Railway Com-
pany ».

Sur motion de l'honorable M. Tessier, secondé par l'honorable M. Owens, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par la Chambre des Communes au bill (BB) intitulé: « Loi concernant la Sove-
reign Trust Company ».

Sur motion de l'honorable M. Riley, secondé par l'honorable M. McSweeney, il
a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait au dit bill sans aucun amen-
ment.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par la Chambre des Communes aux amendements faits par le Sénat au bill (61)
intitulé: « Loi concernant la Canadian Northern Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait aux amendements du Sénat
sans aucun amendement.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.

L'honorable juge Girouard, agissant comme député de Son Excellence le Gou-
verneur général, étant assis dans le fauteuil aux pieds du Trône.

L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de
se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre « que c'est le
« désir du député de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement
« auprès de Lui, dans la salle du Sénat ».

La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être sanc-

tionnés comme suit:-
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Central d'Algoma à la Baie-

d'Hudson.
Loi concernant l'Erie, London and Tillsonburg Railway Company.
Loi constituant en corporation la Waybuirn Security Ban k.
Loi concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Montréal et des comtés du sud.
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Loi concernant la Northern Empire Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Dominion Atlantic Railway Company.
Loi concernant la Calgary and Fernie Railway Company.
Loi modifiant la Loi de la Cour de l'Echiquier.
Loi concernant la Ottawa, Brockville and St. Lawrence Railway Company.
Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908.
Loi pour faire droit à Archibald Laurie.
Loi pour faire droit à Bernard Shea.
Loi pour faire droit à Clara Louise Holden.
Loi pour faire droit à James Albert Green.
Loi pour faire droit à Alexander Augustus Barth.elmes.
Loi pour faire droit à Cecilia Marie Pringle.
Loi pour faire droit à Ada Ann Reed.
Loi constituant en corporation 1Independent Order of Rechabites.
Loi concernant la Compagnie de navigation du Richelieu et d'Ontario.
Loi concernant la British North American Mining Company.
Loi constituant en corporation la Saskatchewan Central Railway Company.
Loi constituant en corporation la Pine Pass Railway Company.
Loi constituant en corporation la Ottawa, Montreal and Eastern Railway Com-

pany.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de la Baie-de-Quinté.
Loi constituant en corporation The Catholic Episcopal Corporation of Temis-

kaming.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes

suivants:-
Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouverneur

général sanctionne ces bills.
Alors, Phonorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à

Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouverneur général, comme suit:-
« QU'IL PLAISE À VOTRE HONNEUR:

«Les Communes du Canada ont voté certains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

« Au nom des Communes, je présente à Votre Honneur le bill suivant:-
«Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exercice

expirant le 31 mars 1910 », que je prie humblement Votre Honneur de sanctionner.»
Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill,
Le greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Honneur, a dit:-
«Au nom de Sa Majesté, Son Honneur le Député de Son Excellence le Gouver-

neur général remercie ses loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce
bill,»

Le Député-Gouverneur s'est retiré et la Chambre des Communes s'est retirée.

Le Sénat a repris sa séance.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 12 avril .1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRIC'K KERR, président.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Coffey,
Coneau,
Costigan,
Dandurand,
David,

Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Godbout,
Landry,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
Miller,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,
Ratz,
Riley,
Robertson,
Roche,

Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIàRES.

L'honorable M. Macdonald (Victoria) a attiré l'attention du gouvernement sur
la nouvelle suivante publiée par le journal, The Citizen, d'Ottawa, le 19 mars 1910:-

« UNE DELEGATION CANADIENNE-FRANÇAISE CHEZ LE PREMIER
MINISTRE.

« ON DEMANDE UN PLUS GRAND NOMBRE DE SÉNATEURS ET DE JUGES DE HAUTES CoURs.

«Présentation d'une résolution d'un récent congrès.

«Le sénateur Belcourt a présidé une délégation du récent Congrès canadien-
français d'Ontario, qui s'est présenté hier devant Sir Wilfrid. On y a discuté la
représentation de la population française de la province au Sénat, ainsi qu'à la magis-
trature des hautes cours, et la résolution adoptée par le congrès fut présentée.

«Il a été allégué que la population française d'Ontario dépasse 300,000 âmes, et
qu'elle n'a qu'un représentant au Sénat. Elle prétend qu'elle devrait en avoir un
autre. Il n'y a pas de juge de langue française dans la magistrature des hautes cours,
et il a été argué que, dans ces deux cas, la représentation française n'est pas propor-
tionnée à celle des autres nationalités.

«Le premier ministre a accueilli la délégation avec sympathie, mais, dans la
réponse qu'il lui a donnée, n'a fait aucune promesse définitive, si ce n'est que la ques-
tion serait étudiée avec soin.»

1910
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Et il a demandé si la délégation désignée s'est présentée devant l'honorable

premier ministre, et, dans l'affirmative, si c'est l'intention du gouvernement de pren-
are en considération la requête de la délégation.

Débat.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,
il a été

Ordonné, que la règle 119 soit suspendue relativement au bill (GGG) intitulé:
«Loi constituant en corporation la Buctouche Railway and Transportation Com-
pany ».

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que la règle 119 soit suspendue relativement au bill (EEE) intitulé:

« Loi concernant la British Northwestern Fire Insurance Company ».

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie

Bowell, il a été
Ordonné, que la règle 119 soit suspendue relativement au bill (DDD) intitulé:

«Loi concernant la compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway Com-
pany ».

L'honorable M. Landry a attiré l'attention du gouvernement sur les faits sui-

vants:-
. Le 3 mars de la présente année, l'honorable M. Landry a, entre autres, posé au

gouvernement la question suivante, (la quatrième) à laquelle la réponse ci-après énon-
cée a été donnée:-

4. Le comité judiciaire du Conseil privé a-t-il déclaré que le Parlement fédéral
n'avait nullement le droit d'édicter la section 4 du chapitre 95 des Statuts Revisés du
Canada (1886) en ce qu'elle permet au gouvernement fédéral l'octro.i de droits exclu-
sifs de pêche ?

«Le très honorable Sir Richard Cartwright: La réponse du département est la
suivante:-Non.»

Il. Le dix-huitième jour de juillet 1898, il y a plus de dix ans, Sa Majesté la
Reine a rendu la décision suivante, tel qu'il appert par l'extrait suivant d'un arrêté
du Conseil privé de Sa Majesté:-

Au CrÂ1TEAU DE WINDSoR,
Le 18me jour de juillet 1898.

Présents:

Sa Très Excellente Majesté la REINE; le lord président, M. JAMES A. CAMPBELL;

M. GosCHEN; M. JAMEs A. LoWITHEa; M. RITCHIE; M. EDMOND WODEHOUSE;

Sir GEORGE TAUBMAN-GOLDIE; Sir CHARLES SCOTT.

Considérant qu'il a été lu, ce jour, au conseil, un rapport du comité judiciaire du
Conseil privé, en date du 26 mai 1898, dans les termes suivants:-

«Vu qu'il a plu à Votre Majesté, par arrêté en conseil du 27 novembre 1896, de
soumettre à ce comité la question d'un appel de la cour Suprême du Canada entre les
procureurs généraux des provinces de Québec et de la Nouvelle-Ecosse, appelants, et
le procureur général de la Puissance du Canada, intimé, (au sujet de certaines ques-
tions soumises à la cour Suprême du Canada, par deux arrêtés de Son Excellence le
Gouverneur général du Canada, approuvés le 23 février 1894 et le 23 février 1895
respectivement) et aussi une humble requête des appelants ci-dessus nommés énonçant
que par arrêtés en conseil approuvés le 23 février 1894 et le 23 février 1895, respective-
ment, le Gouverneur général du Canada, en conformité des dispositions du chapitre
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135 des Statuts Revisés du Canada, tel que modifié par l'article 4 de l'Acte du Ca-
nada (54-55 Vic., chap. 25) soumit à la cour Suprême du Canada les dix-sept ques-
tions suivantes:-

1.... 2.... 3.... 4.... 5.... 6.... 7.... 8.... 4....
« 10. Le Parlement du Canada avait-il le pouvoir d'adopter l'article 4 des Statuts

Revisés du Canada, chapitre 45, intitulé: «Loi concernant la pêche et les pêcheries »,
ou toute autre disposition de la dite loi, ou partie des dits articles respectivement.

«11. Le Parlement avait-il le pouvoir d'adopter l'article 4 des Statuts Revisés du
Canada, chapitre 45, intitulé: « Loi concernant la pêche et les pêcheries », ou toutes
autres dispositions de la dite loi en tant qu'elles concernent respectivement la pêche
dans des eaux dont le lit n'appartient pas à la Puissance, et qui ne sont pas situées
sur les terres des Sauvages?

12.... 13.... 14.... 15.... 16.... 17....
« Que les appelants ont été entendus.»
Les lords du comité, conformément à l'ordre général de Votre Majesté, ont pris

en considération la dite pétition et le dit appel, et après avoir entendu les deux par-
ties, Leurs Seigneuries s'accordent, ce jour, à faire part à Votre Majesté de leur avis
que le jugement de la cour Suprême du Canada, en date du 13 octobre 1906, devrait
être renvoyé, et que les réponses suivantes devraient être données aux dix-sept ques-
tions ci-après énoncées:-

1.... 2.... 3.... 4.... 5....
«6. En réponse aux dixième, onzième et douzième questions,--Que le Parlement

fédéral n'avait pas le pouvoir d'adopter l'article 4 des Statuts Revisés du Canada,
chapitre 45, intitulé: « Loi concernant la pêche et les pêcheries », vu que le dit article
tend à autoriser la concession de permis de pêche, conférant un droit exclusif de
pêche sur des propriétés n'appartenant pas à la Puissance mais aux provinces, et que
les dispositions subsidiaires de la loi, en dernier lieu mentionnée, en tant qu'elles
sont destinées à mettre en vigueur des droits que le Parlement fédéral n'a pas le pou-
voir de conférer,-sont de nul effet.

7.... 8....
«Et, au cas où il plairait à Votre Majesté d'approuver ce rapport, Leurs Sei-

gneiries ordonnant que chaque partie supporte ses propres frais de cet appel.»
Il a plu à Sa Majesté, après avoir pris le dit rapport en considération, et de l'avis

de son Conseil privé, de l'approuver, et d'ordonner et il est par le présent ordonné
que les recommandations et instructions y contenues, soient scrupuleusement obser-
vées, et mises en vigueur, dans tous leurs détails. Ce dont le Gouverneur général du
Canada, alors en fonctions, et toutes autres provinces y concernées, devront prendre
avis et agir en conséquence.

« (Signé) J. H. ITARRISON.»

III. Le sixième jour d'avril, l'honorable M. Landry, en comparant la réponse
donnée par le ministère de la Justice à la 4me question posée par lui au gouverne-
ment le 3me jour de mars, avec le jugement rendu par le Conseil privé le 18 juillet
1898, a naturellement demandé:-

Comment la 4me réponse du gouvernement peut-elle être conciliée avec les déci-
sions du Conseil privé en réponse à la 10me question quilui avait été soumise.

Cette question a provoqué la réponse suivante:-
A ceci, le département répond que cette question n'en est pas une à laquelle le

gouvernement devrait répondre. Le sénateur Landry a posé sa question le 3 courant,
et une réponse négative y a été donnée, comme cela est évident en consultant le juge-
ment du comité judiciaire. Les expressions dont s'est servi le conseil judiciaire sont
les suivantes: Il résulte de ce qui a été dit que, vu que l'article 4 dep Statuts Revisés
du Canada, chapitre 45, donne le droit d'accorder des permis de pêche conférant un
droit exclusif de pêche sur des propriétés n'appartenant pas à la Puissance, mais aux
provinces, le Parlement fédéral n'avait pas le droit de l'adopter.
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Il est évident que le comité n'a pas décidé que le Parlement fédéral n'avait pas
le droit d'adopter l'article 4, il a simplement décidé que l'article 4 ne pouvait avoir
aucun effet sur les propriétés qui n'appartenaient pas au gouvernement fédéral. Si
le sénateur Landry ne comprend pas, je ne vois pas comment il est possible de lui
expliquer la question d'une manière plus claire.

Et il a demandé:
N'est-il pas parfaitement évident:-
1. Que la question posée par l'honorable sénateur Landry relativement à l'arti-

cle 4, chapitre 45 des Statuts Revisés, était entièrement basée sur la décision rendue
par le Conseil privé.

2. Que la réponse négative donnée par le ministère de la Justice à une telle ques-
tion ne peut être expliquée que par le fait qu'elle n'a pas été bien comprise.

3. Que, dans tous les cas, la réponse donnée par le ministère à la question, telle
que posée, est erronée, et que la remarque finale (Si le sénateur Landry ne comprend
pas, je ne vois comment il est possible de lui expliquer la question d'une manière plus
claire) est simplement une impertinence de la part d'un employé. -

4. Que le même employé est sous une fausse impression quand il oppose ce qu'il
appelle les termes mêmes du comité judiciaire à ceux cités par l'honorable M. Lan-
dry et qui ont été pris verbatim d'un document officiel,-le rapport du comité judi-
ciaire du Conseil privé de la Reine.

Nest-il pas aussi évident que, avant de donner une réponse à une question, cette
question devrait être bien comprise, et que, avant d'essayer d'insinuer que certaines
citations sont fausses ou incorrectes, bn devrait être sûr de ne pas tomber soi-même
dans l'erreur que l'on tente d'imputer à d'autres.

N'est-ce pas l'intention du gouvernement de voir à ce qu'une réponse convenable
et correcte soit donnée à la question posée par l'honorable M. Landry, relativement à
la décision rendue par le comité judiciaire du Conseil privé au sujet de la juridic-
tion du Parlement sur cette question, et de la constitutionnalité in specie de l'article
4 du chapitre 45 des Statuts Revisés de 1886.

Débat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (126) inti-
tulé: «Loi à l'effet de corriger une erreur d'écriture dans la Loi de la Convention
avec la France, 1908 », auquel elle demande le concours du Sénat.e

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (151) inti-
tulé: « Loi à l'effet de statuer sur l'adjudication des petites créances provenant de
l'exploitation des chemins de fer de l'Etat », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greflier, avec le bill (182) inti-
tulé: « Loi concernant le paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais
de provenance canadienne, et pour encourager la production du zinc en Canada »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (188) inti-

tulé: «Loi modifiant la Loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (191) inti-

tulé: « Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Mont-

réal », auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, avec le bill (193) inti-

tulé: «Loi modifiant la Loi concernant l'inspection des viandes et conserves alimen-

taires », auquel elle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(X) intitulé: «Loi constituant en corporation la Protectorate Life Assurance Com-

pany of Canada »; et
Aussi, le bill (RR) intitulé: «Loi concernant la Banque de la Puissance », et

pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, pour rapporter le bill

(43) intitulé; « Loi concernant la Hudson Bay Insurance Company »;
Aussi, le bill (51) intitulé: «Loi concernant la Compagnie d'assurance mutuolle

contre le feu de Montmagny et à l'effet de changer son nom en celui de Factories

Insurance Company »; et
Aussi, le bill (118) intitulé: «Loi constituant en corporation la Burrard Inlet

Tunnel and Bridge Company », et informer cette Chambre que la Chambre des Com-
munes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans amende-

ment.

L'honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son dix-
septième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE Co.MIT No 43,

JEUDI, 7 avril 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son dix-septième
rapport.

Relativement à la pétition de Emily Maud Nicoll, de la cité de Toronto, dans la

province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage
avec Arthur Frederick Nicoll, auparavant de la cité de Toronto, et maintenant de la
cité de Spokane, dans l'Etat de Washington, un des Etats-Unis d'Amérique, courtier
d'immeubles, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable:-
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1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition-et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétitionnaire
au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Le comité fait spécialement rapport que l'enquête en la matière de la pétition
a été fixée à mardi, le 15 mars dernier; que ce jour-là, il n'y avait pas quorum dans
le comité; que le mercredi, 16 mars, le comité ayant été convoqué à une réunion
à 10.30 a.m. pour poursuivre l'enquête, il n'y a pas eu quorum. La pétitionnaire
était présente, accompagnée de son conseil, mais le défendeur n'a comparu ni person-
nellement ni par procureur. Que, en conséquence de l'ajournement du Sénat du
17 mars au 6 avril, il n'a pas été possible de tenir une séance du comité avant cette
dernière date. Qu'un nommé C. Harry Archer, de la cité de Spokane, Etat de
Washington, E.-U.A., courtier d'immeubles, s'étant présenté volontairement comme
témoin de la pétitionnnaire et se trouvant incapable, à cause d'engagements d'affaires,
de rester à Ottawa jusqu'après l'ajournement, les membres du comité présents le 16
mars 1910 ont entendu le témoignage offert par le dit Archer, lequel témoignage a été
pris par écrit par le rapporteur officiel du Sénat et a été subséquemment compris dans
une déclaration statutaire faite par le dit C. Harry Archer, devant Norman G. Lar-
mouth, commissaire, chargé de prendre les affidavit devant servir dans la Haute
Cour de justice d'Ontario; que la dite déclaration statutaire a été offerte en preuve
devant votre comité à l'enquête tenue le septième jour d'avril et a été reçue par votre
comité po'ir ce qu'elle peut valoir, et elle est maintenant soumise par votre comiti à la
décision du Sénat pour que la Chambre décide si elle doit être reçue et quel-doit être
son effet.

6. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Président intérimaire.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Lougheed. du comité permanent des Divorces, a présenté son dix-
huitième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-
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SÉNAT,

CHAMBRE DE COMITI No 43,
MARDI, 12 avril 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son dix-huitième
rapport.

Relativement à la pétition de Clifford Buell Lillie, du village d'Athens, dans la
province d'Ontario, dentiste, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son
mariage avec Lea Rachel Lillie, du dit village d'Athens, et pour tout redressement de
griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie do l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces lecom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dµns tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçuspar le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le ma-
riage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Faisant fonction de président.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi prochain.
Objéction ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Coffey, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

CHAMBRE DE COMITÉ,
12 avril 1910.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres-
sions du Parlement, a l'honneur de présenter son deuxième rapport.

Votre comité a examiné les documents suivants, et recommande qu'ils soient im-
primés, savoir:-

10g. Copie certifiée d'un rapport du comité du Conseil privé, approuvé par Son
Excellence le Gouverneur général le 14 février 1910, au sujet des relations commer-
ciales avec l'Allemagne. (Documents sessionnels.)

10h. Relations commerciales avec l'Allemagne. (Doc. Bess.)
72. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Etat donnant la liste de tous les

experts, aviseurs techniques et officiers spéciaux en général, engagés par le gouverne-
ment relativement au programme de défense navale et à son exécution, leurs noms, leurs
qualifications spéciales, la durée de leur engagement et le taux de leur rémunération,



10 Edouard VII 12 avril

ainsi que le montant total dépensé jusqu'à date à cet effet. Aussi, les montants dépen-
sés jusqu'à date pour articles, livres, instruments et objets de tout genre se rattachant
au dit programme de défense navale. (Doc. Sess.)

93. Réponse à ordre du 18 novembre 1909,-Etat indiquant le nombre d'accidents
résultant de l'usage de matières explosives pour la construction de voies ferrées
et autres travaux publics en Canada dont il a été fait rapport au département
des Chemins de fer, à celui des Travaux Publics, ou à la Commission du chemin de fer
Transcontinental au cours des trois dernières années, la nature de l'enquête (s'il en a
été tenue) après chaque accident, et quelles précautions ont été prises pour prévenir
ou diminuer le nombre d'accidents provenant de l'emploi d'explosifs sur les chantiers
de construction sous le contrôle d'officiers du gouvernement en Canada. (Doc. Sess.)

97. Règlements des parcs nationaux du Canada. (Doc. Sess.)
100. Réponse à adresse du 29 novembre 1909,-Copie de tous mémoires, rapports,

correspondance et documents en la possession du gouvernement concernant la réduc-
tion de la représentation, dans la Chambre des Communes, des diverses provinces de
la Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick et de l'Ile-du-Prince-Edouard, et de toute
correspondance avec les gouvernements des dites provinces au sujet du rétablissement,
pour les dites provinces, de la représentation qu'elles avaient lors de leur entrée dans
la Confédération. (Doc. Sess.)

102. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Etat donnant la liste des routes de
malles rurales gratuites qui ont été établies en Canada, y compris les points de
départ et l'arrivée, la longueur de chaque route, le nombre d'habitations sur chaque
route, et le nombre de boîtes sur chaque route. (Doc. Sess.)

103. Copie du rapport du commandant Wm Wakeham, commissaire spécial et
inspecteur des pêcheries pour le golfe Saint-Laurent, sur l'industrie du homard dans
les provinces maritimes et la province de Québec. (Doc. Sess.)

105. Rapport au sujet d'une méthode de règlements internationaux uniformes et
mutuels, en vue de protéger les poissons comestibles dans les eaux internationales limi-
trophes du Canada et des Etats-Uinis,-préparé par la Commission des eaux limi-
trophes en conformité et d'après la décision de la Convention du Il avril 1908, entre
la Grande-Bretagne et les Etats-Unis. (Doc. Sess.)

113. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Etat indiquant quels sont les nom,
coût, date de construction, lieu de construction et tonnage brut de chacun des
steamers actuellement la propriété du gouvernement; quels sdnt les noms de ceux
qui ont été construits en Canada ; si on a demandé des soumissions en Canada
pour la construction de tous ces steamers, et pour lesquels; dans chaque cas oû
des soumissions ont été demandées en Canada, quelle a été la différence entre la plus
basse soumission canadienne-et le prix payé; dans chaque cas où un contrat a été fait
avec un constructeur pour la construction d'aucun des dits steamers, quel mois et
quel jour chacun des dits contrats a été signé, et à quelle date le constructeur était
tenu de livrer le navire; quel prix chacun des dits steamers aurait coûté si le gou-
vernement, dans chaque cas, avait payé le droit de douane, imposable en Canada sur
les navires construits à l'étranger. (Doc. Sess.)

117. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Etat indiquant le coût total des édifices
et terrains du collège militaire, et le montant fourni chaque année par le gouvernement
pour son entretien. (Doc. Sess.)

133. Rapport des levés hydrographiques en rapport avec l'irrigation pour 1909.
(Doc. Sess.)

136. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Etat faisant connaître les expositions
à l'étranger auxquelles le Canada a pris part depuis juillet 1896, le temps et l'en-
droit où elles ont eu lieu, la dépense défrayée par le gouvernement canadien, les noms
des personnes (non compris les manouvres) qui en avaient la charge ou qui y dnt
été employées, les diverses sommes qui leur ont été payées respectivement du chef
(a) d'appointements, (b) de dépenses;-et le montant total de ce que chaque telle expo-
sition a coûté au pays;-de plus, les sommes perçues à titre de revenu, provenant de la
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vente des articles exposés, du bois, des bâtiments et d'autres matériaux, respectivement;
l'état devant être réparé sous forme de tableaux, avec l'addition des colonnes de
chiffres.

146. Copie de la -correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition par le Canada du croiseur Bain-
bow. (Doc. Sess.)

146a. Copie de la correspondance échangée entre le gouvernement du Canada et
celui de la Grande-Bretagne au sujet de l'acquisition du croiseur Niobé. (Doc. Sess.)

149. Réponse à'ordre du 14 mars 1910,-Etat donnant les noms des employés ses-
sionnels et temporaires de la Chambre des Communes qui recevaient un salaire au 27
janvier dernier, et indiquant le nombre des dits employés portés dans le budget pour
1909-10. (Doc. Sess.)

Votre comité recommande aussi que les deccuments suivants ne soient pas impri-
més, savoir:-

19d. Rapport de la Commission des eaux limitrophes sur le barrage et les travaux
de contrôle de l'écoulement des eaux, à la décharge du lac Erié,-ainsi que les annexes
accompagnant le dit rapport.

42d. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Copie de tous les certificats, recom-
mandations, lettres, mémoires et documents, en rapport avec l'avancement de M.
McIntosh, le 16 novembre 1908, du poste d'ingénieur divisionnaire, division No 6,
district F, à celui d'assistant ingénieur de district, district F, et l'augmentation
de son traitement porté de $200 à $275 par mois. Aussi, de toutes les plaintes contre
la conduite professionnelle ou la compétence de M. McIntosh adressées à la Commis-
sion du chemin de fer Transcontinental ou au département des Chemins de fer avant
la date de l'avancement.

42e. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toute correspondance entre
les raisons légales suivantes : Rothwell et Johnson, Rothwell, Johnson et Berge-
man, et Rothwell, Johnson et Stubbs, d'une part, et le gouvernement ou les Com-
missaires du chemin de fer Transcontinental, de l'autre part, quant aux instructions
données aux procureurs en rapport avec les services professionnels rendus dans la pré-
paration des titres des propriétés acquises par le gouvernement, et aux mémoires de
frais et honoraires des dites raisons légales; ainsi que de tous les documents, lettres,
télégrammes et correspondance se rapportant en quelque manière que ce soit aux
détails des sommes demandées par les dits procureurs, tel qu'il appert sur la page
W-370 du rapport de l'Auditeur général de 1909, se montant en tout à $1,376.60.

43f. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Etat faisant connaître,-
1. Les noms et adresses des ingénieurs qui ont fait le relevé et le tracé de la ligne

de la division est du Transcontinental, et la section de cette ligne confiée à chaque
ingénieur.

2. Le nom et l'adresse de l'ingénieur qui a préparé le cahier des charges de la
section ou partie de ligne embrassée dans chaque contrat.

3. Les noms des ingénieurs représentant le département des Chemins de fer ou
la Commission du chemin de fer, et le Grand-Tronc-Pacifique, qui ont conjointement
déterminé la forme et la rédaction des devis, tel que voulu par la clause septième de la
convention conclue entre le gouvernement et la compagnie.

4. Les noms de ceux des ingénieurs chargés de remplir quelqu'une des fonctions
ci-dessus mentionnées qui ont depuis été employés en rapport avec la construction, la
période de ce dernier emploi, les fonctions dont ils étaient chargés, et, dans le cas de
la cessation de leur emploi, la cause de ce renvoi.

5. Les noms et les adresses de tous les ingénieurs au service de la Commission du
chemin de fer, ou du département des Chemins de fer, dans les districts B et F de la
dite division est, depuis le commencement de la construction de la voie ferrée; la
nature des fonctions de chacun d'eux; le salaire de chacun; les avancements, aug-
mentations de salaire, démissions et renvois qui ont eu lieu; les raisons de chaque
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avancement, démission ou renvoi, ainsi que copie de toutes les plaintes déposées entre
les mains des commissaires, ou de leur ingénieur en chef, ou du département, contre
quelques-uns de ces ingénieurs.

6. Les noms des ingénieurs maintenant en charge des districts B et F, ou qui y
travaillent, et la nature des fonctions et le salaire de chacun d'eux.

42g. 'Rapport intérimaire des Commissaires du chemin de fer Transcontinental,
pour les neuf mois terminés le 31 décembre 1909, faisant connaître les recettes et
dépenses en rapport avec la division de l'est du dit chemin de fer, et telles autres
matières rattachées au dit chemin de fer et qui paraissent être d'intérêt public.

42h. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat faisant connaître les objections
écrites émises, depuis le 28 juillet 1908, à l'encontre de la classification dans les travaux
du Transcontinental; les objections qui ont été formulées au sujet de l'excédent des
dépenses, depuis le 2 octobre 1908; aussi copies de ces objections.

42i. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat faisant connaître (a) les
noms des entrepreneurs de la. construction du chemin de fer Transcontinental, le
nombre des contrats, le nombre de milles, et la localité couverts par les contrats; (b) la
dépense estimative en rapport avec chaque contrat, lors de son adjudication, calculée
d'après les quantités approximées par l'ingénieur, aux taux de la soumission acceptée;
(c) l'augmentation ou la diminution estimatives de la dépense, en chaque cas, occa-
sionnées par des changements dans le tracé de la ligne, le devis, la construction, les
matériaux, les rampes, ou d'autre nature,'survenus depuis l'adjudication du contrat;
(d) les sommes demandées dans les décomptes progressifs, pour chaque contrat, jus-
qu'à ce jour,-les sommes payées en rapport avec chaque contrat, et les sommes ulté-
rieures approximées et requises pour terminer les travaux, en chaque cas; (e) la quan-
tité estimative, calculée par l'ingénieur, d'excavation dans le roc solide, dans les cail-
loux, et dans le sol ordinaire, sur le parcours de la ligne sous contrat, en chaque cas;
le coût estimatif de chaque classe d'ouvrage calculé d'après les taux de la soumission
acceptée; la dépense réelle, jusqu'à ce jour, dans ces trois classes de travaux, telle
qu'établie par les décomptes progressifs; les sommes effectivement versées sous ces
trois rapports, et les quantités estimatives de l'ouvrage non encore accompli, ainsi que
les sommes estimatives encore requises pour terminer ces trois classes d'ouvrage, en
rapport avec chaque contrat.

Aussi, quant à tous les contrats, en sus des 21 qui sont compris dans la réponse à
ordre du 26 avril 1909, No 46h, (a) copie de la liste des item en détail contenus dans
les quantités estimatives, préparées par l'ingénieur en rapport avec chaque contrat,
pour chaque classe de travaux et de matériaux, et du sommaire de la dépense totale
estimative calculée d'après les taux de la soumission acceptée; (b) copie de toutes les
soumissions reçues; (c) tableaux en détail des quantités de travaux et de matériaux,
des différentes classes, effectivement exécutés ou fournis, jusqu'à ce jour, et classifiés,
et de la dépense totale occasionnée par les dits travaux; aussi, tableau en détail des
quantités approximées de travaux qui doivent être faits, et des matériaux qui doivent
être fournis ultérieurement, et classifiés, ainsi que de la dépense totale estimative de
ces travaux et matériaux, calculée d'après les prix du contrat.

42j. Réponse à adresse du 14 février 1910,-Copie de toute correspondance, sou-
missions, références, rapports, relevés et décrets du conseil au sujet de l'ajustement
de l'item en litige de 581 verges cubes d'excavation, spécifié comme devant être réduit
à 10 cents au lieu de $2.50 la verge cube, tel que mentionné dans une lettre de l'Au-
diteur général au secrétaire de la Commission du chemin de fer Transcontinental en
date du 18 août 1909.

58a. Liste des terres vendues par la Compagnie du chemin de fer du Pacifique-
Canadien pendant l'année expirée le 31 octobre 1909.

66. Rapport du Commissaire de la police fédérale pour 1909.
67. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de tous les rapports et corres-

pondance en rapport avec la section 29, township 9, rang 22, à l'ouest du 4me méri-
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dien, ainsi que des demandes de droit de voie et de sites de gares pour chemins de

fer dans les limites de cette section.
68. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,--Copie de tous papiers, rapports,

correspondance, etc., entre le département de l'Intérieur et ses officiers et agences et
toutes autres personnes au sujet du J S.-O. de la S. 24, R. 38, T. 10, à l'ouest du 3me
méridien, et des réclamations respectives de Allan R. Mudie et de Thos. G. Warwick
concernant la possession de ces terres.

69. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Liste des noms des 221 membres de
la Chambre des Communes, prévus par l'article premier, chapitre 41, 6-7 Edouard
VII, Statuts du Canada, 1907, à l'exception du siège ou des sièges qui sont devenus
vacants.

70. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant, pour l'exercice ter-
miné le 31 mars 1909, le nombre d'incubateurs et de couveuses artificielles, respec-
tivement, importés des Etats-Unis en Canada, et le coût total de chaque appareil.

71. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
demandes, contrats et correspondance au sujet du frai cueilli pour l'établissement de
piscifacture de l'île du Serpent, lac Winnipegosis, en 1907, 08 et 09.

73. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Etat faisant connaître le nombre
de phares dans la Colombie-Britannique; les salaires des gardiens de phare à la fin de
l'exercice financier 1907-1908; les salaires actuels; les raisons pour lesquelles certains
salaires ont été diminués, et à quelles dates cette diminution a eu lieu.

74. Réponse à adresse du 18 novembre 1909,-Copie de tous décrets du conseil,
correspondance, documents et papiers de toute nature concernant la vente projetée ou la
disposition de quelque partie de la réserve des sauvages Piégans, dans la province de
l'Alberta, y compris toute annonce de telle vente et un compte rendu de la manière
dont les dits sauvages ont consenti à la dite vente ou disposition. Aussi, état indi-
quant le nombre des sauvages actuellement sur la dite réserve ayant droit de vote au
sujet de la dite vente projetée. Et aussi, toute information en la possession du dépar-
tement ou de ses officiers se rapportant aux procédures suivies au sujet de la vente
projetée.

75. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Copie de tous documents, rapports,
correspondance, etc., entre le département de l'Intérieur, ses fonctionnaires, ses
agents, et toute autre personne au sujet du - de la section S.-O. 16-30-9, à l'ouest
du 3me méridien, et les titres respectifs que prétendent y avoir Thos. Paterson et
J. F. Sibbald.

76. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant approximativement
le montant de recettes perçues par le gouvernement entre le 1er janvier et le
1er novembre 1909 dans les provinces d'Alberta et de la Saskatchewan, respective-
ment, à titre de paiements pour terrains houillers, droits régaliens sur le charbon,
boni et loyers de terres boisées, droits sur bois, terres à foin, pâturages, terres irriguées,
terres des écoles, minéraux, pouvoirs d'eau, terres à carrières, terres des sauvages, ou
à titre de toutes autres ressources naturelles dans chacune des dites provinces.

77. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Copie de tous documents et papiers
concernant l'expédition des grains de l'Ouest.

78. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Copie de toutes lettres, correspondance,
plaintes ou autres papiers provenant de sauvages ou autres personnes concernant
la manière dont les sauvages de Saint-Pierre ont été traités en ce qui concerne les
terres qui leur ont été allouées par le gouvernement à la suite de la cession de la
réserve Saint-Pierre.

78a. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toutes les instructions en-
voyées à J. O. Lewis, agent des sauvages à Selkirk, au sujet de l'émission de lettres
patentes en faveur des sauvages y ayant droit en rapport avec l'abandon de la réserve
de Saint-Pierre.

78b. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Etat indiquant tous les deniers payés
par le gouvernement au sujet de la cession de la réserve de Saint-Pierre, à qui ils ont
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été payés et pourquoi. Aussi, relevé de toutes sommes payées pour le transport des
sauvages sur la nouvelle réserve au lac Winnipeg, à qui elles ont été payées et pour-
quoi.

78c. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toutes les instructions en-
voyées à l'agent des sauvages, à Selkirk, en rapport avec l'action des sauvages de
Saint-Pierre aliénant les terrains ou disposant des terrains qu'ils occupent depuis la
rétrocession de leur réserve;-un état faisant connaître tous ceux qui ont droit de
recevoir des lettres patentes de terrains depuis la rétrocession de la réserve,-les
demandes faites par ceux qui ont, de ce fait, droit à des lettres patentes, et les reçus
obtenus pour lettres patentes émises en faveur de ceux qui y avaient droit pour la
raison ci-haut mentionnée.

78d. Copie des papiers concernant la réserve sauvage de Saint-Pierre, compre-
nant les instructions et la commission décernée à M. H. M. Howell, le rapport de M.
Howell, et l'annonce publiée au sujet de la vente de terres à l'enchère.

78e. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Copie de tous comptes de George Tra-
cey, de Selkirk, contre des sauvages de la réserve Saint-Pierre, Manitoba, actuelle-
ment dans les dossiers du département des Affaires des Sauvages ici, et de toute
correspondance à ce sujet dans le dit département.

79. Réponse à un ordre du Sénat du 26 novembre 1909,-Copie des diverses plain-
tes faites par différentes personnes, en 1908 et 1909, au ministre de l'Intérieur ou
au surintendant de l'immigration, au sujet de la manière dont les immigrants ont été
traités à Québec.

80. Réponse à ordre du 2 décembre 1909,-Copie de tous les comptes filés pendant
l'année fiscale 1907-08 au département de l'Intérieur par Sosthène Morisset, l'un des
commis du bureau d'immigration à Québec.

80a. Réponse à ordre du 2 décembre 1909,-Copie:-
1. Du certificat médical donné par les docteurs Pagé et Nadeau pour justifier

l'ordre du renvoi de l'immigrant Otto Nittenen, en novembre 1908;
2. De la correspondance échangée à ce sujet entre l'agent de la Compagnie du

chemin de fer du Pacifique-Canadien, M. Jules Hone, et MMK Lavoie et Stein, du
bureau d'immigration à Québec, et le surintendant général de l'immigration, M. W.
D. Scott, à Ottawa, en novembre et en décembre 1908.

80b. Réponse à ordre du Sénat du 3 décembre 1910,-Copie de la liste de pré-
sence et des bordereaux de paye des employés du bureau d'iignitration à Québec pour
les mois de janvier, février, marg et avril 1909.

80c. Réponse à ordre du Sénat du 2 décembre 1909,-Copie du Report of Deten-
tions and Deportations at the Port of Quebec for the month of November, 1908.

80d. Réponse à ordre du 25 janvier 1910,-Copie de la liste de présence et de
paie des employés au bureau d'immigration, à Québec, pour les quatre premiers
mois le l'année 1909.

80e. Réponse à ordre du Sénat du 12 janvier 1910,-Rapport fait en 1906 au
département de l'Intérieur par M. Blair sur l'enquête par lui tenue à Québec, au
bureau de l'immigration, au sujet de certaines plaintes concernant l'administration du
dit bureau.

80f. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de la correspondance échangée
depuis le 1er janvier 1908 entre les médecins examinateurs des immigrants et le
surintendant de l'immigration à l'égard de l'inspection des immigrants.

81. Réponse à ordre du 16 novembre 1909,-Etat faisant connaître, en ce qui
regarde les établissements ou appareils pour la réduction du chien de mer érigés par
ou pour le gouvernement, ou maintenus en tout ou en partie par le gouvernement,
(a) le coût de construction,-(b) le coût annuel du maintien en chaque année,-
(c) l'endroit,-(d) la quantité de chiens de mer y réduite, et (e) la somme provenant
de la vente ou de la disposition des résidus, en chaque année.
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82. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toute correspondance, rap-
ports, documents et papiers concernant la question de la pêche du saumon de la rivière
au Saumon, comté de Digby, N.-E., et les passes migratoires dans la dite rivière.

83. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de tous rapports, corres-
pondance et autres papiers concernant la condition et l'entretien de la bouée
située sur le récif « Old Proprietor », dans la baie de Fundy, depuis le 1er janvier 1908;
et de tous rapports, correspondance et autres papiers concernant l'établissement,
l'équipement, l'entretien et le fonctionnement du bateau et de la station de sauvetage
à Seal-Cove, baie de Fundy. Aussi, copie de toutes instructions adressées au capitaine
Lisgar au sujet de l'enquête sur le naufrage du steamer Hestia, du verdict et du rap-
port sur la dite enquête.

83a, Réponse supplémentaire à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de tous
rapports, correspondance et autres papiers concernant la condition et lPeiitretien
de la bouée située sur le récif « Old Proprietor », dans la baie de Fundy, depuis
le 1er janvier 1908; et de tous rapports, correspondance et autres papiers con-
cernant l'établissement, l'équipement, l'entretien et le fonctionnement du bateau et de
la station de sauvetage à Seal-Cove, baie de Fundy. Aussi, copie de toutes instructions
adressées au capitaine Lisgar au sujet de l'enquête sur le naufrage du steamer Hestia,
du verdict et du rapport sur la dite enquête.

84. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Pour un rapport montrant,-
1. La dette actuelle de la Commission des chemins à barrières de Montréal au

gouvernement du Canada (a) en capital, (b) pour arrérages d'intérêts.
2. Les montants perçus à chaque barrière de péage appartenant à la dite Com-

mission des chemins à barrières durant l'année finissant le 31 décembre 1908 et pour
les premiers six mois de l'année 1909.

3. Les noms des personnes qui ont commué leur taux de péage durant chacune des
deux périodes ci-haut mentionnées et le montant de la. commutation payé à la com-
mission dans chaque cas.

4. Le montant dépensé sur chaque section ou division de chemin sous le contrôle
de la dite commission durant l'année finissant le 31 décembre 1908 et les contrats
accordés durant la dite année, avec le nom de l'entrepreneur ainsi que la date et le
montant du contrat dans chaque cas; et, dans chaque cas aussi, une déclaration
démontrant si le contrat a été octroyé après soumission demandée par la voie des
journaux.

5. Le montant payé, durant les dites deux périodes en premier lieu mentionnées,
pour salaires de gardiens de jour et de nuit et.toute autre dépense, à chacune des bar-
rières entretenues par la commission.

6. Les noms de toutes les personnes possédant des passes de faveur pour circuler
librement sur les chemins contrôlés par la dite commission durant les périodes ci-des-
sus mentionnées, avec une déclaration, dans chaque cas, donnant la raison pour
laquelle telle passe fut ainsi accordée.

7. Les dépenses de la dite commission durant chacune des deux périodes ci-haut
mentionnées pour loyer, salaires de bureau (services intérieur et extérieur), donnant
le nom et le traitement de chaque employé et les montants payés à tout ingénieur
civil employé par la commission.

8. Le montant actuel en détail dû par la dite commission au gouvernement du
Canada, en dehors de ses débentures.

9. Les sommes perçues des municipalités par la dite commission, durant les deux
époques ci-haut mentionnées, suivant les arrangements spéciaux survenus quant à
leur part pro rata de la dette de la commission des barrières.

10. Les noms de tous les membres de la commission élus pour représenter les
porteurs de débentures, avec la date de l'élection dans chaque cas durant les dites
deux périodes.

11. Les montants payés par la commission à aucun de ses membres ou employés,
durant les deux dites périodes, soit pour frais de voyage ou dépenses personnelles, ou
comme indemnité pour assistance, ou pour toute autre raison.
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12. Le nom de tout auditeur employé durant les deux dites périodes et le montant
payé à tel auditeur.

13. Un état exact des montants payés par la commission pour achat ou loyer de
toute propriété en dehors de la ville de Montréal, et aussi pour défrayer les dépenses
de voyage, de déplacement ou d'entretien des commissaires ou de leurs employés en
général.

85. Réponse à adresse du 29 novembre 1909,-Copie de tous les arrêtés du con-
seil concernant la North Atlantic Trading Company, et de toute la correspondance
échangée entre cette compagnie et le gouvernement, ou l'un de ses membres, ou l'un
de ses fonctionnaires, entre le 1er novembre 190q6 et le 20 novembre 1909.

85a. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,-Copie de la pétition de droit et des
plaidoyers de la défense dans la cause de la North AtlantUc Trading Company vs
le Roi devant la cour de l'Echiquier, et de toute correspondance, rapports et péti-
tions qui ont porté le gouvernement à accorder un fiat à la requérante; aussi, copie
de toutes lettres concernant la dite réclamation actuellement en instance depuis la
date du paiement final à la dite North. Atlantic Trading Company.

86. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toute correspondance,
documents, rapports, depuis le 1er janvier 1908 entre nos agents d'immigration en
Belgique et le ministère de l'Intérieur.

86a. Réponse à ordre du 18 novembre 1909,-Etat faisant connaître les
noms et adresses de tous les agents d'immigration actuellement employés par le
gouvernement dans la Grande-Bretagne, le continent européen et les Etats-Unis,
avec traitement, le chiffre du traitement et celui des autres gratifications, s'il en
est, accordées à chacun d'eux;-de plus les noms et adresses de tous les agents d'im-
migration actuellement employés à commission dans les contrées ci-dessus men-
tionnées, le total des commissions, le taux de commission par immigrant; aussi le
chiffre des autres gratifications, s'il en est, accordées à chacun d'eux;-aussi, les noms
et adresses de tous les agents spéciaux d'immigration dans les susdites contrées nom-
mnés durant l'exercice financier 1908-09, et jusqu'au 1er novembre 1909; la 'date de
chaque nomination, l'adresse de chaque agent lors de sa nomination, le chiffre du
traitement, de la commission, et des autres gratifications accordées à chacun d'eux,
ainsi que la durée du service de chacun d'eux en qualité d'agent.

87. Réponse à ordre du 1er décembre 1909, Relevé de toutes les explosions dan-
gereuses et de tous les accidents suivis*de pertes de vies survenus dans le département
de la Marine et des Pêcheries par l'emploi du gaz Pintsch et acétylène pour l'éclai-
rage, chaque année depuis 1880, et copie de tous papiers et rapports à ce sujet.

88. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toute correspondance, requêtes
et autres documents échangés entre qui que ce soit et le gouvernement ou l'un de ses
membres, ou l'un de ses fonctionnaires, se rapportant au dragage de la rivière Na-
panee.

89. Réponse à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toute correspondance
échangée entre les départements des Postes et des Travaux Publics, et de tous rapports
et autres documents concernant la nécessité de donner un bureau de poste plus conve-
nable à la cité de Lethbridge.

89a. Réponse supplémentaire à ordre du 13 décembre 1909,-Copie de toute cor-
respondance échangée entre les départements des Postes et des Travaux Publics, et
de tous rapports et autres documents concernant la nécessité de donner un bureau de
poste plus convenable à la cité de Lethbridge.

90. Rapport intérimaire de la Commission fédérale des pêcheries, chargée d'une
enquête sur les pêcheries du lac du Bonnet.

90a. Rapport intérimaire de la Commission fédérale des pêcheries, chargée d'une
enquête sur le régime des eaux du Manitoba et de l'Ouest.

S-211



324 12 avril 1910

90b. Réponse à ordre du 22 novembre 1909,-Copie de toutes lettres, télégrammes,
demandes, contrats, bail ou baux et correspondance concernant la pêche dans le lac du
Bonnet.

90c. Réponse à adresse du 4 février 1909,-Copie de toute correspondance,
décrets du conseil, papiers et documents concernant la question des pêcheries dans la
rivière Pembina, Manitoba, et copie des règlements ou conventions avec le gouverne-
ment des Etats-Unis au sujet des rivières coulant d'un pays dans l'autre.

91. Réponse à ordre du 15 décembre 1909,--Copie des feuilles de paie des employés
du Canal de Lachine sous le contrôle de Denis O'Brien pour les mois de mai à
novembre, inclusivement.

92. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Copie de toutes les instructions don-
nées, durant le temps qu'il a occupé le fauteuil, par l'honorable Orateur Blanchet,
au sergent d'armes d'alors, ou à d'autres fonctionnaires, quant à la nomination de
messagers de la session.

94. Réponse à ordre du 18 novembre 1909,-Copie de toutes demandes, pétitions,
lettres, télégrammes, documents, plans, devis et correspondance se rapportant en quel-
que manière que ce soit à toute demande de subside pour la construction d'une pale
sèche ou d'un chantier de construction de navires par certaines personnes, ou une
compagnie, à ou près Sault-Sainte-Marie, Ontario.

94a. Réponse à ordre du 18 novembre 1909,-Copie de toutes demandes, péti-
tions, lettres, télégrammes, documents, plans, spécifications et correspondance se rap-
portant en quelque manière à la demande d'une subvention pour la construction d'une
cale sèche et d'un chantier pour la construction de navires par certaines personnes
ou compagnies, à Port-Arthur, Ontario, ou dans le voisinage.

95. Réponse à ordre du 17 décembre 1909,-Etat donnant la description, par
sections, townships et rangs, et la superficie de toutes les terres comprises dans
l'étendue contrôlée par la Compagnie des terres d'Alberta-Sud en vertu d'arran-
gements avec le gouvernement et la date de l'expiration des dits arrangements. Aussi,
la description, par sections, townships et rangs, et la superficie de toutes les terres
situées entre les rivières de l'Arc et du Ventre bornées à l'est par le rang 12, et à
l'ouest par le rang 19, à l'ouest du 4me méridien, concédées en vertu de baux de pâtu-
rage ou de cession de ces baux, et actuellement contrôlées par MM. Cowdry et Maui-
sall, ou par l'un d'eux.

96. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Etat faisant connaître quelle somme
a été dépensée annuellement, depuis 1900, dans les provinces respectives de la
Nouvelle-Ecosse, du Nouveau-Brunswick, de l'Ile-du-Prince-Edouard et de Québec,
par le gouvernement pour les pêcheries canadiennes de l'Atlantique, non compris
ce qui a été dépensé pour le service de protection des pêcheries et pour primes
de pêche; combien, à même cette somme, a été dépensé annuellement dans chacune
des dites provinces pour piscifacture, réduction du chien de mer, congélation et entre-
posage frigorifique de la boitte, salaire des employés, respectivement; et dans les
dites provinces et durant la même période, pour quelles autres fins générales, des
sommes ont été dépensées en rapport avec les pêcheries.

98. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître si le dépar-
tement des Chemins de fer et Canaux, ou l'agent pourvoyeur du chemin de fer
Intercolonial à Ottawa a, en aucun temps, dans le cours de l'année 1909, demandé
des soumissions pour la fourniture de clôtures en fil de fer, et dans ce cas si
des soumissions ont été faites, et de qui elles ont été reçues; les prix cotés par les
soumissionnaires pour les différentes espèces de clôture; qui ont été les soumission-
naires heureux, quelle espèce de clôture a été adoptée, quelle est la grosseur du fil de
fer, de combien de fils composants est-il formé, quelle est la distance entre les cram-
pes sur les poteaux droits; le prix par rod, et si ce fil a été fabriqué en Canada.

98a. Réponse partielle à ordre du 1er décembre 1909,-Copie de tous papiers
concernant les passes que l'on prétend avoir été obtenues et vendues ou distribuées
sur la ligne de l'Intercolonial au cours des deux dernières années. Aussi, copie
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de tous papiers quelconques se rapportant à l'interpolation frauduleuse de noms sur les
listes de paie du chemin de fer d'embranchement de Windsor, et à la vente au gouver-
nement de traverses de chemins de fer endommagées.

98b. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat faisant connaître combien de
déraillements se sont produits sur la ligne de l'Intercolonial en 1909; à quels endroits
de la ligne ces accidents se sont produits et à quelles dates; si une enquête régulière a
été faite dans chaque cas; si un rapport a été fait dans chaque cas; et, dans l'affirma-
tive, si la cause ou les causes de ces accidents ont été mentionnés dans les dits rap-
ports.

98c. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Etat faisant connaître à quelles
heures, depuis le commencement du service d'automne des convois, 1909, doit
quitter Oxford-Junction et arriver à Pictou le train du matin de chaque jour de
semaine circulant entre ces deux points; à quelle heure exacte ce train est parti tous

les jours d'Oxford-Junction, et à quelle heure exacte il est arrivé chaque jour à
Pictou; la cause des retards, s'il s'en est produit; si des efforts ont été tentés en vue

d'améliorer le service à c.t égard, et quels ont été ces efforts.
99. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de toutes lettres, communica-

tions, requêtes et correspondance échangée avec le gouvernement ou l'un des ministres,
touchant la nomination d'un titulaire pour remplir la vacance dans la Commission des

chemins de fer causée par le décès de feu l'honorable Thomas Greenway.
101. Réponse à ordre du 19 janvier 1910, Copie de toutes déclarations,

affidavit et déclarations solennelles faits et envoyés au département des Postes
ou à l'honorable ministre des Postes depuis le 1er septembre 1907 jusqu'au 15
janvier 1910, concernant la franchise postale demandée pour La Gazette d'Artha-
baskea, avec copies des listes de prétendus souscripteurs à ce journal, avec les dites
déclarations, affidavit et déclarations solennelles; aussi, copie du rapport de M. A.
Bolduc, inspecteur des postes concernant la dite Gazette d'Arthabaska.

102a. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Copie de tous les documents, lettres,.
télégrammes et correspondance se rapportant en quelque manière que ce soit à l'éta-
blissement d'un service de livraison postale gratuite dans la cité de Sydney, N.-E.

104. Réponse à ordre du 17 janvier 1910,-Copie de toute correspondance, rap-
ports, dépêches, documents et autres papiers se rapportant en quelque manière à la
réclamation d'un homestead par un ou des membres de la famille Angus Sauvé, qui
a fait la campagne d'Afrique et est mort peu de temps après son arrivée au pays.

106. Répinse à ordre du 19 janvier 1910,-Copie de tous papiers, lettres, télé-
grammes, documents et correspondance pendant les premiers six mois de 1908 au
sujet d'amendements projetés à la Loi d'irrigation du Nord-Ouest.

107. Réponse à adresse du 16 novembre 1909,-Copie de toutes pétitions adres-
sées à Son Excellence le Gouverneur général du Canada, ou au gouvernement ou à
quelqu'un de ses départements, comme aussi de toutes lettres, correspondance et rap-
ports en la possession du gouvernement concernant la navigation, l'enlèvement des
obstructions et le creusement de la rivière des Prairies qui forme la limite nord de
l'Ile de Montréal.

107a. Rapport de M. G. de G. Languedoc, aide-ingénieur, sur les travaux à faire
le long de la Rivière-des-Prairies pour donner un chenal de cinq pieds de profondeur
aux eaux basses.

108. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Etat indiquant si la Compagnie du
chemin de fer Canadian Northern est propriétaire des compagnies de chemin de fer
suivantes, ou exerce un contrôle quelconque sur les dites lignes, savoir:-

Les Compagnies de chemins de fer Ontario and Rainy River; Port Arthur, Duluth
and Western; Manitoba and South Eastern; Minnesota and Manitoba; Minnesota
and Ontario Bridge Company; Saskatchewan North Western; Qu'Appelle, Long Lake
and Saskatchewan; Alberta Midland; Edmonton, Yucon and Pacific.

Quelles subventions en terres, en argent, ou en garantie d'obligations, ont été
accordées à quelqu'une des compagnies ci-dessus énumérées, soit pour leur ligne mère,
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soit pour les embranchements, par le gouvernement fédéral, ou par les gouvernements
provinciaux d'Ontario, de Manitoba, de la Saskatchewan et de l'Alberta, ou par quel-
ques-unes des municipalités traversées par leurs lignes.

Quelles parties de ces subventions ont été gagnées à ce jour.
Jusqu'à quelle distance à l'ouest d'Edmonton il y a une voie ferrée construite et

exploitée par le Canadian Northern.
A partir de ce point en gagnant l'ouest, si quelque ouvrage a été exécuté, à ce

jour, en dehors du relevé destiné à localiser la ligne, et quelle est la somme et la
nature des travaux.

Si, dans le cas où une voie ferrée existe à l'ouest d'Edmonton, elle est destinée à
former partie de la ligne projetée jusqu'à Vancouver.

Quand le plan du parcours de la ligne du Canadian Northern, entre Edmonton et
Vancouver, via la passe de la Tête-Jaune, a été approuvé par le ministre des Chemins
de fer et la Commission des chemins de fer.

Si quelque demande a été faite depuis à l'effet de modifier le parcours approuvé.
Jusqu'à quel degré, s'il en est, le gouvernement du Manitoba a exercé son droit

de contrôle des taux de transport des marchandises en vertu de l'article 8 de l'annexe
B de l'Acte 1 Edouard VII, chapitre 53.

Si cet article de loi a amené quelque diminution des taux de transport des mar-
chandises dans la province de Manitoba.

109. Relevé, pour l'année expirée le 31 décembre 1909, des permis pour entrer des
liqueurs enivrantes dans les Territoires du Nord-Ouest, conformément aux prescrip-
tions de l'article 88 du chapitre 62 des Statuts Revisés du Canada.

110. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Etat faisant connaître combien de
fonctionnaires du gouvernement, ou du Sénat ou de la Chambre des Communes occu-
pent, à Ottawa, des logements ou des pièces fournis par la Couronne; et quelle est la
valeur annuelle estimative, et le loyer exigé, en chaque cas.

110a. Réponse supplémentaire du 6 décembre 1909,-Etat faisant connaître com-
bien de fonctionnaires du gouvernement, ou du Sénat ou de la Chambre des Com-
munes occupent, à Ottawa, des logements ou des pièces fournis par la Couronne; et
quelle est la valeur annuelle estimative, et le loyer exigê, en chaque cas.

111. Réponse à ordre du Sénat du 26 janvier 1910,-Etat indiquant le montant
total de terres réservées à des fins scolaires dans la Terre de Rupert, ou ce qui com-
prend maintenant les provinces de Manitoba, Saskatchewan et Alberta.
. Le montant de ces terrains vendus annuellement pour des fins scolaires avant la

formation des provinces de Saskatchewan et Alberta, et le prix moyen réalisé par acre.
Le montant vendu annuellement dans toutes les dites provinces jusqu'à l'année

1910, et le prix moyen réalisé de cette vente.
Le montant total d'acresde terres scolaires restant non vendus dans les dites pro-

vinces.
112. Réponse à ordre du 6 décembre 1909,-Etat indiquant le montant reçu par

le ministre des Finances en vertu de la Loi des titres de biens-fonds, article 159, cha-
pitre 110, S.R.C., 57 et 58 Vie., chapitre 28, article 116, la manière dont ce fonds est
placé, aux termes de l'article 160 de la dite loi, le montant d'intérêt provenant du dit
fonds, et le montant payé pour pertes provenant de mauvais titres garanties par le dit
fonds.

114. Réponse à ordre du 15 mars 1909,-Etat faisant connaître,-(1) le nom-
bre et les noms des diverses dragues qui sont la propriété du gouvernement ;
(2) quand elles ont été construites et par qui, ou quand elles ont été achetées et
de qui; (3) le prix payé pour chacune; (4) à quels travaux chacune de ces dra-
gues a été employée, chaque année, de 1905 à 1908, inclusivement; (5) le nombre de
mois pendant lesquels chaque drague a été employée chacune des dites années, et le
nombre de verges cubes de matières enlevées chaque mois par chaque drague; (6) le
coût de l'entretien et celui des opérations de chaque drague chacune des dites années;
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(7) les noms des dragues louées pendant ces années; à qui et à quelles conditions, et
les montants reçus chaque année en vertu de ces locataires.

115. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Copie de toutes les lettres, télé-

grammes, requêtes et autre correspondance en rapport avec l'établissement d'un bureau

de poste devant porter le nom de Charleston ou Kilmont, sur le côté sud de la rivière
Assiniboine, dans la paroisse de Saint-Charles, province de Manitoba.

116. Réponse à ordre du 7 février 1910,--Copie de toute la correspondance échan-

gée entre l'officier commandant le district militaire No 11, et le département de la

Milice, en rapport avec la batterie de canons de 12, se chargeant par la culasse, récem-

ment envoyée à Esquimalt, ou au sujet du projet à l'effet que la Compagnie No 1, du

5me régiment d'artillerie canadienne devrait s'exercer à la manoeuvre des dits canons.

118. Réponse à ordre du 7 février 1910, Copie de tous papiers, affidavit et cor-

respondance entre le département de l'Intérieur et John A. Dunn, ou quelqu'un en son

nom, et tout fonctionnaire du département au sujet de la demande de lettres patentes

pour le ¾ N.-O., section 34, township 35, rang 16, à l'ouest du 2me méridien.

119. Etat des Affaires de la Compagnie de prêt et de placement Britannique Ca-

nadienne (à responsabilité limitée), pour l'année expirée le 31 décembre 1909, aussi

la liste des actionnaires, le 31 décembre 1909, en conformité du chapitre 37 de 39

Victoria.
120. Réponse à ordre du Sénat du 23 novembre 1909,-Copies de chartes accor-

dées depuis le 1er juin 1909, par le secrétaire d'Etat, par lettres patentes en vertu de

la Loi des compagnies, chapitre 79 des Statuts Revisés, 1906, (a) constituant en cor-

poration une compagnie avec pouvoir de développer, produire, distribuer ou utiliser

des forces d'eau motrices, pour quelque objet quelconque; ou avec le pouvoir de pro-
duire, distribuer et utiliser l'électricité, de quelque manière que ce soit, soit directe-

ment ou par transformation en chaleur, lumière, ou autre énergie; ou (b) conférant

ces pouvoirs à toute compagnie déjà constituée en corporation.
121. Réponse à ordre du 14 février 1910,-Etat indiquant les montants (s'il en

est) reçus par la Whig Publishing Company de ou pour quelques départements de

cette administration, non compris les départements de la Milice et de la Défenseet

de la Marine et des Pêcheries, depuis 1896, en solde d'impressions et d'annonces, et les

sommes payées chaque année depuis 1896 jusqu'à ce jour.
121a. Réponse supplémentaire à ordre du 14 février 1910,-Etat indiquant les

montants (s'il en est) reçus par la Whig Publishing Company de ou pour quelques dé-

partements du gouvernement autres que ceux de la Milice et de la Marine et des

Pêcheries, depuis 1896, en solde d'impressions et d'annonces, et les sommes payées
chaque année depuis 1896 jusqu'à ce jour.

122. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toute correspondance et

de tous papiers, comptes et mémoires échangés entre le gouvernement fédéral et celui

du Manitoba depuis le 1er janvier 1907.
123. Réponse à adresse du 28 février 1910,-Copie de toute correspondance échan-

gée entre le gouvernement fédéral et celui du Manitoba au sujet de l'extension des

limites de la province du Manitoba. depuis la résolution adoptée par la Chambre des

Communes le 13 juillet 1908.
124. Réponse à ordre du 28 février 1910,-Etat indiquant quelles sommes d'ar-

gent, s'il en est, ont été reçues des divers départements fédéraux et de la Com-

mission du Transcontinental depuis le 1er mars 1908, par la Compagnie de publica-

tion Le Soleil, la Compagnie de publication La Vigie, la Compagnie de publication The

Daily Telegraph, de Québec; quelle somme d'argent chacune de ces compagnies a reçu

des différents départements fédéraux et de la Commission du Transcontinental, et à

quelle date.
125. Réponse à ordre du 29 novembre 1909,-Copie de toute correspondance, rap-

ports, annonces, soumissions, contrats et autres papiers et documents concernant

l'entretien d'un matériel de sauvetage sur les côtes de lAtlantique ou du Pacifique
ou dans le fleuve ou le golfe Saint-Laurent, non déjà produits.
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126. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,--Etat faisant connaître quelles som-
mes d'argent ont été payées par le présent gouvernement, chaque année comprise
entre 1896 et 1909, inclusivement, aux maisons Elliott Frères, et R. Carson, de
Kingston, Ontario, pour fournitures ou services rendus au gouvernement.

127. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître quel a
été le montant respectif des monnaies de cuivre, d'argent et d'or du Canada,
chacun des derniers dix ans, quel a été le coût et le profit du monnayage de chaque année,
en y comprenant l'intérêt et le coût de la Monnaie Royale du Canada au taux
de 6 pour 100, et quel a été le coût de l'entretien et du personnel pendant les années
que le système a été en opération; combien de monnaies d'argent des Etats-Unis ont
été déportées chaque année et à quel coût, et quel est le montant estimatif des pièces
d'argent américain en cours en Canada d'année en année.

128. Réponse à ordre du 7 février 1910,--Etat faisant connaître le nombre
des banques ehartées qui ont été mises en liquidation depuis 1888, la date de
la charte de chacune d'elles, l'actif et le passif, la date de la suspension, le capital-actions
à la date de la suspension, et le pourcentage payé aux détenteurs des billets et aux
déposants respectivement. Aussi les autres banques qui ont cessé d'exister par suite
de fusion ou autrement, avec les mêmes renseignements à leur égard que ceux qui sont
demandés ci-dessus.

129. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Copie de tous mémoires, rap-
ports, correspondance et documents non encore soumis à la Chambre, y com-
pris le rapport de l'exploration faite au cours de l'été et de l'automne derniers dans le
havre de Cap-John et dans la baie de Tatamagouche, dans les comtés de Pictou et de
Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse, concernant la route des steamers d'hiver
entre l'Ile du Prince-Euouard et la terre ferme, et recommandant un ou des change-
ments dans la dite route et une augmentation du nombre de voyages quotidiens des
dits steamers. Aussi, copie de tous mémoires, rapports, correspondance et documents
concernant la route des steamers de malle, l'été, entre Charlottetown et la terre ferme
et recommandant un ou des changements dans cette route et une augmentation du
nombre de voyages quotidiens des dits steamers d'été, et aussi, concernant ia corres-
pondance des dits projets de nouvelles routes avec un ou des points sur la ligne de
l'Intercolomal. Aussi, copie de tous mémoires et correspondance demandant plus
d'aide à la navigation en dehors du havre de Charlottetown et dans la baie et le havre
de Tatamagouche.

130. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Copie de tous les rapports
d'exploration en rapport avec quelques lignes de chemins de fer que ce soit
dans la province de l'Ile-du-Prince-Edouard, au cours des années 1908 et 1909; et
spécialement des rapports d'exploration de toute telle ligne entre Royal-Junction et
les environs, et Kensington ou les environs; aussi, de toute correspondance, recom-
mandations, documents et papiers de quelque nature que ce soit se rapportant aux
lignes projetées ou aux explorations qui s'y rattachent.

131. Réponse à ordre du Sénat du 22 février 1910.-Etats comparatifs pour les
années 1907-1908 et 1909, de l'huile de pétrole brute importée en Canada, et les
valeurs.

132. Réponse à ordre du 28 février 1910,-Copie des rapports des inspecteurs
suivants de la quarantaine le long de la frontière: Dr Bradford, Dr Carter, Dr
Duncan, Dr Thornton. Dr Wallace, Dr May, Dr McKenty, Dr Little, Dr Henderson
et Dr Scott.

134. Réponse à ordre du 17 février 1909,--Etat faisant connaître en détailles
endroits où se sont faites les dépenses mentionnées dans la colonne 365 du Hansard
(non revisé) pour quais dans la Nouvelle-Ecosse, le Nouveau-Brunswick et la Colom-
bie-Britannique, avec mention des sommes dépensées en chaque cas pour construction
et réparations, respectivement.

136. Réponse à adresse du 16 novembre 190 9 ,--Copie de toutes pétitions adres-
sées au gouvernement ou à quelqu'un de ses membres, ainsi que de toutes lettres, cor-
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respondance et rapports en la possession du gouvernement concernant les réparations
à faire à deux quais construits par le gouvernement à Sainte-Geneviève et à l'Ile
Bizard, comté de Jacques-Cartier, province de Québec; et aussi, de toute correspon-
dance concernant la construction de ces quais et leur usage comme piliers pour un
pont.

137. Réponse à adresse du Sénat du 1$ février 1910,-Etat indiquant le nombre
d'inscriptions de homesteads, de préemptions, de certificats de terres, et de mandats
militaires dans les townships 35, 36, 37, 38 et 39 dans les rangs depuis 1 jusqu'à 19,
inclusivement, du 4me méridien, et dans les townships 32, 33 et 34, dans les rangs
depuis 1 jusqu'à 8, inclusivement, à l'ouest du 4me méridien.

138. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Copie de toute correspondance exitre
le gouvernement ou quelques-uns de ses membres et l'Association impériale du ser-
vice sud-africain ou quelques-uns de ses officiers, au sujet d'un projet de réserve
militaire à être formée par l'Association impériale des vétérans sud-africains.

139. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Copie de toute la correspondance, des
avis, des soumissions et de tous autres documents en rapport avec le projet ou les
projets de louer, en tout ou en partie, la réserve des Pieds-Noirs.

140. Réponse à adresse du 14 février 1910,-Copie de tous les arrêtés du conseil,
correspondance, rapports et documents se rapportant au droit ou privilège d'élever le
niveau des eaux du lac Clair, province du Manitoba, dont demande a été faite par
une compagnie à l'effet de créer de la force ou énergie sur la rivière Petite-Saskat-
chewan.

141. Réponse à ordre du 14 mars 1910,-Copie de toute' correspondance, docu-
ments et papiers concernant la grève des employés de la Dominion Coal Company et
de la Cumberland Coal and Railway Company, dans les comtés de Cap-Breton et de
Cumberland, N.-E.

142. Réponse à ordre du 24 novembre 1909,-Etat indiquant le montant total
payé par le gouvernement, chaque année, depuis 1896, pour impressions, annonces
et lithographie exécutées en dehors du bureau de l'imprimerie du gouvernement;
le montant total ainsi payé, chaque année, par chaque département du gouver-
nement pour les dits objets; les noms et domiciles de chaque personne, maison
ou corporation auxquelles des sommes ont été ainsi payées et le montant total payé,
chaque année, à chacune de ces personnes, maisons ou corporations depuis 1896;
la partie des dites sommes, s'il en est, qui ont été ainsi payées après annonces publi-
ques, soumissions et contrats; à qui les contrats ont été accordés et si c'est au plus
bas soumissionnaire, dans chaque cas; et aussi, quelle partie des dites sommes a été
dépensée autrement qu'à la suite d'annonces publiques, de soumissions et de contrats,
et à qui elle a été payée dans chaque cas.

143. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître quelles som-
mes d'argent ont été payées par le présent gouvernement depuis 1896 jusqu'à
date à Sullivan et Langdon, entrepreneurs, de Kingston, ou à M. Sullivan, entre-
preneur, de Kingston; quels édifices ou autres travaux publics ont été donnés à l'en-
treprise à l'un ou l'autre des entrepreneurs ci-dessus depuis 1896, quel était le prix
mentionné dans le contrat, dans chaque cas, et quel montant total a été payé aux
dits entrepreneurs dans chaque cas; quel a été le coût total de chaque édifice ou
autre ouvrage public dans lequel étaient intéressés les entrepreneurs susmentionnés.

144. Réponse à ordre du 19 janvier 1910,-Etat faisant connaître quelles
sommes ont été déduites des allocations dues aux officiers commandant des corps
de la milice active, pour couvrir les pertes d'habillements, etc., et qui ont été
déposées au crédit du Receveur général à compte du revenu consolidé;-aussi, quelle
somme a été reçue d'officiers commandant des corps de la milice active, pendant les
cinq ans expirés le 31 mars 1909, à titre de remboursement pour effets d'habillement
livrés à ces corps, y compris les déductions d'allocations pour couvrir les pertes en fait
d'habillements.
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145. Règles de la cour Suprême de la Saskatchewan, en vertu des dispositions de

l'article 576 du Code criminel.
147. Réponse à ordre du 7 février 1910,-Copie de toute correspondance

en 1909 concernant le bureau de poste de Central-Park, et comprenant
spécialement (1) copie des représentations faites au département des Postes à l'effet
qu'en changeant le site du bureau de poste et en établissant un bureau à Collingwood-

Est, les intérêts de la majorité des citoyens seraient mieux servis; (2) la preuve faite

à l'enquête qui a suivi ces représentations, et le rapport officiel sur cette enquête;

(3) communications de la part des citoyens le Central-Park et autres au sujet de la

fermeture du bureau de poste en cet endroit, et les réponses faites aux dites commu-

nications, conformément aux faits; (4) les renseignements sur lesquels on s'est basé

pour déélarer que le transfert du bureau de poste serait plus avantageux; et (5) la

pétition signée par de nombreux citoyens de Central-Park se plaignant de l'adminis-

tration du bureau, etc., et le rapport de l'inspecteur qui a fait une enquête à ce sujet.
148. Réponse à ordre du 14 mars 1910,-Etat indiquant, pour les deux derniers

mois, quel temps a duré le transport de chaque malle expédiée de Montréal à Londres

et de Londres à Montréal, la date et l'heure de la fermeture et la date et l'heure de la

distribution dans chaque cas. .
150. Réponse à ordre du 24 janvier 1910,-Copie de toute la correspondance

échangée entre Célestin Prégent, de Melocheville, Qué., soit personnellement, ou par
son procureur, et le département des Chemins de fer et Canaux, au sujet de certains

ponts sur le canal Beauharnois.
Le tout respectueusement soumis.

THOS. COFFEY,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. McDonald (Cap-
Breton), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat jeudi pro-

chain.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Cloran, il a

été
Ordonné, que les honoraires payés pour le bill (H) intitulé: « Loi concernant

certains brevets de Henry Alexander Wise Wood » soient remboursés, moins les frais

d'impression et de traduction.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (102) intitulé: «Loi concernant l'Immi-

gration », a été lu la deuxième fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, se'condé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la

deuxième lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant la protec-

tion des eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power,

« que le dit bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu d'hui
en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Thompson,

il a été
Ordonné, qu'il soit remis au mardi, dix-neuvième jour d'avril courant.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (M) intitulé: « Loi pour la réglemen-
tation du transport des boissons enivrantes ».
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(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et agréé.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Coffey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permis-
sbion de siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (FFF) intitulé: « Loi concernant la
Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour deuxiè-
me lecture du bill (D) intitulé: « Loi pourvoyant à la constitution en corporation
des compagnies de chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (GGG) intitulé: « Loi constituant la
Buctouche Railway and Transportation Company », a été lu deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (52) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Nelson River Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du trente et unième rapport du
comité permanent des Ordres Permanents, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. De Veber, il a
été

Ordonné, que le bill (SS) intitulé: «Loi constituant en corporation The Federa-
tion of Chambers of Commerce of the Province of Quebec (Fédération des Chambres
de Commerce de la province de Québec) », soit placé sur l'ordre du jour pour sa deux-
ième lecture demain.

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Dessaulles, il a



332 12 avril 1910

Ordonné, que les règles 24a et 119 du Sénat soient suspendues relativement au dit
bil1.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (98) intitulé: «Loi concernant la Trust
and Loan Company of Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Mc-
Mullen, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par le comtié permanent des Bill- Privés Divers au bil (S) intitulé; «Loi consti-
tuant la Retail Merchants Association of Canada ».

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. McLaren, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième rois demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Banques et du Commerce au bill (XX) intitulé: 'Loi consti-
tuant en corporation The Pioneers' Loan Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (20) intitulé: « Loi à l'effet
de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de
maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (104) intitulé: «Loi à l'effet
de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des Compagnies de câbles sous-
marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des télé-
phones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (105) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Télégraphes », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (125) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des titres de biens-fonds », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, E icondé par Phono-
rable'M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 13 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messicurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,

David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Godbout,
King,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKay (Alma),
MacKeen,
McGregor,
McHugh,
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Miller,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,
Ratz,
Riley,
Robertson,

Roche,
Ross (Halifax),
loss (Middlesex),

Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIERES.

L'honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son
dix-neuvième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 43,

MARDI, ,12 avril 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son dix-neuvième
rapport.

Relativement à la pétition de Edna Shibley De Mar, de la cité de Toronto, dans
la province d'Ontario, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son ma-
riage avec Clifford DeWitt De Mar, autrefois de la dite cité de T(oronto, et actuelle-
ment de la cité de Niagara-Falls, dans l'Etat de New-York, un des Etats-Unis
d'Amérique, et pour tout redressement de griefs que le Sénat jugera convenable-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

333
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3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit de la pétition-
naire au redressement de griefs qu'elle demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le mariage
de la pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rapport.
Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Président intérimaire.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (111) intitulé: « Loi concernant l'Association des Meuniers de
la Puissance », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que
la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit-
Page 1, ligne 11.-Après « disposer » insérer «mais la valeur annuelle des biens-

immeubles possédés par l'association dans une province quelconque du Canada ne
peut dépasser la somme de cent mille dollars ».

Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,
il a été

Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 10 mars 1910, pour la production de toute la correspon-
dance échangée entre le département de l'immigration et le docteur Jos. P. Lavoie,
agent d'immigration à Québec, depuis la nomination de ce dernier en rapport avec les
sujets suivants, savoir:-

Les frais d'installation de son bureau, la pose du téléphone, le coût et l'usage de
cet instrument, l'installation d'éventails électriques, dans le réfectoire des immi-
grants, dans la salle à dîner de l'agent, les changements à opérer dans le personnel
du bureau de Québec, la nomination de nouveaux employés et tout sujet concernant
l'administration interne de son bureau.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table, et il est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No'80j).

L'honorable M. Choquette, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé:
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire transmettre au Sénat un état indi-
quant:-

1. Combien M. C. E. Taschereau, notaire, de Québec, a-t-il retiré depuis cinq ans
du gouvernement ou de la Commission du Transcontinental pour services profession-
nels, déboursés, frais de voyage, etc., et quel est le montant de ses comptes devant le
gouvernement et la dite commission qui n'ont pas encore été payés ?
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2. Le dit M. Taschereau a-t-il été employé seulement dans la ville de Québec,
mais aussi dans d'autres comtés du district, et si oui, quels comtés?

3. S'il a été employé dans d'autres comtés, n'y avait-il pas dans ces comtés, des
notaires capables d'agir pour le gouvernement et la Commission du Transcontinental?

4. Et s'il y avait des notaires dans ces endroits, pourquoi n'ont-ils pas été em-
ployés ?

La question de concours ayant été posé sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont membres du Conseil privé.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (185) inti-
tulé: «Loi concernant la Commission ayant pour objet la conservation des ressources
naturelles », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (195) inti-
tulé: « Loi concernant le Cours monétaire », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(Q) intitulé: «Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-
Falls et Ottawa, et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amende-
ments, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 13.-Retrancher «cinq» et insérer «trois ».
Page 1, ligne 15.-Retrancher «terminée » et insérer « commencée ».
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(FF) intitulé: «Loi constituant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brock-
ville Railway. Company », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers
amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 17.-Retrancher tous les mots après « Compagnie » jusqu'à la fin de

l'article.
Page 1, ligne 29.-Retrancher «sept)» et insérer « neuf ».
Page 2, ligne 29.-Retrancher «autorisé à être ».
Page 2, ligne 38.-Après l'article 9, insérer ce qui suit à titre d'article A:-

«:Article A.

«Rien dans la présente loi n'autorise la compagnie à construire ou à mettre en
service, soit sur une voie publique ou un lieu public, soit le long ou en travers d'une
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voie publique ou d'un lieu public, des lignes destinées à distribuer de l'électricité pour
éclairage, chauffage ou force motrice, ou disposer de l'excédent de force provenant des
usines de la compagnie et dont elle n'a pas besoin pour son entreprise, sans avoir
préalablement obtenu le consentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont
relève la dite voie publique ou le dit lieu public, et autrement qu'aux conditions à
être arrêtées avec la dite municipalité, ou à vendre, aliéner ou distribuer de la force
ou énergie électrique dans la dite municipalité, ou pour usage dans la dite municipa-
lité sans le consentement, exprimé par règlement, de la dite municipalité.»

Page 3, ligne 9.-Retrancher tous les mots après « entrepôts » jusqu'à la fin de
l'article et insérer «mais nuls pareils quaiages ou autres droits ne seront exigés ou
perçus, tant qu'ils n'auront pas été agréés par la Commission des chemins de fer pour
le Canada, laquelle peut en tout temps reviser ces droits ».

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(GG) intitulé: «Loi constituant en corporation la Morrisburg Ferry and Dock Com-
pany », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 23. Retrancher « trois» et insérer «cinq ».
Page 2, ligne 6.-Retrancher « un endroit situé sur ce fleuve » et insérer en leur

lieu et place «un endroit en ou près la ville de Waddington, dans le comté de St. Law-
rence ».

Page 2, ligne 20.-Après « fleuve» insérer «et exiger des quaiages et autres
droits pour l'usage de ces biens et ouvrages, mais nuls pareils quaiages ou autres
droits ne seront exigés ou perçus tant qu'ils n'auront pas été agréés par la Commis-
sion des chemins de fer pour le Canada, laquelle peut en tout temps reviser ces
droits ».

Page 2, ligne 25.-Retrancher l'article 8 du dit bill.
Page 2, lignes 43 et 44.-Retrancher «de chemin de fer ».
Page 3, ligne 1-Retrancher tous les mots après «10 » jusqu'à la fin de l'article,

et insérer «La compagnie ne peut construire ni tenir en service sa ligne de chemin
de fer le long d'une voie publique, d'une rue ou d'un autre endroit public sans avoir
au préalable obtenu le consentement, exprimé par règlement, de la municipalité dont
relève cette voie publique, cette rue ou cet autre lieu public, ni autrement qu'aux con-
ditions convenues avec la dite municipalité ».

Page 3, ligne 6.-Retrancher tous les mots après «11» jusqu'à la fin du dit article
et insérer «les valeurs qu'émet la compagnie ne doivent pas dépassor trento mille dol-
lars par mille de son chemin de fer; et ces valeurs ne peuvent être émises qu'en pro-
portion de la longueur de chemin de fer alors construite et dont la construction a été
donnée à l'entreprise ».

Page 3, ligne 9.-Après l'article 11 insérer ce qui suit à titre d'article A:-

« Article A.

«La compagnie, après y avoir été autorisée par une délibération prise à une
assemblée annuelle ou à une assemblée extraordinaire des actionnaires dûment con-
voquée à cette fin, à laquelle assemblée auront été présents ou représentés par fondés
de pouvoirs des actionnaires représentant au moins les deux tiers en valeur du capital
social émis de la compagnie, peut en tout temps émettre des obligations, débentures,
débentures-actions ou autres valeurs pour la construction ou l'acquisition de tous
navires, biens ou ouvrages, autres que le chemin de fer qu'elle est autorisée à cons-
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truire et acquérir, mais le montant des dites valeurs ne doit pas excéder la valeur des
dits navires et ouvrages.

« (2) Dans le but de garantir l'émission des dites valeurs, la compagnie peut con-
sentir des mortgages sur les dits biens, actifs, loyers et revenus de la compagnie, pré-
sents et futurs, autres que le chemin de fer, ainsi que décrits dans les dits mortgages.

« (3) Toutes les dispositions des articles de 136 à 148, tous deux compris, de la
Loi des chemins de fer s'appliquent, autant qu'elles sont applicables, aux dites valeurs
et aux dits mortgages.»

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Beith, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(99) intitulé: «Loi concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navi-
gation Company », et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a
acquiescé aux amendements faits par le Sénat an dit bill, sans amendement,

Conformément à l'ordre du jour, le bill (S) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Retail Merchants Association of Canada », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelnt la reprise du débat ajourné sur la motion de l'hono-
rable M. Davis: Que, vu l'augmentation rapide dans la valeur des terres situées dans
les provinces de l'Ouest, le Sénat est d'avis que les terres scolaires dans ces provinces
devraient être retirées de vente et simplement données à bail, jusqu'à l'époque où elles
pourront être vendues au meilleur avantage, dans l'intérêt des écoles publiques des
provinces où sont situées ces terres, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. DeVeber, secondé par l'honorable M. Derbyshire,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. Costigan: Que, de l'avis du Sénat, la question d'un local plus considérable pour
la Bibliothèque du Parlement, devrait être considérée, en vue de pourvoir à une nou-
velle salle pour la Chambre des Communes, et des salles de comité additionnelles
pour le Sénat, ayant été lu,

Avec la permission du Sénat:
La dite motion a été retirée.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée de nouveau en comité général relativement au bill (17) intitulé: «Loi autori-
sant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se
reliant aux chemins de fer de l'Etat ».

(En comité),

L'article 3 a été lu et amendé comme suit:-
Page 1, ligne 35.-Après «bail)» ajouter à ce bill comme article 4:-

Article 4.
« 4. Nul tel bail ne peut être ratifié par le Parlement, à moins qu'il n'ait été

déposé devant les deux Chambres, pendant au moins un mois, un état indiquant:-
S-22
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« (a) le coût du chemin que l'on se propose de louer, ainsi que le montant du
capital souscrit et tous les deniers perçus de la vente des obligations ou par voie de
boni ou autrement;

« (b) le matériel actuel d'exploitation du chemin, le taux moyen du fret et les
prix pour les voyageurs sur ce chemin, avec un état indiquant approximativement la
comparaison à établir entre ces taux et ceux du chemin de fer Intercolonial;

« (c) l'état actuel du chemin et l'estimation des dépenses nécessaires pour le mettre
en bon état de service;

« (d) les recettes et dépenses totales pour les trois dernières années;
« (e) la liste des actionnaires et des obligataires;
« (f) les autres créanciers du chemin;
« (g) une estimation des recettes et dépenses futures au cas où le chemin serait

pris à bail par le chemin de fer Intercolonial; cet état devant être signé et certifié par
l'ingénieur en chef et le gérant du trafic du chemin de fer Intercolonial et le sous-
ministre.

La question de concours ayant été posée, elle a été résolue dans l'affirmative.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu par le greffier,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Power, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mercredi pro-

chain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Wilson, secondé par l'honorable M. Robertson, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (132) -intitulé: « Loi modifiant la Loi
de l'inspection du gaz », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Sauvages », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (180) intitulé: « Loi modifiant la Loi
du Collège militaire Royal », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par J'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonhé, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (181) intitulé: «Loi autorisant la vente
ou autre :aliénation de certains terrains publics, et l'acquisition de certains autres
terrains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs environs ns-
pectivement », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (184) intitulé: « Loi pourvoyant à l'essai
des appareils en verre pour l'analyse du lait », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (138) intitulé: « Loi modifiant la Loi
de la protection des douanes et des pêcheries », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright; secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.
Le Sénat a repris sa séance.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (186) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi de lIrrigation », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Legris, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (194) intitulé:- « Loi modi-
fiant la Loi des pensions de la Milice », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par lhonorable M. Legris, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (SS) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration The Federation of Chambers of Commerce of the Province of Quebec
(Fédération des Chambres de Commerce de la province de Québec)», a été lu la
deuxième fois.

Sur motion.de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Talbot, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du

Commerce.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (M) intitulé: « Loi pour la réglementation du transport des boissons enivrantes »,
ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M.
Robertson, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

S-22j
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Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. King, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (D) intitulé: « Loi pourvoyant à la constitution en cor-
poration des compagnies de chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Robertson, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (XX)
intitulé: «Loi constituant en corporation The Pioneers' Loan Company ».

Sur-motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Riley, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. King, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé: «Loi à l'effet de prévenir
l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de maladies
de la végétation », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (104) intitulé: «Loi à l'effet
de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des Compagnies de câbles sous-
marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des télé-
phones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (105) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Télégraphes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (125) intitulé: «Loi modifiant la Loi
des titres de biens-fonds », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M.
Young,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 14 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,'
Costigan,
Dandurand,

PRI&RES.

David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Landry,

Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McGregor,
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,
Ratz,
Riley,

Robertson,
Roche,
loss (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richardi, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 7 avril 1910, pour la production de copie de toute corres-
pondance reçue par le gouvernement des producteurs de grains du Manitoba, rela-
tivement aux élévateurs de tête de ligne, spécialement d'une lettre en date du 31 jan-
vier 1910.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 162).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 11 mars 1910, pour la production du rapport de toute
enquête et de toute correspondance échangée depuis cinq ans au sujet d'une ou de
plusieurs saisies faites de marchandises destinées à ou la propriété de la Quebec Rock
City Tobacco Company, ainsi qu'au sujet de toute remise d'amendes encourues par
la dite compagnie pour infraction aux lois ou aux règlements du. Revenu de l'Inté-
rieur.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit-

(Voir Documents de la Session, No 163).

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (DDD) intitulé: «Loi concernant la compa-
gnie dite The Alberta and British Columbia Railway Company », a fait rapport qu'il
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avait examiné*le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les
recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 11.-Après « 1903 » insérer «et y employer quinze pour cent de son

capital soýial.
Page 1, ligne 13.-Retrancher « et ».
Page 1, ligne 14.-Après « achevée» insérer « si le dit emploi de fonds n'a pas été

fait ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 24 (h) du Sénatsoient suspendues relativement

au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Landry, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Landry, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (129 )intitulé: «(Loi constituant en corpora-
tion la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company », a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. King, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (106) intitulé: « Loi concernant la Canadian
Northern Ontario Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-.
Page 1, ligne .- Amendement dans la version anglaise seulement.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. King, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (52) intitulé: « Loi constituant en corpora-
tion la Nelson River Railway Company i, a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, cômme suit:-
Page 2, ligne 5.-A la fin de l'article 7, insérer ce qui suit:-
« A. La compagnie ne peut construire ni mettre en service sa ligne de chemin de

'fer sur une voie publique, une rue ou un autre endroit public sans obtenir au préa-
lable le consentement, exprimé par règlement des municipalités desquelles relèvent
la dite voie publique, la rue ou autre endroit public, et aux conditions arrêtées avec
la municipalité.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (130) intitulé: «Loi concernant la Vancou-

ver Island and Eastern Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amenle-
ments, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 17.-Retrancher «le dit chemin de fer et le », et insérer «les dits

chemins de fer et les ».
Page 1, ligne 19.-Retrancher « du dit chemin» et insérer « des dits chemins ».
Page .1, ligne 20.-Retrancher depuis « si» jusqu'à «et », ligne 21, et insérer

«les.dits chemins de fer n'ont pas été achevés ».
Page 1, ligne 24.-Retrancher depuis «qui» jusqu'à «de », ligne 25, et insérer

«les dits chemins ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (GGG) intitulé: «.Loi constituant en corpora-
tion la Buctouche Railway and Transportation Company », a fait rapport qu'il avait
examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec
un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffer, comme suit:-
Page 2, ligne 51.-Retrancher «2Moncton » et insérer «Buctouche », retrancher

« Buc touche » et insérer « Moncton ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphe.s
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (AAA) intitulé: «Loi concernant la compagnie
dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company », a fait rap-
port qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien
le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 14.-Retrancher les mots depuis «commencée» jusqu'à « ou », ligne

15.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (108) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Rainy River Radial Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit

bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.
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Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 4.-Après « municipalité » ajouter ce qui suit «ni vendre, céder ou distri-

buer de la force électrique ou énergie dans les limites ou pour l'usage d'une munici-
palité, sans le consentement de cette municipalité, exprimé par règlement ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (FFF) intitulé: «Loi concernant la Compagnie
idu chemin de fer de Jonction de Guelph », a fait rapport qu'il avait examiné le dit
bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 28.-Après «de » insérer « quatre ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat -demain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son trente-deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
Il a été alors lu par le greffier, comme suit

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

JEUDI, 14 avril 1910.
Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son trente-

deuxième rapport.
Votre comité a examiné la pétition suivante et a trouvé suffisant l'avis qui en a

été donné:-
D'Alexander J. Miller et autres, demandant d'être constitués en corporation sous

le nom de The Alberta, Peace River and Eastern Railway Company.
Le tout respectueusement soumis.

FINLAY M. YOUNG,
Président.

Ordonné, qu'il soit déposé sur la table.

L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. David, a proposé:
Que dans l'opinion de cette Chambre la plus élémentaire justice et le respect à

la constitution demandent que chaque fois que des lois, des règlements, des ordres en
conseil, ou tout autre document concernant le publie en général sont publiés en an-
glais dans la Gazette du Canada, ce journal, qui est l'organe officiel du pays, doit égale-
ment et simultanément contenir la publication en langue française des mêmes lois,
règlements, ordres en conseil ou documents, concernant le public en général.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (XX) intitulé: «Loi constituant en
corporation The Pioneers' Loan Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill auquel il demande son concours.
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L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la prise
en considération des amendements faits par le comité permanent des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé: « Loi concernant la Montreal Cen-
tral Terminal Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Forget, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (CCC) intitulé: « Loi modi-
fiant le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. De Veber,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-septième rapport du
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Emily Maud
Nicoll, ainsi que les témoignages, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-huitième rapport du
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clifford Buell
Lillie, ainsi que les témoignages, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du comité
mixte du Sénat et de la Chambre des Communes, relatif aux Impressions du Parle-
ment, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Ross (Middle-
sex), il a été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (126) intitulé: « Loi à l'effet de corriger
une erreur d'écriture dans la Loi de la Convention avec la France, 1908 », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à lordre du jour, le bill (151) intitulé: « Loi à l'effet de statuer
sur l'adjudication des petites créances provenant de l'exploitation des chemins de fer
de lEtat », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (182) intitulé: « Loi concernant le paie-
ment de primes sur le plomb contenu dans les minerais plomW 'Ières de provenance
canadienne, et pour encourager la production du zinc en Canada », a été lu la deuxiè-
me fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par Phonorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (188) intitulé: « Loi modifiant la Loi
concernant les champs de bataille nationaux de Québec », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (191) intitulé: « Loi pourvoyant à de
nouvelles avances aux Commissaires du Havre de Montréal », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (193) intitulé: «Loi modifiant la Loi
concernant l'inspection des viandes et conserves alimentaires », a été lu la deuxième
fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (102) intitulé: « Loi concernant l'Immi-
gration ».

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les articles 1 à 29, inclusivement, ont été lus et agréés.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par le comité des Bills Privés Divers au bill (111) intitulé: « Loi concernant
l'Association des Meuniers de la Puissance ».

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Power, il
a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Power, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill (FF) intitulé: « Loi constituant
en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson,
il a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par la Chambre des Communes au bill (GG) intitulé: «Loi constituant
en corporation la Morrisburg Ferry and Dock Company ».

Sur motion de l'honorable M. Beith, secondé par l'honorable M. Jaffray, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

-Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (141) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Sauvages », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (186) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi de l'Irrigation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (194) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des pensions de la Milice », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former de nouveau en comité général rela-
tivement au bill (M) intitulé: «Loi pour la réglementation du transport des boissons
enivrantes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Boyer,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain et que ce soit le premier article de
l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain et que ce soit le deuxième article de
l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la deuxième lecture du
bill (D) intitulé: «(Loi pourvoyant à la constitution en corporation des compagnies
de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Béique, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (20) intitulé: « Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes
destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.
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L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (104) intitulé: « Loi à l'effet

de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des Compagnies de câbles sous-

marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des télé-

phones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (105) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des Télégraphes », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (125) intitulé: «Loi modifiant la Loi des Titres de biens-fonds », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 15 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
Dandurand,

David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Landry.

Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
McGregor,
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Poirier,
Power,
Ratz,
Riley,
Robertson,

Roche,
Rloss (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRAIRES.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (98) intitulé: « Loi concernant la Trust and Loan Com-
pany of Canada », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait
chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers ameideiueiits, qu'il soumettrait
aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 8, ligne 38.-Après « registres » insérer « au siège du principal bureau

d'affaires de la compagnie et un double au bureau principal de la compagnie en Ca-
nada ».

Page 9, ligne. 22.-Retrancher depuis « consultés » jusqu'à «pendant », ligne 23.
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat mardi

prochain.

L'honorable M. Gibson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (EEE) intitulé: « Loi concernant la British North-
western Fire Insurance Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 34-Après « compagnie » retrancher les mots jusqu'à « qu'ils)» et

insérer « d'autant d'actions ».

349
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Page 2, ligne 4.-Retrancher « des actionnaires » et insérer « d'un actionnaire ».
Page 2, lignes 5 et 6.-Retrancher « qu'ils possèdent ainsi respectivement » et

insérer «qu'il possède ainsi ».
Page 2, ligne 9.-Après «loi)» retrancher le mot «n'éteint» et insérer «ne doit

s'interpréter de façon à éteindre ».
Page 2, ligne 16.-Après «compagnie » retrancher tous les mots jusqu'à la fin

de l'article.
Page 2 ligne 24.-Après « droit » insérer «subordonnément, cependant, aux by-

pothèques ou charges en existence, s'il en est; ».
Page 2, ligne 34.-Après « compagnie » insérer «et ses actionnaires ».
Page 2, ligne 38.-Après « compagnie » insérer « et ses actionnaires ».
Page 3, ligne 11.--Retrancher « sept » et insérer « neuf ».
Page 3, ligne 19.--Retrancher les articles 10 et 11.
Page 4, ligne 11.-Après « immeubles » insérer «requis ».
Page 4, ligne 21.-Retrancher les mots depuis «l'an» jusqu'à « et », ligne 22.
Page 4, ligne 38.-Après «cinquante ».
Page 4, ligne 39.-Retrancher «cinquante ».
Page 4, ligne 45.-Après «dollars » retrancher tous les mots jusqu'à la fin. de

l'article, et insérer ce qui suit comme paragraphe 2:-
« 2. Une autorisation ne peut être accordée à la nouvelle compagnie, et cette

autorisation ne peut être renouvelée, à moins et tant que le surintendant des assu-
rances ne soit convaincu, par les témoignages qu'il peut exiger, que l'ancienne com-
pagnie a cessé de faire des- opérations, ni à moins et jusqu'à ce qu'il ait reçu, à sa
satisfaction, la garantie que l'ancienne compagnie doit cesser totalement de faire des
opérations dans un délai établi par lui et qu'il peut, pour une cause raisonnable, pro-
longer en tout temps.»

Page 5, lignes 5 et 6.-Après «où» retrancher les mots «quelque disposition de ».
Page 5, ligne 9.-Après «134» insérer «135 ».
Page 5, ligne 15.-Après « approuvée » insérer «après résolution approuvée aux ».
Sur motion de l'honorable M. Gibson, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mardi prochain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (128) intitulé: «Loi constituant en corpora-
tion la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company », a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra
bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 1.-Après « Saguenay» retrancher tous les mots jusqu'à la fin de

l'article.
Page 3, ligne 2.-Après «municipalité» insérer: «ou à vendre, céder ou distri-

buer de la force motrice ou de l'énergie dans les limites d'une municipalité ou pour
usage dans ces limites sans le consentement, exprimé par règlement, de cette muni-
cipalité ».

Page 3, ligne 31.-Avant «et» insérer «la Compagnie du chemin de fer de la
Baie Ha! Ha!».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

mardi prochain.

L'honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son
trentième rapport.
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Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÙNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 43,

VENDREDI, 15 avril 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son trentième rapport.
Relativement à la pétition de Roland James Betterill, du township de Gains-

boro, dans le comté de Lincoln, dans la province d'Ontario, cultivateur, demandant
l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre son mariage avec Maria Fisher, actuelle-
ment de la cité de Niagara-Falls, dans la province d'Ontario, et pour tout redresse-
ment de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signi-
fication d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces
accompagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous
les détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le
mariage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent
rapport.

Le tout respectueusement soumis.

JAMES A. LOUGHEED,
Président intérimaire.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mercredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (129) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la compagnie dite The Ontario and Ottawa Railway Company », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (106) intitulé: « Loi concernant la Ca-
nadian Northern Ontario Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (DDD) intitulé: «(Loi concernant la
compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway Company », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la'Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (AAA) intitulé: « Loi concernant la
compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay Railway Company »,
a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende *à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (GGG) intitulé: «Loi constituant en
corporation la Buctouche Railway and Transportation Company », a été lu la troisiè-
me fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (111) intitulé: «Loi concernant l'Asso-
ciation des Meuniers de la Puissance », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-neuvième rapport du
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edna Shibley
De Mar ainsi que les témoignages pris devant le dit comité, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (185) intitulé: Loi concernant la Com-
mission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (195) intitulé: « Loi concernant le Cours
monétaire », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.



10 Edouard VII 15 avril 353

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (52)
intitulé:'« Loi constituant en corporation la Nelson River Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (130)
intitulé: «Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M, David, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (108) intitulé:
« Loi constituant en corporation la Rainy River Radial Railway Company », ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. McGregor, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (FFF) intitulé:
« Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la prise
en considération des amendements faits par le comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé: « Loi concernant la Montreal Central
Terminal Company », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M.
Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (126) intitulé: « Loi à l'effet de corriger une

erreur d'écriture dans la Loi de la Convention avec la France, 1908 ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
nent.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir

Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois jeudi prochain.

S-23
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé de
nouveau en comité général relativement au bill (102) intitulé: «Loi concernant
l'Immigration.

(En comité).

Les articles 30 à 80 inclusivement ont été lus et agréés.
Les annexes A, AA, B, C, D, E, EE et F ont été lus et agréés.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (141) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
Sauvages », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à Pordre du jour, le bill (186) intitulé: « Loi modifiant la Loi de
l'Irrigation », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (194) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
pensions de la Milice », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par Phonorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le le dit bill soit renvoyé à un comité général mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (20) intitulé: « Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes
destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (104) intitulé: « Loi à l'effet de contrôler
les tarifs et les moyens d'exploitation des compagnies de câbles sous-marins et de
modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et de la
juridiction de la Commission des chemins de fer », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et ilavres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (105) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
Télégraphes », a été lu la deuxième fois.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (125) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
titres de biens-fonds ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. DeVeber a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

Son Honneur le Président a présenté au Sénat la lettre suivante du greffier,
ainsi que sa recommandation personnelle:-

SÉNAT,
BUREAU DU GREFFIER,

OTTAWA, 15 avril 1910.
A l'honorable J. K. KERR,

Président du Sénat.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de faire rapport que si le Sénat désire accorder aux
fonctionnaires du personnel du Sénat, l'augmentation annuelle qui peut leur être
accordée, en conformité de l'article 37 du chapitre 15 des Statuts de 1908, je dois dire
que nul ne peut être privé de ce privilège, en raison de sa mauvaise conduite ou de
négligence à remplir ses devoirs.

Dans le cas de Arthur Hinds, commis dans le bureau du greffier en loi et sténo-
graphe, je désire le louer de l'empressement avec lequel il a répondu aux nombreuses
demandes des différentes branches du service qui l'ont employé et de la manière
exceptionnelle avec laquelle il a rempli les fonctions qui lui ont été assignées. Cette
déclaration est faite en vue de lui assurer une nouvelle augmentation de $50 en vertu
du paragraphe 3 de l'article 37.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAPLEAU,
Greffier du Sénat.

Je recommande que les augmentations de salaires mentionnées dans le rapport
ci-dessus soient payés aux employés du Sénat.

J. K. KERR,
Président du Sénat.

CHAMBRE DU PRÉSIDENT,
OTTAWA, 15 avril 1910.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Thompson, il
a .été

Ordonné, que les règles 24 (a) et (j) du Sénat soient suspendues relativement
à la dite lettre et à la dite recommandation.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Thompson, il
a été

Ordonné, que la dite recommandation de Son Honneur le Président soit agréée.
S-231
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (79) inti-
tulé: «Loi concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (116) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company », au-
quel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Jaffray, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit' bill soit lu la deuxième fois mercredi prochain.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (HHH) intitulé: « Loi cons-
tituant en corporation The Alberta, Peace River and Eastern Railway Company ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 19 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Béique, Dandurand,
Beith, David,
Belcourt, Davis,
Bostock, Derbyshire,
Boucherville, de Dessaulles,

(C.M.G.), De Veber,
Bowell Domville,

(Sir Mackenzie), Douglas,
Boyer, Edwards,
Cartwright Farrell,

(Sir Richard), Fiset,
Casgrain, Gillmor,
Chevrier, Godbout,
Choquette, Jaffray,
Cloran, King,
Coffey, Kirchhoffer,
Comeau, Legris,
Costigan,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKeen,
M4cDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Poirier,
Power,
Ratz.

IRiley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott

(Sir Richard, chev.)
Talbot,
Tessier,
fhibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat, en date du 15 février 1910, pour un état indiquant en autant de
colonnes distinctes,-

1. Les noms de tous les employés de l'Intercolonial qui ont été démis ou qui ont
démissionné depuis que le chemin de fer de l'Tntercolonial est sous la direction de la
commission de ce chemin;

2. Les salaires respectifs de tels employés:
3. La date de leur nomination;
4. La date de leur démission;
5. Le numero de la division ou de la section du chemin de fer où ils étaient em-

ployés;
6. Le domicile de tels employés lors de leur renvoi.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 98d).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat, en date du 10 février 1910, pour la production d'un état des arpen-
tages, plans, rapports et autres documents relatifs à l'amélioration de la rivière Saskat-
chewan, en vue de faciliter le transport par eau des voyageurs et des marchandises, du
pied des montagnes Rocheuses jusqu'à la cité de Winnipeg, Man.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table. et elle est comme suit:-
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(Voir documents de la Session, No 167).

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (103) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi de la protection des eaux navigables », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

.Sir Richard Scott,*il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Comunes par son greffier, avec le bill (115) inti-
tulé: « Loi constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission Company,
Limited », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Derbyshire, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (120) inti-
tulé: « Loi concernant les Royal Guardians », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois jeudi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(00) intitulé: «Loi pour faire droit à Elmore Walker Scott ».

Aussi, le bill (WW) intitulé: «Loi pour faire droit à Helena Mellor Fleming »,
et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:

CHAMBRE DES CoMMUNEs,
VENDREDI, 15 avril 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour retourner à cette Chambre la
preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référées les
pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill 00 (No 165) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Elmore Walker
Scott », et

Bill WW (No 179) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Helena Mellor
Fleming ».

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(QQ) intitulé: « Loi constituant en corporation la Laurentian Insurance Company of
Canada », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec les amendements sui-
vants, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit-
Page 3, ligne 34-(Version anglaise).-Retrancher « Subagent » et insérer « Sub-

agent ».
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Page 3, ligne 48.-Retrancher l'alinéa (h).
Page 4, lign' 2.-Retrancher l'alinéa (j).
Page 4, ligne 27.-Retrancher l'alinéa (1).
Page 4, ligne 41.-Retrancher «contre)» et insérer «maritime ».
Page 4, ligne 43.-Retrancher « cent» et insérer « soixante ».
Page 5, ligne 2.-Retrancher « sauf l'assurance maritime ».
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel a
été renvoyé le bill (150) intitulé: «Loi concernant la Restigouche Boom Company et
à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom Com-
pany », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en
faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la
Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 4, ligne 39.-Après «lui » insérer « qui peut en tout temps reviser le tarif

de ces péages ».
Page 12, ligne 34.-Retrancher « deux» et insérer «cinq ».
Page 14, ligne 18.-Après «terrains» insérer «droits, privilèges ou servitudes ».
Page 16, ligne 42.-Après « annulés» insérer « ; mais ces actions ne peuvent être

annulées ou éteintes sans le consentement des porteurs ».
Avec la permisison du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Beith, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que les dits

amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (52) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la Nelson River Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (130) intitulé: Loi concernant la Van-
couver Island and Eastern Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (108) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Rainy River Radial Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la troi-
sième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
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Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, pt informe cette
Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre dujour appelant la troisième lecture du bill (125) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des titres de biens-fonds », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (M) intitulé: «Loi pour la réglementation
du transport des boissons enivrantes ».

(En comité).

Il a été proposé que le comité lève sa séance.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, le comité s'est divisé.
Pour, 29.-Contre, 20.
Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Coffey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait levé

sa seance.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité
perinanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

L'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir
Richard Scot;,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 20 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie,
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
CGstigan,

Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
Farrell,
Fiset,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhoffer
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
2ower,
Ratz,

Riley,
Robertson,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.>

Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIERES.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Gillmor, secondé par l'honorable M. Comeau, il a été
Ordonné, que les honoraires payés pour le bill (F) intitulé: «Loi constituant en

corporation The Congregational Union of Canada» soient remboursés moins les frais
d'impression et de traduction.

L'honorable M. Domville a attiré l'attention sur l'extrait suivant du Manchester
Guardian:-

L'emploi de l'huile comme combustible dans la marine des Etats-Unis a dépassé
la période expérimentale, et un bill a été présenté au Sénat qui pourvoit à l'établisse-
ment d'une réserve d'huile combustible pour des fins navales. Il autorise aussi le secré-
taire de la Marine à acquérir des terrains convenables contigus aux terrains à huile
d'Oklahoma, pour l'érection de réservoirs pour la réserve de l'huile, à établir des
agences d'achat, et à recueillir tous renseignements nécessaires relativement au coût
par baril de l'huile nécessaire, et le coût par mille des tuyaux posés. Cette dernière
clause est rendue nécessaire pour prévenir des taux injustes de transport, et il est
prescrit dans le bill que si « par combinaison ou conspiration, il est demandé des
taux injustes pour le transport de l'huile des réservoirs de réserve aux réservoirs de
service aux forts de la côte », le secrétaire aura le pouvoir de construire un service
convenable de tuyaux.

L'article 5 du bill se lit comme suit:-
« Le secrétaire de la Marine est autorisé à acquérir aussi rapidement que les

conditions du marché le justifieront, 25,000,000 de barils d'huile pour la réserve de-
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la marine des Etats-Unis, avant que le flot de la production de l'huile des terrains
au centre du continent ne soit passé, afin que les dits 25,000,000 de barils d'huile
puissent être achetés à aussi bas prix que possible. Le prix que le secrétaire est dis-
posé à payer sera affiché à différents endroits déterminés, sans distinction pour ou
contre un producteur d'huile.»

En attendant, la rumeur a fait du chemin à Londres, et il est remarquable de
.constater la soudaineté avec laquelle un marché actif et soutenu a été créé dans les
actions de compagnies bien connues et peu connues. Il est basé sur les rapports en
cours depuis plusieurs jours, que l'Amirauté anglaise avait donné une commande
considérable pour de l'huile devant servir dans la marine. On dit que la commande
est pour la fourniture de 225,000 tonnes, dont 200,000 seront fournies par la Shell
Transport Company-fait qui explique la récente vigueur bien prononcée de ces
actions-et la balance par des compagnies écossaises.

L'état qui suit indique la hausse dans les principales actions de compagnies
ýd'huile:-

1er février. 21 février. Hausse.

Assan.. .. ............ 13s. Od. 18s. 9d. 5s. 9d.
Burmah.. .. .......... 93s. 6d. 102s. 6d. 9s. Od.
California.. .. .. ......... 56
Lobitos.. .. ............ 29s. Od. 33s. Od. 4s. Od.
Pacific.. .............. 24s. Od. 29s. 6d. 5s. 6d.
Russian Petroleum. . ...... 2s. 6d. 3s. Od. Os. 6d.
Shell Transport Ord.. . .... 67s. 3d. 77s. 6d. 10s. 3d.
Spies Petroleum... . . . . 19s. 6d. 25s. 3d. 5s. 9d.

Et il a demandé si le gouvernement a pris des mesures pour fournir, du Canada,
l'huile brute à la marine canadienne, lorsqu'elle sera construite.

Débat.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (17) intitulé: « Loi auto-
risant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer

se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,
Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, a proposé:'
Que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-

-posé en amendement:
Que les mots « ne » et « pas » soient insérés entre le mot « soit » et que ce qui

suit soit ajouté à la fin de la motion: «mais qu'il soit lu la troisième fois d'hui en
six mois ».

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été

Tésolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été réso-

lue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-ilI
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (102) intitulé: « Loi concer-
nant l'Immigration », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:
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Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé
comme suit :-

Page 12, ligne 38.-Après « entrée)» insérer ce qui suit: « ou qui, à un.port d'en-
trée, élude l'examen par un fonctionnaire du conseil d'enquête, ou qui entre en Canada
par la force ou par de fausses représentations ou clandestinement ou d'une manière
autrement contraire aux dispositions de la présente loi, ou qui échappe à la surveil-
lance d'un fonctionnaire, ou s'évade d'un poste d'immigrant, lorsqu'il y est détenu pour
quelque objet sous le régime de la présente loi, est coupable d'une contraventioD et
passible, sur conviction, d'une amende de cinq cents dollars au plus ».

Page 12, ligne 38.-Après « détenie » insérer « sans mandat ».
Page 13 ligne 7.-Après «immigration » insérer « ou qui lui résiste ».
Page 19, ligne 21.-Retancher depuis «la » jusqu'à «et », ligne 24, et imérer

ce qui suit: «par la même compagnie ou les mêmes compagnies de chemin de fer qui
l'ont amenée à l'endroit en Canada où elle est détenue en attendant sa déportation
jusqu'au port de mer où elle a été débarquée, ou au port de mer d'hiver le plus rap-
proché, que pourra déterminer le conseil d'enquête, et de là, doit être remmenée sans
frais par la compagnie de transport qui l'a amenée au Canada, jusqu'à l'endroit d'où
ette compagnie l'a amenée, au lieu de sa naissance, ou au pays dont elle est citoyenne ».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (125) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi des titres de biens-fonds », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (150) intitulé: «Loi concernant la Res-
tigouche Boom Company et à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche
Log Driving and Boom Company », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
deuxième lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la protec-
tion des eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power,
«(que le dit bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu d'hui
en six mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Young, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.
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L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honora-
ble M. Davis: « Que, vu l'augmentation rapide dans la valeur des terres situées dans-
les provinces de l'Ouest, le Sénat est d'avis que les terres scolaires dans ces provinces
devraient être retirées de vente et simplement données à bail, jusqu'à l'époque où elles
pourront être vendues au meilleur avantage, dans l'intérêt des écoles publiques des
provinces où sont situées ces terres », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. Derbyshire,
il a été

Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (V) intitulé: Loi modifiant
la Loi des terres fédérales », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Lougheed, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé de l'ordre du jour.

Conformément à l'ordre du jour, la Chambre s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (132) intitulé: «Loi modifiant la Loi de
l'inspection du gaz ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (180) intitulé: « Loi modifiant la Loi du Col-
lège militaire Royal ».

(En. comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Gillmor a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (181) intitulé: «Loi autorisant la vente ou
autre aliénation de certains terrains publics, et l'acquisition de certains autres ter-
rains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs environs, respec-
tivement ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. McKay (Truro) a fait rapport, de la part du dit -comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre
sans amendement.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (184) intitulé: « Loi pourvoyant à l'essai des
appareils en verre pour l'analyse du lait ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Derbyshire a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (138) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la
protection des douanes et des pêcheries ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Boyer a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (CC) intitulé: «Loi modi-
fiant le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Roy, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (151) intitulé: «Loi à l'effet de statuer sur
l'adjudication des petites créances provenant de l'exploitation des chemins de fer de
l'Etat ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Casgrain a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (182) intitulé: « Loi concernant le paiement de
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primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance canadienne,
et pour encourager la production du zinc en Canada ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable.
M. Young, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (188) intitulé: « Loi modifiant la Loi concer-
nant les champs de bataille- nationaux de Québec ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Coffey a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est form&
en comité général relativement au bill (191) intitulé: «Loi pourvoyant à de nouvelles
avances aux Commissaires du Havre de Montréal ».

(En comité).

Quelque temps après, la Chambre a repris sa séance, et
L'honorable M. Roy a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (193) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant l'inspection de viandes et con-

serves alimentaires », ayant été lu,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné. qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le dix-neuvième

rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Edna

Shibley De Mar, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.
L'honorable M. Lougheed,. secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-

posé:
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Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (185) intitulé: «Loi concernant la Commission ayant pour objet la conservation
des ressources naturelles », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (FFF) intitulé:
«Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la prise
en considération des amendements faits par le comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé: «Loi concernant la Montreal Central
Terminal Company », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du joür, le Sénat a pris en considération l'amendement
fait par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (98) intitulé: «Loi
concernant la Trust and Loan Company of Canada », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Power, il a été

Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Po ver,

il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par le comité des Banques et du Commerce au bill (EEE) intitulé: «Loi
concernant la British Northwestern Fire Insurance Company ».

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à Pordre du jour, le Sénat a pris en considération les amende-
ments faits par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au
bill (128) intitulé: «Loi constituant en corporation la James Bay and Eastern Rail-
way Company ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le dix-septième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Emily Maud Nicoll, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
pose:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-huitième rapport du
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clifford Buell
ILillie, ainsi que les témoignages, ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
-Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis, à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la
-deuxième lecture du bill (D) intitulé: « Loi pourvoyant à la constitution en corpo-
ration descompagnies de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du douzième rapport du comité
permanent des Divorces, auquel a renvoyée la pétition de Roland James Botteriui,
.avec les témoignages à l'appui, ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (HHH) intitulé: « Loi constituant en
-corporation l'Alberta, Peace River and Eastern Railway Company », a été lu la
deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres, et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues
relativement au dit bill. -

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (195) intitulé: «Loi concernant le Cours monétaire », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (141) intitulé: «Loi modifiant la Loi des Sauvages », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (186) intitulé: « Loi inodifiant la Loi de l'Irrigation », ayant été lu,
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (194) intitulé: «Loi modifiant la Loi des psnsions de la Mili.ce », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (20) intitulé: « Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes
destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (79) intitulé: «Loi concernant la Hamil-
ton, Waterloo and Guelph Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues rela-
tivement au dit bill.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (116) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Toronto Eastern Railway Company », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par l'honorable M. Wat-
son, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues rela-
tivement au dit bill.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill (QQ) intitulé: «Loi constituant en cor-
poration la Laurentian Insurance Company of Canada ».

Sur motion de l'honorable M. éique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (6) inti-
tulé: « Loi modifiant le Code criminel », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (197) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des Postes », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.

S-24
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(106) intitulé: «Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company »,
et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé à l'amendement
fait par le Sénat au dit bill, sans amendement.

L'honorable M. Jaffray a présenté au Sénat un bill (III) intitulé: « Loi pour faire

droit à Emily Maud Nicoll ».
Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Jai!ray, secondé par l'honorable M. Young. a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concouzs ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Jaffray a présenté au Sénat un bill (JJJ) intitulé: «Loi pour
faire droit à Edna Shibley De Mar ».

Le dit bill a été lu la première fois.
L'honorable M. Jaffray, secondé par l'honorable M. Young, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois vendredi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné.
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Jeudi, 21 avril 1910.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES KIRKPATIRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Bouchierville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choqucttc,
Cloran,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,

David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Douglas,
Edwards,
IFarrell.
Fiset
Forget-
Oillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhofler,
iandry,
Legris.

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Aima),
iMaciKeen,
Mcflonald

(Cap-Breton),
iMiGregor,
Mdllugb.
MlcKay (Triiro),
McLaren,
McMillan,
'McMullen,
McSwceney,
Owens,
Poirier,
Power,
Rotz,

iRiley,
iRobertson,

.Ross (Middlesex),
lRoss (Moosejaw).
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.).

Talbot.
Tessier.
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young.

PRIkRES.

Son Honneur le Président a présenté au Sénat les documents suivants:-

SÉNAT,
CHAMBRE DU GREFFIER,

OTTAWA, 15 avril 1910.
A l'honorable J. K. KERR,

Président du Sénat.
MONSrxun,-T'ai l'honneur de vous demander de bien vouloir faire déposer sur

la tablc, pour l'information do l'honorable Sénat, la lettre ci-incluse du secrétaire du
Bureau'du Trésor, ainsi que des extraits du procès-verbal d'une séance du dit Bureau.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. ST. O. CHAIPLEAU,
Greffie~r du Sénat.

OTTAWA, CANADA, 22 février 1910.
DPARTEMENT DES FINANCES,

S. E. ST. ONCE CsîAPLEAU, écuicr,
Greffier du Sénat.

Ottawa.
MONSIUR,-'J'ai l'honneur de vous transmettre sous ce pli pour votre information

et votre guidance, le procès-verbal d'une séance du Bureau du Trésor en date du 9
S-9,4î

371
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courant, au sujet du paiement des employés des départements à Ottawa qui se trou-
vent sur les listes de paie certifiées par l'Auditeur général avant paiement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

T. C. BOVILLE,
Secrétaire du Bureau du Trésor.

IXTrAIT des procès-verbaux d'une séance de l'honorable Buneau du Trésor, tenue à
Ottawa le neuvième jour de février 1910.

Le Bureau a pris en considération une communication de l'Auditeur général,
faisant connaître que le 29 novembre 1905, il a été adopté une résolution du Bureau
du Trésor portant que dorénavant les employés des départements à Ottawa (autres
que les employés et les messagers surnuméraires qui sont payés à même le crédit
supplémentaire, les journaliers et les mécaniciens), seront payés d'après les listes de
paiement certifiées d'avance par l'Auditeur général.

Celui-ci a représenté aussi que la Loi amendant la Loi du service civil, 1908, a
placé le personnel des employés du Sénat, de la Chambre des Communes et de la
Bibliothèque sous cette même loi; et que, afin d'arriver à l'uniformité et à une meil-
leure audition des comptes, il propose d'amender cette résolution de manière à mettre
les listes mensuelles de ces personnels avec celles qui seront envoyées au bureau de
l'audition pour y être certifiées à l'avance.

Le bureau recommande que les procès-verbaux soient amendés en conséquence.
T. C. BOVILLE,

Secrétaire.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (CC) intitulé: « Loi constituant en corporation
la compagnie dite The Nepigon-Albany Canal and Transportation Company ». a fait
rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé de faire le rapport
suivant:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITù No 8,

21 avril 1910.

Le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres, auquel a été
renvoyé le bill (CC) intitulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite
The Nepigon-Albany Canal and Transportation Company », a, conformément à l'ordre
du vingt-trois janvier, examiné le dit bill et a l'honneur de faire rapport que les pro-
moteurs de ce bill ont demandé la permission de le retirer.

Votre comité recommande de le leur permettre et de leur rembourser les hono-

raires payés, moins les frais d'impression et de traduction.
Le tout respectueusement soumis.

F. L. BEIQUE,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (HH1H) intitulé: «Loi constituant en corpora-
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tion la compagnie dite The Albeta, Peace River and Eastern Railway Company », a
fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rap-
port à la Chambre avec un amendement, qu'il soumettrait aussitôt -que la Chambre
voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, lignes 19 et 20.-Retrancher « premier jour de mai » et insérer «le deux-

ième mercredi de septembre ».
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit-bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a ét érenvoyé le bill (79) intitulé: « Loi concernant la Hamilton, W7a-
terloo and Guelph Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer. Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (69) intitulé: «Loi concernant la Prince Albert
and Hudson Bay Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en
entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Douglas, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres, auquel a été renvoyé le bill (116) intitulé: «Loi constituant en corporation
la Toronto Eastern Railway Company », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill
en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Ross (Middlesex), secondé par lhonorable M. Jaf-
fray, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Young, du comité permanent des Ordres Permanents, a présenté
son trente-troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu.
11 a été alors lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITÉ No 8,

21 avril 1910.

Le comité permanent des Ordres Permanents a l'honneur de présenter son trente-
troisième rapport.

Votre comité a examiné la pétition de Francis H. McGuigan et autres, de la cité
de Toronto, et d'ailleurs, demandant l'adoption d'une loi qui les constitue en corpora-
tion sous le nom de The St. Lawrence Power Transmission Company, Limited.

Votre comité a constaté que les règles du Sénat relativement aux avis à donner
n'ont pas été suffisamment observées pour permettre à la dite compagnie d'exercer ses
opérations dans toute l'étendue du Canada.

Néanmoins votre comité a trouvé que ces avis sont suffisants pour l'autoriser à
faire des travaux le long du Saint-Laurent entre la ville de Brpckville et la cité de
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Montréal, si le bill ne contient aucune déclaration énonçant que les travaux de la
compagnie sont à l'avantage général du Canada.

Votre comité considérant que le comité permanent auquel le bill aura été ren-
voyé, pourra voir à ce que personne n'en éprouve de préjudice, et à ce que toute décla-
ration que le bill est à l'utilité général du Canada soit retranchée du bill et aussi à ce
que les opérations de la dite compagnie soient limitées aux endroits ci-dessus mention-
nés, suivant le désir exprimé par les promoteurs du bill, il recommande de considérer
comme suffisants les avis qui ont été donnés.

Le tout respectueusement soumis.
FINLAY M. YOUNG,

Président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit rapport.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (126) intitulé: «Loi à l'effet de corriger
une erreur d'écriture dans la Loi de la Convention avec la France, 1908 », a été lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (125) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi des.titres de biens-fonds », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu'il soit amendé
comme suit:-

Page 1, ligne 3.-Retrancher «modifié)» et insérer « abrogé ».
Page 1, ligne 4.-Retrancher depuis «1906 » jusqu'à la fin de l'article, et insérer

ce qui suit:-
« 20. Dans chaque district d'enregistrement, il doit y avoir un bureau, appelé le

«bureau des titres de biens-fonds », situé dans ce district en un endroit convenable
désigné par le Gouverneur en conseil.

« (2) S'il ne peut être trouvé un endroit dans ce district, le Gouverneur en conseil
peut ordonner que le « bureau des titres de biens-fonds » pour ce district soit en la cité
d'Ottawa, province d'Ontario, jusqu'à ce que tel endroit puisse être trouvé.»

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (132) intitulé: « Loi modifiant la Loi de

l'inspection du gaz », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (180) intitulé: «Loi modifiant la Loi

du Collège militaire Royal », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative,
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (181) intitulé: «Loi autorisant la vente

ou autre aliénation de certains terrains publics, et l'acquisition de certains autres
terrains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou dans leurs environs, res-

pectivement », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (184) intitulé: « Loi pourvoyant à l'essai

des appareils en verre pour l'analyse du lait », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (138) intitulé: « Loi modifiant la Loi

de la protection des douanes et des pêcheries », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (151) intitulé: « Loi à l'effet

de statuer sur l'adjudication des petites créances provenant de l'exploitation des che-

mins de fer », ayant été lu,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (182) intitulé: «Loi concernant le paie-
ment de primes sur le plomb contenu dans les minerais plombifères de provenance

canadienne, et pour encourager la production du zinc en Canada », a été lu la

troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (188) intitulé: « Loi modifiant la Loi

concernant les champs de bataille nationaux de Québec », a été lu la troisième fois.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (191) intitulé: « Loi pourvoyant à de
luouvelles avances aux Commissaires du Havre de Montréal », a été lu la troisième
fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (98) intitulé: «Loi concernant la Trust
and Loan Company of Canada », a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (EEE) intitulé: «Loi concernant la
British Northwestern Fire Insurance Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (128) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la James Bay and Eastern Railway Company », a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auquel il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (193) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant
l'inspection des viandes et conserves alimentaires ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Choquette a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Ohambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à.loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (185) intitulé: «Loi concernant la Commission
ayant pour objet la conservation des ressources naturelles ».
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(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Young a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération de l'amendement fait par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (FFF) intitulé:
«(Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph », ayant été lu,

L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, a proposé:
Que le dit amendement soit agréé.
L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Forget, a proposé en amen-

dement:
Que tous les mots après « Que » soient retranchés et que ce qui suit y soit substi-

tué «le dit bill soit renvoyé de nouveau au comité ».
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, la

Chambre s'est divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Boucherville, de, Costigan, Lougheed, McKay (Truro),
Bowen Dandurand, Macdonald, McMillan,

(Sir Mackenzie), Forget, Macdonald (Victoria),Ross (Middlesex),
Choquette, Landry, MacKeen Wood-14.

NoN-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Béique, Derbyshire, Legris, Roy,
Beith, Desaulles, McHugh, Talbot,
Belcurt, De Veber, McLaien, Thibaudeau,Bostock, Domville, McMullen, Thompson,Boyer, Edwards, McSweeney, Watson,
Cartwright Farrell, Owens, Wilson,

(Sir Richard), Fiaet, Ratz, Yeo,
Chevrier, Gillmor, Robertson, Young-34.
David, King, Ross (Halifax),

Ainsi, elle a été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été, sur la

même division, mais exprimée en sens inverse, résolue dans l'affirmative.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. McMullen, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.
Le Sénat a repris sa séance.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion

pour l'adoption des amendements faits par le comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres au bill (44) intitulé: « Loi concernant la Montreal Central
Terminal Company ».

L'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Wood, a proposé en amende-
ment:

Que tous les mots après « Que)» soient retranchés et remplacés par les suivants:
«le dit bill soit retiré ».

Après débat.
Le Sénat s'est divisé: pour 15, contre 24.
Ainsi elle a*été résolue dans la négative.
Un point d'ordre a été soulevé par l'honorable M. Landry à savoir:
Que le membre d'Ottawa ayant par sa motion en amendement notifié la Chambre

de sa détermination de retirer son bill, il ne peut être fait aucune motion pour pren-
dre de nouveau le bill en considération ou pour faire adopter les amendements propo-
sés par un comité permanent.

Son Honneur le Président a déclaré le point d'ordre bien motivé.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du dix-huitième rapport du

comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clifford Buell
Lillie, ainsi que les témoignages, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Owens, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deux-

ième lecture du bill (D) intitulé: «Loi pourvoyant à la constitution en corporation

des compagnies de chemin de fer », -ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Young, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du douzième rapport du comité

permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Roland James Botterill,

avec les témoignages à l'appui, ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Wilson, il a

été
Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en

comité général relativement au bill (195) intitulé: « Loi concernant le Cours moné-

taire ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. MacKeen a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-

dement.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Bostock, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en

comité général relativement au bill (141) intitulé: « Loi modifiant la Loi des Sau-

vages ».
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(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur môtion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Bostock, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité,général relativement au bill (186) intitulé: « Loi modifiant la Loi de l'Irriga-
tion ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Casgrain a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Bostock, il
a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (194) intitulé: « Loi modifiant la Loi des pensions de la Milice», ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Bostock, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (20) intitulé; « Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes
destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végétation », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Bostock, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (103) intitulé: «Loi modifiant la Loi de
la protection des eaux navigables », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Boctock, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (115) intitulé: «Loi constituant en cor-

poration la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited », a été lu la deux-

ième fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Chemins de fer,

Télégraphes et Havres.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (120) intitulé: « Loi concernant les Boyal
Guardians », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Béique, il a



380 21 avril 1910

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé au comité permanent des Banques et du
Commerce et que les règles 24 (a) et 119 du Sénat soient suspendues relativement au
dit bill.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (95) inti-
tulé: « Loi concernant le Service de la Marine du Canada », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu.la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Boctock, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (205) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi du Service civil », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Boctock, il

a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois mardi prochain.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M.
Bostock,

Le Sénat s'est ajourné.
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Vendredi, 22 avril 1910.

Les membres présents étaient:-

L'honorable LAWRENCE GEOFFREY POWER, Président intérimaire.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright,

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coneau,
Costigan,
Dandurand,

David,
Davis,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,
Kirchhoffer,
Landry,
Legris,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKeen,
MacDonald

(Cap-Breton),
MeGregor,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMillan,
MeMullen,
MeSweeney,
Owens,
Poirier,
Ratz,
Riley,

Robertson,
Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),

Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Wood,
Yeo,
Young,

Le greffier à la table, a informé le Sénat que Son Honneur le Président a été
inévitablement retenu et ne pourrait pas assister à la séance du Sénat.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. McMillan,
a proposé:

Que, en conséquence de l'absence inévitable de Son Honneur le Président et en
conformité de l'article 3 du chapitre 12 des Statuts Revisés du Canada, l'honorable M.
Power soit nommé président du Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, le greffier l'a déclaré
résolue dans l'affirmative, par ordre du Sénat.

Alors, l'honorable M. Power a pris place au fauteuil.

PRIERES.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (120) intitulé: « Loi concernant les Royal Guardians »,
a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire
rapport à la Chambre sans amendement.

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (124) intitulé: «Loi concernant la Eastern Canada Ma-
nufacturers Mutual Fire Insurance Company », a fait rapport qu'il avait examiné le

381
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dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers
amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 16.-Après « prime» insérer «mutuelle entière ».
Page 1, ligne 16.-Après « argent » insérer « ou des billets absolument payables ».
Page 3, ligne 2.-Retranchez «troisième» et insérer «septième ».
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

lundi prochain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (123) intitulé: «Loi concernant la Central Canada Ma-
nufacturers Mutual Fire Insurance Company », a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à,la Chambre avec divers amen-
dements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 15.-Après «prime» insérer « mutuelle entière ».
Page 1, ligne 15.-Après « argent» insérer «ou des billets absolument payables ».
Page 3, ligne 2.-Retrancher «troisième» et insérer «septième ».
Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren,

il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat

lundi prochain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent des Banques et du Commerce,
auquel a été renvoyé le bill (SS) intitulé: «Loi constituant en corporation The Fede-
ration of Chambers of Commerce of the Province of Quebec (Fédération des Cham-
bres de Commerce de la province de Québec) », a fait rapport qu'il avait examiné le
dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un amen-
dement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 3, ligne 29.-Après «représenter» insérer ce qui suit: «les dispositions

des articles 30 à 36, tous deux inclusivement, de la Loi des Chambres de Commerce.
chapitre 124 des Statuts Revisés, s'appliquent à la Fédération ».

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorble M. Cloran, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues relativement

au dit amendement.
Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

L'honorable M. Lougheed, du comité permanent des Divorces, a présenté son
vingt et unième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-
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SÉNAT,
CHAMBRE DE CoMITE No 43,

VENDREDI, 22 avril 1910.

Le comité permanent des Divorces a l'honneur de présenter son vingt et unième
rapport.

Relativement à la pétition de James Hurst Forster, de la cité de Winnipeg, dans
la province du Manitoba, gérant, demandant l'adoption d'une loi à l'effet de dissoudre
son mariage avec Nellie Jane Forster, antérieurement de la cité de Winnipeg et pré-
sentement de la cité de Seattle, dans l'Etat de Washington, et pour tout redressement
de griefs que le Sénat jugera convenable:-

1. Votre comité, conformément aux règles du Sénat, a examiné l'avis de demande
au Parlement, la pétition, la preuve de la publication de l'avis, la preuve de la signifi-
cation d'une copie de l'avis à la partie défenderesse, et toutes les autres pièces accom-
pagnant la pétition.

2. Votre comité a constaté que les règles du Sénat ont été observées dans tous les
détails importants.

3. Votre comité a procédé à l'enquête sur les faits allégués dans la pétition et a
reçu'sous serment les dépositions des témoins relativement au droit du pétitionnaire
au redressement de griefs qu'il demande.

4. Votre comité présente avec son rapport les dépositions des témoins interrogés,
ainsi que tous les documents, pièces et papiers renvoyés au comité par le Sénat ou
reçus par le comité.

5. Votre comité recommande qu'un bill soit adopté à l'effet de dissoudre le ma-
riage du pétitionnaire.

Un projet de bill à cet effet, approuvé par le comité, accompagne le présent rap-
port.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES A LOUGHEED,

Président intérimaire.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat mardi prochain.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott; il a été

Ordonné, que après lundi prochain, l'ajournement du Sénat le vendredi soit fixé
par la règle 14.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honoiable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre de cette Chambre soit donné pour la production d'un état
indiquant les dépenses encourues et la date de chacun des paiements faits par le gou-
vernement pour l'installation électrique dans chacun des appartements du bureau de
l'immigration à Québec pendant les années 1908 et 1909.

L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a proposé-
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur général,

priant Son Excellence de vouloir bien faire déposer sur le bureau de cette Chambre,-
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1. Copies de tous ordres en conseil ou de tout ordre du département de la Justice
et du département des Travaux publics et de toute la correspondance échangée entre
le gouvernement, les départements de la Justice et des Travaux publics, la Banque
de Montréal, la maison Carrier et Lainé, de Lévis, et toutes autres personnes, au
sujet,-

(a) de l'acquisition par le gouvernement de la propriété de la maison Carrier et
Lainé, lors de la vente d'icelle par le shérif en 1908;

(b) de l'expropriation subséquente pour fins d'utilité publique de cette même
propriété tombée entre les mains de la Banque de Montréal;

(c) de son achat définitif de la Banque de Montréal par le gouvernement;
(d) de la nomination d'un agent devant représenter le gouvernement à la vente

par le shérif;
(e) de la nomination des experts devant procéder à l'expropriation des terrains

Pu question.
2. Copies de tous les rapports produits directement ou indirectement au gouver-

nement ou en sa possession, par les experts ci-dessus mentionnés ou par l'arbitre
auquel la Banque de Montréal et la maison Carrier et Lainé avaient soumis leurs
différends, ou par les différents avocats et agents agissant au nom et dans l'intérêt
du gouvernement.

3. Copies des différents contrats intervenus entre la Banque du Peuple et le
People's Banke of Halifax en 1905, entre le gouvernement et la Banque de Montréal
en 1909, entre le gouvernement et M. Ernest Caron, devenu le locataire du gouverne-
ment pour une période de trente ans des terrains et des bâtiments, autrefois la pro-
priété de Carrier et Lainé.

4. Copies de tous documents quelconques et de toute correspondance relatifs aux
différentes transactions ci-dessus, ainsi qu'un état indiquant toutes les sommes d'ar-
gent payées par le gouvernement en rapport avec telles transactions, avec les noms
des personnes à qui telles sommes ont été payées et le montant payé à chacune d'elles
et pour quel objet particulier.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur géné-
ral par ceux des membres de cette Chambre qui sont memal3res du Conseil privé.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (151) intitulé: « Loi à l'effet de statuer
sur l'adjudication des petites créances provenant de l'exploitation des chemins de fer
de l'Etat », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (79) intitulé: «Loi concernant la Hamil-
ton, Waterloo and Guelph Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (69) intitulé: « Loi concernant la Prince
Albert and Hudson Bay Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cett4

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (116) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Toronto Eastern Railway Company », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (HHH1H) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la compagnie dite The Alberta, Peace River and Easte! n Railway Company »,
a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (193) intitulé: «Loi modifiant la Loi con-
cernant l'inspection des viandes et conserves alimentaires », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (185) intitulé: « Loi concernant la Com-
mission ayant pour objet la conservation des ressources naturelles », a été lu la troi-
sième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (FFF) intitulé: « Loi con-
cernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph », ayant été lu,

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. King, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, a proposé en amende-

ment:
Que les mots « ne » et « pas » soient insérés avant et après le mot « soit » et que

ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion:-
«mais qu'il soit amendé en en retranchant le préambule et en le remplaçant par

le suivant:-
« Considérant que la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph, ci-après

appelée «la compagnie », a, par sa pétition, demandé que soient établies les disposi-
tions législatives ci-dessous énoncées, et qu'elle a effectivement établi que la corpora-
tion de la cité de Guelph détient, elle-même ou par des trustees agissant pour elle,
toutes les actions du capital social de la compagnie sauf quelques-unes sur lesquelles
cinq cents dollars en tout ont été payés, lesquelles quelques actions ont été souscrites
par des personnes agissant en cela comme agents pour la cité, et que, à l'exception des
dits cinq cents dollars, la totalité du capital nécessaire à la construction du chemin de
fer de la compagnie a été fourni par la cité; et considérant qu'il est à propos d'accé-
der à cette demande: A ces causes, Sa Majesté, de l'avis et du consentement du
Sénat et de la Chambre des Communes du Canada, décrète: »

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement elle a été,
sur division, résolue dans l'affirmative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu'amen-

S-25
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L'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M. Lougheed, a pro-
posé en amendement:

Que les mots « ne>» et « pas» soient insérés avant et après le mot «soit » et que
ce qui suit soit ajourné à la fin de la motion:- -

«mais que le dit bill soit amendé de nouveau en retranchant tous les mots après

le mot « respectivement », dans la 27me ligne de l'article 2, jusqu'à la fin de cet article,
et en y substituant les suivants: « telle somme dont peuvent convenir la corpora-

tion et le porteur ou les porteurs de ces actions ».
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle

a été, sur division, résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, telle

qu'amendée, elle a été résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et -informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (195) intitulé: «Loi concernant le Cours

monétaire », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (141) intitulé: «Loi modifiant la Loi des

Sauvages », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (186) intitulé: « Loi modi-

fiant la Loi de Pirrigation », aaynt été lu,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (6) intitulé: «Loi modifiant le Code

criminel », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par Phonorable M. King, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (197) intitulé: « Loi modifiant la Loi

des Postes », a été lu la deuxième fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par Phonorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité permanent mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (III) intitulé: « Loi pour
faire droit à Emily Maud Nicoll », ayant été lu,

L'honorable M. Jaffray, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
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La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue
dans l'affirmative, et

Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Jaffray, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (JJJ) intitulé: « Loi pour
faire droit à Edna Shibley De Mar », ayant été lu,

L'honorable M. Jaffray, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Jaflray, secondé par l'honorable M. Watson, a propose:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

jion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le dix-huitième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Clifford Buell Lillie, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le vingtième
rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de
Roland James Botterill, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-
posé:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, réso-

lue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé'en
comité général relativement au bill (194) intitulé: « Loi modifiant la Loi des pensions
de la Milice ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Watson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

S-25Î
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (20) intitulé: « Loi à l'effet de prévenir l'introduc-
tion ou la diffusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végé-
tation ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'ayait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (103) intitulé: « Loi modifiant la Loi de la pro-
tection des eaux navigables ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Wilson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois mercredi prochain.

L'honorable M. Watson a présenté au Sénat un bill (KKK) intitulé: « Loi pour
faire droit à Clifford Buell Lillie ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permisison du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), 23 (f) et 63 du Sénat soient suspendues relative-

ment au dit bill.
L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur ioelle, elle a été, sur division, résolue dans

l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Watson, seeondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'honorable M. Bostock a présenté au Sénat un bill (LLL) intitulé:-« Loi pour
faire droit à Roland James Botterill ».
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Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permisison du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), 23 (f) et 63 du Sénat soient suspendues relative-

ment au dit bill.
L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

Faffirnative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. Bostock, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois mardi prochain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à mardi prochain, à trois heures de l'après-midi.
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Mardi, 26 avril 1910.

Les membres présents étaient

Les honorables messieurs

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.
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L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (115) intitulé: «Loi constituant en corpo-
ration la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited », a fait rapport
qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la
Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre vou-
dra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 18.-Retrancher l'article 2.
Page 3, ligne 30.-Après « Québec » insérer: « et pour les objets de sa ligne de

transmission seulement ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que les dits

amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Frost, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, dui comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (104) intitulé: «Loi à l'effet de contrôler
les tarifs et les moyens d'exploitation des compagnies de câbles sous-marins et de

390 1910
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modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et de la
juridiction de la Commission des chemins de fer », a fait rapport qu'il avait exa-
miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec un
amendement, qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudra bien le recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 2, ligne 4.-Après « vigueur» insérer « après dispositions semblables prises

par l'autorité voulue dans le Royaume-Uni et ».
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et (h) du Sénat soient suspendues et que le dit

amendement soit agréé.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé. soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Béique, du comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes
et Havres, auquel a été renvoyé le bill (105) intitulé: « Loi modifiant la Loi des
Télégraphes », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé
d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il soumettrait aussitôt
que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 4.-Retrancher «l'insertion » et insérer «la substitution».
Page 1, ligne 5.-Après « article)» insérer: «pour les mots et à un tarif uni-

forme et correspondant ».
Page 1, ligne 7.-Après «ordonner » ajouter: «et au tarif qui peut être fixé

en tout temps par la dite commission pour les différentes classes de dépêches, pour
les heures de jour ou de nuit pendant lesquelles ces dépêches sont transmises, sanis
différence pour aucune classe de ces dépêches ».

Page 1, ligne 15.-Retrancher l'article 4.
Page 1, ligne 18.-Après « conseil» ajouter: et simultanément à l'entrée en

vigueur de la loi de la présente session, intitulée: «Loi à l'effet de contrôler les
tarifs et les moyens d'exploitation des compagnies de câbles sous-marins et de modi-
fier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et de la juri-
diction de la Commission des chemins de fer ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit pris en considération par le Sénat demain.

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. de Boucher-
ville, il a été

Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit donné pour la production d'une copie
de la feuille de présence des employés du bureau d'immigration à Québec pour le
mois d'octobre 1908.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (120) intitulé: «Loi concernant les
Royal Guardians », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (SS) intitulé: « Loi constituant en
corporation The Federation of Chambers of Commerce of the Province of Quebec
(Fédération des Chambres de Commerce de la province de Québec) », a été lu ia
troisième fois.
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La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (III) intitulé: «Loi pour
faire droit à Emily Maud Nicoll », ayant été lu,

,L'honorable M. McMullen, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande soncours.

L'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition d'Emily Maud Nicoll, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (JJJ) intitulé: « Loi pour
faire droit à Edna Shibley De Mar », ayant été lu,

L'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans Paffirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. MeMullen, secondé par l'honorable M. Watson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un .des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition d'Edna Shibley De Mar, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (186) intitulé: «Loi modifiant la Loi
de lIrrigation », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et.informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (194) intitulé: « Loi modifiant la Loi
des pensions de la Milice », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (20) intitulé: «Loi à l'effet de prévenir
l'introduction ou la diflusion d'insectes destructeurs et autres fléaux et de maladies
de la végétation », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (KKK) intitulé: «Loi
pour faire droit à -Clifford Buell Lillie », ayant été lu,

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Frost, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de èoncours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?

Le Sénat s'est divisé et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTS:

Les honorables messieurs

Baird, Frost, MeGregor, Ross (Halifax),
Beith, Gibson, McKay (Truro), Ross (Middlesex),
Bostock, - Jaffray, MeMuhlen, Thompson,
Cartwright (sir Jones, Mitchell, Watson,

Richard), Lougheed, Owens, Yeo,
DeVeber, Mackay (Alma), Robertson, Young.-25.
EdMoards, Mc gKeen, -

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Béique, Clioquette, Farrell, Scott
BeiMourt, Cloran, Fiset, (sir Richard),
Boucherville, de CoMneau, Landry, Shehyn,

(C.M.G.), Costigan, MeMillan, Tessier,
Boyer, Dessaulles, Power, Wilson.-20.
Casgradn, Elis,

Ainsi elle a été rksolue dans l'affirmative.

Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette
Chambre que le Sénat a passé e bill, auquel ildemande son concours.

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Frost, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Clifford Buell Lillie, en
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obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (LLL) intitulé: « Loi pour
faire droit à Roland James Botterill », ayant été lu,

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Mitchell, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été, sur division, résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Mitchell, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le comité
permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de Roland James Botterill, en
obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant le dit comité,
avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (205) intitulé: «Loi modifiant la Loi du
Service civil », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très boqorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général jeudi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la deux-
ième lecture du bill (CCC) intitulé: « Loi modifiant le Code criminel ».

Après un nouveau débat,
Sur motion de l'honorable M. Casgrain, secondé par l'honorable M. Young, il a

été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à mardi prochain.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (95) intitulé: « Loi concer-
nant le Service de la Marine du Canada », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,
a proposé:

Que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Après débat,
Sur motion de l'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Baird, il a été
Ordonné, que le débat sur la dite motion soit remis à demain et que ce soit le

premier article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par le comité permanent des Banques et du Commerce au bill (124) intitulé:
«Loi concernant la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Com-
pany ».
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Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé. par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill (123) intitulé: «Loi concernant la Central
Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company ».

Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Frost, secondé par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération le vingt et
unième rapport du comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition
de James Alexander Hurst Forster, ainsi que les témoignages pris devant le dit comité.

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. Macdonald (Victoria), a
proposé:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion, et
La question de concours ayant été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue

dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la Chambre à se former en comité général relativement
au bill (6) intitulé: Loi modifiant le Code criminel », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. King, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé eu
comité général relativement au bill (197) intitulé: «Loi modifiant la Loi des Postes ».

(En- comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. David a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion de l'honorable
M. Davis: Que, vu l'augmentation rapide dans la valeur des terres situées dans les
provinces de l'Ouest, le Sénat est d'avis que les terres scolaires dans ces provinces
devraient être retirées de vente et simplement données à bail, jusqu'à l'époque où elles
pourront être vendues au meilleur avantage, dans l'intérêt des écoles publiques des
provinces où sont situées ces terres, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. McSweeney,
il a été

Ordonné, que la dite motion soit rayée de l'ordre du jour.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(52) intitulé: «Loi constituant en corporation la Nelson River Railway Company »;

Aussi, le bill (98) intitulé: « Loi concernant la Trust and Loan Company of
Canada»;

Aussi, le bill (108) intitulé: «Loi constituant en corporation la Rainy River
Radial Railway Company »;

Aussi, le bill (111) intitulé: «Loi concernant l'Association des Meuniers de la
Puissance »;

Aussi, le bill (128) intitulé: «Loi constituant en corporation la James Bay and
Eastern Railway Company »;

Aussi, le bill (130) intitulé: «Loi concernant la Vancouver Island and Eastern
Railway Company»; et

Aussi, le bill (150) intitulé: «Loi concernant la Restigouche Boom Company et
à l'effet de changer son nom en celui de The Restigouche Log Driving and Boom
Company », et informer cette Chambre que la Chambre des Communes a acquiescé aux
amendements faits par le Sénat au dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(YY) intitulé: «Loi pour faire droit à John Green »; et

Aussi, le bill (ZZ) intitulé: «Loi pour faire droit à -James Thornton Brown-
ridge », et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES CoMMUNES,
VENDREDI, 22 avril 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour retourner à cette Chambre les
.témoignages, etc., entendus devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été
référées les pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill YY (No 201) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à John Green ».
Bill ZZ (No 202) du Sénat, intitulé: « Loi pour faire droit à James Thornton

Brownridge ».
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. FLINT,

Greffier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(TT) intitulé: «Loi constituant en corporation la Gatineau and Ungava Railway
Company », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 24.-Retrancher «Novembre» et insérer « Septembre ».
Page 2, ligne 32.-Après «Acquérir» insérer «mais non par voie d'expropria-

tion».

Page 2, lignes 34 et 35.-Retrancher «La compagnie est autorisée à construire
son » et insérer « est construit de ».

Page 3, ligne 29.-Après l'article 12, insérez ce qui suit à titre d'article 12A:-

Article 12A.

«La compagnie peut, subordonnément aux dispositions de la Loi des chemins de
fer construire et tenir en service sur son chemin de fer des lignes de télégraphe et de
téléphone et établir des bureaux pour la transmission de dépêches télégraphiques ou
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l'échange de communications téléphoniques pour le public et entreprendre ce service et
en percevoir les taxes et pour l'exploitation des dites lignes, ou pour la transmission
des dépêches télégraphiques ou l'échange de communications téléphoniques, elle peut,
subordonnément aux dispositions de la dite loi, traiter avec toutes compagnies revê-
tues des pouvoirs nécessaires à la et à l'exploitation de télégraphes ou de téléphones
et peut relier ses propres lignes aux lignes de ces compagnies ou les louer à ces der-
nières.

« (2) Il ne sera ni demandé ni perçu de taxes ou rémunération pour la transmis-
sion de dépêches télégraphiques ou l'échange de communications téléphoniques ou pour
la location ou l'usage de télégraphes ou de téléphones de la compagnie tant que le
tarif n'en aura pas été approuvé par la Commission des chemins de fer pour le Ca-
nada, laquelle peut en tout temps reviser ce tarif.

« (3) La Partie Il de la Loi des télégraphes s'applique auxopérations télégra-
phiques de la compagnie, sauf cependant dans le cas ou quelqu'une de ses dispositions
serait incompatible avec la présente loi ou la Loi des chemins de fer.»

Page 3, ligne 33.-Retrancher «la Commission du chemin de fer National-
Transcontinental ».

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient pris ci considération par le Sénat

demain.

L'honorable M. De Veber a présenté au Sénat un bill (MMM) intitulé: «Loi pour
faire droit à James Alexander Hurst Forster ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat.
Sur motion de l'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. McSweeney,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a), 23 (f) et 63 du Sénat soient suspendues relative-

ment au dit bill.
L'honorable M. De Veber. secondé par l'honorable M. McSweeney, a proposé-:
Que le bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Objection ayant été faite à la dite motion,
La question de concours a été posée sur icelle, elle a été, sur division, résolue dans

Paffirnative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
L'honorable M. De Veber, secondé par l'honorable M. McSweeney, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois demain.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur division,

résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné.
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Mercredi, 27 avril 1910.

Les membres présents étaient

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR., Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Siri Richard),
Cosgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeau.

PRIùRES,.

Costigan,
Dandurand,
iDavid,
Davis,
Derbyshire,
Jiessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Gibson,'
Gilîmor,
Godhout,
Jones,
R'i ng,
T.andry,

Legris,
-Lougheed,
-ý-acdona1d

( Victoria),
MacKay (Aima),
Mac 1{en,
McDonald

(,Cap-Breton),
NMcGregor,
&Hlugh,
Nlc'Kay (Truro),
iMcLaren,
McMillan,
iMIcMlullen,
MceSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Owens,
Poirier.

Power,
itaiz,
hUobertson,
iRoehe,
IRoss (Halifax),
IRoss (iMiddlesex),
iRoy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
S'llehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Les pétitions suivantes ont été présentées et déposées sur la table:-
Par l'honorable M. Landry :-Dc P. Pelletier et autres, du comté de Kamou-

raska; de Louis Levesque et autres, de la iRivière-Ouelle; de Paul Sirois et autres.
de Sainte-Hélène, et de A. Pelletier et autres, de Sainte-Anne.

Son Honneur1'e Président a présenté au Sénat une lettre du greffier de la cité
de Montréal.

HÔTEL DE VILLE,
]BUREAU DU GREFFIER,

MONTRÙAL, 25 avril 1910.
A l'honorable J. K. 1ýERR,

Président du Sénat,
Ottawa.

MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous communiquer une copie d'une résolution
adoptée le 25 avril courant par le conseil de ville de Montréal au sujet d'une certaine
demande faite par la compagnie dite Montroal Terminal Railway Company.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

L. 0. DAVID,
Greffier de la cité.
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EXTRAIT du procès-verbal du conseil municipal de Montréal, assemblée spéciale tenue
lundi, 25 avril 1910.

Soumis et lu le rapport suivant du Bureau des Commissaires au sujet de la demande
,faite par la Montreal Terminal Railway Company de retirer son bill.

Le Bureau des Commissaires a l'honneur de faire rapport qu'il a pris commu-
nication de la lettre ci-annexée du greffier de la cité, déclarant que la Compagnie
du Montreal Terminal Railway veut retirer son projet de loi et rester sous l'empire
de son ancienne charte qui lui permet d'entrer dans la ville au moyen d'un pont
ou d'un tunnel sans le consentement préalable du conseil, sauf la location ou le
choix de la route ou des endroits où la compagnie devra passer.

Après mûre délibération, votre Bureau recommande que le gouvernement et le
Parlement soient priés de s'opposer à ce que la Compagnie du Montreal Central Ter-
minal Railway retire son bill, tel qu'amendé, vu que, en vertu des lois existantes, elle
réclamerait le droit d'entrer dans la ville et d'y exercer les droits et franchises sans
son consentement, lorsqu'aucune autre compagnie de même nature, incorporée à
Québec ou à Ottawa, ne peut y exercer des privilèges semblables sans y avoir été
autorisée préalablement par un règlement du conseil.

. Que le retrait de ce bill, dans les circonstances, ýserait grandement préjudiciable
aux intérêts de la ville de Montréal et de ses citoyens.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
(Signé) E. P. LACHAPELLE,

F. L. WANKLYN,
L. N. DUPUIS,
JOSEPH AINEY,

BUREAU DES COMUIsSAItES,
HÔTEL DE VILLE,

MOlNTRFAL, 12-25 avril 1910.

Sur proposition de M. l'échevin L. A. Lapointe, appuyé par M. l'échevin Robin-
son, il est

Résolu:-Que le dit rapport soit reçu et adopté.
(Certifié)

L. O. DAVID,
Gre/fier de la cité.

L'honorable M. McHugh, du comité permanent des Bills Privés Divers, auquel
a été renvoyé le bill (80) intitulé: « Loi constituant en corporation l'Institut de
Notre-Dame-des-Missions », a fait rapport qu'il avait examiné le dit bill en entier,
et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre avec divers amendements, qu'il sou-
mettrait aussitôt que la Chambre voudra bien les recevoir.

Ordonné, que le dit rapport soit reçu maintenant, et
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:
Page 2, ligne 2.-Après « bienfaisance » insérer: « mais rien dans cet article ne

doit être interprété comme conférant à la corporation le pouvoir d'exercer ces pou-
voirs relativennt à quelque matière du ressort de la juridiction législative exclu-
sive d'une province du Canada, sauf en vertu des lois de cette province ».

Page 2, ligne 14.-Après «7» insérer «La corporation peut acquérir ».
Page 2, ligne 17.-Après «jouissance» retrancher tous les mots jusqu'à la fin

de l'article.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,

il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 24 (h) du Sénat soient suspendues et que les

dits amendements soient agréés.
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Sur motion de l'honorable M. McHugh, secondé par l'honorable M. Thompson,
il a été

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'honorable M. Coffey, du comité du Compte rendu des Débats, a présenté son
deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Il a alors été lu par le greffier, comme suit:

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 35,

MERCREDI, 27 avril 1910.

Le comité permanent du Compte rendu des Débats a l'honneur de présenter le rap-
port suivant.

Votre comité recommande de renouveler, pour un an, le contrat avec MM. Holland
pour la somme de dix mille dollars ($10,000), un autre sténographe ayant toute l'expé-
rience voulue et pouvant prendre des rapports dans les deux langues, devant être ajouté
au personnel des sténographes pour la salle du Sénat. Ce contrat comprend aussi les
enquêtes du comité des Divorces.

Votre comité recommande aussi que, pour la prochaine session du Parlement,
M. A. B. Hannay soit ajouté au personnel des sténographes du Sénat aux appointe-
ments de quarante piastres ($40) par semaine; mais il est entendu que l'on pourra
oesser en tout temps de l'employer pendant la session en lui donnant une semaine
d'avis.

Ses devoirs consisteront à rédiger un compte rendu analytique concis des débats
et délibérations des comités permanents et spéciaux du Sénat, aux séances desquelles
il assistera, et à livrer ce compte rendu aux correspondants de la presse pour y être
publié à bref délai.

Aussi, à préparer un compte rendu analytique concis des débats du Sénat, au
cours des débats, et à remettre le compte rendu des séances de l'après-midi aux cor-
respondants de la presse à neuf heures du soir au plus tard. Si la séance se continue
dans la soirée, le compte rendu devra être remis aux correspondants de la presse une
heure au plus tard après l'ajournement du Sénat, et aussi qu'il ait un siège à la table
suivant l'arrangement dont conviendront Son Honneur le Président du Sénat et le
président du comité.

Votre comité recommande aussi que, pour la prochaine session, M. E. E. Cinq-
Mars soit ajouté au personnel des sténographes du Sénat, à titre de traducteur. Il
devra livrer aux correspondants de tous les journaux publiés en langue française un
compte rendu analytique précis des débats du Sénat semblable à celui qui est rédigé
pour les journaux anglais.

Votre comité recommande de plus que ses appointements soient de quinze ($15)
dollars par semaine, quand le Sénat siège, mais il est entendu que l'on pourra en tout
temps cesser de l'employer pendant la session, en lui donnant une semaine d'avis.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. COFFEY,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Legris, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. Power, du comité pernlanent de l'Administration du Service civil,
a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
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Le dit rapport a été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITE No 8,

26 avril 1910.
Le comité permanent de l'Administration du Service civil a l'honneur de faire

son troisième rapport.
Le comité a mis à l'étude la question des allocations aux personnes cessant d'être

employées dans le service public de la Puissance ainsi qu'aux êtres dont ces personnes
sont le soutien, et votre comité a convenu de faire rapport et fait rapport comme
suit:-

1. La première question à étudier est celle de savoir s'il est opportun ou non d'éta-
blir un système de pensions.

Le docteur Farr, dans son témoignage devant le comité spécial de-la Chambre des
Communes en Angleterre, en 1856, a donné, d'une façon très claire et brillante, les
raisons d'une réponse affirmative à cette question. Il dit:

« L'expérience a montré que le système actuel de rémunérer les employés publics,
partiellement par un salaire et partiellement par une pension, a de grands avantages.

- .Ces avantages sont tels qu'ils ont fait adopter par presque toutes les nations
d'Europe le système de paiement partiel au moyen d'allocations de pension. D'abord,
c'est une garantie de fidélité au service; ensuite, c'est un encouragement à l'efficacité
du travail; troisièmement, c'est un moyen de garder de bons employés dans la carrière;
quatrièmement, c'est une raison de retraite à ceux qui sont devenus vieux et incapables
pour une cause quelconque; cinquièmement enfin, ce système empêche de vieux servi-
teurs du public de tomber dans un disgracieux état de dépendance ou dans la détresse,
ce qui serait un scandale public et pourrait dissuader des jeunes gens d'aspirer à ces
p sitions. Ces avantages me semblent de telle importance que je regretterais beaucoup
de voir le système de pensions aboli.»

Ces mêmes raisons sont motivées plus longuement dans le rapport de la Commis-,sion royale du Fonds de pension, instituée en 1857, sur lequel a été édictée la loi
anglaise de 1859 qui est encore en vigueur avec quelques amendements. Elles sont
rCpétées dans la preuve déposée devant le comité spécial des Communes en 1873.

L'expérience des faits, au Canada, renforcit l'impression que l'expérience a créée
en Angleterre. Sans s'occuper des autres aspects de la question, on constate que plu-
siiturs des meilleurs serviteurs de l'Etat ont changé de situation en assurant leurs ser-vices à des employeurs particuliers, et que le pays a été privé de leurs services, quand
ils auraient probablement été retenus s'il y avait eu un système de pensions satisfai-
sant.

Nous voyons aussi que les banques, les compagnies de chemin de fer et les autres
grandes institutions financières ont été obligées, pour se procurer et conserver les ser-
vices d'hommes capables et dignes de confiance, d'établir des allocations de retraite
combinées avec un fonds de pension pour les veuves et les enfants de leurs employés.
Le gouvernement est d'emblée le plus grand employeur de serviteurs permanents dans
le pays; et, pour être servi avec fidélité, diligence et efficacité, il doit faire ce que font
les autres grands employeurs. Cette nécessité est rendue évidente par la répugnance
au service public que le dernier rapport de la Commission du~ Service civil nous montre
chez des jeunes gens dont l'examen témoigne la parfaite qualification.

C'est pourquoi votre comité n'hésite pas à déclarer que, dans l'intérêt public, un
systeme de pensions n'est pas seulement opportun, mais absolument nécessaire.

2. Avant de soumettre lui-même un projet, votre comité croit à propos de signaler
rapidement l'état actuel des choses sous le régime de la Loi de la pnsion de 1880, qui,
avec quelques amendements, fut en vigueur jusqu'au 1er juillet 1898. .. .. ... D'abord
une retenue de deux pour cent, et, après le 1er avril 1893, de trois et demi, fut faite
sur le salaire annuel de chaque fonctionnaire, laquelle r€teiiue continuait à être effeo..
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tuée pendant trente-cinq années si le fonctionnaire restait tout ce temps dans le ser-

vice, et à sa retraite il recevait, pour chaque année passée dans le service, pune pension

d'un cinquantième de la moyenne de son salaire des trois dernières années de son ser-

vice, la pension ne devant en aucun cas dépasser trente-cinq cinquantiemes de ce

salaire. A son décès, la pension cessait, et rien n'était plus payé à sa veuve, à scs

enfants ou à ses ayants-droit personnels. Ce système était défectueux, parce que pas

plus de quinze pour cent des contribuants ne vivaient assez longtemps pour devenir

bénéficiaires; parce qu'il n'y avait rien, ni pour les familles de ceux qui survivaient

à l'échéance de la pension, ni pour les familles de ceux qui ne vivaient pas aussi long-

temps; et parce que le montant non dépensé de la contribution de l'employé restait

au Fonds consolidé du revenu. Un homme sur six ou sept pourrait vivre pour bene-

ficier d'une pension durant quelques années; mais si un employé meurt, sous 1e har-

nais ou après sa retraite, rien n'est laissé à sa famille. Nous avons eu plusieurs tristes

exemples des malheureux résultats de ce système.
Probablement en vue de remédier jusqu'à un certain point aux défectuosités de la

Loi de la pension, la Loi de l'assurance du Service civil par l'Etat fut adoptée en 1893.

Cette loi était destinée à pourvoir aux besoins des veuves et des enfants des employés

publics qui s'étaient prévalus des dispositions de cette loi. Mais le nombre de ceux qui

se prévalurent de cette loi est excessivement restreint, possiblement à cause que le

montant d'assurance à obtenir ne dépassait pas deux mille dollars.

La Loi du fonds de retraite du Service civil de 1898, qui fut mise en vigueur le

1er juillet de cette même année, pourvoyait à ce qu'une retenue de cinq pour cent fût

effectuée sur le salaire annuel de toute personne entrant dans le service civil après cette

date, et à ce que, à sa retraite du service ou à sa mort, ses contributions avec intérêt

à quatre pour cent calculé semi-armuellement fussent remboursées à lui ou à ses repré-

sentants légaux, selon le cas. Il était aussi pourvu à ce que fussent comptés les contri-

butions précédemment versées au fonds de pension. Bien que faisant disparaître en

partie une défectuosité de la loi alors en vigueur, en rendant à l'employé lui-même, à

ses ayants-droit ou à ses héritiers le principal et l'intérêt de ses contributions, les dis-

positions de cette loi étaient très insuffisantes au contribuant et à sa famille. Elle

donnait moins qu'une assurance sur la vie, et en réalité ne représentait qu'un dépôt
forcé de cinq pour cent du salaire danis une caisse d'épargne. D'un autre côté, en tant

qu'il était loisible au contribuant de retirer à toute époque ses dépôts avec l'intérêt

composé. ces dépôts forcés n'avaient pas la vertu d'empêcher les employés civils de

quitter le service de l'Etat. Ainsi qu'il a été démontré, les lois existantes relativement
au sujet auquel touche ce rapport, sont défectueuses dans leur exercice. Aussi bien ces

lois sont indûment resireintes dans leur application. Elles s'appliquent seulement à ce

qu'on nomme le service intérieur et à certains employés du service extérieur du ressort

des ministères des Douanes, du Revenu de l'Intérieur et des Postes. Il ne semble pas

exister le raison valable pour que les membres extérieurs du personnel des Travaux
publics, de la Marine et des Pêcheries, de l'Agriculture et des autres ministères soient

mis en état d'infériorité et sur un pied différent de celui des employés des trois minis-

tères nommés en premier lieu; et, de lavis de votre comité, les avantages de tout

nouveau système de prévoyance pour les employés civils retraités et pour les familles

des employ(s défunts devraient s'étendre à tous les fonctionnaires et employés perma-
nents bona fide du service public du Canada.

3. Etaut évident qu'il devrait être établi un système de pension avec allocations

aux veuves et aux jeunes enfants des employés publics, la question se pose naturelle-

ment de savoir si les bénéficiaires devraient ou ne devraient pas contribuer à ce fonds

de prévoyance?
Le mode contributoire réduit à peu la part à tirer du trésor public. C'est le plus

juste, et le mieux calculé pour sauvegarder la dignité des employés civils. Le fait que

son propre argent est employé rend aussi l'employé moins susceptible d'abandonner le

service. D'un autre côté, là où il n'y a pas de part contributoire et où l'Etat supporte
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toute la dépense, cependant que la contribution du public s'augmente de beaucoup, les
bénéficiaires ne sont pas plus satisfaits que là où ils contribuent eux-mêmes, parce
qu'ils deviennent convaincus, comme la chose s'est produite en Angleterre depuis 1859,
que les allocations de retraite sont mises en compte lorsque les appointements sont fixés
et que la pension est ainsi considérée comme étant en réalité le règlement retardé d'un
salaire.

On a souvent exprimé du mécontentement en Angleterre au sujet de la loi de 1859
qui a substitué un système non contributoire à un système contributoire. Tl peut être
à propos de tirer deux courts extraits du recueil de la preuve donnée à cet effet. Nous
citons d'abord le rapport du comité parlementaire institué en 1885. Le comité était:
« d'opinion que toutes personnes nommées dans le service de la Couronne, soit civil,
soit militaire, et dont les services sont calculés pour la pension, devraient contribuer
au fonds de cette pension au moyen d'un pourcentage de retenue sur leur salaire ou
solde. L'augmentation constante et rapide du rôle des pensionnaires conduit à une
revision prochaine de tout le système qui consiste à charger le public de pourvoir aux
pensions; l'entreprise de particuliers et de compagnies montre, comme une condition
de l'emploi, l'avantage de s'aider soi-même (avantage qu'il pourrait être opportun de,
renforcer par l'aide de l'Etat) ; et votre comité recommande de rendre obligatoire la
contribution au fonds de pension, non seulement dans le service que le système actuel
admet à la pension, mais aussi dans le service de la police et dans les autres divisions
non pourvues de pensions du service public.»

Dans un témoignage devant la commission Ridley, de 1886, Sir Algernon West dit:
« Si vous me demandez mon opinion, je serais fort disposé à dire que je croirais une
très bonne chose (le revenir à la retenue de cinq pour cent sur les salaires pour le fonds
de pension, et de diminuer ainsj la charge de l'Etat, pourvu qu'il soit parfaitement
entendu que ces retenue s seront la propriété absolue de la personne d qui elles pro-viennent.»

Dans un excellent rapport du département du Travail de Washington au Sénatdes Etats-Unis, en janvier dernier, M. Herbert-D. Brown a traité la question de la
retraite du service civil dans la Grande-Bretagne et dans la Nouvelle-7élande. Ue
conclusion eue M. Browvn tire de l'histoire des systèmes le pensions en Angleterre estcelle-ci: « Le mode qu'on peut adopter avec le plus de logique est le mode contribu-toire, puisqu'un système de pension doit être certainement considéré comme un sys-tème de contribution, et qu'un système de pension est de beaucoup plus coûteux. Ilest alors préférable d'adopter au début un mode contributoire établi spr des bases scien-tifiques avec un rapport défini entre les contributions et les bénéfices afin de le rendre
équitable à toutes les classes d'employés.»

Il ajoute à la page 157 de son rapport: «Il devrait être pourvu à ce que les con-
tributions fussent rendues dans le cas d'abandon du service, pour quelque cause que cesoit. On considéra comme une oppression et une injustice le fait de la loi de 1831où manquait cette disposition. On condamnait particulièrement la déchéance descontributions des employés décédant durant leurs années de service.»

On peut faire remarquer ici que la loi canadienne de 1880 était virtuellement unecopie de la loi anglaise de 1834, et l'on peut ajouter qu'il est en certains cas arrivé àdes institutions privées de confisquer les contributions de leurs employés qui les qint-
taient pour un autre emploi.

Le compte que M. Brown rend des choses de la Nouvelle-Zélande fait voir que la
plus jeune des Possessions a débuté en 1858 avec un système uniforme de pensions tel
que celui que la loi de 1859 introduisit en Angleterre; qu'après un essai de treize
années, ce système fut abandonné comme grévant trop lourdement le trésor public;
que, de 1871 à 1886, la colonie «s'est contentée de faire des gratifications de sommes
rondes à chaque employé se retirant du service, en calculant le montant de ces gratifi-
cations sur la durée du service ». La loi de 1886, virtuellement identique à la loi
canadienne de 1898, « autorisait des retenues (de cinq pour cent) sur les salaires, et
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n'était qu'un système d'épargne obligatoire établi avec l'idée qu'il devait être pourvu

aux besoins de l'employé retraité, mais à ses propres dépens et non aux dépens du

public.»
Cette loi demeura en vigueur jusqu'en 1893, lorsqu'elle fut remplacée par la Loi

de l'assurance du Service civil, semblable à la loi canadienne de la même année, avec

cette différence qu'elle s'appliquait obligatoirement à toutes per-onnes entrant dans le

service civil et non à celles ayant dépassé l'âge de quarante ans.
Enfin, en 1907, fut adopté un système de contributions à un fonds de retraite

subventionné par l'Etat. Ce système, permettant à l'employé de continuer à son gré

l'asurane au Département d'assurance sur la vie par l'Etat, garantissait équitable-

ment l'employé civil contre toutes les éventualités de sa carrière.

M. Brown termine comme suit ses observations sur le système en vigueur dans la

Nouvelle-Zélande:-
« Certains détails du système méritent d'être remarqués à qui en fait l'étude. La

retraite n'est pas obligatoire à tel ou tel âge, bien que l'expérience ait démontré en

Angleterre qu'il est préférable de fixer l'âge de la retraits. Il est pourvu au rembour-

sement des contributions à l'abandon du service, mais l'intérêt produit par ces contri-

butions est confisqué, en compensation de la libéralité des bénéfices revenant aux em-

ployés persistant dans le service. L'allocation de retraite est basée sur le salaire

des trois dernières années de service, plutôt que sur le salaire hoyen. Ce sont des pré-

cautions dont la justesse ne se peut indiquer que par l'expérience.
« L'expérience de la mise à la retraite des employés civils dans la Nouvelle-Zélande

est particulièrement intéressante pour deux raisons: d'abord, à cause de la variété des

essais tentés, ensuite à cause que la conclusion définitive reste aux principes théo-

riques généralement reconnus comme justes et, même dans la pratique réelle, «plus

respectés dans leur violation que dans leur observatidn.»
Il convient d'ajouter que le taux de la retenue, en vertu de la loi de la Nouvelle-

Zélande de 1907, est de quatre pour cent.
Le système contributoire est celui adopté par les :anques et par la grande majorité

des institutions financières; c'est celui recommandé par les Commissions canadiennes

du Service civil de 1892 et 1907; il a été adopté et a donné des résultats satisfaisants

dans les cas de la milice permanente, de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest et des

employés des chemins de fer de l'Etat. La contribution a aussi été l'une des conditions

de chacune des lois jusqu'à présent adoptées par le Parlement et se rapportant à la

retraite des employés publics. Si la nouvelle loi projetée dispmsait de la contribution

la classe des employés civils, elle aurait certainement dû, en logique, ci dispenser la

milice, la gendarmerie et les employés de chemin de fer. La charge additionnelle

qu'une pareille dispense imposerait au trésor public, sans échange d'aucune espèce
d'avantages, fournirait un fort argument en faveur du maintien du système contribu-

toire.
Votre comité n'hésite pas à exprimer l'opinion que tout système de pension devrait

être établi sur le principe de la contribution.
4. Votre comité ne se croit pas autorisé, dans ces circonstances, à entrer dans la

discussion des dispositions de la loi en vigueur auxquelles on ne propose aucune modi-

fication; et, même au sujet des dispositions qu'il semble opportun de modifier, ses

observations do'vent être brèves.
Les miéthodes suggérées par le bill soumis en même temps que ce rapport, et en

vertu duquel les personnes jusqu'à présent nommées dans le service peuvent à leur

option devenir bénéficiaires conformément aux dispDsitions de ce bill, sont en principe

identiques aux articles de la Loi des pensions de la milice et de la Loi de la gendar-

merie à cheval du Nord-Ouest qui ont été tenues pour justes et raisonnables et que l'on

dit donner des résultats satisfaisants.
5. La limite d'âge au delà de laquelle aucun employé ne peut être retenu dans le

service est fixée à soixante-dix ans. La loi en vigueur confère au gouvernement le
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pouvoir discrétionnaire de mettre à la retraite un employé âgé de soixante ans, mais
elle ne fixe aucun maximum d'âge où la retraite est obligatoire. Soixante-cinq ans
est le maximum généralement fixé ailleurs; mais, vu la salubrité du climat du Canada

et la vigueur exceptionnelle dont témoignent les employés du service qui ont dépassé
cet âge, votre comité, tout en croyant opportun de déterminer une période à laquelle

doit se terminer la carrière officielle d'un employé, est d'avis que l'intérêt public se
trouverait bien servi en ce qu'il fût permis à l'Etat de retenir ses employés dans leurs,
fonctions jusqu'à l'âge de soixante-dix ans. Il faut toutefois se rappeler que le gou-
vernement peut mettre un employé à la retraite à soixante ans, et que cet employé peut
de son propre chef prendre sa retraite à soixant-cinq ans.

6. Votre comité est d'opinion que l'employé auquel on ajoute des années de service
devrait verser au trésor le montant qu'il aurait contribué s'il avait réellement servi
durant cette période additionnelle qui lui est accordée.

7. L'article 16 du bill soumis avec le présent rapport pourvoit à ce que le temps
passé dans le service à titre temporaire puisse être compté à l'employé, à condition
qu'il paie ses contributions pour la durée de son service temporaire comme s'il avait
été emiployé permanent. Cela semble une juste admission.

8. L'article 19 modifie la loi en vigueur et pourvoit à ce que soit payé à ses héri-
tiers ou à ses représentants personnels, sans intérêt, le montant des contributions ver-
sées au fonds consolidé, par un contribuant décédant avant l'époque de la pension et ne
laissant après lui ni veuve ni enfants âgés de moins de dix-huit ans Mais, dans le cas
des personnes subordonnées aux dispositions de la Loi de la pension du Service civil, ces
contributions sont maintenant déchues, bien que dans le cas de celles subordonnées à
la Loi du fonds de retraite de 1898 les remboursements doivent s'effectuer avec intérêt.
On allègue que, lorsqu'il n'y a ni veuve, ni enfants au-dessous de dix-huit ans, il n'y
a pas d'obligation de la part de l'Etat, d'après le principe humanitaire, de payer des
intérêts à des enfants en âge de gagner leur vie ou à des proches. La somme des béné-
fices que ce bill assure aux employés publics est assez considérable pour justifier l'Etat
de retenir l'intérêt en pareil cas.

-9. Les dispositions que ce bill édicte en faveur des veuves et des enfants des con-
tribuants semblent justes et raisonnables à votre comité. Ces dispositions ne sont pas
aussi libérales à l'endroit des enfants que celles édictées par quelques-unes de nos bai-
ques et de nos autres institutions financières; mais, d'un autre côté, elles sont de beau-
coup plus larges que celles des lois de la Nouvelle-Zélande de 1907 et de certaines insti-
tutions financières.

10. La retenue de cinq pour cent est d'un pour cent plus élevée que celle que sti-
pule la loi de la Nouvelle-Zélande, mais les contribuants reçoivent aussi des bénéfices
beaucoup plus considérables que ceux de cette loi. La retenue est la même que celle
recommandée en Angleterre par la commission Ridley de 1886; et elle est aussi sem-
blable à celle prescrite par la Loi du fonds de retraite canadienne de 1898, par la Loi
des pensions de la milice et par la Loi de la gendarmerie à cheval du Nord-Ouest. La
balance des avantages penche, à tout prendre, en faveur du taux que ce bill mentionne;
lequel taux aura aussi pour effet d'augmenter l'allocation payable en certains cas de
décès avant l'époque de la pension.

11. L'article 31 du bill pourvoit à ce que, si, après l'adoption de cette loi, le béné-
ficiaire d'une pension est nommé au Sénat ou est élu à la Chambre des Communes, le
paiement de sa pension soit interrompu tout le temps qu'il restera membre de l'une ou
l'autre Chambre. Votre comité est certain que cette disposition s'imposera au juge-
ment du Sénat comme elle s'est imposée à celui de votre comité.

12. L'article 32 place les allocations accordées en vertu de cette loi à l'abri des
réclamations des créanciers et les rend insaisissables. Cette disposition se trouve dans
la loi d? la Nouvelle-Zélande; elle semnble nécessaire à la protection du pensionnaire
et surtout de ceux qu'il soutient.

_ 13. Votre comité est porté à croire que, même chez les hommes en relation avec le
gouvernement du pays, bien peu se rendent compte des conditions et de l'importance
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du service civil. Il subsiste, depuis autrefois, une impression que, comme classe, les
employés publics sont parfaitement rétribués, que leur travail est presque nominal, et
qu'ils jouissent de beaucoup de loisirs dont ils ne font pas toujours le meilleur usage.
Quelle que soit la raison qui ait laissé subsister cette impression depuis trente ou
quarante ans, les membres de votre honorable Chambre savent qu'aujourd'hui, sauf
quelques exceptions, cette impression n'est aucunement fondée. Si le service public
était ainsi un paradis de délices, on n'éprouverait pas autant de difficultés à trouver
des jeunes gens pour y prendre de l'emploi, et il n'y en aurait pas un aussi grand
nombre qui le quitteraient pour d'autres champs d'occupation.

L'application des lois au Canada est entre les mains des employés publics; et
quelles que soient la sagesse et le souci que le Parlement puisse mettre à élaborer des
lois, cela ne profite guère si ces lois ne sont exécutées par des administrateurs compé-
tents et consciencieux. Il importe absolument que le service public soit rendu raison-
nablement attrayant, et votre comité croit qu'une mesure telle que le bill soumis avec
le présent rapport est devenue nécessaire aux intérêts du pays aussi bien qu'aux inté-
rêts des employés civils.

14. Votre comité est lureux d, pouvoir déclarer que ce projeýt de bill a été
approuvé par les commissaires du Service civil, de même que par les délégués de l'Asso-
ciation du Service civil, et que votre comité a été unanime à décider de faire rapport à
votre honorable Chambre en lui suggérant que le Sénat recommande ce rapport à la
ratification du gouvernement.

L- tout respec.ueusement Eoumi-.
L.-G. POWER,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat vendredi pro-

chain.

L'honorable M. Power a présenté au Sénat un bill (NNN) intitulé: « Loi pour-
voyant aux cas (le certaines personnes cessant d'être dans le service public du Ca-
nada ».

Le dit bill a été lu la première fois.
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois le jeudi, cinquième jour de mai

pr cha'n.

L'honorable M. Watson, du comité spécial sur les Ressources minérales du Canada,
a présenté son deuxième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, et il est comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 7,

MERCREDI, 27 avril 1910.
Le comité spécial sur les Ressources minérales du Canada a l'honneur de présen-

ter son rapport final.
Votre comité a interrogé les messieurs suivants qui leur ont fourni des rensei-

gnements importants, ce sont monsieur R. Brock, directeur de la commission géologi-
que, et M. D. B. Dowling.

Votre comité recommande que les témoignages entendus au cours de la dernière
session, à cause de leur importance et de leur valeur exceptionnelle, soient imprimés et
mis en brochure accompagné d'une carte du terrain schisteux, avec les témoignages de
la présente session et que deux mille (2,000) copies soient imprimées pour être distri-
buées aux sénateurs et aux membres du Parlement.
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Votre comité recommande aussi que la carte des gisements de charbon de l'Al-
berta, de la Saskatchewan et du Manitoba, par D. B. Dowing, .er, soit imprimée dans
le rapport.

De plus, votre comité recommande que le rapport du docteur R. W. Ells sur les
terrains oléifères des provinces maritimes soit imprimé comme un appendice au rap-
port sur les ressources minérales du Canada.

Le tout respectueusement soumis.
JAMES DOMVILLE,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

L'honorable M. David ayant proposé que cette Chambre n'agrée pas la décision de
Son Honneur le Président, rendue le 21 courant, sur le point d'ordre soulevé par l'ho-
norable M. Landry, que le représentant d'Ottawa, ayant par sa motion en amendement,
donné avis à cette Chambre de sa détermination de retirer le bill (44) intitulé: Loi
concernant la Mon treal Central Terminal Company », il ne peut être fait aucune autre
motion soit pour renvoyer de nouveau ce bill au comité ou pour adopter les amende-
inents qu'un comité permanent se propose d'y faire.

Avant que cette motion ait été proposée,
Un point d'ordre a été soulevé par l'honorable M. Power, à savoir: que avant que

cette motion puisse être faite il faut au préalable qu'une autre motion pour la prise
en considération de ce qui a été fait le jeudi, vingt et un du courant, relativement au
dit bill, ait été faite et adoptée.

Sou Honneur le Président a déclaré le point d'ordre bien motivé.
L'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé:
Que permission lui soit accordée de prendre charge du bill (44) intitulé: « Loi

concernant la Montréal Central Terminal Company ».
La question de concours ayant été posée sur la dite motion,
Un point d'ordre a été soulevé par l'honorable M. Power, à savoir: que cette

motion ne peut étre faite parce que un bill qui ne se trouve pas sur l'ordre du jour ne

peut pas être confié à un membre.
Son Honneur le Président a décidé que le point d'ordre était mal motivé.
Après débat,
L'honorable M. Poirier, secondé par l'honorable M. Macdonald (Victoria), a pro-

pose:
Que le débat sur la dite motion soit ajourné.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.
Le Sénat a repris sa séance.

Avec la permission du Sénat:
L'honorable M. David a retiré sa motion pour que permission lui soit.accordée de

prendre charge du bill (44) intitulé: « Loi concernant la Montreal Central Terminal
Company ».

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Landry, il a
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Ordonné, que le bill (44) intitulé: «Loi concernant la Montreal Central Terminal
Company », soit placé sur l'ordre du jour de demain pour la prise en considération des
amendements faits par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et
Havres et que ce soit le premier article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures
à la première séance du Sénat demain.

Un message de la Chambre des Communes par son grefier, avec le bill (25) inti-
tulé: «Loi concernant le transport des marchandises par eau », auquel elle demande
le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la seconde séance du Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (192) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des pêcheries », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richqrd Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la seconde séance du Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (198) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907 »,
auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il.a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la seconde séance du Sénat

demain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (101) inti-
tulé: «Loi à l'effet de pourvoir à l'institution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles,
trusts et syndicats (mergers) », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la seconde séance du Sénat

demain.

L'honorable M. Thompson, du comité permanent de l'Economie Interne et de la
Comptabilité du Sénat, a présenté son quatrième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, comme suit:-

SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ NO 8,

MERCREDI, 27 avril 1910.

Le comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat a
l'honneur de présenter son quatrième rapport.

(1) Votre comité recommande que la papeterie et les autres articles qui ont été
choisis par votre comité en tenant dûment compte de l'utilité et de l'économie, soient
commandés d'après la liste approuvée par votre comité et déposée entre les mains du



10 Edouard VII 27 avril 409

commis de la papeterie, et que la distribution en soit faite de la même manière qu'en
la session dernière.

(2) Votre comité recommande que les petits coffres ordinaires de papeterie soient
fournis aux sénateurs à la prochaine session du Parlement.

(3) Votre comité recommande de payer le compte de $54 (présenté par l'honorable
M. Gibson, président du comité des Banques et du Commerce) dû à M. Bernard
Mullin, sténographe, pour ses services devf.nt le comité en rapport au bill des -assu-
rances.

(4) Votre comité recommande que l'on alloue à M. N. Audette, messager session-
nel spécial, pour ses services au Sénat pendant cette session et les sessions qui sui-
vront, une somme égale à celle qui est payée au messager de la Chambre des Communes
qui remplit les mêms fonctions.

(5) Votre comité recommande que l'on alloue à M. W. G. Thompson, électricien,
pour ses services au Sénat pendant cette session et les sessions qui suivront, une
somme égale à celle qui est payée à celui qui occupe la même position à la Chambre
des Communes.

(6) Votre comité a l'honneur de soumettre la résolution suivante qu'il a adop-
tée:

Proposé par l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. MacKeen, que M.
Bérubé, assistant gardien de la salle des journaux, soit placé dans la même classe que
la personne qui occupe. la même position à la Chambre des Communes, et que M. Pelle-
tier soit nommé gardien du vestiaire et placé dans la division III subdivision (A) et
que les deux soient sous le contrôle du greffier du Sénat au cours et en dehors de la
ssnon.

Le tout respectueusement soumis.

F. P. THOMPSON,
Président.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat à la seconde
séance du Sénat demain.

L'honorable M. Béique a présenté au Sénat un bill (000) intitulé: « Loi pour
corriger une erreur d'écriture dans la Loi des télégraphes »

Le dit bill a été lu la première fois.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 23 (f) du Sénat soient suspendues relativement

au dit bill et qu'il soit lu à la seconde séance du Sénat demain.

Avec la permission du Sénat:
L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Roy, a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il soit ajourné à onze heures du

matin demain et qu'il y ait deux séances distinctes; la première de onze heures du
matin à une heure de l'après-midi, et la seconde, de trois heures de l'après-midi jus-
qu'à ce que le Sénat s'ajourne.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (103) intitulé: « Loi modi-
fiant la Loi de la protection des eaux navigables », ayant été lu,
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à la seconde séance du Sénat demain.P

Conformément à l'ordre du jour, le bill (124) intitulé: «Loi concernant la
Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company », a été, tel qu'a-

mendé,.lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (123) intitulé: « Loi concernant la Cen-
tral Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company », a été, tel qu'amendé,
lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (197) intitulé: «Loi modifiant la Loi

des Postes », a été lu la troisième fois.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (115) intitulé: « Loi constituant en cor-

poration la St. Lawrence Power Transmission Company, Limited », a été, tel, qu'a-
mendé, lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (104) intitulé: «Loi à l'effet de contrô-
ler les tarifs et les moyens d'exploitation des Compagnies de câbles sous-marins et

de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégraphes et des téléphones et
de la juridiction de la Commission des chemins de fer », a été, tel qu'amendé, lu la
troisième fois.

La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours:

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (MMM) intitulé: «Loi
pour faire droit à James Alexander Hurst Forster », ayant été lu,

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième maintenant.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-

sion, résolue dans l'affirmative, et



10 Edouard VII 27 avril 411

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

L'honorable M. Derbyshire, secondé par l'honorable M. Robertson, a proposé:
Qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par l'un des maîtres en

chancellerie pour communiquer à cette Chambre les témoignages pris devant le
comité permanent des Divorces, auquel a été renvoyée la pétition de James Alexander
Hurst Forster, en obtention d'un bill de divorce, ainsi que les pièces produites devant
le dit comité, avec demande que le tout soit retourné au Sénat.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (95) intitulé: « Loi concernant le Service de la Ma-
rine du Canada ».

L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable M. de Boucherville, a proposé
en amendement:

Que cette Chambre n'est pas justifiable de donner son appui à ce bill avant qu'il
ait été soumis au jugement du pays.

Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Roche, secondé par l'honorable M. David, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amende-

ment soit remise à la première séance du Sénat demain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxiè-
me lecture du bill (B) intitulé: « Loi modifiant la Loi concernant la protection des
eaux navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power, «que le dit
bill ne soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu d'hui en six
mois », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Béique, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deux-
ièmne lecture du bill (D) intitulé: «Loi pourvoyant à la constitution en corporation
des compagnies-de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par lhonorable M. Lougheed, il a
été

Ordonné, qu'il soit remis à mercredi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par le comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et Havres au bill (105)
intitulé: « Loi modifiant la Loi des TIélégraphes ».

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Béique, il
a été

Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Béique, il

a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (6) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel », ayant été lu,
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Sur motion de l'honorable M. Ellis, secondé par l'honorable M: Béique, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements
faits par la Chambre des Communes au bill (TT) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Gatineau and Ungava Railway Company ».

Sur motion de l'honorable M. Cloran, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun
amendement.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Wat-
son,

Le Sénat s'est ajourné à demain à onze heures du matin.
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Jeudi, 28 avril 1910.

PREMIERE SEANCE DISTINCTE.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES iKIRKPATRICC KERR, Président.

Les honorables messieurs

BJaird,
Béique,
Beith,
Bostock,
Boucherville, de

(C.m.G.),
Bowell,

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Coffey,
Comeau,

( ostigan,
Jandurand,
Diavid,

.Derbyshire,
Dessaulles,
iDe Veber,
Eldwards,
Ellis,
Farrell,

iý'set,
Frost,
(iibson,
Gillmor,

odbout,
affray,
ones,

liCi ng,
Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
iMcGregor,
Mdllugh,
McKay (Truro),
iMcLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweeney,
-Mitchell,
MVontplaisir.
Owens,

Poirier,
Power,

IRobertson,
IRoche,
IRoss (Hlalifax),
IRoss (-Middlesex),
- ffly,
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Ihompson,
Watson,
.7ilsoni,
eo,

YournL.

PRWRES.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (80) intitulé: « Loi constituant cn cor-
poration l'Instituit de Notre-Dame-des-Missions a, a été, tel qu'amendé, lu la troisiè-
me fois.

La question*a été posée, ce hill, tel qu'amendé, passera-t-ill
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambîre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demanlde
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (105) intitulé: «Loi modifiant la Loi
des Télégraphes », a été, tel qu'amendé, lu la troisièmie fois.

La question a été posée, ce hill, tel qu'amendé, passera-t-il l
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné,.que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

L'ordre du jour appelant la prise eni considération des amendements faits par le
comité permanent des Chemins de fer, Télégraphes et ilavres au bill (44) intitulé:
« Loi concernant la Montreal Central Terminal Company a, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. iBéique, secondé par l'honorable M. Dlavid, il a été
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Ordonné, qu'il soit remis à la seconde séance distincte d'aujourd'hui et que ce
soit le premier article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 21 janvier 1910, pour la production d'une copie du con-
trat intervenu entre MM. Koenig et Cie et le gouvernement au sujet du déblaiement
des ruines du pont de Québec.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 173).

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la seconde lecture du bill (95) intitulé: « Loi concernant le Service de la Ma-
riue du Canada ».

Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Legris, secondé par l'honorable M. Boyer, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine

séance du Sénat et que ce soit le deuxième article de l'ordre du jour après les troisiè-
mes lectures.

L'ordre du jour appelant le Sénat à se former en comité général relativement au
bill (6) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel », ayant été lu,

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat et que ce soit le troisiè-

me article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'ho-
norable M. Watson,

Le Sénat s'est ajourné à trois heures de l'après-midi.
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SECONDE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat sest réuni à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES Rý1RKPATRICK NERIR, Président.

Les honorables messieurs

Ba ird,
Býiqoe,
1teith,
Belcounrt,
J3sotck, ild

I]ow-eil,
(Sir iMackenzie),

Boyer,
Campbell,
Cartwright

(Sir Richard),
('asgrain,
Chevrier,
Choqu et te,
Cloran,
colTcy,

(_c_,igan,

DLandurand,
David,
Davis,
Dkrby shire,
Desaulles,
De Veber,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Cilson,
Cilîmor,
(i o(b ou 1t.
,Taffray,
Jolies,

-King,
Legris,
Lougheed,
.Macdonald

(Victoria),
MNacKay (Alma),
MaeReen,
McDonald

(Cap-Breton),
Mcllugh,
UeKay (Truro),
-McLaren,
'McM1ullen,
ML\cSweeney,
Mitchell,
Montplaisir.
Owens,
Poirier,

1Power,

Rociie,

Rioss (M liddlesex),
Rloy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Sullivan,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeaul,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

L'ordre du jour appdant la troisième lectuire du bill (103) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi de la protection des eaux navigables»a, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable MR. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, il
a été

Ordonné, qu'il soit remis à demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour l'adoption des amendements faits par le comité permanent des Chemins de fer,
Télégraphes et Havres au bill (44) intituilé: « Loi concernant la Montreal Central
Terminal Company ».

La question ayant été posée, que les dits amendements soient agréés maintenant,
L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Young, a proposé en

amendement:
Quie les mots (<ne » et «pas») soient insérés avant et après le mot e soienti) et

que ce qui suit soit ajouté à la fin de la dite motion: «mais que le bill soit de nou-
veau amendé en ajoutant, après les mots « no sera employée », dans le paragraphe 2 de
l'article 1, les mots «par la compagnie », et en ajoutant les mots suivants à la fin du
dit paragraphe: «Mais ce paragraphe ne devra pas être interprété comme emnechart
toute autre compagnie qui conclut un arrangement avec la compgnie conformément à
l'article 361 de la Loi des chemins de fer, de se servir de tel pont ou tunnel ou abords
pour ce service urbain dans la dite cité, si elle est autorisée par sa propre charte à
exécuter ce service urbain ).
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle
a été résolue dans laffirmative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu'amen-
dée, elle a été résolue dans l'affirmative;

Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Ydung, il a été
Ordonné, que les règles 24 (a) et 24 (b) du Sénat soient suspendues relative-

ment au dit bill.
Sur motion de l'honorable M. Edwards, secondé par l'honorable M. Young, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le, dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel quamendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande
son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion
pour la deuxième lecture du bill (95) intitulé: « Loi concernant le Service de la Ma-
rine du Canada » et sur la motion en amendement.

Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. David, secondé par l'honorable M. Béique, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion et sur la motion en amende-

ment soit remise à la première séance du Sénat demain et que ce soit le premier
article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Avec la permission du Sénat:
L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard Scott, a pro-

posé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera aujourd'hui, il soit ajourné à onze heures du

matin demain et qu'il y ait deux séances distinctes; la première de onze heures du
matin à une heure de l'après-midi, et la seconde, de trois heures de l'après-midi jus-
qu'à ce que le Sénat s'ajourne.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été ré&olue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir
Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à demain à onze heures du matin.
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Vendredi, 29 avril 1910.

PREMIERE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réunie à onze heures du matin.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Béique,
Belcourt,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Coffey,
Comeau,
Costigan,

Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,

King,
Landry,
Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMillan,
MeMullen,
McSweency,
Montplaisir,
Poirier,
Power,

Ratz,
Robertson,
Roche,
iloss (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

PaiàIRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes ont été lues:-
De P. Pelletier et autres, du comté de Kamouraska; de Louis Levesque et

autres, de la Rivière-Ouelle; de Paul Sirois et autres, de Sainte-Hélène, et de A.
Pelletier et autres, de Sainte-Anne, demandant que le bill intitulé: «Loi concernant
le Service de la Marine du Canada » ne devienne pas loi avant que le peuple ait
exprimé son opinion par voie de plébiscite.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (204)
intitulé: «Loi autorisant la construction de certains quais et bâtiments dans le port
de Saint-Jean », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (208)
intitulé: « Loi tendant au paiement de primes sur le pétrole brut », auquel elle de-
mande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
S-27
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Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième foislundi prochain.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (103) intitulé: « Loi modi-

fiant la Loi de la protection des eaux navigables », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (25) intitulé: « Loi concernant le trans-

port des marchandises par eau », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance

du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (192) intitulé: «Loi modifiant la Loi

des pêcheries », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance

du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (198)~intitulé: «Loi modifiant la Loi

des enquêtes en matière de différends industriels, 1907 », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable Sir Richard

Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la prochaine séance

du Sénat.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (000) intitulé: «Loi à

l'effet de corriger une erreur dans la Loi des télégraphes », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. David, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du comité

permanent de l'Administration du Service civil », ayant été lu,
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à la prochaine séance du Sénat.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné

sur la motion pour la deuxième lecture du bill (95) intitulé: «(Loi concernant le

Service de la Marine du Canada », et sur la motion en amendement de l'honorable

M. Lougheed: « Que cette Crambre n'est pas justifiable de donner son consentement

à la dite loi avant qu'elle n'ait été soumise au jugement du pays ».
Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par le très honorable Sir

Richard Cartwright, il a été
Ordonné, que la suite du débat sur la dite motion soit remise à la prochaine

séance du Sénat et que ce soit le premier article de l'ordre du jour, après les

troisièmes lectures.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-

rable M. Dandurand, &
Le Sénat s'est ajourné à trois heures de l'après-midi.
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SECONDE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient:

L'honorable JAMES 1•IRKFPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
lBeith,
Béique,
Belcourt,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,
Comeniu,
Costigan,
Dandurand,

iDavid,
-iavis,
iDerbyshire,
Dessaulles,
1)e Veber,
Doxnville,
2dwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Frost,
Gibson,
Gilimor,
Godbout,
Jaffray,
Jones,
King,
Iandry,

iLegris,
Lougheed,
iMacdonald

(Victoria),
JMacKay (Aima),
jlacKeen,
MciDoîîald

(Cap-Breton),
_Mcllugh,
McKay (Truro),
McLaren,
Mellillan,
vieMullen,

McSweeney,
Mitchell,
Zvontplaisir,
Owens,
Poirier,

Power,
Ratz,
Robertson,
Roche,
Ross (Hlalifax),
* oss (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Shehyn,
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
,yolng.

L'honorable M. Coffey, du comité permanent du Compte rendu des Débats, a
pré-enté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le' dit rapport a été lu par le greffier, comme suit:-

SÙNÂT,
CHAMBRE DE COMITfi No 35,

VENDREDI, 29 avril 1910.
Le comité permanent, du Compte rendu des Débats a l'honneur de présenter son

troisième rapport.
Votre comité recommande que les M-M. TTolland l3ros., sténographes des Débats

du Sénat reçoivent pour la présente session une allocatoin de sept mille trois cents
dollars ($7,300.00) au lieu de la somme fixée dans leur contrat actuel, cette somme
comprenant leurs services pour le comité des iDivorces et pour les autres comités.

Le tout respectueusement soumis.
TIIOS COFFEY,

Président.
S-27J
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Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat lundi pro-
chain.

L'honorable M. Dandurand a présenté au Sénat une réponse à un ordre du Sénat

en date du 10 mars 1910, pour un état relatif aux Affaires des sauvages dans la Co-

lombie-Britannique pour les années 1908-09, indiquant:-
Le nombre et la résidence des personnes qui reçoivent des salaires, et les mon-

tants.
Le nombre des sauvages à qui il a été donné des vivres, ou des vêtements, dans

quels districts et la valeur.
Le nombre d'hôpitaux pour les sauvages, dans quels districts, combien de sau-

vages ont été traités, et le coût du traitement.
Le nombre d'agents voyageurs, le nombre de voyages dans l'année, et les frais

alloués par jour.
Le nombre de bureaux loués, dans quels endroits, et le loyer payé.

Le nombre de vergers des sauvages et en quels endroits.
Le nombre de sauvages qui ont reçu des semences et des instruments aratoires

et en quels endroits.
Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 174).

Avec la permission du Sénat:
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que dans le but de hâter et de faciliter les procédures au Sénat, les

règles 30, 63, 117 et 119 soient suspendues pour le reste de la session.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat de nouveau ajourné

sur la motion pour la deuxième lecture du bill (95) intitulé: « Loi concernant le

Service de la Marine du Canada », et sur la motion en amendement de l'honorable

M. Lougheed: «Que cette Chambre n'est pas justifiable de donner son consente-

ment à la dite motion avant qu'elle n'ait été soumise au jugement du pays ».
Après un nouveau débat.
Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le

reprendre à sept heures et demie du soir.
Sept heures et demie du soir.

Après un nouveau débat.
La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a

été résolue dans la négative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été réso-

lue dans l'affirmative, et
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence et renvoyé à un comité général

à la première séance du Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé

en comité général relativement au bill (6) intitulé: « Loi modifiant le Code crimi-

nel ».
Minuit,

SAMEDI, 30 avril 1910.

(En comité).

Quelque temps après le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Casgrain a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans

amendement.
L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Dandurand, a proposé:
Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
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L'honorable M. Davis, secondé par l'honorable M. Wilson, a proposé en amende-
ment:

Que le paragraphe suivant soit ajouté à l'article trois comme paragraphe 3:-
«3. Pourvu aussi que dix pour cent des enjeux à toute réunion de course

soit payé dans les trente jours après la tenue de cette réunion de course au trésorier
provincial dans laquelle cette réunion de course a lieu et doit être employé à l'en-
couragement de l'élevage des chevaux dans cette province.

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a
été, sur division, résolue dans la négative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été réso-
lue dans l'affirmative, et

Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement

Avec la permission du Sénat:
L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Baird, a proposé:
Que lorsque le Sénat s'ajournera à la seconde séance distincte, il soit ajourné

à onze heures du matin aujourd'hui et qu'il y ait deux séances distinctes; la pre-
mière, de onze heures du matin à une heure de l'après-midi, et la seconde de trois
heures de l'après-midi jusqu'à ce que le Sénat s'ajourne.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résohie dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (206) inti-
tufé: « Loi concernant les biens de dêshérence », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. King, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois aujourd'hui, à la première séance

du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (207) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des Juges », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. King, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois aujourd'hui, à la première séance

du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (209) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada », auquel elle demande le con-
cours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Watson, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois aujourd'hui, à la première séance

du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (217) inti-
tulé: « Loi modifiant la Loi des Prisons publiques et de réforme », auquel elle demande
le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Watson, il a

été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois aujourd'hui, à la première séance

du Sénat.

lin message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(104) intitulé: « Loi à l'effet de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitation des
Compagnies de câbles sous-marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet
des télégraphes et des téléphones et de la juridiction de la Commission des chemins
de fer»;

Aussi, le bill (105) intitulé: « Loi modifiant la Loi des Télégraphes »; et
Aussi, le bill -(125) intitulé: « Loi modifiant la Loi des titres de biens-fonds », et

informer le Sénat que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements
faits par le Sénat aux dits bills, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
VENDREDI, le 29 avril 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre n'acquiesce pas à leur amendement au Bill (No 17) Loi autorisant le
Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant
aux chemins de fer de l'Etat, pour la raison suivante:-

«Parce que le dit amendement tente de limiter les pouvoirs des parlements à
venir sans nécessité et d'une manière inefficace.»

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier des Communes.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Watson, il a
été

Ordonné, que le dit message soit pris en considération par le Sénat à la deuxième
séance aujourd'hui.

Alors, sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Wat-
son,

Le Sénat s'est ajourné à une heure et demie du matin jusqu'à onze heures aujour-
d'hui.



10 Edouard VII 30 avril

Samedi, 30 avril 1910.

PREMIERE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à onze heures du matin.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard).
Casgrain,
Chevrier,
Cloran,
Coffey,
Comeau,
Costigan,

PRIÈRES.

Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Douglas,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
King,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
MeMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Montplaisir,
Poirier,
Power,
Ratz,

Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Ro0y,
Gcott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

L'honorable M. Coffey, du comité mixte du Sénat et de la Chambre des Com-
munes relatif aux Impressions du Parlement, a présenté son troisième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a été alors lu par le greffier, comme suit:-

CHAMBRE DE COMITÉ,
29 avril 1910.

Le comité mixte du Sénat et de la Chambre des Communes relatif aux Impres-
sions du Parlement a l'honneur de présenter son troisième rapport.

Le comité recommande,-Que, si le comité ne tient pas d'autres séances, les deux
présidents pourront décider l'impression ou la non impression de tout document qui
pourra être soumis à l'une ou l'autre Chambre, et, d'une manière générale, prendre,
jusqu'à la fin de la session, les mesures voulues en rapport avec toutes autres questions
qui sont dûment du ressort de ce comité.

Le tout respectueusement soumis.
THOS. COFFEY,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Thompson, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit agréé.
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Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé
en comité général relativement au bill (95) intitulé: «Loi concernant le Service de
la Marine du Canada ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M.
Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-ili
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

La Chambre, conformément à l'ordre du jour, s'est ajournée à loisir, et s'est for-
mée en comité général relativement au bill (205) intitulé: « Loi modifiant la Loi
du Service civil.

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.
Les articles 1 à 21 ont été lus et agréés.
Il a été proposé d'ajouter ce qui suit au bill comme article 22:-
«22. Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 45 de la dite loi:-
«(L'intention et la signification du premier paragraphe de cet article est que,

nonobstant le fait que certains fonctionnaires et employés du Sénat et de la Chambre
des Communes ne paraissent pas tomber dans la catégorie des commis ou messagers,
ces fonctionnaires et employés peuvent recevoir des salaires basés sur leurs salaires en
existence ou établis le premier jour de septembre 1908, de même que s'ils tombaient
alors dans la catégorie des commis.»

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

Le préambule a été lu de nouveau et adopté.
Le titre a été lu de nouveau et agréé.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Boyer a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport avec un amendement,
qu'il soumettrait aussitôt que la Chambre voudrait bien le recevoir.

Ordonné, qu'il soit reçu maintenant, et
Le dit amendement ayant été lu par le greffier,
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M.

Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M.

Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois lundi prochain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à trois heures de l'après-midi.
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SECONDE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell ,

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Cnevrier,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Dandurand,
David,
Davis,
Derbyshire,
De Veber,

Euis,
Farrell,
Fiset,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
Ring,
Lougheed,

Macdonald
(Victoria),

MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Poirier,
Power,
Ratz,

Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport du comité
permanent du Compte rendu des Débats, ayant été lu,

L'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. McDonald (Cap-Breton), a
proposé:

Que le dit rapport soit adopté maintenant.
L'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Thompson, a proposé en

amendement:
Que les mots «ne » et «pas » soient insérés, l'un avant l'autre après le mot «soit »

et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: «mais qu'il soit amendé en retran-
chant les mots «quand le Sénat siège » dans le dernier paragraphe de ce rapport ».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale,
L'honorable M. Roy, secondé par l'honorable M. Thompson, a proposé en amende-

ment:
Que les mots «ne)» et « pas» s'ient insérés, l'un avant et l'autre après le mot

«soit » et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la question: «mais qu'il soit amendé
de nouveau en insérant après les mots «expérience voulue » dans la troisième ligne
du premier paragraphe (tel qu'imprimé dans les procès-verbaux), les mots « et pouvant
prendre les débats dans les deux langues ».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

La question de concours ayant été posée de nouveau sur la motion principale, telle
qu'amendée, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.
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L'ordre du jour appelant la prise en considération du second rapport du comité
spécial sur les ressources minérales du Canada, ayant été lu,

L'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. McMullen, a proposé:
Que le dit rapport soit amendé en retranchant les mots «imprimée dans le)» et en

les remplaçant par les mots «(annexé au » dans l'avant dernier paragraphe et qu'il
soit adopté, tel qu'il est proposé de l'amender.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du quatrième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

L'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Coffey, a proposé:
'Que les mots «pour cette session et les autres sessions» soient ajoutés après le

mot « Sénat » dans les paragraphes quatre et cinq; que les mots « assistant-gardien de
la salle des journaux» soient insérés après le nom «Bérubé » dans le sixième para-
graphe et que le rapport ainsi corrigé soit adopté.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre jour, le bill (101) intitulé: «Loi à l'effet de pourvoir à
l'institution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers) », a
été lu deuixème fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général lundi prochain et que ce
soit le premier article de l'ordre du jour après les troisièmes lectures.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (25) intitulé: « Loi concernant le transport des
marchandises par eau ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que'le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
comité général relativement au bill (192) intitulé: « Loi modifiant la Loi des pêche-
ries ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Watson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en
-comité général relativement au bill (198) intitulé: «Loi modifiant la Loi des enquêtes
en matière de différends industriels, 1907 ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Baird a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la deuxième lecture du bill (000) intitulé: «Loi à
l'effet de corriger une erreur dans la Loi des télégraphes », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du troisième rapport du

comité permanent de l'Administration du Service civil, ayant été lu,
L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté maintenant.
L'honorable M. Lougheed, secondé par l'honorable Sir Mackenzie Bowell, a pro-

posé en amendement:
Que les mots «ne» et «pas)» soint insérés l'un avant l'autre après le mot

«soit» et que ce qui suit soit ajouté à la fin de la motion: t mais que la première

partie du paragraphe 13 du dit rapport en soit retranché.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle

a été résolue dans l'affirmative.
La question de concours ayant été posée sur la motion principale, telle qu'amen-

dée, elle a été résolue dans l'affirmative, et il a été
Ordonné en conséquence.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (206) intitulé: « Loi concernant les
biens en déshérence », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité
général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Belcourt a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (207) intitulé: «Loi modifiant la Loi
des juges », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité
général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Belcourt a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (209) intitulé: «Loi modifiant la Loi
de la tempérance du Canada », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité
général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affrmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (217) intitulé: « Loi modifiant la Loi
des Prisons publiques et de réforme », a été lu la deuxième fois.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité
général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. McSweency a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait

examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans
amendement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et infori» cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du message de la Chambre
des Communes n'acquiesçant pas aux amendements faits par le Sénat au bill (17)
intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes
de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, qu'il soit remis à lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (A) intitulé: «Loi concernant les assurances », et pour informer le Sénat qu'elle
a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande son cours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit-
Page 3, ligne 14 (de la version anglaise).-Après le mot «any » retrancher

« officer » et insérer « office and ».
Page 9, ligne 42.-Après le mot «compagnie)» retrancher «canadienne ».
Page 9, ligne 43, et page 10, ligne 1.-Retrancher «soit l'assurance sur la naviga-

tion intérieure, soit l'une et l'autre ».
Page 10, ligne 4.-Retrancher le paragraphe 2.
Page 18, ligne 23.-Après «pas» inserer «cinq mille dollars ».
Page 20, ligne 13.-Retrancher « surintendant» et insérer « ministre ».
Page 20, lignes 35 et 36.-Retrancher «la même table)» et insérer «les dites

tables ».
Page 21, ligne 1.-Retrancher « le ».
Page 21, ligne 26 (de la version anglaise).-Retranchez « viz.» et insérer

« namely ».
Page 29, ligne 11.-Après le, mot «garanties)» insérer « cependant le montant des

actions ainsi garanties ne doit pas dépasser cinquante pour cent du montant des
actions privilégiées ou ordinaires, selon le cas, de la compagnie qui les garantit ».

Page 30, ligne 2.-Après «possédées» insérer «mais les bons, actions ou dében-
turcs dont l'acceptation est ainsi autorisé doivent être absolument vendus et aliénés
dans les cinq ans de leur acquisition, ou dans telle autre période ne dépassant pas un
an, que le Gouverneur en conseil fixe et détermine sur rapport du ministre.
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Page 30, lignes 30 et 31.-Retranchez «personne responsable résidant en dehors
du Canada » et insérer «banque, compagnie de trust ou autre corporation responsables
faisant des opérations en dehors du Canada ».

Page 41, ligne 31 (de la version anglaise).-Retrancher «payable» et insérer
«payment ».

Page 53, ligne 36.-Retrancher « à l'office du surintendant » et insérer « au minis-
tère ».

Page 59, ligne 8.-Après « assurer » retrancher «des » et insérer « ses » et après
«(biens)» insérer « ou tous biens dans lesquels il a un intérêt assurable ».

Page 59, ligne 18.-Après « assurance)» insérer «et pourvu aussi que nuls pareils
compagnie, assureur ou personne, n'annoncent dans les limites du Canada, leurs opé-
rations dans un journal quelconque ou autre publication, ou par circulaire déposée à la
poste du Canada ou ailleurs, ou n'ait un bureau ou une agence en Canada pour la
réceptiton de propositions d'assurances ou l'expédition d3 quelqu'acte, matière ou chose
ayant rapport de quelque façon que ce soit à leurs dites opérations ».

Page 59, ligne 42 (de la version anglaise).-Retrancher « viz.» et insérer
« namely ».

Page 59, ligne 44 (de la version anglaise).-Retrancher « the ».
Page 66, ligne 1.-Dans le titre après «.social» insérer «et », et après «verse-

ments » retrancher « et augmentation du capital » et insérer « sur ce capital social ».
Page 74, ligne 15.-Retrancher «ou)» et insérer « et ».
Page 70, ligne 29 (de la version anglaise).-Retrancher le sscond «or)» et insérer

« and ».
Dans l'annexe.

FORMULE E.

Dans le titre.-Retrancher «office du surintendant des assurances, ministère des
Finances, et insérer «département des assurances ».

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été '

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération par le Sénat
lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (102) intitulé: «Loi concernant l'Immigration », et informer cette Chambre
que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au
dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes, par son greffier, avec le bill (163)
intitulé: « Loi modifiant la Loi récompensant certains volontaires, 1908 », auquel
elle demande le concours du S(nat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (145)
intitulé: « Loi modifiant la Loi des chemins de fer », auquel elle demande le concours
du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois lundi prochain.
Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-

rable Sir Richard Scott,
Le Sénat s'est ajourné à lundi prochain à trois heures de l'après-midi.



10 Edouard VII 2 mai

Lundi, 2 mai 1910.

L s membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, President.

Les honorables messieurs

Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Cloran,
Coffey,

PRIkRES.

Comeau,
Costigan,
Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Fiset,
Forget,
Godbout,
Jafiray.
Landry,

Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
MacKeen,
McDonald

(Cape Breton),
McHugh,
McKay (Truro),
McLaren,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Poirier,
Power,

Ratz,
Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.)

Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young,

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat en date du 7 avril 1910, pour la production des demandes ou des plaintes
faites par les compagnies de navigation, depuis cinq ans, au sujet de l'insuffisance
des moyens d'accommodation mis à la disposition des autorités de la Grosse-Ile pour
le bénéfice des immigrants obligés par les règlements à y séjourner.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et ellle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80k).

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à
une adresse du Sénat en date du 17 mars 1910, priant Son Excellence de
bien vouloir faire transmettre au Sénat les documents, lettres, rapports, etc., concer-
nant le barrage de la rivière «La Décharge », près du lac Saint-Jean,- dans le district
de Chicoutimi; lesquels rapports sont à l'effet de démontrer s'il serait possible de
maintenir le niveau du lac Saint-Jean à une hauteur raisonnable afin de pouvoir
assurer le service de la navigation sur ce lac et ses tributaires.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit-

(Voir Documents de la Session, No 180).

L'honorable M. Thompson, du comité permanent de l'Economie Interne et de la
Comptabilité du Sénat, a présenté son cinquième rapport.

Ordonné, qu'il soit reçu, et
Le dit rapport a alors été lu par le greffier, comme suit:-
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SÉNAT,
CHAMBRE DE COMITÉ No 8,

LUNDI, 2 mai 1910.

Le comité permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat a
l'honneur de présenter son premier rapport.

(1) Votre comité recommande que le salaire des messagers sessionnels du Sénat
soit le même que celui payé aux messagers sessionnels de la Chambre des Communes et
que cette recommandation date du premier avril de la présente session.

(2) Votre comité recommanderait que pendant l'ajournement toute vacance
qu'il sera jugé nécessaire de remplir ou toute nomination absolument nécessaire qui de
Pavis du ministère de la Justice ne relève pas des dispositions de la Loi du service
civil, soit faite par le président du comité permanent de l'Economie Interne et de la
Comptabilité du Sénat et qu'elle soit sujette à l'approbation du dit comité à la session
suivante du Parlement.

Le tout respectueusement soumis.
F. P. THOMPSON,

Président.

Sur motion de l'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. Jaffray, il
a été

Ordonné, que le dit rapport soit pris en considération par le Sénat demain.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par lhonorable M. Young, il a été
Ordonné, qu'il soit rendu un ordre du Sénat pour la production d'un état indi-

quant, pour les dernières dix années, la date de prorogation du Parlement, et la date
à laquelle les Statuts reliés pour la session ont été distribués.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (103) intitulé: «Loi modifiant la Loi
de la protection des eaux navigables », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (205) intitulé: «Loi modi-
fiant la Loi du Service civil », tel qu'amendé, ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amen-
dé de nouveau en retranchant « $1,500 » dans la deuxième page, ligne 43, et en y
substituant « $1,300 ».

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable Sir Richard
Scott, a proposé:

Que l'amendement suivant fait en comité général et adopté par le Sénat en soit
retranché:--

«(22. Le paragraphe suivant est ajouté à l'article 45 de la dite loi:-
« L'intention et la signification du premier paragraphe de cet article est que,

nonobstant le fait que certains fonctionnaires et employés du Sénat et de la Chambre
des Communes ne paraissent pas tomber dans la catégorie des commis ou messagers,
ces fonctionnaires et employés peuvent recevoir des salaires basés sur leurs salaires
en existence ou établis le premier jour de septembre 1908, de même que s'ils tom-
baient alors dans la catégorie des commis ».
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La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue
dans l'affirmative.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'ho-
rable Sir Richard Scott, il a été *

Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec un amendement, auquel il demande son
concours.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (192) intitulé: « Loi modifiant la Loi
des pêcheries », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (206) intitulé: « Loi concernant les
biens en déshérence », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (208) intitulé: «Loi tendant au paiement

de primes sur le pétrole brut », a été lu la deuxième fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité
général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M Boyer a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du deuxième rapport·du comité
permanent du Compte rendu des Débats, ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Thompson, il a
été

Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
S-28
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Conformément à l'ordre du jour, le bill (000) intitulé: « Loi à l'effet de corriger

une erreur dans la Loi des télégraphes », a été lu la deuxième fois.
Sur motion de l'honorable M. Béique, secogdé par l'honorable M. Young, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu au long à la table la troisième fois.
Le dit bill a été alors lu au long à la table la troisième fois en conséquence.

La question a été posée, se bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill, auquel il demande son concours.

Conformément à lordre du jour, le bill (163) intitulé: « Loi modifiant la Loi

récompensant certains volontaires, 1908 », a été lu la deuxième fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. McKay (Truro) a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il

avait examiné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre

sans amendement.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable-

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a pris en considération les amendements

faits par la Chambre des Communes au bill (A) intitulé: «Loi concernant les assu-

rances ».
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun

amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en

comité général relativement au bill (101) intitulé: «Loi à l'effet de pourvoir à l'insti-

tution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers) ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Ellis a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-

ment.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois demain à la première séance du

Sénat.
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Avec la permission du Sénat:
Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,

a propose:
Que lorsque le Sénat s'ajournera ce jour, il soit ajourné à onze heures du matin

demain et qu'il y ait deux séances distinctes; la première de onze heures du matin
à une heure de l'après-midi, et la seconde de trois heures de l'après-midi jusqu'à ce
que le Sénat s'ajourne.

La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été, sur divi-
sion, résolue dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill
(S) intitulé: « Loi constituant en corporation la Retail Merchants Association of
Canada », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec un amendement, auquel
elle demande son concours.

Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:
Page 3, ligne 14.-Retrancher l'article 8 du dit bull.
Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné que les règles 24 (a) et 131 du Sénat soient suspendues relativement au

dit amendement.
Sur motion de l'honorable M. Young, secondé par l'honorable M. Bostock, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait par la Chambre des Communes
au dit bill sans aucun amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (204) intitulé: «Loi autorisant la cons-
truction de certains quais et bâtiments dans le port de Saint-Jean », a été lu la deux-
ième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général à la première séance du
Sénat demain.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (145) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
chemins de fer », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, la Chambre s'est ajournée à loisir, et c'est formée en

comité général relativement au dit bill.

(En comité).

Le titre a été lu et remis.
Le préambule a été lu et remis.

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill, y avait fait quelque progrès, et l'avait chargé de demander permis-
sion de siéger de nouveau.
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Ordonné, que permission soit accordée au dit comité de siéger de nouveau à la

première séance du Sénat demain.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du message de la Chambre

des Communes n'acquiesçant pas aux amendements faits par le Sénat au bill (17)

intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes

de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, qu'il soit remis à la première séance du Sénat demain.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-

rable M. Dandurand,
-Le Sénat s'est ajourné à demain à onze heures de l'avant-midi.
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Mardi, 3 mai 1910.

PREIERE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à onze heures de l'avant-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, President.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Chevrier,
Choquette,

PReIRES.

Coffey,
Comeau,
Costigan,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Forget,
Gibson,
Godbout,
Jaffray,

Landry,
Legris,
Macdonald

(Victoria),
McHugh,
McLaren,
MeMillan,
McMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,
Ratz.

Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
Roy,
Scott
(Sir Richard, chev.),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo,
Young.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (163) intitulé: « Loi modifiant la Loi
récompensant certains volontaires, 1908 », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la troisième lecture du bill (101) intitulé: « Loi à
l'effet de pourvoir d'enquêtes sur les coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mer-
gers) », ayant été lu,

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Power,
a proposé:

Que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
L'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Bostock, a proposé en amen-

dement:
Que le dit bill ne soit pas lu la troisième fois maintenant, mais qu'il soit amendé

comme suit:-
Page 7, ligne 2.-Retranchez «unduly» dans la version anglaise.
Page 7, lignes 42 et 43.-Retranchez «injustement ».
Page 9, ligne 13.-Après «assigner» insérez «de toute partie du Canada ».
La question de concours ayant été posée sur la dite motion en amendement, elle

a été résolue dans l'affirmative.
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Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-

rable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit bill, tel qu'amendé, soit lu la troisième fois maintenant.

Le dit bill a été, tel qu'amendé, lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill, tel qu'amendé, passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill avec divers amendements, auxquels il demande

son concours.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat a repris le débat ajourné sur la motion

pour la troisième lecture du bill (CCC) intitulé: « Loi modifiant le Code criminel ».

Après un nouveau débat.
L'honorable M. Coffey, secondé par l'honorable M. Poirier, a proposé en amende-

ment:
Que le dit bill ne soit pas lu la deuxième fois maintenant, mais qu'il soit lu la

troisième fois d'hui en six mois.
Avec la permission du Sénat:
La dite motion en amendement a été retirée.
Après un nouveau débat.
Sur motion de l'honorable M. Belcourt, secondé par l'honorable M. Dessaulles,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit rayé de l'ordre du jour.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le

biil (85) intitulé: «Loi modifiant le Code criminel », et informer cette Chambre

que la Chambre des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat au

dit bill, sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (226)
intitulé: «Loi autorisant des subventions à l'effet d'aider à la construction des lignes

de chemins de fer qui y sont mentionnées », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance du Sénat

aujourd'hui.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (227)
intitulé: « Loi constituant en corporation la Canadian Northern Alberta Railway

Company et pour aider à la construction de son chemin de fer », auquel elle demande

le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois à la prochaine séance du Sénat

aujourd'hui.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (228)

intitulé: «Loi à l'effet d'aider au maintien d'un service indépendant et efficace de nou-

velles télégraphiques de la Grande-Bretagne pour la publication dans la presse cana-
dienne », auquel elle demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance du Sénat

aujourd'hui.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
le bill (AAA) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Brandon, Baskatche-
wan and Hudson's Bay Railway Company»;

Aussi, le bill (DDD) intitulé: « Loi concernant la compagnie dite The Alberta
and British Columbia Railway Company »;

Aussi, le bill (SS) intitulé: « Loi constituant en corporation The Federation
of Chambers of Commerce of the Province of Quebec (Fédération des Chambres de
Commerce de la province de Québec) »;

Aussi, le bill (MMM) intitulé: «loi pour faire droit à James Alexander Hurst
Forster »;

Aussi, le bill (III) intitulé: « Loi pour faire droit à Emily Maud Nicoll »;
Aussi, le bill (JJJ) intitulé: «Loi pour faire droit à Edna Shibley De Mar »;
Aussi, le bill (KKK) intitulé: «Loi pour faire droit à Clifford Buell Lillie »;
Aussi, le bill (LLL) intitulé: « Loi pour faire droit à Roland James Botterill»;
Aussi, le bill (FFF) intitulé: « Loi concernant la Compagnie du chemin de fer

de Jonction do Guelph », et pour informer cette Chambre qu'elle a passé ces bills
sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
LuNDI, 2 avril 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour retourner à cette Chambre
la preuve, etc., faite devant le comité des Divorces du Sénat, auquel ont été référées
les pétitions en obtention des bills suivants:-

Bill MMM (No 221) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à James Alexan-
der Hurst Forster ».

Bill III (No 222) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Emily Maud
Nicoll ».

Bill JJJ (No 223) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Edna Shibley
De Mar ».

Bill IKKK (No 224) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Clifford Buell
Lillie ».

Bill LLE (No 225) du Sénat, intitulé: «Loi pour faire droit à Roland James
Botterill ».

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THS. B. FLINT,
GrefJier des Communes.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
le bill (UU) intitulé: « Loi conèernant la Compagnie du chemin de fer Terminal
d'Essex », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec un amendement, auquel
elle demande son concours.
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Le dit amendement a été lu par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 14.-Retrancher l'article 2 du bill.
Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que le dit amendement soit agréé.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé à l'amendement fait par la Chambre des Communes
au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
le bill (XX) intitulé: « Loi constituant en corporation The Pioneers' Loan Com-
pany », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 19 (version anglaise) .- Après «books » insérer « procure subscrip-

tions of stock for the undertaking ».
Page 2, ligne 23.-Retrancher « einq» et insérer «quatre ».
Page 4, ligne 15 (version anglaise).-Après « shareholders » insérer «upon the

security of their stock ».
Page 4, ligne 29.-Retrancher l'article 12 du bill.
Page 5, ligne 1.-Retrancher «d'augmenter ou ».
Page 5, ligne 13.-Retrancher «l'augmentation ou que ».
Page 5, lignes 17 et 18.-Retrancher « augmentation ou de cette ».
Page 7, ligne 10 (version anglaise).-Après « deposit » insérer «or ».
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (GGG) intitulé: «Loi constituant en corporation la Buctouche Railway and
Transportation Company », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec
divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 23.-Retrancher «juin » et insérer «septembre ».
Page 3, ligne 9.-Après « Company» insérer « la Moncton and Buctouche Railway

Company ».
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (EEE) intitulé: «Loi concernant la British Northwestern Fire Insurance Com-
pany », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill avec divers amendements,
auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 3, ligne 22.-Retrancher «trente» et insérer « soixante ».
Page 4, ligne 10.-Retrancher «vingt» et insérer «dix ».
Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le
bill (HHH) intitulé: « Loi constituant en corporation la compagnie dite The Al-
berta, Peace River and Eastern, Railway Company », et pour informer le Sénat
qu'elle a passé ce bill avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.

Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 11 (version anglaise).-Après «Company » insérer des guillemets

(").
Page 2, lignes 10 et 11.-Retrancher «entre Cochrane et le débarcadère de la

Rivière-La-Paix » et insérer « sur son chemin de fer entre le cinquante et unième et
le cinquante-deuxième parallèles de latitude ».

Sur motion de l'honorable M. Watson, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits par la Chambre des Com-
munes au dit bill sans amendement.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'ho-
norable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à trois heures de l'après-midi.
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SECONDE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à trois heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, President.

Les honorables messieurs

Baird, Co4ieau,
Beique, Costigan,
Beith, Dandurand,
Belcourt, Davis,
Bostock, Derbyshire,
Boucherville, de Dessaulles,

(C.M.G.), De Veber,
Bowell, Domville,

(Sir Mackenzie), Edwards,
Boyer, Ellis,
Cartwright, Farrell,

(Sir Richard), Forget,
Casgrain, Gibson,
Chevrier, Gillmor,
Choquette, Godbout,
Coffey, Jaeffray,

Landry, Power,
Legris, Ratz,
Lougheed, Roche,
Macdonald Ross (Halifax),

(Victoria), Ross (Middlesex),
MacKay (Alma), Roy,
Mcdonald Scott

(Cap-Breton), (Sir Richard, chev.),
McHugh, Talbot,
McLaren, Tessier,
McMillan, Thibaudeau,
McMullen, Thompson,
McSweeney, Watson,
Mitchell, Wilson,
Owens, Yeo,
Poirier, Young.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat la correspondance
échangée au sujet des négociations relatives au tarif entre les Etats-Unis et le Ca-
nada.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit

(Voir Documents de la Session, No 10i).

Conformément à l'ordre du jour, le bill (226) intitulé: «loi autorisant des sub-
ventions à l'effet d'aider à la construction des lignes de chemin de fer qui y sont men-
tionnées », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le bill (227) intitulé: « Loi constituant en cor-
poration la Canadian Northern Alberta Railway Company et pour aider à la construc-
tion de sa voie ferrée », a été lu la deuxième fois.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Power, il a été

Ordonné, que le dit ordre soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

1 910
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(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Thompson a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

mité le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Power, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été -posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir et s'est formé en
comité général relativement au bill (204) intitulé: « Loi autorisant la construction de
certains quais et bâtiments dans le port de Saint-Jean ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Domville a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

mité le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'afirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Conformément à l'ordre du jour, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé de
nouveau en comité relativement au bill (145) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
chemins de fer ».

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance,.et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

mité le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour appelant la prise en considération du message de la Chambre des
Communes n'acquiesçant pas aux amendements faits par le Sénat au bill (17) intitulé:
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«Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de che-
mins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », ayant été lu,

L'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, a proposé:
Que le Sénat insite sur ses amendements.
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, la Chambre s'est

divisée et les noms ayant été demandés, ils ont été pris comme suit:-

CONTENTs:

Les honorables messieurs

Baird, Chevrier, Macdonald Ross (Middlessex),
Béique, Derbyshire, (Victoria), Roy,
Boucherville de, Desaulles, McLaren, Scott
Bowell Edwards, MeMullen, (Sir Richard, chev.),

(Sir Mackenzie), Ellis, Owens, Wilson-22.
Cartwright Forget, Power,

(Sir Richard), Landry, Ross (Halifax),

NON-CONTENTS:

Les honorables messieurs

Boyer, Gilmor, Ratz, Watson,
Coffey, Jaffray, Talbot, Yeo,
De Veber, McHugh, Tessier, Young18.
Domville, MESweeney, Thibaudea,
Fairell, Mitchell, Thompson,

Ainsi, elle a été résolue dans l'affirmative.

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis,
Les honorables messieurs Béique, Sir Mackenzie Bowell et le proposant ont été

nommés pour former un comité chargé de rédiger les raisons expliquant pourquoi le
Sénat insiste sur ses amendements.

Quelque temps après,
Le comité chargé de rédiger les raisons pour lesquelles le Sénat insiste sur ses

amendements au bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à
acquérir par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de lEtat.,

a présenté le rapport suivant,
Ordonné, qu'il soit reWu, et
Il a alors été lu par le greffier, comme suit:-
Votre comité recommande qu'un message soit porté à la Chambre des Communes

pour informer cette Chambre que le Sénat n'insiste pas sur son amendement au bill
(17) de la Chambre des Communes, intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du
Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemin de fer se reliant aux chemins de fer
del'Etat , pour les raisons suivantes

«La troisième clause du bill, telle qu'adoptée par les Communes, renfermait un
proviso destiné à protéger les intérêts publics à l'effet que nul pareil bail n'aura de
force ou d'effet tant que le conseil d'administration des chemins de fer de l'Etat et
l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux n'auront pas approuve
les termes et conditions de ce bail, et tant que le Parlement n'aura pas préalablement
ratifié ce bail. Les amendements faits par le Sénat avaient pour objet de protéger
davantage les intérêts publics en prescrivant que certains autres renseignements néces-
saires pour permettre au Parlemgnt de former une opinion intelligente, devraient être
soumis au Parlement avant la ratification de ce bail.)

F. L. BEIQUE,
Président.
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Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que le dit rapport soit adopté.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes et informe cette

Chambre que le Sénat insiste sur ses amendements au dit bill pour les raisons sui-
vantes:-

« La troisième clause du bill, telle qu'adoptée par les Communes renfermait un
proviso destiné à protéger les intérêts publics à l'effet que nul pareil bail n'aura de

-force ou d'effet tant que le conseil d'administration des chemins de fer de l'Etat, et
l'ingénieur en chef du ministère des Chemins de fer et Canaux n'auront pas approuvé
les termes et conditions de ce bail, et tant que le Parlement n'aura pas préalablement
ratifié ce bail. Les amendements faits par le Sénat avaient pour objet de protéger
davantage les intérêts publics en prescrivant que certains autres renseignements néces-
saires pour permettre au Parlement de se former une opinion intelligente, devraient
être soumis au Parlement, avant la ratification de ce bail.»

L'ordre du jour appelant la prise en considération du cinquième rapport du comité
permanent de l'Economie Interne et de la Comptabilité du Sénat, ayant été lu,

L'honorable M. Thompson, secondé par l'honorable M. McLaren, a proposé:
Que le dit rapport soit adopté.
L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. Roy, a proposé, en amendement,

ce qui suit:-
«Et le Sénat déclare que dans son opinion la classification des employés de

l'année dernière ne correspondant pas aux dispsitions de la Loi du service civil, elle
devrait être corrigée afin d'être conforme à la loi.»

La question de concours ayant été posée sur la motion en amendement, elle a été
résolue dans la négative.

La question de concours ayant été posée sur la motion principale, elle a été résolue
dans l'affirmative, et il a été

Ordonné en conséquence.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(II) intitulé: «Loi constituant en corporation l'Olawa and Montreal Power and

Transmission Company, Limited », et pour informer le Sénat qu'elle a passé ce bill

avec divers amendements, auxquels elle demande son concours.
Les dits amendements ont été lus par le greffier, comme suit:-
Page 1, ligne 12.-Retrancher « Power ».
Page 1, ligne 28.-Après «endroit)» insérer «en Canada ».
Page 2, ligne 17.-Retrancher l'article 8, et insérer èn son lieu et place les sui-

vants:-
«8. La compagnie peut-
« (a) uniquement pour la transmission de l'électricité ou de la force, ou du courant

ou de l'énergie électrique ou autre, construire, entretenir, tenir en service, utiliser et
administrer des conduites, tunnels, lignes de transmission, construction, bâtiments,
machines, outillages, appareils, instruments et accessoires et se rattachant à ces ouvrages
et pour ces objets ériger et maintenir des poteaux et des tours, et poser et entretenir
des tuyaux, câbles, fils ou autres conducteurs et les relier à des lignes d'autres compa-
gnies possédant des pouvoirs similaires;

« (b) acquérir par achat ou bail de l'électricité et du courant, de la force ou éner-
gie électrique, pneumatique ou autre, et peut fournir, distribuer, vendre, louer, faire
des contrats à cet effet et en disposer pour l'éclairage, le chauffage ou la force élec-
trique, ou autres objets pour lesquels l'électricité ou autre force ou énergie ou courant
électrique peuvent être employés;

« (c) acquérir les terres, servitudes ou privilèges qui sont nécessaires aux objets
de son entreprise.
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« 9. Dans le cas de contestation ou de différend quant au prix à exiger pour la
force motrice ou l'énergie électrique ou autre pour quelqu'un des objets mentionnés en
la présente loi, ou quant au mode de distribution de cette force ou énergie, ou quant
au temps dans lequel elle sera fournie ou quant à la quantité à fournir, ou quant aux
conditions auxquelles elle sera fournie pour l'usage, cette contestation ou ce différend
sera réglé par la Commission des chemins de fer pour le Canada sur demande de tout
consommateur ou de la personne qui demande de la force motrice ou de l'énergie élec-
trique ou autre transmise ou produite par la Compagnie ou sur demande de la Com-
pagnie. La dite commission, sur demande de toute personne ou municipalité, ou sur
demande du gouvernement du Canada, ou du gouvernement de la province de l'Ontario,
ou du gouvernement de la province de Québec, doit déterminer en tout temps, pour
des périodes d'au plus cinq années chacune, les prix, termes et conditions moyennant
lesquels la compagnie doit fournir de la force ou de l'énergie électrique ou autre pour
quelqu'un des objets mentionnés dans la présente loi; et la dite commission détermine
en tout temps, pour des périodes d'au plus cinq années chacune, les prix auxquels la
compagnie peut acheter de l'électricité et du conrant ou de la force électrique, pneu-
matique ou autre, et détermine en tout temps, pour des périodes d'au plus cinq années,
les prix auxquels la compagnie doit vendre ou louer cette électricité, et ce courant ou
cette force électrique, pueumatique ou autre.

«10. L'article 247 de la Loi des chemins de fer s'applique aux ouvrages et à
l'entreprise da la compagnie.

«11. La Loi de la protection des eaux navigables et la Loi d'inspection de l'élec-
tricité, 1907, doivent, en tant qu'elles sont applicables, et lorsqu'elles ne sont pas incon-
ciliables avec la présente loi, s'appliquer aux ouvrages et à l'éntreprise de la compa-
gne.»

Page 4, ligne 3.-Retrancher «de force hydraulique ».
Page 4, ligne 8.-Retrancher les articles 12, 13 et 14 et insérer en leur lieu et place

les suivants:-
«15. Les pouvoirs conférés à la compagnie par la présente loi ne doivent pas être

exercés tant que la compagnie n'aura pas préalablement soumis les plans de ces ouvra-
ges au Gouverneur en conseil et n'y aura pas reçu son assentiment. Cependant, avant
de demander cet assentiment du Gouverneur en conseil, la compagnie doit donner avis
de cette demande par annonce insérée pendant quatre semaines dans la Gazette du
Canada, et pendant une période semblable dans un journal publié dans chacun des
endroits suivants, savoir: dans les cités de Montréal et de Hull, dans la ville de La-
chute et dans le village de Quyon, dans la province de Québec, et dans la cité d'Ot-
tawa et dans la ville de Pembroke, dans la province de l'Ontario.

«16. La Loi des chemins de fer, en tant qu'elle est applicable et qu'elle n'est pas
inconciliable avec la présente loi, s'applique à la compagnie et à son entreprise.

« (2) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présente le mot «com-
pagnie », il comprend et signifie la compagnie par la présente loi constituée en corpo-
ration.

« (3) Chaque fois que dans la Loi des chemins de fer se présentent les mots
«chemin de fer », ils signifient, en tant qu'ils s'appliquent à la présente loi ou à la
compagnie et à moins que le contexte n'exige une interprétation différente, les ouvrages
dont la présente loi autorise la construction.

« (4) Les pouvoirs d'expropriation par la présente loi conférés à la compagnie ne
peuvent s'exercer que dans les comtés de Pontiac, Wright, Labelle, Argenteuil, Deux-
Montagnes, Laval, Jacques-Cartier et Hochelaga et dans les cités de Montréal et de
Hull, dans la province de Québec. Cependant, les pouvoirs d'expropriation conférés
par le présent article ne peuvent s'exercer dans une distance de moins de un demi-
mille de la rivière Ottawa.

« (5) Le terrain que peut prendre ou utiliser la compagnie sans le consentement
du propriétaire, pour y installer ses lignes de transmission, ne doit pas dépasser tel
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terrain qui est nécessaire pour la construction, la mise en service et l'entretien conve-
nables des dites lignes de transmission et indiqué sur les plans à être agréés en la ma-
nière prévue dans la présente loi. Toute servitude que peut prendre la compagnie doit
être limitée au transport des dites lignes de transmission à travers ou sur toute voie
publique ou endroit public ou à travers toute rivière ou tout-cours d'eau; et excepté
dans les cas susdits, la compagnie en prenant possession du terrain doit payer non
seulement la valeur du terrain ainsi pris mais doit aussi payer une indemnité légi-
time au propriétaire pour tous dommages que la prise de possession de pareil terrain
et la construction de pareilles lignes de transmission peuvent causer au reste de la
propriété ou autrement.

«17. Rien dans la présente loi ne doit être interprété de manière à autorisdr la
compagnie à exporter de l'électricité ou de la force électrique ou autre aux Etats-Unis.

«18. Rien dans la présente loi ne doit être interprété de manière à empêcher le
gouvernement du Canada d'améliorer la navigation de la rivière Ottawa, ou de quel-
qu'un de ses affluents, ou à conférer à la compagnie quelque droit de réclamation de
dommages à raison des améliorations ainsi faites.

«19. La compagnie doit commencer la construction de ses ouvrages dans les trois
ans et les achever dans les cinq ans à compter de la date de la présente loi, et si les
dits ouvrages ne sont pas ainsi commencés et achevés les pouvoirs conférés par la
présente loi prendront fin pour ce qui des dits ouvrages restera alors inachevé.»

Dans le titre.

Retranchez tous les mots qui suivent «corporation» et insérer « Ottawa and
Montreal Transmission Company, Limited ».

Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable M. Power, il a été
Ordonné, que les dits amendements soient agréés.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a acquiescé aux amendements faits au dit bill sans aucun amen-
dement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bil (65) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des liquidations », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans -l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (13) inti-
tulé: «Loi modifiant le Code criminel relativement aux blessures corporelles causées
aux personnes par des automobiles », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

'Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Power a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Power,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la trôisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (75) inti-
tulé: «Loi modifiant le Code criminel », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Young,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion do l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Young,

il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Landry a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion de l'honorable Sir Richard Scott, secondé par l'honorable M. Young,
il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (212) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908 », auquel elle
demande le concours du Sénat.
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Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement al dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Forget a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-
ment.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
Sir Richard Scott, il a été

Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Six heures ayant sonné, Son Honneur le Président a quitté le fauteuil pour le
reprendre à sept heures et demie.

Sept heures et demie du soir.
Le Sénat a repris sa séance.
Conformément à l'ordre du jour, le bill (228) intitulé: «(Loi à l'effet d'aider au

maintien d'un service indépendant et efficace de nouvelles télégraphiques de la Grande-
Bretagne pour publication dans la presse canadienne », a été lu la deuxième fois.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Power, il a.
été

Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Choquette a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-
dement.

Sur motion de l'honorable M. Dandurand, secondé par l'honorable M. Ellis, il a
été

Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'aefrmative.
Ordonné, que le greffer se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.
S-29
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Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(0 00) intitulé: « Loi à l'effet de corriger une erreur dans la Loi des télégraphes », et

pour informer cette Chambre qu'elle a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (229) inti-

tulé-: « Loi à l'effet d'encourager la construction de bassins de radoub », auquel elle

demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a -été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.

Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Forget a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-

ment.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffler se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (230) inti-

tulé: « Loi concernant la cité d'Ottawa », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Boyer a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait examiné

le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amende-

ment.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
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Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (232) inti-
tulé: «Loi modifiant la Loi des chemins de fer de l'Etat », auquel elle demande le
concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

Sir Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comité

général relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Bostock a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-

miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-dement.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorableSir 'Richard Scott, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois à la première séance du Sénatdemain.

Un message de la Chambre des Communes par son greffer, avec le bill (231) inti-tulé: «Loi concernant les primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada », auquelelle demande le concours du Sénat.
Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit renvoyé à un comité général présentement.
Conformément à l'ordre, le Sénat s'est ajourné à loisir, et s'est formé en comitégénéral relativement au dit bill.

(En comité).

Quelque temps après, le Sénat a repris sa séance, et
L'honorable M. Choquette a fait rapport, de la part du dit comité, qu'il avait exa-miné le dit bill en entier, et l'avait chargé d'en faire rapport à la Chambre sans amen-

dement.
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Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu troisième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, pour rapporter le bill

(101) intitulé: « Loi à l'effet de pourvoir à l'institution d'enquêtes sur les coalitions,

monopoles, trusts et syndicats (mergers)»;
Aussi, le bill (205) intitulé: « Loi modifiant la Loi du Service civil »;
Aussi, le bill (124) intitulé: « Loi concernant la Eastern Canada Manufacturers

Mutual Fire Insurance Company »;
Aussi, le bill (80) intitulé: « Loi constituant en corporation l'Institut de Notre-

Dame-des-Missions »;
Aussi, le bill (123) intitulé: «Loi concernant la Central Canada Manufacturers

Mutual Fire Insurance Company »;
Aussi, le bill (115) intitulé: «Loi constituant en corporation la St. Lawrence

Power Transmission Company, Limited », et informer cette Chambre que la Chambre

des Communes a acquiescé aux amendements faits par le Sénat aux dits bills, sans

amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-

vants
CHAMBRE DES COMMUNES,

MARDI, 3 mai 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a passé une adresse à Son Excellence le Gouverneur général, à l'occa-

sion de la cessation prochaine des relations officielles de Son Excellence avec ce pays,-

et priant Leurs Honneurs de se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. FLINT,

Greffier des Communes.

La dite adresse à Son Excellence le Gouverneur général a alors été lue par le gref-

fier, comme suit:-

A Son Excellence le Très honorable Sir ALBERT HENRY GEORGE, Comte de GREY, Vi-

comte Howick, Baron de GREY de Howick, dans le comté de Northumberland, dans

la pairie du Royaume-Uni, un des honorables Conseillers Privés de Sa Majesté et

Baronnet; Chevalier Grand'Croix de l'ordre très distingué de Saint-Michel et

Saint-Georges, Chevalier Grand'Croix de l'ordre royal de Victoria, etc., etc., Gou-

verneur général et Commandant en chef de la Puissance du Canada.

QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, membres de hi Chambre

des Communes, réunis en Parlement, prions Votre Excellence de bien vouloir agréer

l'expression des regrets que cause à toute la population dn pays la nouvelle que vos

rapports officiels avec le Canada vont prochainement prendre fin.

Il doit être agréable à Votre Excellence, en quittant les hautes fonctions de Gou-

verneur général, de se rendre compte que toute la durée de votre administration a été

marquée par une prospérité générale et toujours croissante par tout le Canada.
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Le peuple de notre pays a hautement apprécié le zèle déployé par Votre Excel-
lence pour connaître à fond, par une observation personnelle, la nature, les possibilités
et les besoins de chaque partie du Canada.

Nous nous rappellerons longtemps, avec reconnaissance, l'intérêt tout spécial porté
par Votre Excellence à tout ce qui pouvait développer une haute idée des devoirs et
de la responsabilité du citoyen, stimuler le développement intellectuel, et favoriser les
sciences ýet les arts. D'un autre côté, le succès qui a couronné vos efforts pour pro-
mouvoir le sentiment canadien a fortifié chez nous l'espoir que l'entier développement
de la vie nationale est compatible avec l'union la plus étroite et la plus loyale avec
l'Empire. La création du Parc national sur les Plaines d'Abraham, à Québec, restera
comme un monument durable du zèle éclairé que Votre Excellence a déployé pour
atteindre cet objet.

Nous prions Votre Excellence d'exprimer au Roi notre loyal attachement au trône
et à la personne de Sa Majesté, et notre résolution bien arrêtée d'accomplir notre part
dans l'ouvre du maintien et de l'agrandissement de son Empire.

En présentant nos adieux à Votre Excellence et à sa famille, nous ne pouvons
nous empêcher de rendre hommage à Lady Grey, qui a rempli avec tant de grâce sa
part de vos hautes fonctions. Cette coopération sympathique et libérale de Son Excel-
lence et de vos filles, Lady Sybil et Lady Evelyn, dans le rôle élevé des fonctions ofli-
cielles 'leur vaudra une affection respectueuse et durable dans le cœur du peuple
canadien.

En prenant congé de Votre Excellence, nous vous prions de croire que nous ne
cesserons jamais de faire des voux pour votre bonheur et pour celui de votre famille.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Lougheed, il a été

Ordonné, que l'adresse proposée à Son Excellence le Gouverneur général soit prise
en considération maintenant.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Lougheed, il a été

Ordonné, que le Sénat concoure avec la Chambre des Communes à la dite adresse
conjointe en remplissant le blanc par les mots '« Le Sénat et ».

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Lougheed, il a été

Ordonné, que Son Honneur le Président signe la dite adresse conjointe de la part
du Sénat.

Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes, par un des maî-
tres en chancellerie, pour informer cette Chambre que le Sénat concoure à la dite
adresse conjointe à Son Excellence le Gouverneur général en remplissant le blanc par
les mots «Le Sénat et ».

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable Sir Richard Scott,

Le Sénat s'est ajourné à demain à dix heures et demie de l'avant-midi.
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Mercredi, 4 mai 1910.

PREMIERE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à dix heures et demie de l'avant-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, Président.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de,

Bowell
(Sir Mackenzie),

Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,

Coffey,
Comeau,
Costigan,
Dandurand,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Forget,
Gibson,.
Gillmor,

Jaffray,
Landry,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
McHugh,
McLaren,
McMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Owens,
Poirier,

Power,
Ratz,
Roche,
Ross (Moosejaw),
Roy,
Scott

(Sir Richard,chev),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Yeo,
Young.

PR&RES.

L'honorable Président a informé le Sénat qu'il avait reçu la communication sui-
vante du secrétaire du Gouverneur général.

BUREAU DU SECRÉTAIRE DU GOUVERNEUR GéNéRAL,
OTTAWA, 4 mai 1910.

MONSIEUR,-J'ai reçu l'ordre du Gouverneur général de vous informer que Son
Excellence se rendra à la salle du Sénat, cette après-midi, à trois heures, pour proro-
ger la présente session du Parlement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

LANESBOROUGH, major,
Secrétaire du Gouverneur général.

A l'honorable
Président du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes Sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,
MARDI, 3 mai 1910.

Résolu,-Qu'il soit envoyé un message au Sénat demandant respectueusement une
conférence libre avec Leurs Honneurs aux fins de prendre en considération le Bill

1910
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(No 17) Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de
chemins de fer se reliant aux chemins de fer de lEtat, et tous amendements qu'il
serait désirable, à cette conférence, de faire au dit bill.

Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.

Le très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable M. Dandurand,
propose:

Que le Sénat acquiesce à la demande de la Chambre des Communes et que les
honorables messieurs Béique, Power et Dandurand soient nommés pour agir au nom
du Sénat et qu'un message soit envoyé, en conséquence, communiquant à cette Cham-
bre les noms des membres du Sénat nommés pour agir en son nom et l'informant que
la conférence aura lieu dans les appartements de Son Honneur le Président.

La question de concours ayant été'posée sur la dite motion, elle a été résolue dans
l'affirmative.

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Résolu,-Qu'un message soit envoyé à la Chambre des Communes par l'un des
maîtres en chancellerie pour informer cette Chambre que le Sénat se rend à sa
demande d'une conférence libre aux fins de prendre en considération le bill (17) inti-
tulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de
chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat », et tout amendement que l'on
pourra, à cette conférence, trouver désirable d'y faire, et qu'il a nommé les honora-
bles messieurs Dandurand, Béique et Power pour agir au nom du Sénat, et que la
réunion aura lieu dans les chambres de Son Honneur le Président du Sénat, inconti-
nent.

Attesté,
SAMUEL E. ST. O. CHAPLEAU,

Greffier du Sénat.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-
vants:-

CHAMBRE DES COMMUNES,

MARDI, 3 mai 1910.

Résolu,-Qu'un message soit envoyé au Sénat pour informer Leurs Honneurs que
cette Chambre a approuvé la recommandation de l'honorable Orateur de la Chambre
des Communes pour le paiement, aux commis du bureau de distribution mixte du
Sénat et de la Chambre des Conununes,, de l'augmentation annuelle de salaire, confor-

mément à l'article 37 de la «Loi de 1908 modifiant la Loi du service civil ».
Ordonné,-Que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. FLINT,

Greffier de la Chambre.

TABLEAU des augmentations statutaires aux commis du bureau mixte de la distribu-
tion (Sénat et Chambre des Communes) du département des Impressions du Par-
lement pour l'année se terminant au 31 mars 1911.

ire division, subdivision B.
R. B. Davidson.. .. .......................... $100

2me division, subdivision B.
T. W. Alexander.. ............................ $50
Geo. N. Boivin.. .............................. 50
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Sme division, subdivision A.
A. Lemay. . $50

Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable
M. Dandurand, il a été

Ordonné, que le Sénat acquiesce à la dite recommandation et que les dites aug-
mentations de salaire soient accordées.

Ordonné, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes pour informer
cette Chambre que le Sénat a acquiescé à la dite recommandation.

Le très honorable Sir Richard Cartwright a présenté au Sénat une réponse à un
ordre du Sénat, en date du 26 avril 1910, pour la production d'une copie de la feuille
de présence des employés du bureau d'immigration à Québec pour le mois d'octobre
1908.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 80m).

Aussi, une réponse à un ordre du Sénat, en date du 7 avril 1910, pour la produc-
'tion d'une copie des feuilles de présence des employés du bureau d'immigration à Qué-
bec depuis le 1er avril 1909 jusqu'à ce jour, ainsi que la copie des bordereaux de paie,
pendant la même période, des mêmes employés.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 79-80).

Aussi, une réponse à un ordre du Sénat, en date du 2 mai 1910, pour la production
d'un état indiquant, pour les dernières dix années, la date de prorogation du Parle-
ment, et la date à laquelle les Statuts reliés pour la session ont été distribués.

Ordonné, qu'elle soit déposée sur la table, et elle est comme suit:-

(Voir Documents de la Session, No 184).

Sur motion de l'honorable M. Landry, secondé par l'honorable Sir Mackenzie
Bowell, il a été

Ordonné, qu'un ordre du Sénat émane pour la production de documents répon-
dant aux questions suivantes:-

2 mai-Qu'il demandera:-
1. Des soumissions ont-elles été demandées en 1908 et 1909, relativement à l'achat

des dormants de chemin de fer, pour l'usage de l'Intercolonial, et des contrats ont-ils
été accordés au plus bas soumissionnaire?

2. Qui a eu ces contrats, et quel est le nom de chaque soumissionnaire, ainsi que
le montant de chaque soumission?

3. Le département des Chemins de fer a-t-il, en 1908 et 1909, accordé des con-
trats quelconques relativement à l'achat des dits dormants, et quel prix a été payé à
chaque entrepreneur, et qui a eu ces contrats ?

4. En 1908 et 1909, le département des Chemins de fer a-t-il demandé des sou-
missions pour acheter des dormants faits d'épinette blanche, grise et jaune, ainsi
qu'en bouleau, frêne, peuplier, etc.

5. Quelle quantité de ces dormants pour chaque sorte de bois a été acceptée et
payée en 1908 et 1909, et le département se propose-t-il de continuer ce système d'achat
de ces sortes de bois?

6. Qui a acheté ces dormants en épinette, bouleau, frêne, peuplier, etc., et qui a
donné les ordres de recevoir ces sortes de dormants, qui les a reçus et estampés pour
l'Intercolonial?
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7. En 1909 le département a-t-il demandé des soumissions pour des dormants

en cèdre, cyprès et pruche? Si oui, qui a eu ces contrats et ces contrats ont-ils été

accordés au plus bas soumissionnaire, et quelles quantités sont actuellement fournies
par chaque entrepreneur?

8. Quelle quantité de dormants a été fournie jusqu'à cette date, (a) par les entre-
preneurs du Nouveau-Brunswick, (b) par les entrepreneurs de la Nouvelle-Ecosse et
de la province de Québec, respectivement?

9. Le gouvernement, par ordre en conseil, a-t-il autorisé MM. Pottinger, Burpee
ou M. Taylor, de Moncton, d'acheter des dormants en épinette de toutes sortes et
dimensions, et de faire distribuer ces sortes de dormants dans le district de Québec,
et notamment de la Rivière-du-Loup à l'Ile-Verte?

10. Quel prix le département a-t-il payé pour les dormants d'épinette, pruche,
cèdre, bouleau et peuplier, etc.? Qui en est l'entrepreneur? Qui a reçu et inspecté
les dits dormants?

11. Le département sait-il que ces dormants sont absolument impropres à être
employés dans un chemin de fer, et que ces dormants sont actuellement distribués
le long de l'Intercolonial pour être employés sur la voie principale?

12. Combien coûte le fret par char de dormants expédié du Nouveau-Brunswick
dans le district de Québec?

Conformément à l'ordre du jour, le bill (232) intitulé: «Loi modifiant la Loi des
chemins de fer de l'Etat », a été lu la troisième fois.

La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

L'ordre du jour apelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deuxième
lecture du bill (B) intitulé: «Loi modifiant la Loi concernant la protection des eaux
navigables », et la motion en amendement de l'honorable M. Power, «que le dit bill ne
soit pas lu maintenant une deuxième fois, mais qu'il soit lu d'hui en six mois », ayant
été lu,

Sur motion de l'honorable Sir Mackenzie Bowell, secondé par l'honorable M. Dan-
durand, il a été

Ordonné, qu'il soit rayé de l'ordre du jour.

L'ordre du jour appelant la reprise du débat ajourné sur la motion pour la deux-
ième lecture du bill (D) intitulé: « Loi pourvoyant à la constitution en corporation
des compagnies de chemin de fer », ayant été lu,

Sur motion de l'honorable M. Power, secondé par l'honorable M. Ellis, il a été
Ordonné, qu'il soit rayé de l'ordre du jour.

Uin iessage de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-

vants:-
CHAMBRE DES COMMUNES,

MERCREDI, 4 mai 1910.
Résolu,-Qu'il soit porté un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs que

cette Chambre a nommé MM. Graham, Pugsley et Taylor (Leeds), pour agir au nom

de la Chambre des Communes comme membres de la conférence libre des deux Cham-
bres chargée de prendre en considération le bill (17) intitulé: «Loi autorisant le

Gouvernement du Canada à acquérir par bail, les lignes de chemins de fer se reliant

aux chemins de fer de l'Etat », et tout amendement que l'on pourra à cette conférence

trouver désirable d'y faire.
Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.

Attesté,
THOS. B. -FLINT,

Greffier de la Chambre.
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Son Honneur le Président a informé le Sénat que les représentants de la Chambre
des Communes à la conférence libre sur le bill (17) intitulé: « Loi autorisant le Gou-
vernement du Canada à acquérir par bail, les lignes de chemin de fer se reliant aux
chemins de fer de l'Etat », attendaient dans ses appartements.

Les noms des représentants du Sénat ont alors été appelés et Leurs Honneurs se
sont rendus au lieu de la conférence.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.
Quelque temps après les représentants sont revenus et

Le Sénat a repris sa séance.

L'honorable M. Béique a présenté le rapport suivant:-

CHAMBRE DU PRÉSIDENT,

4 mai 1910.

Les représentants du Sénat ont l'honneur de faire rapport qu'ils ont rencontré les
représentants de la Chambre des Communes à la conférence libre, aux fins de prendre
de nouveau en considération les amendements au bill (17) intitulé: «Loi autorisant
le Gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant
aux chemins de fer de l'Etat ».

Les représentants du Sénat n'ont pas insisté sur l'amendement fait par le Sénat,
mais sont convenus d'y substituer le suivant:-

« Ajouter à l'article 3, ce qui suit comme paragraphe 2:-
« Le dit conseil d'administration, dans son rapport au ministre recommandant

la location de toute ligne de chemin de fer, devra-
« (a) donner l'estimation du coût de telle ligne, et tels autres renseignements

qu'il lui sera possible de donner quant aux sommes reçues par la compagnie proprié-
taire de la ligne, provenant de la vente d'obligations, ou de boni, ou d'autres sources;

« (b) faire connaître l'équipement du chemin, en son état d'alors, ainsi que le
taux moyen de transport de marchandises et de voyageurs sur la dite ligne,' avec un
état comparatif de ces taux avec ceux en force sur le chemin de fer Intercolonial;

« (c) les recettes et les dépenses totales au cours des trois dernières années;
« (d) une estimation des recettes et des dépenses futures, dans le cas où le che-

min de fer serait loué comme embranchement du chemin de fer Intercolonial.»
Le tout respectueusement soumis.

F. L. BEIQUE,
Président.

Avec la permission du Sénat:
Sur motion de l'honorable M. Béique, secondé par l'honorable Sir Mackenzie

Bowell, il a été
Ordonné, que le dit rapport et le dit amendement soient adoptés.
Résolu, qu'un message soit porté à la Chambre des Communes par .l'un des maîtres

en chancellerie pour informer cette Chambre que l'amendement suivant fait, à la con-
férence libre, au bill (17) intitulé: «Loi autorisant le Gouvernement du Canada à
acquérir, par bail, les lignes de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat »,
a été agréé par le Sénat.

Ajouter à l'article 3, ce qui suit comme paragraphe 2:-
« Le dit conseil d'administration, dans son rapport au ministre recommandant

la location de toute ligne de chemin de fer, devra-
« (a) donner l'estimation du coût de telle ligne, et tels autres renseignements

qu'il lui sera possible de donner quant aux sommes reçues par la compagnie proprié-
taire de la ligne, provenant de la vente d'obligations, ou de boni, ou d'autres sources;
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« (b) faire connaître l'équipement du chemin, en son état d'alors, ainsi que le
taux moyen de transport de marchandises et de voyageurs sur la dite ligne, avec un
état comparatif de ces taux avec ceux en force sur le chemin de fer Intercolonial;

« (c) les recettes et les dépenses totales au cours des trois dernières années;
« (d) une estimation des recettes et des dépenses futures, dans le cas où le che-

min de fer serait loué comme embranchement du chemin de fer Intercolonial.»

L'honorable M. Landry, secondé par l'honorable M. de Boucherville, a proposé:
Que dans l'opinion du Sénat les intérêts de l'immigration demandent une réforme

dans l'organisation et l'administration des bureaux d'immigration.
Après débat,
La question de concours ayant été posée sur la dite motion, elle a été résolue dans

la négative.

Alors, sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'hono-
rable M. Dandurand,

Le Sénat s'est ajourné à deux heures de l'après-midi.
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SECONDE SEANCE DISTINCTE.

Le Sénat s'est réuni à deux heures de l'après-midi.

Les membres présents étaient:-

L'honorable JAMES KIRKPATRICK KERR, President.

Les honorables messieurs

Baird,
Béique,
Beith,
Belcourt,
Bostock,
Boucherville, de,

(C.M.G.),
Bowell

(Sir Mackenzie),
Boyer,
Cartwright

(Sir Richard),
Casgrain,
Chevrier,
Choquette,
Coffey,
Comeau,

Costigan,
Dandurand,
Davis,
Derbyshire,
Dessaulles,
De Veber,
Domville,
Edwards,
Ellis,
Farrell,
Forget,
Gibson,
Gillmor,
Godbout,
Jaffray,
Landry,

Legris,
Lougheed,
Macdonald

(Victoria),
MacKay (Alma),
McDonald

(Cap-Breton),
McHugh,
McLaren,
McMillan,
MeMullen,
McSweeney,
Mitchell,
Owens,
Poirier,
Power,

Prince,
Ratz,
Roche,
Ross (Halifax),
Ross (Middlesex),
-Roy,
Scott

(Sir Richardchev),
Talbot,
Tessier,
Thibaudeau,
Thompson,
Watson,
Wilson,
Yeo.
Young.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (233) inti-
tulé: «Loi modifiant le tarif des douanes, 1907 », auquel elle demande le concours du
Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très hororalle e!r Rihard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.
Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, avec le bill (235) inti-
tulé: « Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exercice
expirant le 31 mars 1911 », auquel elle demande le concours du Sénat.

Le dit bill a été lu la première fois.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand,'il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la deuxième fois maintenant.

1910
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Le dit bill a été lu la deuxième fois en conséquence.
Sur motion du très honorable Sir Richard Cartwright, secondé par l'honorable

M. Dandurand, il a été
Ordonné, que le dit bill soit lu la troisième fois maintenant.
Le dit bill a été alors lu la troisième fois en conséquence.
La question a été posée, ce bill passera-t-il?
Elle a été résolue dans l'affirmative.
Ordonné, que le greffier se rende à la Chambre des Communes, et informe cette

Chambre que le Sénat a passé ce bill sans amendement.

Un message de la Chambre des Communes par son greffier, dans les termes sui-

vants:-
CHAMBRE DES COMMUNES,

MERCREDI, 4 mai 1910.

Résolu,--Qu'il soit envoyé un message au Sénat pour informer Leurs Honneurs

que cette Chambre a acquiescé à l'amendement adopté dans la conférence libre sur le

Bill (No 17) Loi autorisant le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes
de chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat.

Ordonné, que le greffier de la Chambre porte le dit message au Sénat.
Attesté,

THOS. B. FLINT,
Greffier de la Chambre.

Le Sénat s'est ajourné à loisir.
Quelque temps après le Sénat a repris sa séance.

Son Excellence le Gouverneur général est arrivé et étant assis dans le fauteuil

sur le trône.
L'honorable Président a ordonné au Gentilhomme Huissier de la Verge Noire de

se rendre à la Chambre des Communes et d'informer cette Chambre «que c'est le

« plaisir de Son Excellence que les Communes se rendent immédiatement auprès de

«Lui, dans la salle du Sénat ».
La Chambre des Communes étant venue avec son Orateur.
Le greffier de la Couronne en chancellerie a lu les titres des bills à être sanction-

nés, comme suit:-
Loi constituant en corporation la compagnie dite The Montreal, Kapitachuan and

Rupert's Bay Railway Company.
Loi constituant en corporation la compagnie dite The Northern Quebec Coloniza-

tion Railway Company.
Loi concernant la Canadian Northern Railway Company.
Loi concernant la Sovereign Trust Company, et à l'effet d'en changer le nom en

celui de la Federal Trust Company.
Loi constituant en corporation la Protectorate Life Assurance Company of

Canada.
Loi concernant la Banque de la Puissance.
Loi concernant la Hudson Bay Insurance Company.
Loi concernant la Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de Montmagny

et à l'effet de changer son nom en celui de Factories Insurance Company.

Loi constituant en corporation la Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Kingston, Smith's-Falls et

Ottawa.
Loi concernant la Vancouver, Victoria and Eastern Railway and Navigation

Company.
Loi constituant en corporation la Ottawa, Rideau Valley and Brockville Railway

Company.
Loi constituant en corporation la Morrisburg Ferry and Dock Company.
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Loi constituant en corporation la compagnie dite The Ontario and Ottawa Rail-
way Company.

Loi pour faire droit à Elmore Walker Scott.
Loi pour faire droit à Helena Mellor Fleming.
Loi constituant en corporation la Laurentian Insurance Company of Canada.
Loi concernant la Canadian Northern Ontario Railway Company.
Loi à l'effet de corriger une erreur d'écriture dans la Loi de la Convention avec

la France, 1908.
Loi modifiant la Loi de l'inspection du gaz.
Loi modifiant la Loi du Collège militaire Royal.
Loi autorisant la vente ou autre aliénation de certains terrains publics, et l'acqui-

sition de certains autres-terrains situés dans les cités de Toronto et de Winnipeg ou
dans leurs environs, respectivement.

Loi pourvoyant à l'essai des appareils en verre pour l'analyse du lait.
Loi modifiant la Loi de la protection des douanes et des pêcheries.
Loi concernant le paiement de primes sur le plomb contenu dans les minerais

plo'mbifères de provenance canadienne, et pour encourager la production du zinc en
Canada.

Loi modifiant la Loi concernant les champs de bataille nationaux de Québec.
Loi pourvoyant à de nouvelles avances aux Commissaires du havre de Montréal.
Loi à l'effet de statuer sur l'adjudication des petites créances provenant de l'ex-

ploitation des chemins de fer de l'Etat.
Loi concernant la Hamilton, Waterloo and Guelph Railway Company.
Loi concernant la Prince Albert and Hudson Bay Railway Company.
Loi constituant en corporation la Toronto Eastern Railway Company.
Loi modifiant la Loi concernant l'inspection des viandes et conserves alimentaires.
Loi concernant la Commission ayant pour objet la conservation des ressources

naturelles.
Loi concernant le Cour§ monétaire.
Loi modifiant la Loi des Sauvages.
Loi concernant les Royal Guardians.
Loi modifiant la Loi de l'Irrigation.
Loi modifiant la Loi des pensions de la Milice.
Loi à l'effet de prévenir l'introduction ou la diffusion d'insectes destructeurs et

autres fléaux et de maladies de la végétation.
Loi constituant en corporation la Nelson River Railway Company.
Loi concernant la Trust and Loan Company of Canada.
Loi constituant en corporation la Rainy River Radial Railway Company.
Loi concernant l'Asociation des Meuniers de la Puissance.
Loi constituant en corporation la James Bay and Eastern Railway Company.
Loi concernant la Vancouver Island and Eastern Railway Company.
Loi concernant la Restigouche Boom Company et à l'effet de changer son nom en

celui de The Restigouche Log Driving and Boom Company.
Loi pour faire droit à John Green.
Loi pour faire droit à James Thornton Brownridge.
Loi modifiant la Loi des Postes.
Loi constituant en corporation la Gatineau and Ungava Railway Company.
Loi à l'effet de contrôler les tarifs et les moyens d'exploitatoin des compagnies

de câbles sous-marins et de modifier la Loi des chemins de fer au sujet des télégra-
phes et des téléphones et de la juridiction de la Commission des chemins de fer.

Loi modifiant la Loi des Télégraphes.
Loi modifiant la Loi des titres de biens-fonds.
Loi concernant l'Immigration.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi concernant le Service de la Marine du Canada.
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Loi concernant le transport des marchandises par eau.
Loi modifiant la Loi des enquêtes en matière de différends industriels, 1907.
Loi modifiant la Loi des juges.
Loi modifiant la Loi de tempérance du Canada.
Loi modifiant la Loi des Prisons publiques et de réforme.
Loi modifiant la Loi de la protection des eaux navigables.
Loi modifiant la Loi des pêcheries.
Loi concernant les biens en déshérence.
Loi concernant les assurances.
Loi tendant au paiement de primes sur le pétrole brut.
Loi constituant en corporation la Retail Merchants Association of Canada.
Loi concernant la compagnie dite The Brandon, Saskatchewan and Hudson's

Bay Railway Company.
Loi concernant la compagnie dite The Alberta and British Columbia Railway

Company.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction de Guelph.
Loi constituant en corporation The Federation of Chambers of Commrce of

the Province of Quebec (Fédération des Chambres de Commerce de la province de
Québec).

Loi pour faire droit à James Alexander Hurst Forster.
Loi pour faire droit à Emily Maud Nicoll.
Loi pour faire droit à Edna Shibley DeMar.
Loi pour faire droit à Clifford Buell Lillie.
Loi pour faire droit à Roland James Botterill.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la Loi récompensant certains volontaires, 1908.
Loi concernant la Compagnie du chemin de fer Terminal d'Essex.
Loi constituant en corporation la Buctouche Railway and Transportation Com-

pany.
Loi constitiuant en corporation The Pioneers' Loan Company.
Loi concernant la British Northwestern Fire Insurance Company.
Loi constituant en corporation la compagnie dite The Alberta, Peace River and

Eastern Railway Company.
Loi autorisant l'octroi de subventions pour l'aide à la construction des lignes

de chemin de fer mentionnées en la dite loi.
Loi constituant en corporation la Canadian Northern Alberta Railway Company

et pour aider à la construction de son chemin de fer.
Loi autorisant la construction de certains quais et bâtiments dans le port de

Saint-Jean.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer.
Loi constituant en corporation l'Ottawa and Montreal Power and Transmission

Company, Limited.
Loi modifiant le Code criminel relativement aux blessures corporelles causées

aux personnes par des automobiles.
Loi modifiant la Loi des liquidations.
Loi modifiant le Code criminel.
Loi modifiant la Loi des rentes viagères servies par l'Etat, 1908.
Loi à l'effet de corriger une erreur dans la Loi des télégraphes.
Loi pour aider à l'entretien d'un service indépendant et efficace de nouvelles

télégraphiques de la Grande-Bretagne pour publication dans la presse canadienne.
Loi à l'effet d'encourager la construction de bassins de radoub.
Loi concernant la cité d'Ottawa.
Loi modifiant la Loi des chemins de fer de l'Etat.
Loi concernant des primes sur le fer et l'acier fabriqués en Canada.
Loi concernant la Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Com-

pany.
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Loi concernat la Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Com-
pany.

Loi modiafint la Loi du Service civil.
Loi à l'effet de pourvoir à l'institution d'enquêtes sur les coalitions, monopoles,

trusts et syndicats (mergers).
Loi constituant en corporation l'Institut de Notre-Dame-des-Missions.
Loi constituant en corporation la St. Lawrence Power Transmission Company,

Limited.
Loi autorisant le gouvernement du Canada à acquérir, par bail, les lignes de

chemins de fer se reliant aux chemins de fer de l'Etat.
Loi modifiant le tarif des douanes, 1907.
A ces bills la sanction royale a été donnée par le greffier du Sénat dans les termes

suivants:-
« Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général sanctionne ces

bills.» -
Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son

Excellence le Gouverneur général comme suit:-
«QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE:

« Les Communes du Canada ont voté ce'rtains subsides nécessaires pour permettre
au gouvernement de faire face aux dépenses du service public.

« Au nom des Communes je présente à Votre Excellence le bill suivant:-
« Loi allouant à Sa Majesté certaines sommes pour le service public de l'exercice

expirant le 31 mars 1911 », que je prie humblement Votre Excellence de sanctionner.»
Alors, après que le greffier de la Couronne en chancellerie eut lu le titre du bill,

le greffier du Sénat, sur l'ordre de Son Excellence, a dit:-
«Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le Gouverneur général remercie ses

loyaux sujets, accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill.»
Après-quoi il a plu à Son Excellence le Gouverneur général de clore la DEUXIÈME

SEsSION DU ONZIÈME PARLEMENT par le discours suivant:-

Uonorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Je suis heureux de pouvoir mettre fin à vos travaux parlementaires après une ses-
sion qui a été marquée par une législation de la plus haute importance.

La loi créant un service naval, qui s'est révélé une nécessité urgente en présence
du développement extraordinaire du Canada, devenu durant ces dernières années une
nation au sein de l'Empire Britannique, est le couronnement d'une politique que l'on a
toujours eu en vue depuis les premiers jours de la Confédération.

La loi modifiant la Loi concernant les subventions à donner aux bassins de
radoub est de nature à favoriser, nous l'espérons, la construction de bassins en état de
recevoir les plus forts cuirassés et à promouvoir les intérêts de la défense navale.

La loi établissant des règlements concernant le bail des voies ferrées, en corres-
pondance avec le chemin de fer Intercolonial, et leur exploitation comme parties du
réseau des chemins de fer du gouvernement, est de nature à agrandir la sphère d'utilité
de l'Intercolonial et à augmenter le développement et la prospérité d'une partie impor-
tante du Canada.

La création d'une commission destinée à s'enquérir des besoins et de l'outillage
actuel du Canada relativement à Pinstruction industrielle et technique, devra aider
puissamment les provinces à promouvoir le développement industriel du Canada et le
bien-être de la classe ouvrière.

La loi à l'effet de reviser et de modifier la Loi des assurances, qui a été l'objet
d'études de la part du Parlement durant la session précédente, a été complétée et il est
probable qu'elle sera efficace et stisfaisante.
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Les amendements apportés à la Loi du cours monétaire, ayant trait spécialement
à la frappe d'une pièce de monnaie d'or canadienne, à la succursale d'Ottawa de laMonnaie Royale, constituent une nouvelle étape dans les progrès du Canada.

L'accord conclu dernièrement entre les Etats-Unis et le Canada, dans le butd'écarter une guerre de tarif imminente, et de préparer les voies à des négociations
tendant à améliorer les relations commerciales entre les deux pays a, je suis heureux
de l'apprendre, été bien accueilli par le peuple des deux côtés de la frontière.

Nous devons aussi nous féliciter d'avoir vu la fin du long différend qui a existéentre l'Allemagne et le Canada, à des conditions qui laissent intact le principe impor-tant soutenu par notre pays, et qui font naître l'espoir d'un commerce étendu etd'avantages réciproques pour l'Empire allemand et le Canada.
La loi concernant les enquêtes sur les Ententes commerciales, les Monopoles, lesTrusts et les Concentrations industrielles (mergers) protégera efficacement, il est àespérer, le public contre toute tentative de restreindre indûment le commerce sans

nuire aux entreprises commerciales et manufacturières.

Messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des subsides généreux que vous avez votés pour les services
publics.

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

Mes rapports officiels avec le Canada vont bientôt prendre fin. L'intérêt que je
porte à ce pays ne sera pas diminué par mon départ, et je suivrai le progrès et le
développement du Canada avec l'espoir sincère et la certitude que, Dieu aidant, il ne
cessera de prospérer.

L'Orateur du Sénat a alors dit:-

Honorables Messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est le plaisir de SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR GÎNÉRAL, que ce parlement
soit prorogé jusqu'à lundi, le 13me jour de juin prochain pour être tenu en ce lieu, et ce
Parlement est, en conséquence, prorogé jusqu'au 13me jour de juin prochain.

S-30
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Toronto ..........
Victoria, O ........
Alma.............
Saint-Jean .........

Boucherville, Qué.
Truro, N.-E.
Alexandria. Ont.
Glace Bay, N.-E.
St. Victor de Tring, Qué.
Kingston, Ont.
Shediac, N.-B.
Calgary, Alta.
Perth, Ont.
Trois-Rivières, Qué.
Charlottetown, 1. P.-E.
Candiac, Qué.
Belleville, Ont.
Brandon, Man.
Perth Centre, N.B.
SAckville, N.B.
Montreal.

Halifax, N.-E.
London, Ont.
Montréal.

Montréal.
Toronto, Ont.
Chipman, N.-B.
Rimouski, Qué.
Montrâ~l.
Port 1111, I. P.-E.
Moncton, N.-B.
Montréal.
Portage la Prairie, Man.
Killarney, Man
Québec.
Toronto Ont.
Lindsay, Ont.
Montréal.
Saint-Jean, N.-B.



Sénateurs du Canada

SJÙNATEURS. DIVISIONS RkIECS
SENATEURS. ELLECTORALES. SINE.

Les honorables
JOSIEPH'GODBOUT ...... .

JAMES E. ROBERTSON ............
FREDER.icK P. THompsoN .........
FRkDkRIc L. BiQ-uE ............
WILL.uI GîBsoN................
JAMES MCMIULLEN ..............
JOSEPH Hl. LEGEis ...............
FRANCIS T. FROST ..............
JAMES K. KERR (Président)...
THOMAS CoFFEy..................

JuLEvs TESSIER ....................

WILLIAM C. EDWARDS .............

J~AMES DomviLLE ..................

JAMES D. MCGEEGoR ..............

L. O. DAVID.......................

HIENRY J. CLORAN .................

WILLIAM MITCHELL ........ ........

JOHN Hl. WILSON ..................

HEwITT BosToczE...................

SIR RICHARD J. CARTWRIGHT, C. C.
[-1M.G........................
PHILIPPE A. CHOQuNITE ...........

JAMES H1. ROSS .................
THOMAS O. DAVIS .................

WILLIAM %Pa ...................
ROBERT JAFFRAY ..................

L. GEORGE DE VEBER .............

JAMES M. DOUGLAS................

PHILIPPE Roy .....................

PETER TALBOT....................

GEORGE RILEY ....................

JOHN COSTIGAN...................

GEORGE W. ROSS ...............
ROBERT BEITH ....................

DANtEL GîzAmon, ...............
AMBROISE IL. COMEA-u..............

GEORGES C. DESSAULLES .........
NAPOLÉýON A. BELcouRT ........
ARcHIBALD CAMPBELL.............

DANIEL DERBYSHIRE ...............

VALENTINE RATZ..................

NoÉý CHEVRIER..... ...............

ARTRuR BOYER...................

BENJAMIN PRINCE .................

EDWARD MAUTTHEw FARRELL ...

WIîLA ROCHE...................

La Salle ..........
Bie du P.-E ........
Frédéricton .......
De Salabery...
Lincoln ...... ....
Wellington-nord ..
Repentigny........
Leeds et Grenville ...
Toronto ..........
London ...........
De la Durantaye....
Rideau ...........
Rothesay ...........

New-Glasgow.....

Mille îles .........
Victoria .............

Wellington ..........

St. Thomas .........
Kamloops ...........

Oxford ...........
Grandville ..........

Regina ...........
Prînce-Albert ...
Victoria, N.-E. .
Toronto ..........
Lethbridge ........
Tantallon.........
Edmonton ........
Lacombe ..........
Victoria ...........
Victoria, N.-B ...
Middlesex.........
Bowmanvile ...
St. George ........
Comté de Digby..
Rougemont .......
Ottawa...........
York, Ont.. ... ....
Brockville ........
Middlesex-nord. .
Saint-Boniface ...
Rigaud...........
Saskatchewan ...
Liverpool .........
Halifax ............

IBeauceville Ouest, Qué.
Montague, fle du P.-E.
Frédéricton, N.-B.
Montréal.

Beamsviile, Ont.
Mount Forest, Ont.
Louiseville, Qué.
Sniith's Fails, Ont.
Toronto, Ont.
London, Ont.
Québec.
Rockland, Ont.
Rothesay, N.-B.
New-Glasgow, N.-E.
Montréal.
Montréal.
Drummondville, Qué.
St. Thomas, Ont.
Monte Creek, CoI.-Brit.

Ottawa.
Québec.
Moosejaw, Sask.
Prince-Albert, Sask.
Hialifax, N.-E.
Toronto.
Lethbridge, Alta.
Tantallon, Sask.
Edmîonton, Alta.
Lacombe, Alta.
Victoria, Col.-Brit.
Edmunston, N.-B.
Toronto, Ont.
Bowmanville, Ont.
St. George, N.-B.
Meteglian River, N.-E.
Saint-Hyacinthe, Qué.
Ottawa, Ont,
Toronto-Ouest, Ont.
Brockville, Ont, i
Parkhill, Ont.
Winnipeg, Man.
Montréal.
Battleford, Sask.
Liverpool, N.-E.
Halifax, N.-E.



LISTE 'ALPHABETIQIJE

DES

SÉNATEURS DU CANADA
2e SESSION, lie PARLEMENT, 9te-lOe EDOUARD VI[.

1909410

SEkNATEURS.

Les honorables
BAIRD, G. T ...................
Biun, F. L ..................
BEmmf R ......................
BELCouRT, N. A.......... .....
BoLDuc, J .....................
BosTocK, H....................
BOUCHERviLLE, DE, C. E., C.M.G...
BOWELL, (Sir Mackenzie), C.C.M.G.
CAMBELL, A ............... ....
CARLING, (Sir John), C.C.M.G..
CARTwRiGHT (Sir Richard), G.C.M.G
CASGRMIN, J. P. B...............
CHEVRIER, N ...................
CHOQUWrTE, P. A ...............
CLORAN, 11. J ..................
CovFy, T.....................
CommRu, A. H.,................
COSTIGAN, J ...................
Cox, G. A .....................
DANDtmÀND, R .................
DAviD), L. O ...................
DAVIS, T. O ...................
DERB-YSHiRE, D .... ............
DESSAULLES, G. C..............
DE VEBER, L. G................
DoIeVILLE, J ...................
DOlUGLAS, J. M.................
EDWAJIDS, W. C .................
ELLIs, J. V .....................
FARRELL, E. M.................
FisET, J. B. R .............. ...
FORUm, L. J ..................
FRosT, F. T ...................
GIBBON W .....................
GILLAIOR,' D ...................
GODBOUT, J...................
JAnFRÂT, R........... .........

DIVISIONS
iLECTORALES.

Victoria ...........
De Salaberry...
Bowmanaile...
Ottawa ...........
Lauzon...........
Kamloops.........
Montarville .......
Hastings..........
York, Ont ...... ...
London...........
Oxford...........
De Lanaudière..
Saint-Boniface..
Grandville......
Victoria ............
London ...........
Comté de Digby...
Victoria, N. -B..
Toironto ..........
De Lorimier ......
Mille lecs ........
Prînce-Albert...
Brockville, Ont..
Rougemont .......
Lethbridge........
Rothesay ..........
Tantallon .........
Rideau...........
Saint-Jean .........
Liverpool .........
Golfe ............
Sorel .............
Leeds et Grenville ...
Lincoln ...........
St. George ..........
LaSalle...........
Toronto ............

RIksIDENCES.

Perth Centre, N.-B.
Montréal.
Bowmanville, Ont.
Ottawa, Ont.
St-Victor de Tring, Qué.
Monte Creek, C.-B.
Boucherville, Qué.
Belleville, Ont.
Toronto-Ouest, Ont.
London, Ont.
Ottawa.
Montréal.
Winnipeg, Man.
Québec.
Montréal.
London, Ont.
Meteghan River, N.-E.
Edmunston, N.-B.
Toronto.
Montréal.
Montreal.
Prince-Albert, Sask.
Brockville, Ont,
Saint-Hyacinthe, Qu&.
Lethbridge, Alta.
Rothesay, N.-B.
Tantallon, Sask.
Rockland, Ont.
Saint-Jean, N.-B.
Liverpool, N.-E.
Rimouski, Qué.
Montréal.
Smith's Falls.
Beamsville, Ont.
St. George, N.-B.
Beauceville--Ouest. Qué.
Toronto, Ont.

JONES, L. MELviN ................. Toronto,............. Toronto, Ont.
KERR, J. K. (Président) ............ Toronto ............. Toronto, Ont.



Sénateurs du Canada

SENATEURS. DIVISIONS RLSIDENCES.
]ÉLECTORALES.

Les honorables
KiNrG, G. G .....................
KIRCHHOFFER, J. N ............
LANDRY, P ...................
LsEoaxs, J. H...................
LouGHEED, J. A...............
MACDONALD, A. A...............
M1ACDONALD, W. J..............
MAcKA-Y, R ...................
MýACKEEN, D .................

McDoNÂLD, W ..................
McGR]Ixx», J. D ................
MCHUQH, G ..................
McK.AY, T ....................
McLAIIEN, P ....................

IiMIILLA.N, D..................
MCMULLEN, J.................
MCSWEENEY, P.................
MILLER, W ....................
MITCHELL, W ..................
MONTPLAISIR, H ................
OWENS, W ....................
POIRIER, P ....................
PowEii, L. G ................
PRINCE, B..................
RATIz, V .................... ....
RnLEY, G ......................
ROBERTSON. J. E................
ROCHE, W ......................
Ross, J. H .. :.................
Ross, W ......................
Ross, G. W....................
Roy, ]p'............................

SCOTTr, SIR RICHARD W., Chevalier..
SHEHYN, J ...................
SUJLLIVAN; M...................
TALBOT, P ....................
TESSIER, J ...................
THiBATTDEAtJ, A. A.............
THompsoN, F. P ................
WATSON, R ...................
WIL.SON, J. H .................
WOOD, J............... ***,,
'E', J ..........................
YOUNG, F. M ..................

Queen's...
Se l ... ...
Stadacona . ...
Repentigny...
Calgary .......
Charlottetown ...
Victoria...........
Aima.............
Cap Breton .......
Cap Breton .......
New-Glasgow ...
Victoria, O ........
Truro............
Perth.............
Alexandria ........
Wellington-nord ..
Northumberland. .
Richmond .........
Wellington ........

Inkerman ......
Acadie ...........
Halifax...........
Saskatchewan .
Middlesex-nord..
Victoria, C.-B..
le du P.-E ........
Halifax...........
Reglna ...........
Victoria, N.-E ...
Middlesex.........
Edmonton .........
Ottawa...........
Laurentides ........
Kingston ..........
Lacombe ..........
De la Durantaye..
De la Vallière ...
Frédéricton .......
Portage la Prairie. ..
St. Thomas .......
Westmoreland ...
Prince-Est .........
Killarney ..........

Chipman, N.-B.
Brandon, Man.
Candiac, Qué.
Louisville, Qué.
Calgary, Alta.
Charlottetown, I.P.-E.
Victoria, C.-B.
Montréal.
Halifax.
Glace Bay, N.-E.
New-Glasgow, N.-E.
Lindsay, Ont.
Truro, N.-E.
Perth, Ont.
Alexandria, Ont.
Mount Forest, Ont.
Moncton, N.-B.
Arichat, N.-E.
Drummondyjille, Qué.
Trois-Rivières, Qué.
Montréal.
Shédiac, N.-B.
Halifax, N.-E.
Battieford, Sask.
Parkhill, Ont.
Victoria, C.-B.
Montague, I.P.-E.
Halifax, N.S.
Moosejaw, Sask.
Halifax, N.-E.
Toronto, Ont.
Edmonton, Alta.
Ottawa.
Québec.
Kingston, Ont.
Lacombe, Alta
Québec.
Montréal.
Frédéricton, N.-B.
Portage -la Prairie, Man.
St. Thomas, Ont.
Sackville, N.-B.
Port Hill, I.P.-E.
Killarney, Man.



SÉNATEURS DU CANADA

PARI PROVINCES

ONTARIO-24.

SÙNATEU.RS.

Les honorables

1 SIR RICHARD WILLIAM SCOTTr, Chevalier .............
2 DONALD McMILuN..............................
3 MICHAEL SULLIVAN .................................
4 PETRE MULAREN ..................................
5 SIR MACKENZIE BOWELL, C.C.M.G .................
6 SIR JOHN CARLING, C.C.M.G .....................
7 GEORGE A. Cox ......................
8 GEORGE MCHIGH ..................................
9 LYMAN MELVIN JONES ...............................

10 WiLLL.rm GIBBON ...................................
11 JAMES MCMULLEN ..................................
12 FRANCIS T. FROST .......... ........................
13 JAMES ]K. KERR (Président) ..........................
14 THOMAS ComvY .................................
15 WILLIAM C. EDWARDS ..............................
16 JOHN H1. WILSON.....................................

17 SIR RICHARD J. ÇARTWRIGHT, G.C.M.Gx.............
18 ROBERT JAFFRAY ...................................
19 GEORGE W. ROSS................................
20 ROBERT BErITH.....................................
21 NAPOLÉýON A. BELCOURT ................... *.........
22 ARCHiBALD CAMPHELL ...............................
23 DANIEL DERBYSHIRE ........ .......................
24 VALENTINE BATZ ...................................

RÙSIDENCES.

Ottawa.
Alexandria.
]King-,on.
P'erth.
B3elleville.
London,
Toronto.
Lindsay.
Toronto.
I3eamnsville.
Mount Forest.
Smith's Falls.
Toronto,
London,
Rockland.
St, Thomas.
Ottawa,
Toronto.
Toronto,
Bowmanville.

Ottawa,

Toronto-Ouest.
Brockville,

Parkhill.



Liste des Sénateurs

QUE BEC-24.

SÏNATEURS. DIVISIONS RÉSIDENCES.

Les honorables
1 C. B. BOUCHER DE BOUCHER-

VILLE, C.M.G..............
2 JosEPH «BoLDuc .... ............

3 HlIPPOLYTE MONTPLAîIM...
4 P. LANDRY....................

5 WILLsI OWENS.............
6 Louis J. FoRGr...............

7 ALFRED A. THIBAuDEAu...

8 RAouL DANDURAND ............

9 JEAN BAPTISTE Rom-TALD) FIsFx.,

10 JosEPH P~. B. CASGRAIN .........
il JoSxPII SHEILYN ................

12 ROBERT MACKAY ...............

13 JOSEPHL GODBOUT ..............

14 FRýDÉRIc L. BÉIQuE ............

15 JosEPH H. LEGRis ...............

16 JuLEs TESSîIR..............
17 L. 0. DAVID ....................

18 HENRY J. CLORAN ..............
19 WILLIA MITCHELL .............

20 1'HiLiPPE A. CHOQuETTE...

21 GPAouI~ C, Dum&iuLLzs.....
22 AmiluRt BoyEn ........
23 ...........................
24 ...........................

Montarville .......
Lauzon ...........
Shawinigan........
Stadacona... .....
Inkertan.........
Sorel ............
De la Vallière ...
De Lorimier...
Golfe ............
DeLanaudière ...
Laurentides .......
Aima.............
La Salle..........
DeSalaberry.......
Repentigny........
De la Durantaye..
Mille Iles .........
Victoria...........
Wellington ........
Grandville ........
Rougemont .......
Rigaud...........

.I.................

Boucherville.
Saint-Victor de Tring.
Trois-Rivières.
Candiac.
Montréal.
Montréal.
Montréal.
Montréal.
Rimouski.
Montréal.
Québec.
Montréal.
Saint-François, Beauce.
Montréal.
Louiseville.
Québec.
Montréal.
Montréal.
Drummnondville,
Québec.
Saint-Hyacinthe,
Montréal.

NOUVELLE- ECOSSE-O.

SENAEURS.RÉSIDENCES.

Les honorables
1 WILLIAM MILLER....................................... Arichat.
2 LAWRENCE GEOFE POWER.. ........................ Halifax.

3 THOMAS McKAY.................................. Truro.
4 WILLIAM MCDONALD................................... Glace Bay.
5 DAVID MAcKEEN....................................... Halifax.
6 JAms D. MCGREGOR.............................. New Glasgow.
7 WILLIM Ross.................................... Halifax.
8 AMBROISE H. ComEAU .............................. Meteghan River.
9 EDwARD M. FARRELL.................................. Liverpool.

10 WILLIAM ROCHE........................................ Halifax.

viii



Liste des Sénateurs

NOUVEAU -BRU N8WICK-1O.

SEkNATEUTRS. RESIDENCES.

Les honorables

1 PASCAL POIRIER .......................... 1............ShèdiaC.
2 GEORGE T. BAIRD .................................... Perth Centre.
3 JOeIAH WOODn........................................ SaCkVflle.

4 GEORGE GERALD KiNG. ............................... Cbipman.
5 PETER McSwEESw1.................................. Moncton.
6 JOHN V. ELLis ....................................... Saint-Jean.

7 FREDERICK P. THompsoN ............................. Fredericton.

8 JAMrES DomviLLE-. . .................................. Rothesay.

9 JOHN COSTIGAN ...................................... Edmunston.
10 DANIEL GILLMOR ..................................... St. George.

ILE DU PRINCE-EDOUARD-4.

Les honorables

1 ANDREw A. MACDONALD .............................. Charlottetown.
2 JON YEo...........................................Port Hill1.

3 JAME~S E. RoBEwTsoN ................................. Monitague.

4........................................ ............. ........................

COLOM 81 E- BRITAN N IQUE-3.

Les honorables

1 WILLIAM JOHN MACDONALD............................ Victoria.
3 HEwiTT BOSTocK....................................... Monte Creek.
2 GEORGE RILEY ...... ...... ........................... Victoria.



Liste des Sénateurs

MAN ITOBA--4.

SENATURS.RÙSIDENCES.

Les honorables

1 JOHN NESBirr KI]RCHROFFER .......................... Brandon.
2 ROBERT WATSON ..................................... Portage la Prairie.
3 FINLAY M. YOUTNG ................................... Killarney.
4 Noik CHEVRIER ....................................... Winnipeg.

SASKATCHEWAN-4.

Les honorables

1 J.&mEs H. Ross ............... .................... Régina.
2 THomAs 0. DAVIS................................. Prince Albert.
3 JAMES M. DO-uGLAS................................... Tantallon.
4 BENjAMIN PRINCE ...................................... Battlefurd.

ALBERTA-4.

Les honorables

1 JAMEs ALEXANDER LouGHEED.......................... Calgary.
2 PETFER TALBOT ....................................... Lacombe.
3 L. GEORGE DEVEBER ............................ ..... Lethbridge.
4 PHiLiPPE Roy .................................... Edmonton.



COMITÉS PERMANENTS DUJ SÉNAT

2e SESSION, lie PARLEMENT, 9e-lOe EDOUARD VII.

1909 -10

COMITE MIXTE DE LA BIBLIOTHEQUE.

L'Orateur de la Chambre"des Communes, président.

SÉ~NAT.

Son Honneur le Président,
Les hon. MM. BoucHE1WiLL, DE,

BoTER,

C. M. G.,
CARTWRIGHT, Sir

RICHARD, G.C.M.G.,
CHEVRIER,
COSrrîGAN,

DAVIS,
DERBYSHIIRE,
DOUGLAS,

GILLMOR,
JAFFRAY,
MCHUGH,
MILLER,
POIRIER,

Ross (Middlesex),
WULSON.-16,

CHAMBRE DES COMMUJNES

Son Honneur l'O1RjrEuR,
Le Très Hon. Sir WILFRID LAURIER,

G.C.M.G.,
MM. AYLESWORTH,

BLLAND,
Bo-RDEN (Halifax),
BORDEN, Sir FREDERICK,
BRISTOL,
BRODEUR,

DANIEL,
DoHoRTY,
FOSTER,,

LEMIuEux,
LEwis,
MONK,
PARDEE,

PUGSLEY,
SMITH (Nanaimo)-17.



Comités, Permanents du Sénat

COMITE MIXTE DES IMPRESSIONS.

L'honorable M. CoFFEY, Sénat, président.

1SÉNAT.

Les hon. MM. CARLING, Sir John, C.C.M.G.,
CHEVRIER,

CROQUETTE,

CLORAN,

COMEA-U,

DERBYSHIRE,

DE VEBER,
DomvriLE,

ELLIS,

FROST,

MACKAY (Aima),
MACKEEN,

IPRINCE,

RATZ,

RILET,

Ross (Halifax),
ROY,
TAL.BoT.--21.

CHAMBRE DES COMMUNES.

Les hon. MM. ALLEN,

BiOKERDIKE,

BRISTOL,

FowKE,

GERVAIS,

GORDON (Nipi8sing),
HENDERSON,

HUGHES,

KING,

LAVERGNE,

MACLEAN (York-Sud),
McCouL,
MCLNTYRE (Perth),
McINTIRE (St rat hcona)
McLEN (Huron),
MAGRATH,

MARTIN (Montréal),
NANTEL,

PARDER,

RHODES,

TAYLOR (Leeds),
TAYLOR (New West-

min3~ter).
VERVILLE.

WHITE (Victoria, All.a.)
WILSON (Lennox)-25.

(Quorum 9

COMITE DES ORDRES PERMANENTS.

L'honorable M. YOUJNG, président.

Les honorables Messieurs

BELCODuT,

CROQUETTE,

LANDRY,

MACDONALD (I.P.-E.),
MOGREGOR,

MCKÂY (Truro),'
T]sssîER
YEO,
YOUm.-9.

(Quorum 3.)



Comités Permanents du Sénat

COMITE DES BANQUES ET DU COMMERCE.

L'honorable M. GiBsox, président.

Les honorables Messieurs
BkiqIJE,
BowELL, SIR MACKENZIE, C.C.M.G.,
CAMPBELL,
CARTWRIGHT, SIR RICHARD, G.C.M.G.,
CASGRAIN,
Cox,
DÂNDURAND,
DESSAULLES,
EDWARDS,

FouaNr,
GIBSON,.
JAFFRAY,
JONES,
LOIIGHEED,

MACDONALD (I.P.-E.),
MÀcIux (Alma),

MACIÇEEN,
MODONALD (Cap Breton),
MCGREGOR,

MCMIrLEx,

MCSWEENEY
MITCHELL,

Ross (Mid£leoex),
Ross (Moosejaw),
Ross (Hlalifax),
SCOTTr, SM RICHARD, Chevalier,
SHEHYN,
TiiiBAuDEA&ur,
THOMPSON,
WOOD,
YiEO.-32.

(Quorum 9.)

COMITE DES CHEMINS DE FER, TELEGRAPHES ET HAVRES.

L'honorable M. BÉkIQIJE, président.

Les honorables Messieurs

BEiquE,

BELCOIuRT,
BOLDUCO,
BosTocK,
BOWELL, SIR MACKENZIE, C.C.M.G.,
CARLING, SIR JOHN, C.C.M.G.,
CARTWRIGHT, SIR RICHARD, G.C.M.G.,

CROQUETTE,

CLORAN,
Cox,
DAxDURAND,
DAVID,
DAvis,
DE VEBER,
DomvILLE,
DOUGLAS,
EDwÂRDs,

FROST,
GIBSON,
GODBOUT,

(Quorum 9.)

JONES,
KNG,
KmcHHoF1m,
LANDRY,

LoUiGIIEED,

MACDONALD(Vcoi,
McDONALD (Cap Breto?î).
MCHUGH,
McKÂr (Truro),
McLARM,
McMILLAN,
McMULLEN,
MITCHELL,
OWENS,
POuIER,
POWER
RiLEY,
ROBERTSON,
Ros (Moo8eiaw),
SCOT'rr SIR RICHARD, Chevalier,
TALBOTP,
TESSIER,
THOMPSON,
WATSON,
Yo1UwG-50.

Xifi



Comités Permanents (lu Sénat

COMITE DES BILLS PRIVES DIVERS.

L'honorable M. MCI{UGH, président.

Les honorables Messieurs

BAIRD,
BÉikQuE,

BELcoITET,
BOSTOcK,
BOUCHERviLLE, DE, C.M.G.,
BoyER,
CAMPBELL,

COEFEY,
COMEAU,
DANDUEAND,
DAVID,

DOM VILLE,
DOUGLAs,
EDWARDS,
GODBOUT,
iNG,

LEGRis,
MCGLIEGOR,
MCIHJGH,
MONUPLAISIE,
RATZ,
Ross (Halifax),
SHEHYN,-25.

(Quorum 7.

COMITE DE L'ECONOMIE INTERNE ET DE LA COMPTABILITE DU SENAT.

L'honorable M. THiompsox, président.

Les honorables Messieurs

BIEITH,
BoLDnuc,
Fisnr,
FROST,
GînSON,
LANDRY,
MACKEEN,
McDoNALD, (Cap Breton),
MoKA-r (Truro),
MCLAENe,
MCSWEENEY,
MILLER,

OWENS,
POW*Rm,
PRINCE,
RILET,
RLOBEIPSoN,
ROSS (Moosejaw),
Ro0y,
THompsoN,'
WATSON,
WILSON,
WOOD,
YEo.-25.

(Quorum 9.)



Comités Permanents du Sénat Xv

COMITE DU COMPTE RENDU DES DEBATS.

L'honorable M. CoFFEY, président.

Les honorables Messieurs

COSTIGMÇ, POWER,
DANDTIRAND, Ross (Middlesex),

ELLISRosy.-9.
MITCHELL,

(Quorum 5.>

COMITE PERMANENT DES DIVORCES.

L'honorable M. KIRCHoFER, président.

Les honorables Messieurs

BOSTOCK, MCMULLEN,
Cox, WILSON,
JONE~S, WOOD,
KIRCHHOFR, YOUNG.-9.
LoUiGnEED),

(Quorum 5.)

COMITE DU RESTAURANT.

Le Président du Sénat, président.

SÉ~NAT, CHAMBRE DES COMMUNES.

Son Honneur le PRkSIDENT, Son Honneur l'ORATEun,
M.M. CAMPBELL, M.M. BARKER,

LANDE-Y, HABRIs,
LOtTGHEED,MOK

WATSON, M. SUTHERLAND-1O.

COMITE DE L'AGRICULTURE ET DES FORESTS.

L'honorable M. EDWARDS, président.

Les honorables Messieurs

DERBysrnRE, RCE

EDWARDS, TALBOT,
KiNG, YOURG--9.

(Quorum 3.)
S-31

BAIRD,

BÉIQUE,
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COMITE DE L'IMMIGRATION ET DU TRAVAIL.

L'honorable M. FR0sT, président.

Les honorables Messieurs

BEiTH, DAviEs, JA'ïuAx, RIY
BoLDuc, FROST, MCMULLEN, WA'rSON-9.
DANDuEAND,

(Quorum 3.)

COMITE DES RELATIONS COMMERCIALES DU CANADA.

L'honorable M. Rloss (Middlesex), président.

Les honorables Messieurs

BOWELL, SIR MÀCKENZIE, C.C.M.G., MCSWEENETy,
CAMPBELL, OWENS,

DomvLLERoss (MiddWeex),
JONES, ~TSIR9
MACKEEN,

(Quorum 3.)

COMITE DE L'HYGIENE PUBLIC ET DE L'INSPECTION DES SUBSTANCES
ALIMENTAI RES.

L'honorable M. DE VEBER, président.

Les honorables Messieurs

CoMEÂtT, MCMILLAN,
DAvID, ROBERTSON,
DE VEBER, Roy,
DOUGLAs, wxLsox-9.
FisET,

(Quorum 3.)

COMITE DE L'ADMINISTRATION DU SERVICE CIVIL.

L'honorable M. POWER, président.

Les honorables Messieurs

BELCOUET, ELI.s, MCGREGOR,
BOUCHEBviLLE, De, C.M.G., LANDRY, IPOWER,
BOSTocx, LOVGHEED, YEO-9.

(Quorum 5.)
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COMITE DES EDIFIGES ET DES TERRAINS PUBLICS.

L'honorable M. CAsGRAIN, président.

Les honorables Messieurs

CAsORAIN, Cox, MeSWEENEFY,

CHOQUETE, IRCRIIOPFER, Ross (H-alitax),
COSrnGAN, MCLAREN, -Ross (Moosejaw)-9.

(Quorum 3.)

COMITE MIXTE DU RESTAURANT.

L'honorable ORATEUR, président.

Les honorables Messieurs

SENAT. CHAMBRE DES COMMUNES.

SON HONNEUR LE PRik5IDENT, L'ORATEUR,

CAMPBELL, MORRIS,

LANDRY, MACDONALD,

LOUGHEED, MONK,

WÂTSoN 5. STANFIELD-5.

S-314
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Liste des sénateurs indiquant à quels comités ils appartient.

BAIRD, L'honorable G. T.-Chemins de fer, Bills Privés Divers, Agriculture.
BáIQUE, L'honorable F. IL.-Chemins de fer, Bills Privés Divers, Banques, Agriculture.
BEITH, L'honorable R.-Bills Privés Divers, Economie Interne, Immigration.
BELCOURT, L'honorable N. A.-Ordres Permanents, Chemins de fer, Bills Privés Divers,

Service civil.
BOLDuC, L'honorable J.-Chemins de fer, Economie Interne, Immigration.
BosTocK, L'honorable H.-Chemins de fer, Bills Privés Divers, Divorces, Service civil.
BOUCHERvILLE, DE, C.E., C.M.G.-Bibliothèque, Bills Privés Divers, Service civil.
BOWELL, L'honorable Sir Mackenzie, C.C.M.G.-Banques, Chemins de fer, Relations

commerciales.
BOYER, L'honorable A.-Bibliothèque, Bills Privés Divers, Agriculture.
CAMPBELL, L'honorable A.-Banques, Restaurant, Relations commerciales, Bills Privés

Divers.
CARLING, L'honorable Sir John, C.C.M.G.-Impressions, Chemins de fer.
CARTWRIGHT, Le très honorable Sir Richard, G.C.M.G.-Bibliothèque, Banques, Che-

mins de fer.
CASGRAIN, L'honorable J. P. B.--Chemins de fer, Banques, Edifices publics.
CHOQUETTE, L'h6norable P. A.-Impressions, Ordres Permanents, Chemins de fer,

Edifices publics.
CLORAN, L'honorable H. J.-Impressions, Bills Privés Divers, Chemins de fer.
COFFEY, L'honorable T.-Impressions, Bills Privés Divers, Compte rendu des Débats.
COMEAU, L'honorable A. H.-Impressions, Bills Privés Divers, Hygiène publique.
COSTIGAN, L'honorable J.-Bibliothèque, Compte rendu des Débats, Edifices publics.
Cox, L'honorable G. A.-Banques, Chemins de fer, Divorces, Edifices publics.
DANDURAND, L'honorable R.-Banques, Chemins de fer, Compte rendu des Débats,

Immigration, Bills Privés Divers.
DAVID, L'honorable L. O.-Chemins de fer, Bills Privés Divers, Hygiène publique.
DAVIs, L'honorable T. O.-Bibliothèque, Chemins de fer, Immigration.
DERBYSHIRE, L'honorable D.-Bibliothèque, Impressions, Agriculture.
DESSAULLES, L'honorable G. C.-Banques, Restaurant.
DE VEBER, L'honorable L. G.-Impressions, Chemins de fer, Hygiène publique.
DOMvILLE, L'honorable J.-Impressions, Chemins de fer, Bills Privés Divers, Rela-

tions commerciales.
DOUGLAs, L'honorable J. M.-Bibliothèque, Bills Privés Divers, Chemins de fer,

Hygiène publique,
EDwARDs, L'honorable W. C.-Banques, Chemins de fer, Bills Privés Divers, Agri-

culture.
ELLIs, L'honorable J. V.-Impressions, Chemins de fer, Compte rendu des Débats,

Service civil.
FISET, L'honorable J. B. R.-Chemins de fer, Economie Interne, Hygiène publique.
FORGET, L'honorable L. J.-Banques, Chemins de fer.
FRoST, L'honorable F. T.-Impressions, Chemins de fer, Economie Interne, Immigra-

tion.
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GIBsoN, L'honorable W.-Banques, Chemins de fer, Economie Interne.
GILLMOR, L'honorable D.-Bibliothèque, Impressions.
GODBOUT, L'honorable J.-Chemins de fer, Bills Privés Divers.
JAFFRAY, L'honorable R.-Bibliothèque, Banques, Immigration.
JoNEs, L'honorable L. Melvin.-Chemins de fer, Banques, Relations commerciales.

KERR, L'honorable J. K. (Président).-Bibliothèque, Restaurant.
KING, L'honorable G. G.-Chemins de fer, Bills Privés Divers, Agriculture.
KIRCHHOFFER, L'honorable J. N.-Chemins de fer, Divorces, Edifices publics.
LANDRY, L'honorable P.-Ordres Permanents, Chemins de fer, Economie Interne,

Service civil, Restaurant.
LEGIs, L'honorable J. A.-Impressions, Bills Privés Divers.
LOUGHEED, L'honorable J. A.-Banques, Chemins de fer, Divorces, Service civil, Res-

taurant.
MACDONALD, L'honorable W. J. (Victoria).-Chemins de fer.

MACDONALD, Uhonorable A. A. (I.-P.-E.) .- Ordres Permanents, Banques.
MAcKAY, L'honorable R. (Alma).-Impressions, Banques.
MAcKEEN, L'honorable D.-Impressions, Banques, Economie Interne, Relations com-

merciales.
MCDoNALD, L'honorable W. (Cap-Breton).-Banques, Chemins de fer, Economie

Interne.
MoGREGOR, Lhonorable J. D.-4Ordres Permanents, Banques, Bills Privés Divers, Ser-

vice civil.
MOHUOH, L'honorable G.-Bibliothèque, Chemins de fer, Bills Privés Divers.

McIKRY, L'honorable T. (Truro).--Ordres Permanents, Chemins de fer, Economie
Interne.

MOLAREN, L'honorable P.-Chemins de fer, Economie Interne, Edifices publics.

MCMILLAN, L'honorable D.-Banques, Chemins de fer, Restaurant, Edifices publics.
MOMULLEN, L'honorable P.-Banques, Chemins de fer, Divorces, Immigration.
MOSWEENEY, L'honorable P.-Banques, Economie Interne, Restaurant, Relations

commerciales, Edifices publics.
MILLER, L'honorable W., C.P.-Bibliothèque, Ecunomie Interne.
MITCHELL, L'honorable W.-Chemins de fer, Compte rendu des Débats, Banques.
MONTPLAISIR, L'honorable H.-Bills Privés Divers, Economie Interne.

OWENS, L'honorable W.--Chemins de fer, Economie Interne, Relations commerciales.
POIRIER, L'honorable P.-Bibliothèque, Chemins de fer, Débats.
POWER, Ihonorable L. G., C.P.-Bibliothèque, Chemins de fer, Economie Interne,

Débats, Service civil.
PRINCE, L'honorable B.-Impressions, Economie Interne, Agriculture.
RATZ, L'honorable V.-Impressions, Bills Privés Divers.
RILEY, L'honorable G.-Impressions, Economie Interne, Chemins de fer, Immigration.
ROBERTSON, Uhonorable J.E.-Chemins de fer, Economie Interne, Restaurant,

Hygiène publique.
Ross, L'honorable J. H. (Moosejaw).-Edifices publics, Banques, Chemins de fer,

Economie Interne.
Ross, L'honorable W. (Halifax).-Impressions, Bills Privés Divers, Banques, Edifices

publics.
Ross, L'honorable George W. (Middlesex).-Bibliothèque, Banques, Bills Privés

Divers, Relations commerciales, Compte rendu des Débats.
Roy, L'honorable P.-Impressions, Economie Interne, Compte rendu des Débats,

Hygiène publique.
SCOTT, L'honorable Sir Richard, Chevalier.-Banques, Chemins de fer.
SHEHYN, L'honorable J.-Banques, Bills Privés Divers.
TALBOT, L'honorable P.-Impressions, Chemins de fer, Agriculture.
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TEssIER, L'honorable J.-Ordres Permanents, Chemins de fer, Restaurant, Relations
commerciales.

THiBAuDEAu, L'honorable A. A.-Banques.
THompsoN, L'honorable F. P.-Banques, Chemins de fer, Economie Interne.
WATSON, L'honorable R.-Cheminîs de fer, Economie Interne, Immigration, Restau-

rant.
WILsoN, L'honorable J. ll.-Bibliothèque, Econonie Interne, Divorces, Hlygiène pu-

blique.
WooD, L'honorable J.-Banques, Economie Interne, Divorces.
YEo, L'honorable J.-Ordres Permanents, Banques, Economie Interne, Service civil.
YouNG, L'onorable F. M.-Ordres Permanents, Chemins de fer, Divorces, Agricul-

ture.



INDEX

DU

QUARANTE-CINQUIEME VOLUME

DES

JOURNAUX DU SÉNAT

9-10 EDOUARD VII, 1909-10

A

Absence inévitable du Président du Sénat:-31, 154-56, 381.

Accise:-Rapport du département du Revenu de l'intérieur, 16.

Acier:-Prime sur le fer et l'-fabriqué au Canada. (Voir Bill n° 61.)

Administration du service civil:--Rapport désignant les membres du comité de l'--,
25-6. Adopté, 29. Motion, 32, 44. 1er rapport: réduction du quorum, 41.
Adopté, 41. 2e rapport: autorisation de s'enquérir des questions touchant le
service civil, 137. Règles suspendues, 137. Adopté, 137. Troisième rap-
port: projet de loi pour établir un système de pension, 400, 401. Considé-
ration remise, 418. Amendé et adopté, 427.

Adultère :-Pétitions demandant de protéger la société et la morale contre l'-, 28,
32, 40, 49-50, 66, 77, 86, 100, 146, 189, 198, 218.

Adresses:-

A Son Excellence le Gouverneur général:

Adresse en réponse au discours du trône, 18, 22. Passée, 22. Réponse, 65.

Détournement des eaux de la rivière Alagash, tributaire de la rivière Saint-
Jean, 69.

Correspondance au sujet de l'extension des limites de la province du Mani-
toba, 190. Réponse, 204.

Barrage de la rivière La Décharge pour maintenir le niveau du lac Saint-
Jean, 270. Réponse, 431.
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M. C. E. Taschereau et le Transcontinental, 334.

Transactions relatives à l'achat de la maison Carrier et Lainé, 383-4.

A l'occasion de son départ, 452. Concours du Sénat, 453.

Agriculture:-Rapport sur les fermes expérimentales, 16. Rapport du département
de l'-, 16.

Agriculture et des forêts. Comité de l'-:-Rapport désignant les membres du-,
25-6. Adopté, 29. Motions, 32, 44. 1er rapport: réduction du quorum, 38.
Adopté, 38.

Ajournements:-

Motions, 14, 63, 142, 149, 251, 269, 295-6.

Ajournements aux lundis, 383.

Ajournements aux mardis, 30.

Ajournements au matin, 266, 409, 416, 421, 435.

Alagash:-Détournement des eaux de la rivière-. Adresse. 69,
Alberta:-

Ordre du Sénat au sujet des terres réservées à des fins scolaires. 110. Ré-
ponse, 158.

Motion: vente des terres scolaires, 285, 337, 364, 395.

Alberta and British Columbia, Compagnie de chemin de fer.(Voir Bill n° 1.)

Ailberta, Peace River and Eastern, Compagnie de chemin de fer. (Voir Bill n°
2.)

Alexander, T. W.:-Son salaire augmenté, 455, 456.

Algoma à la Baie d'Hudson, Chemin de fer Central d'-. (Voir Bill n° 3.)

Allemagne:-Rapport au sujet des relations commerciales avec F'-, 164.

Arpentage des terres fédérales:-50.

Assurance sur la vie, Compagnies d':-Rapport du comité mixte de l'Etat de New-
York sur les- renvoyé au comité des impressions, 44.

Assurances:-Loi concernant les-. (Voir Bill n° 4.)

Audette, N.:-Rapport du comité de l'économie interne fixant son salaire, 409. Adopté,
426.

Auditeur général, Lettres :-Indemnité des sénateurs, 58. Classification des employés,
126. Considération remise, 140. Renvoyée au comité de l'Economie In-
terne, 144. Rapport, 243.
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Automobiles:-Loi modifiant le Code criminel relativement aux blessures causées

aux personnes par des-. (Voir Bill n° 5.)

B

Banques et du Commerce, Comité des:-Rapport désignant les membres du-, 25-6.

Adopté, 29. Motion, 32. 1er rapport: réduction du quorum, 36. Adopté,

36. 2e rapport: considération de la loi des assurances remise à plus tard, 47.

Adopté, 51.

Barthelmes, Loi pour faire droit à Alexander Augustus:-(Voir Bill n° 6.)

Bassins de radoub, Construction de:-(Voir Bill n° 7.)

Bérubé, E.-Rapport du comité de l'Economie Interne relatif à sa classification,

408-9. Adopté, 426.

Bias Corset Company:-Pétition demaandaant de prolonger son brevet, 102. Rap-

portée, 237.

Bibliothécaires:-Rapport des-, 16. Adopté, 125. Lettres de M. DeCelles, 18.

Bibliothèque, Comité de la:-Rapport désignant les membres, 25. Adopté, 29. Mo-

tion constituant le comité, 32. Message aux Communes, 33. Message des

Communes, 33. M. Wilcox nommé membre du comité, 67. Interpellation,
113. 1er rapport, comptes, agrandissement de la bibliothèque, 125. Adopté,

140. Interpellations, 270, 289, 337.

Bibliothèque:-Interpellation au sujet de l'encombrement de la-, 113. Autre in-
terpellation, 270, 289, 337.

Bibliothèque du Congrès de Washington:-Lettre demandant l'échange de l'édition
-0 quotidienne des procédures parlementaires, 21-2.

Biens-fonds, Loi modifiant la Loi des titres de-. (Voir Bill n0 177.)

Bill lu pro formâ:-14.

Préambule non prouvé, 146, 219.

Bill retiré, 364, 372, 438, 457.

Bills privés:-

Délai pour présentation de pétitions pour-, 42, 108.

Délai pour présentation de bills privés, 42, 108, 206.

Délai pour présentation de rapports sur-, 42, 108.

Délai pour présentation de pétitions pour bills de divorce, 56.

Bills Privés Divers, Comité des:-Rapport nommant les membres, 25-6. Adopté, 29.
Motion constituant le comité, 32. 1er rapport: réduction du quorum, 37.

Rapport: préambule non prouvé, 147, 219. Adopté, 239.
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BILLS-Suite.

Bills de la session:-

N° 1. Alberta and British Columbia, Chemin de fer-
Pétition: permission de présenter une pétition, 198. Rapportée, 206. Rap-

port adopté, 207. Pétition: délai pour l'exécution de ses travaux, 272.
Règles suspendues, 272. Rapport adopté, 272.

Bill présenté et lu 1re fois, 285. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 307. Règle 119 suspendue, 311. Rapporté avec des amen-
dements, 341-2. Amendements agréés, 342. Lu 3e fois et passé, 352.
Passé par les Communes, 439. S.R., 463. Chap., 63.

N° 2. Alberta, Peace River and Eastern, Compagnie de chemin de fer-
Pétitions: permission de présenter une pétition, 222, 249. Rapport, 271.

Adopté, 271. Pétition de A. J. Miller, 277. Rapportée, 344.

Bill présenté et lu ire fois, 356. Lu 2e fois, renvoyé au comité des Chemins
de fer, et règles suspendues, 368. Rapporté avec un-amendement, 372.
Amendement agréé, 373. Lu.3e fois et passé, 385. Passé par les Com-
munes avec amendements, 441. Amendements agréés, 441. S.R., 463.
Chap. 64.

N° 3. Algoma à la Baie d'Hudson, Chemin de fer Central d'-
Pétition: délai pour achever ses travaux, etc., 102. Rapportée, 142.

Bill reçu et lu ire fois, 160. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 170. Rapporté avec un amendement, 213. Amendement agréé,
221. Lu 3e fuis et passé, 233. Amendement agréé, 265. S.R., 308.
Chap, 65.

N° 4. Assurances, Loi concernant les-

Bill présenté et lu ire fois, 23. 2e lecture remise, 29. Débat, 34. Lu 2e
fois et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 39. Rapport
recommandant d'en remettre la considération à plus tard, 47. Adopté,
51. Rapport sur le bill, 223. Amendements agréés, 239-40. Amendé,
245. Lu 3e fois et passé, 246. Passé par les Communes avec des amen-
dements, 429. Amendements agréés, 434. S.R., 463. Chap., 32.

N° 5. Automobiles, Loi modifiant le Code criminel relativement aux blessures
causées aux personnes par des-

Bill reçu et lu 1re fois, 447. Lu 2e fois, 448. En comité, 448. Lu 3e fois
et passé, 448. S.R., 463. Chap., 15.

N° 6. Barthelmes, Loi pour faire droit à Alexander Augustus-
Pétition: divorce, 49. Rapport, 167. Adopté sur division, 186.

Bill présenté et lu ire fois, 195. Lu 2e fois, 215-6. Lu 3e fois et passé, 219.
Message aux Communes, 220. Passé par les Communes, 282. Message
pour renvoyer la preuve, 283. S.R;, 309. Chap., 66.
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BILLS-Suife.

N° 7. Bassins de radoub, Loi à l'effet d'encourager la construction de-
Bill reçu, lu ire fois et 2e fois, 450. En comité, 450. Lu 3e fois et passé,

450. S.R., 463. Chap., 17. 9

N° 8. Boissons enivrantes, Réglementation du transport des-
Bill présenté et lu ire fois, 103. 2e lecture remise, 117, 134, 140, 148, 161,

171. Motions pour la 2e lecture et pour le renvoi à six mois, 188, 191,
234, 240. Débat, 246, 263. Division sur le renvoie du bill, 263-4. Lu
2e fois et renvoyé à un comité général, 264. Comité remis, 276, 292.
Bill imprimé au long, 299. En comité, 330. Comité remis, 339, 347.
En comité, 360. Comité levé, 360.

N° 9. Botterill, Loi pour faire droit à Roland James-
Pétition: divorce, 65. Rapport, 350-1. Considération remise, 368, 378.

Adopté, 387.

Bill présenté et lu ire fois, 388. Règles suspendues, 389. Lu 2e fois, 389.
Lu 3e fois et passé, 394. Message aux Communes, 394. Passé par les
Communes, 439. Message des Communes, 439. S.R., 463. Chap., 68.

N° 10. Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay, Chemin de fer-
Pétition: permission de présenter une pétition, 178. Rapportée, 184. Rap-

port adopté, 185. Pétition: délai pour commencer ses travaux, 194. Rap-
portée, 237-8.

Bill présenté et lu ire fois, 265. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 289. Rapporté avec un amendement, 343. Amendement
agréé, 343. Lu 3e fois et passé, 352. Passé par les Communes, 439.
S.R., 463. Chap., 71.

N° 11. British North American Mining Company-
Pétition: loi qui la constitue en corps politique, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 168. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills Privés
Divers, 176. Rapporté avec amendements, 251. Amendements agréés,
264. Lu 2e fois et passé, 274. Asquiescement des Communes aux amen-
dements, 285. S.R., 309. Chap., 69.

N° 12. British Northwestern Fire Insurance Company-
Pétition: permission de présenter une pétition, 222. Rapportée, 237. Péti-

tion, 272. Règle suspendue,. 272. Rapport adopté, 272.

Bill présenté et lu ire fois, 285. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 307. Règle 119. suspendue, 311. Rapporté avec
des amendements, 349. Amendements agréés, 367. Lu 3e fois et passé,
376. Passé par les Communees avec amendements, 440. Amendements
agréés, 440. S.R., 463. Chap., 70.

N° 13. Brownridge, Loi pour faire droit à James Thornton-
Pétition: divorce, 72. Rapport, 205. Adopté, 256.
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BILLS-Suite.

Bill présenté et lu ire fois, 259. Lu 2e fois, 275. Lu 3e fois et passé, 288.
Message aux Communes, 289. Passé par les Communes, 396. Message
aux Comunes, 396. S.R.s 462. Chap., .72.

N° 14. Buctouche Railway and Transportation Company-
Pétition: constitution en corporation, 157. Rapportée, 137. Pétition: per-

mission de présenter une pétition à l'appui de leur pétition, 211. Péti-
tion: consitution en corporation; 277. Rapportée, 295.

Bill présenté et lu ire fois, 296. Règle 119 suspendue, 311. Lu 2e fois et
renvoyé au comité des Chemins de fer, 331. Rapporté avec un amende-
ment, 343. Amendement agréé, 343. Lu 3e fois et passé, 352. Passé
par les Communes avec amendements, 440. Amendements agréés, 440.
S.R., 463. Chap., 73.

N° 15. Burrard Inlet Tunnel and Bridge Company-
Pétition: constitution en corporation, 83. Rapportée, 236.

Bill reçu et lu Ire fois, 210. 2e lecture remise, 220. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 239. Rapporté, 269. Amendé, lu
3e fois et passé, 287-8. Acquiescement des Communes à l'amendement, 314.

S.R., 461. Chap., 74.

N° 16. Buttonshaw, Loi pour faire droit à George Robert-
Pétiion: divorce, 15. Rapport du comité, 56. Considération remise, 70 Rap-

port adopté, 75.

Bill présenté et lu Ire fois, 79. Lu 2e fois, .7. Lu 3e fois et passé, 97.
Message aux Communas, 97-8. Passé par les Communes, 160. Message des
Communes, 160. S.R., 273. Chap., 75.

N° 17. Câbles sous-marins, Tarif des compagnies de-, loi des chemins de fer au
sujet des télégraphes et des téléphones et juridiction de la Commission
des chemins de fer-

Bill reçu et lu ire fois, 279. 2e lecture remise, 305, 332, 340, 348. Lu 2e
fois et renvoyé au comité des Chemins de fer, 354. Rapporté avec un
amendement, 390. Règles suspendues et amendement adopté, 391. Lu
3e fois et passé, 410. Amendement agréé par les Communes, 422. S.R.,
462. Chap., 57.

N° 18. Calgary à Edmonton, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour terminer sa voie ferrée, etc., 29. Rapportée, 184.

Bill reçu et lu Ire fois, 148. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 161. Rapporté, 241. Lu 3e fois et passé, 255. S.R., 274. Chap.,
76.

N° 19. Calgary and Fernie, Compagnie de chemin de fer-
Règles suspendues, W. R. Ross, 143. Pétition: délai pour la construction de

sa voie ferrée, 156. Rapportée, 184.



9-10 Edouard VII Index xxix

BILLS-uite.

Bill présenté et lu ire fois, 188. Lu 2e fois et renvoyé au comité des
Chemins de fer, 196. Rapporté, 246. Lu 3e fois et passé, 255. Passé
par les Communes, 282. S.R., 309. Chap., 77.

N° 20. Campbellford, Lake Ontario and Western, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: délai pour construction, 25. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 68. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 79. Rapporté, 96. Lu 3e fois et passé, 105. S.R., 273. Chap., 78.

N0 21. Canadian Northern, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: modification de sa charte, 67. Rapportée, 167.

Bill présenté et lu ire fois, 159. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 175. Rapporté avec amendements, 253. Règles suspen-

dues, amendements agréés, lu troisième fois et passé, 254. Amendements
amendés par les Communes, 282-3. Considération remise, 294. Acquies-
cement à l'amendement fait aux amendements du Sénat, 308. S.R.,
461. Chap., 80.

N° 22. Canadian Northern Alberta, Compagnie de chemin de fer-
Bill reçu et lu ire fois, 442, Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 442.

En comité, 442. Lu 3e fois et passé, 443. S.R., 463. Chap., 6.

N° 23. Canadian Northren Ontario, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: achat des actions, etc., d'autres compagnies, 67. Rapportée, 167..

Bill reçu et lu ire fois, 279. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 305. Rapporté avec in amendement, 342. Amendement agréé,
342. Lu 3e fois et passé, 351. Acquiescement des Communes à l'amen-
dement, 370. S.R., 472. Chap., 79.

N° 24. Central Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company-

Pétition: modification de sa charte, 198. Rapportée, 297.

Bill reçu et lu ire fois, 280. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques et du
Commerce, 306. Rapporté avec amendements, 382. Amendements
agréés, 395. Lu 3e fois et passé, 410. Amendements agréés par les Com-
munes, 452. S.R., 463. Chap., 83.

N0 25. Central Ontario, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: pour se fusionner avec d'autres compagnies, 50. Rapportée, 73.
Bill reçu et lu Ire fois, 159. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, 170. Rapporté, 189. Lu 3e fois et passé, 195. S.R., 273. Chap.,
84.

N° 26. Champs de bataille nationaux de Québec-

Bill reçu et lu ire fois, 314. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 346.
En comité, 366. Lu 3e fois et passé, 375-6, S.R., 462. Chap., 41.
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N° 27. Chemin de fer, Constitution en corporation des compagnies de-
Bill présenté et lu ire fois, 47. 2e lecture remise, 53, 69, 80, 88, 105, 122,

134, 148, 161, 180, 192, 215, 264. Débat sur la 2e lecture, 289. Débat,
293. Remis, 331, 340, 347, 368, 378, 411. Rayé de l'ordre du jour, 457.

No 28. Chemins de fer, Loi autorisant le gouvernement à acquérir par bail les
lignes de- se reliant aux chemins de fer de l'Etat.

Bill reçu et lu ire fois, 103. 2e lecture remise,.105, 122, 147, 152. Débat, 165,
171. Débat remis, 181, 191. Débat, 202. Débat remis, 210, 217. Lu
2e fois et renvoyé à un comité général, 234. Comité remis, 257, 265,
276. En comité, 292, 337. Rapporté avec un amendement, 338. Amen-
dement agréé, 338. Lu 3e fois et passé, 362. Message des
Communes n'acquiesçant pas à l'amendement, 422. Considération
remise, 429, 436. Amendement rejeté sur division, 443-4. Comité
nommé pour ridiger les raisons, 444. Rapport, 444. Message aux Com-
munes, 445. Message des Communes, conférence libre, 454. Acquies-
cement du Sénat, 455. Message des Communes faisant connaître les
noms des représentants, 458. Conférence, 458. Rapport, 458. Mes-
sage aux Communes, 458. Message des Communes acquiesçant à l'amen-
dement, 461. S.R., 464. Chap., 25.

N° 29. Chemins de fer, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 430. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 435.

En comité, 435, 443. Lu 3e fois et passé, 443. S.R., 463. Chap., 50.

N0 30. Chemins de fer de l'Etat, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 451. Lu 2e fois et renvoyé à un comité, 451. Lu 3e

fois et passé, 457. S.R., 463. Chap., 24.

N° 31. Chemins de fer, Subvention à certaines compagnies de-
Bill reçu et lu ire fois, 438. Lu 2e fois, 438. Lu 3e fois et passé, 442. S.R.,

463. Chap., 51.

N° 32. Code criminel, Loi modifiant le-
Bill reçu et lu ire fois, 369. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 386.

Comité remis, 395, 411-2, 414. En comité, 420. Amendement rejeté,
421. Lu 3e fois et passé, 421. S.R., 463. Chap., 10.

N° 33. Code criminel, Loi modifiant le-
Bill reçu, lu ire et 2e fois, 448. En comité, lu 3e fois et passé, 448. S.R.,

463. Chap., 11.

N° 34. Code criminel, Loi modifiant le-
Bill reçu et lu ire fois, 103. 2e lecture remise, 117. Lu 2e fois et renvoyé

à un comité général, 134. Comité remis, 152. En comité, 161. Comité
remis, 180. En comité, 187, 200-1. Rapporté avec amendements, 201.
Amendements agréés, 201., Lu 3e fois at passé, 214. Amendements
agréés par la Chambre des Communes, 438. S.R., 463. Chap., 12.

N0 35. Code criminel, Loi modifiant le-
Bill présenté et lu ire fois, 272. 2e lecture remise, 293, 345, 365, 394. Bill

retiré, 438.
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N° 36. Collège militaire Royal.
Bill reçu et lu ire fois, 281. 2e lecture remise, 306. Lu 2e fois et renvoyé

à un comité général, 338. En comité, 364. Lu 3e fois et passé, 375.
S.R., 462. Chap., 52.

N° 37. Colombie et de l'Ouest, Compagnie de chemin de fer de la-
Pétition: délai pour construction de certaines voies, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 111. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 122. Rapporté, 136. Lu 3e fois et passé, 143. S.R., 273. Chap.,
85.

N° 38. Commissaires du havre de Montréal.
Bill reçu et lu ire fois, 314. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 346.

En comité, 366. Lu 3e fois et passé, 376. S.R., 462. Chap., 40.

N° 39. Congregational Union of Canada.
Pétition: constitution en corporation, 29. Rapportée, 72.

Bill présenté et lu ire fois, 74. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills
Privés Divers, 83. Rapporté avec amendements, 141. Amendements
agréés, 148. Lu 3e fois et passé, 152. Passé par les Communes aveo
divers amendements, 233. Acquiescement du Sénat aux amendements
des Communes, 240. S.R., 274. Honoraires remboursés, 361. Chap.,
86.

No 40. Convention complémentaire entre Sa Majesté et le Président de la Répu-
blique française.

Bill reçu et la ire fois, 59.. Règles suspendues, 59. Lu 2e et 3e fois et
passé, 59-60. S.R., 62. Chap., 21.

No 41. Convention, Loi corrigeant une erreur d'écriture dans la loi de la conven-
tion avec la France, 1908. (Voir Bill 64.)

No 42. Cours monétaire, Loi concernant le-
Bill reçu et lu ire fois, 335. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 352.

Comité remis, 368. En comité, 378. Lu 3e fois et passé, 386. S.R.,
462. Chap., 14.

No 43. Créances, Adjudication des petites- provenant de l'exploitation des che-
mins de fer de l'Etat.

Bill reçu et lu Ire fois, 313. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 345.
En comité, 365. 3e lecture remise, 375. Lu 3e fois et passé, 384. S.R.,
462. Chap., 26.

No 44. De Mar, Loi pour faire droit à Edna Shibley-
Pétition: divorce, 72. Rapport, 333. Considération remise, 352. Rapport

adopté, 366-7.
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Bill présenté et lu 1re fois, 370. Lu 2e fois, 387. Lu 3e fois et passé, 392.
Message aux Communes, 392. Passé par les Communes, 439. .Message
des Communes, 439. S.R., 463. Chap., 87.

No 45. Déshérence, Loi concernant les biens en-

Bill reçu et lu ire fois, 421. Lu 2e fois et envoyé à un comité général, 427.

En comité, 427. Lu 3e fois et passé, 433. S.R., 463. Chap., 18.

No 46. Dominion Atlantic, Compagnie de chemin de fer-

Pétition: permission de présenter une pétition, 157. Rapportée, 166. Rap-
port adopté, 167. Pétition: délai pour la construction de la division
North Mountain, 189. Rapportée, 208.

Bill reçu et lu ire fois, 213. Règles suspendues, etc., 213. Lu 2e fois et

renvoyé au comité des Chemins de fer, 235. Rapporté, lu 3e fois et passé,
250. Passé par les Communes, 282. S.R., 309. Chap., 88.

No 47. Douanes et des pêcheries, Loi modifiant la Loi des-

Bill reçu et lu ire fois, 281. 2e lecture remise, 307. Lu 2e fois et renvoyé
à un comité général, 339. En comité, 365. Lu 3e fois et passé, 375.
S.R., 462. Chap., 15.

No 48. Drinkle, Loi pour faire droit à Hope Eileen Moreland-

Pétition: bill de divorce, 20. Rapport, 78. Considération remise, 93. Rap-
port adopté, 105-6.

Bill présenté et lu ire fois, 113. Lu 2e fois, 123. Lu 3e fois et passé, 139.
Message aux Communes, 139. Passé par les Communes, 160. Message
des Communes, 160. S.R., 273. Chap., 91.

No 49. Eastern Canada Manufacturers Mutual Fire Insurance Company.
Pétition: modification de sa charte, 198. Rapportée, 297.

Bill présenté et lu ire fois, 280. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 306. Rapporté avec amendements, 381-2. Amen-
dements agréés, 394-5. Lu 3e fois et passé, 410. Amendements agréés
par les Communes, 452. S.R., 464. Chap., 92.

No 50. Eastern Townships Railway Company.

Pétition: délai pour construction, 25. Rapportée, 55.
Bill reçu et lu ire fois, 84. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, 93. Rapporté, 136. Lu 3e fois et passé, 143. .S.R., 273. Chap.,
93.

Eaux navigables, Protection dles-

(Voir Bills Nos 139, 140.)

No 51. Echiquier, Loi modifiant la Loi de la cour de F-
Bill présenté et lu ire fois, 47. Deuxième lecture remise, 53, 69. Débat sur

la 2e lecture, 110. Débat remis, 122, 140, 148, 153, 165, 171, 181, 191.
Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 202. En comité, 216. Rap-
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porté avec amendements, 216. Règles suspendues, 216. Amendements
agréés, 217. Lu 3e fois et passé, 220. Passé par les Communes, 282.
S.R., 309. Chap., 19.

No 52. Edmonton Dungavan and British Columbia, Compagnie du chemin de
fer-

Pétition: délai pour construire sa voie .ferrée, 67. Ra.pportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 103. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de fer,

115. Rapporté, 135. Lu 3e fois et passé, 143. S.R., 273. Chap., 94.

No 53. Edmonton and Slave Lake, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: fusion avec la Compagnie Canadian Northern, 67, Rapportée, 73.
Bill reçu et lu ire fois, 69. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, 80. Rapporté, 96. Lu 3e fois et passé, 105. S.R., 273. Chap., 95.

No 54. Enquêtes, Institution d'- sur les coalitions, monopoles, trusts et syndi-
cats (nergers).

Bill reçu et lu ire fois, 408. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 426.
Amendé, 437. Lu 3e fois et passé, 438. Amendement agréé par les
Communes, 452. S.R., 464. Chap., 9.

Enquêtes en matière de différends industriels. (Voir Bill No 79.)

No 55. Erie, London and Tillsonburg, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 77. Rapportée, 90.

Bill présenté et lu ire fois, 79. 2e lecture remise, 88. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, 98. Rapporté, 136. Lu 3e fois et
passé, 143. Passé par les Communes, 282. S.R., 308. Chap., 96.

*No 56. Esquimalt à Nanaïmo, Compagnie du chemin de fer d'-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 29. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 122. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, 140. Rapporté, 169. Lu 3e fois et passé, 17. S.R.,
273. Chap., 97.

No 57. Essex, Compagnie du chemin de fer Terminal d'-
Pétition: modification de sa charte, 102. Rapportée, 207.

Bill présenté et lu 1re fois, 213. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 235. Rapporté, 291. Lu 3e fois et passé, 304. Passé par
les Communes avec un amendement, 439. Amendement agréé, 440. S.R.,
463. Chap., 98.

No 58. Factories Insurance Company. (Voir Bill No 103.)

No 59. Federal Trust Company. (Voir Bill No 168.)

No 60. Fédération des Chambres de Commerce de la province de Québec.
S-32a
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Pétition: charte, 101. Rapportée, 207.

Bill présenté, lu ire fois et renvoyé au comité des Ordres Permanents, 213,
Rapport, 298. Adopté, 331. Bill placé sur l'ordre du jour, 331. Lu
2e fois et renvoyé au comité permanent des Banques et du Commerce,
339. Rapporté avec un amendement, 382. Règles suspendues, 382.
Amendement agréé, 382.. Lu 3e fois et passé, 391. Passé par les Com-
munes, 439. S.R., 463. Chap., 99.

No 61. Fer et l'acier fabriqués en Canada, Prime sur le-
Bill reçu, lu ire et 2e fois, 451. En comité, 451. Lu 3e fois et passé, 452.

S.R., 463. Chap., 33.

No 62. Fleming, Loi pour faire droit à Helena Mellor-
Pétition: divorce, 76. Rapport, 190. Adopté, 215.

Bill présenté et lu ire fois, 238. Lu 2e fois, 257. Lu 3e fois et passé, 262.
Message aux Communes, 263. Passé par les Communes, 358. Message
des Communes, 358. S.R., 462. Chap., 100.

No 63. Forster, Loi pour faire droit à James Hurst-
Pétition: divorce, 107-8. Rapport, 383. Adopté, 395.

Bill présenté et lu ire fois, 397. Règles suspendues, 397. Lu 2e fois, 397.
Lu 3e fois et passé, 410. Message aux Communes, 411. Passé par les
Communes, 439. Message des Communes, 439. S.R., 463. Chap. 101.

No 64. France, Erreur d'écriture dans la Loi de la convention avec la-,'1908.
Bill reçu et lu ire fois, 313. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 345.

En comité, 353. Lu 3e fois et passé, 374. S.R., 462. Chap., 22.

No 65. France, Convention supplémentaire avec la- (Voir Bill No 40.)

No 66. Gatineau and Ungava, Compagnie de chemin de fer-
Règles 110 et 112 suspendues, 151-2. Pétition: constitution en corporation,

157. Rapportée, 207.

Bill présenté et lu ire fois, 213. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 235. Rapporté avec amendements, 268. Règles suspendues,
amendements agréés, lu 3e fois et passé, 269. Passé par les Communes
avec des amendements, 396. Amendements agréés, 412. S.R., 462.
Chap., 102.

No 67. Gaz, Loi modifiant la Loi de l'inspection du-
Bill reçu. et lu ire fois, 280. 2e lecture remise, 306, 338. En comité, 364.

Lu 3e fois et passé, 375. S.R., 462. Chap., 23.

No 68. Graines, Loi modifiant la Loi du contrôle des-
Bill reçu et lu Ire fois, 121. 2e lecture remise, 139, 148, 153. Lu 2e fois et

renvoyé à un comité général, 165. En comité, 181. Lu 3e fois et passé,
186. S.R., 273. Chap., 54.
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No 69. Grand-Tronc de chemin de fer du Canada, Le-
Pétition: autorisation d'acquérir et de vendre les actions de certaines compa-

gnies, 77. Rapportée, 142.

Bill présenté et lu ire fois, 178. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 192. Rapporté avec un amendement, 212. Amendement
agréé, 221. Lu 3e fois et passé, 234. Passé par les Communes, 282.
S.R., 308. Chap., 104.

No 70. Grand Trunk Pacific Branch Lines Company.
Pétition: embranchements additionnels, etc., 77. Rapportée, 138.

Bill présenté et lu ire fois, 233. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 256. Rapporté, lu 3e fois et passé, 267. S.R., 274. Chap.,
103.

No 71. Green, Loi pour faire proit à James Albert-
Pétition: divorce, 64. Rapport 9 du comité, 150-1. Considération remise,

165. Rapport adopté, 181.

Bill présenté et lu ire fois, 193. Lu 2e fois, 202. Lu 3e fois et passé, 209.
Message aux Communes, 209. Passé par les Communes, 282. Message
renvoyant la preuve, 283. S.R., 309. Chap., 105.

No 72. Green, Loi pour faire droit à John-
Pétition: divorce, 72. Rapport, 199-200. Adopté, 256.

Bill présenté et lu ire fois, 258. Lu 2e fois, 275. Lu 3e fois et passé, 288.
Message aux Communes, 288. Passé par les Communes, 396. Message
des Communes, 396. S.R., 462. Chap., 106.

No 73. Guelph, Compagnie du chemin de fer de Jonction de-

Pétition: permission de présenter une pétition, 222. Rapportée, 237. Péti-
tion: pour autoriser la cité de Guelph à acheter les fonds de la compa-
gnie, 272. Règles suspendues, 272. Rapport adopté, 272.

Bill présenté et lu ire fois, 291. Règles suspendues, 299. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, 331. Rapporté avec un amendement,
344. Considération remise, 353, 367. Motion pour renvoyer le bill au
comité, rejetée sur division, 377. Amendement adopté, 377. Amende-
ments nouveaux, 385. Lu 3e fois et passé, 385. Passé par les Com-
munes, 439. S.R., 463. Chap., 107.

No 74. Hamilton, Waterloo and Guelph, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: modification de sa charte, 66. Rapportée, 294.

Pétition: augmentation de son capital, 77. Rapportée, 294.

Bill-reçu et lu 1er fois, 356. Lu 2e fois, renvoyé au comité des Chemins de
fer, et règles suspendues, 369. Rapporté, 373. Lu 3e fois et passé, 384.

S.R., 462. Chap., 108.
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No 75. Holden, Loi pour faire droit à Clara Louise-
Pétition: divorce, 76. Rapport: dispense de payer les honoraires, 97. Rap-

port adopté, 106. Pétition: divorce, 85. Rapports sur la pétition, 133.
Considération remise, 147. Rapport adopté, 153.

Bill présenté et lu ire fois, 168. 2e lecture remise, 176. Lu 2e fois, 187. Lu
3e fois, 191. Message aux Connunes, 191. Passé par les Communes,
283. Message renvoyant la preuve, 283. S.R., 309. Chap., 109.

No 76. Hudson Bay Insurance Company.
Pétition: constitution en corporation, 25. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu 1er fois, 172. 2e lecture remise, 182. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des Banques et du Commerce, 191. Rapporté avec amende-
ments, 261. Amendements agréés, 275. Règles suspendues, 275. Lu 3e
fois et passé, 275. Acquiescement des Communes aux amendements,
314. S.R., 461. Chap., 110.

No 77. Immigration, Loi concernant l'-
Bill reçu et lu ire fois, 279. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 330.

En comité, 346, 354. Rapporté, 354. Amendé, 362-3. Lu 3e fois et
passé, 363. Amendement agréé par les Communes, 430. S.R., 462.
Chap., 27.

No 78. Improved Paper Machinery Company.
Pétition: brevet remis en vigueur, 32. Rapportée, 72.

'Bill reçu et lu ire fois, 155. 2e lecture remise, 166. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des Bills Privés Divers, 171. Rapporté, 218. Lu 3e fois et
passé, 234. S.R., 274. Chap., 111.

No 79. Industriels, Enquêtes en matière de différends-, 1909.
Bill reçu et lu ire fois, 408. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 418.

En comité, lu 3e fois et passé, 427. S.R., 463. Chap., 29.

No 80. Insectes destructeurs et autres fléaux et de maladies de la végétation, Loi
pour prévenir l'introduction d'-

Bill reçu et lu ire fois, 278. 2e lecture remise, 305, 332. Lu ire fois et ren-
voyé à un comité général, 340. Comité remis, 347, 354, 369, 379. En
comité, 388. Lu 3e fois et passé, 393. S.R., 462. Chap., 31.

No 81. Insurance Company of Canada. (Laurentian Insurance Company of
Canada).

Règles suspendues, 159. Pétition: charte, 178. Rapport, 208. Adopté, 208.

Bill présenté et lu ire fois, 208. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 220. Rapporté avec amendements, 251. Règles
suspendues, amendements agréés, 252. Lu 3e fois et passé, 252. (Voir
Laurentian Insurance No 89).
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No 82. Irrigation, Loi modifiant la loi de l'-
Bill reçu et li ire fois, 282. 2e lecture remise, 307, 339, 347. Lu 2e fois et

renvoyé à un comité général, 354. Comité remis, 368-9. En comité,
379. 3e lecture remise, 386. Lu 3e fois et passé, 392. S.R., 462. Chap.,
34.

No 83. James Bay and Eastern, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: constitution en corporation, 67. Rapportée, 295.

Bill reçu et lu ire fois, 280. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 306. Rapporté avec des amendements, 350. Amendements agréés,
367. Lu 3e fois et passé, 376. Amendements agréés par les Communes,
396. S.R., 462. Chap., 113.

No 84. Juges, Loi modifiant la loi des-

Bill reçu et lu ire fois, 421. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 428.
En comité, 428. Lu 3e fois et passé, 428. S.R., 463. Chap., 35.

No 85. Kingston, Smith's Falls and Ottawa, Compagnie du chemin de fer de-

Pétition: délai pour l'exécution de ses travaux, 78. Rapportée, 137.

Bill présenté et lu ire fois, 138. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mirs de fer, 152. Rapporté, 170. Lu 3e fois et passé, 175. Passé par
les Communes avec des amendements, 335. Amendements agréés, 335.
S.R., 461. Chap., 116.

No 86. Kamloops and Yellowhead Pass, Compagnie de chemin de fer-

Pétition: délai pour la construction de sa voie, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois. 68. Li 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 79. Raporté, 96. Lu 3e fois et passé, 105. S.R., 273. Chap., 114.

No 87. Kettle River Valley, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: embranchement, etc., 41. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 104. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 114. Rapporté, 136. Lu Se fois et passé, 143. S.R., 273. Chap.,
115.

No 88, Lait, Essai des appareils en verre pour l'analyse du-

Bill reçu et lu ire fois, 281. 2e lecture remise, 307. Lu 2e fois et renvoyé à
un comité général, 339. En comité, 365. Lu 3e fois et passé, 375. S.R.,
462. Chap., 59.

No 89. Laurentian Insurance Company of Canada.
(Voir Bill No 81). Passé par les Communes avec des amendements, 358.

Acquiescement aux amendements des Communes, 369. S.R., 462. Chap.,
117.

No 90. Laurie, Loi pour faire droit à Archibald-

Pétition: divorce, 46. Rapport, 109. Adopté, 134.



xxxviii Index. •1910

Bill présenté et lu ire fois, 142. 2e lecture remise, 152, 162, 166. 2e lec-
ture et amendement proposés et retirés, 166. 2e lecture remise, 171. Lu
2e fois, 176. Lu 3e fois et passé, 186. Message aux Communes, 186.
Passé par les Communes, 282. Message des Communes, 283. S.R., 309.
Chap., 118.

No 91. Lillie, Loi pour faire droit à Clifford Buell-
Pétition: divorce, 49. Rapport, 315-6. Considération remise, 345, 368, 378.

Adopté, 387.

Bill présenté et lu ire fois, 388. Règles suspendues, 388. Lu 2e fois, 388.
Lu 3e fois et passé sur division, 393. Message aux Communes, 393-4.
Passé par les Communes, 439. Message des Communes, 439. .S.R.,
463. Chap., 119.

No 92. Liquidations, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu, lu ire, 2e et 3e fois et passé, 447. S.R., 463. Chap., 62.

No 93. London and Lake Erie Railway and Transportation Company.
Pétition: constitution en corporation, 50. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 185. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 196. Rapporté, 223. Lu 3e fois et passé, 238. S.R., 274. Chap.,
120.

No 94. Manitoba and North-Western Railway Company of Canada.
Pétition: délai pour construire ses embranchements, 29. Rapportée, 73..

Bill reçu et lu ire fois, 122. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 140. Rapporté, 169. Lu 3e fois et passé, 175. S.R., 273. Chap.,
121.

No 95. Manitoulin et de la Rive Nord, Chemin de fer de-
Pétition: délai pour l'achèvement de voies ferrées, etc., 102. Rapport: règle

107, 167. Adopté, 171.

Bill reçu et lu ire fois, 160. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 176. Rapporté, 211. Lu 3e fois et passé, 219. S.R., 274. Chap.
122.

No 96. Marine, Loi concernant le service de la- en Canada.
Pétition demandant un appel au peuple, 260, 417.

Bill reçu et lu ire fois, 380. Motion pour la deuxième lecture, 394, 411, 414,
416, 418, 420. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 420. En co-
mité, 424. Eu 3e fois et passé, 424. S.R., 462. Chap., 43.

No 97. Maxwell, Loi pour faire droit à Jessie Maud Mary-
Pétition: divorce, 64. Rapport: pétition et remboursement des honoraires,

108, 109. Adopté, 134.

Bill présenté et lu ire fois, 138. Lu 2e fois, 152. Lu 3e fois et passé, 160.
Message aux Communes, 161. Passé par les Communes, 203. Message,
203. S.R., 274. Chap., 123.
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No 98. McArthur, Loi pour faire droit à Frederick Joseph Gustin-
Pétition: bill de divorce, 20. Rapport, 86. Adopté, 117.

Bill présenté et lu ire fois, 120. Lu 2e fois, 139. Lu 3e fois et passé, 147.
Message aux Communes, 147. Passé par les Communes, 203. Message,
203. S.R., 274. Chap., 124.

No 99. Merchant's Bank of Canada Pension Fund.
Pétition: constitution en corporation, 67. Rapportée, 73.

Bill présenté et lu ire fois, 74. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 83. Rapporté, 113. Rapport adopté, 116. Lu 2e fois
et passé, 133. Passé par les Communes, 160. S.R., 273. Chap., 125.

No 100. Merchants and General Insurance Company.
Pétition: constitution en corporation, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu Ire fois, 148. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 155. Rapporté, 164. Lu 3e fois et passé, 170. S.R.,
273. Chap., 126.

No 101. Meuniers de la Puissance, Association des-
Pétition: modification de sa charte, 83.. Rapportée, 138.

Bill reçu et lu ire fois, 279. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills Privés
Divers, 305. Rapporté avec un amendement, 334. .Amendement agréé,
346. Lu 3e fois et passé, 352. Amendement agréé par les Communes,
396. S.R., 462. Chap., 90.

No 102. Mond Nickel Company, Limited.
Pétition: renouvellement de son brevet, 78. .Rapportée, 90.

Bill reçu et lu ire fois, 149. 2e lecture remise, 155, 162, 166. Lu 2e fois et
renvoyé au comité des Bills Privés Divers, 171. Rapporté, 183. Lu 3e
fois et passé, 195. S.R., 273. Chap., 127.

No 103. Montmagny, Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de-
(Factories Insurance Company).

Pétition: changement de nom, etc., 32. Rapportée, 72.

Bill reçu et lu ire fois, 121 .Lu 2e fois «t renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, 139. Rapporté avec amendements, 252. Amendements
agréés, 264. Lu 3e fois et passé, 274. Acquiescement des Communes
aux amendements, 314. S.R., 461. Chap., 128.

No 104. Montreal Central Terminal Company.
Pétition: pouvoirs de fusion, etc., 41, 77. Rapportée, 207.

Bill reçu et lu ire fois, 203. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 220. Rapporté avec amendements, 241. Considération remise,
257, 265. Débat, 292. Remis, 345, 353, 367. Débat, 378. Motion en
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amendement rejetée sur division, 378. Point d'ordre déclaré bien motivé,
378. Lettre du greflier de la cité de Montréal, 398. Objection au point
d'ordre, 407. Nouveaux points d'ordre, 407. Motions pour placer le
bill sur l'ordre du jour, 407-8. Considération des amendements remise,
413. Amendements agréés, 415. Lu 3e fois et passé, 416.

No 105. Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay, Compagnie du chemin de fer
de-

Pétition. constitution en corporation, 86. Rapportée, 138.

Bill présenté et lu ire fois, 138. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 148. Rapporté avec un amendement, 250. Amendement agréé,
250. Lu 3e fois et passé, 250. Passé par les Communes avec amende-
ments, 284. Considération remise, 293-4. Amendements agréés, 307-8.
S.R., 461. Chap., 129.

No 106. MQntreal, Ottawa and Georgian Bay, Compagnie du canal-
Pétition: délai pour construction, etc., 50. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 104. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer. 114. Rapporté, 135. Lu 3e fois et passé, 143. S.R., 273. Chap.,
130.

No 107. Montréal et des comtés du sud, Compagnie du chemin de fer de-
Pétition: délai pour J'achèvement de sa voie ferrée, 77. Rapportée, 184.

Bill présenté et lu 1re fois, 194. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 210. Rapporté, 247. Lu 3e fois et passé, 256.. Passé par
les Communes, 283. S.R., 308. Chap., 131.

No 108. Morrisburg Ferry and Dock Company.
Pétition: constitution en corporation, 101. Rapportée, 184.

Bill reçu et lu ire fois, 188. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 202. Rapporté avec amendements, 247. Amendements agréés,
2.5S. Lu 3e fois et passé, 258. Passé par les Communes avec des amen-
dements, 336. Acquiescement du Sénat aux amendements, 346. S.R.,
461. Chap., 132.

No 109. Nelson River, Compagnie de chemin de fer-
Bill reçu, lu ire fois et .renvoyé au comité des Ordres Permanents, 278.

Rapporté, 298. Placé sur l'ordre du jour, 298. Lu 2e fois et renvoyé
au comité des Chemins de fer, 331. Rapporté avec un amendement, 342.
Amendement agréé, 353. Lu 3e fois et passé, 359. Amendement agréé
par les Communes, 396. S.R., 462. .Chap., 133.

No 110. Nepigon-Albany Canal and Transportation Company.
Pétition: constitution en corporation, 102. Rapportée, 167.

Bill présenté et lu ire fois, 177. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 187. Rapport: demande de retirer le bill, 372. Règes
suspendues, 372. Rapport adopté, 372.
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No 111. Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company.

Pétition: délai pour la construction de certains embranchements, 29. Rap-
portée, 55.

Bill reçu et lu lre fois, 68. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de

fer, 79. Rapporté avec un amendement, 95. Règles suspendues, 95.
Amendement agréé, 95. Lu 3e fois et passé, 104. Amendement agréé

par les Communes, 121. S.R., 273. Chap., 134.

No 112. Nicoll, Loi pour faire droit à Emily Maud-

Pétition: divorce, 46. Rapport, 314. Considération remise, 345. Rapport
adopté, 368.

Bill présenté et lu ire fois, 370. 2e lecture, 386. Lu 3e fois et passé, 392.
Message aux Communes, 392. Passé par les Communes, 439. Message
des Communes, 439. S.R., 463. Chap., 135.

No 113. Northern Empire, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: délai pour construction de sa voie ferrée, 66. Rapportée, 73.

Bill présenté et lu ire fois, 79. 2e lecture remise, 87. Lu 2e fois et ren-

voyé au comité des Chemins de fer, 98. Rapporté, 204. Lu 3e fois et

passé, 214. Passé par les Communes, 282. S.R., 309. Chap., 136.

No 114. Northern Mortgage Company of Canada-

Pétition: constitution en corporation, 25. Rapportée, 72.

Bill reçu et lu ire fois, 111. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques
et du Commerce, 122. Rapporté avec ui amendement, 163. Amende-
ment agréé, 171. Lu 3e fois et passé, 175. Amendement acquiescé par
les Communes, 203. S.R., 274. Chap., 137.

No 115. Northern Quebec Colonization, Compagnie du chemin de fer-

Pétition: constitution en corporation, 102. Rapportée, 138.

Bill présenté et lu ire fois, 154. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 165. Rapporté, 189. Lu 3e fois et passé, 195. Passé par
les Communes avec amendements, 284. Considération remise, 294.
Amendements agréés, 308. Chap., 138.

No 116. Notre-Dame-des-Missions, Institut de-

Pétition: constitution en corporation, 41. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 159. 2e lecture remise, 170, 192, 209. Lu 2e fois et
renvoyé au comité des Bills Privés Divers, 256. Rapporté avec amen-
dements, 399. Règles suspendues, 399. Amendements agréés, 399. Lu
3e fois et passé, 413. Amendements agréés par les Communes, 452.
S.R., 464. Chap., 112.

Nouvelles télégraphiques pour la presse. (Voir Bill No 173.)

No 117. Ontario and Ottawa, Compagnie de chemin de fer-

Pétition: constitution en corporation, 67. Rapportée, 184.
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Bill reçu et lu ire fois, 280. Lu 2 efois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 306. Rapporté, 342. Lu 3e fois et passé, 351. S.R., 462. Chap.,
139.

No 118. Ottawa, Loi concernant la cité d'-
Bill reçu, lu ire et 2e fois, 450. En comité, 450. Lu 3e fois et passé, 450.

S.R., 463. Chap., 45.

No 119. Ôttawa, Brockville and St. Lawrence, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 77. Rapportée, 142.

Bill présenté et lu ire fois, 164. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 180. Rapporté, 212. Lu 3e fois et passé, 219. Passé par
les Communes, 282. S.R., 309. Chap., 140.

No 120. Ottawa and Montreal Powe'r and Transmission Company. (Ottawa and
Montreal Transmission Company).

Pétition: constitution en corporation, 77. Rapportée, 184.

Bill présenté et lu ire fois, 193. 2e lecture remise, 202. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des Chemins de fer, 217. Rapporté avec amendements,
254. Règles suspendues, 255. Amendements agréés, lu 3e fois et passé,
255. Passé par les Communes avec amendements, 445. Amendements
agréés, 447. S.R., 463. Chap., 142.

No 121. Ottawa, Montreal and Eastern, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation, 113. Rapportée, 138.

Bill reçu et lu Ire fois, 168. Lu 2e fois et renvoyé au comité permanent des
Chemins de fer, 176. Rapporté avec amendements, 212. Renvoyé au
comité, 239. Rapporté avec amendements, 253. Règles suspendues,
amendements agréés, lu 3e fois et passé, 253. S.R., 309. Chap., 141.

No 122. Ottawa, du Nord et de l'Ouest, Compagnie du chemin de fer d'-
Pétition: délai pour la construction de sa voie ferrée, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 68. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 79. Rapporté avec un amendement, 95-6. Règles suspendues, 96.
Amendement agréé, 96. Lu 3e fois et passé, 104. Amendement agréé
par les Communes, 121. S.R., 273. Chap., 143.

No 123. Ottawa,, Rideau Valley and Brockville, Compagnie de chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation, 125. Rapportée, 184.

Bill présenté et lu ire fois, 188. 2e lecture remise, 201, 220, 239. Lu 2e
fois, règles suspendues et renvoyé au comité des Chemins de fer, 263.
Rapporté avec amendements, règles suspendues, amendements agréés,
268. Lu 0e fois et passé, 268. Passé par les Communes avec des amen-
dements, 335. Acquiescement du Sénat aux amendements, 346. S.R.,
461. Chap., 144.
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No 124. Pacifie and Atlantic, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour l'exécution de ses travaux, 102. Rapportée, 167.
Bill reçu et lu ire fois, 159. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins

de fer, 175. Rapporté, 213. Lu 3e fois et passé, 219. S.R., 274. Chap.,
145.

No 125. Pacifique, Compagnie du chemin de fer Canadien du-
Pétition: divers objets, 66. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 159. Lu et renvoyé au comité des Chemins de fer,
170. Rapporté, 190. Lu 3e fois et passé, 195. S.R., 273. Chap., 81.

No 126. Pêcheries, Loi modifiant la Loi des-
Bill reçu et lu Ire fois, 408. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 418.

En comité, 426. Lu 3e fois et passé, 433. S.R., 463. Chap., 20.

No 127. Pêcheries. Loi modifiant la loi des douanes et des- (Voir Bill No 47.)

No 128. Pensions de la Milice, Loi modifiant la Loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 282. 2e lecture remise, 307, 339. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 347. Lu 2e fois et renvoyé à un comité géné-
ral, 354. Comité remis, 369, 379. En comité, 387. Lu 3e fois et passé,
393. S.R., 462. Chap., 39.

No 129. Pétrole brut, Loi tendant au paiement de primes sur le-
Bill reçu et lu ire fois, 417. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 433.

En comité, 433. Lu 3e fois et passé, 433. S.R., 463. Chap., 46.

No 130. Phoenix Assurance Company, Limited.
Pétition: autorisation à exercer en Canada les opérations d'ssrrme sur la

vie, 41. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu Ire fois, 69. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Banques, 80.
Rapporté, 87. Rapport adopté, 93. Lu 3e fois et passé, 98. S.R., 273.
Chap., 146.

No 131. Pine Pass, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation., 25. Rapportée, 56.

Bill reçu et lu Ire fois, 69, Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, Télégraphes et Havres, 80. Rapporté avec un amendement, 242.
Amendement agréé, 258. Lu 3e fois et passé, 263. Amendement agréé
par les Communes, 291. S.R., 309. Chap., 147.

No 132. Pioneer's Loan Company.
Pétition: constitution en corporation, 198. Rapportée, 206. Rapport adopté,

207. Pétition: charte, 218. Rapportée, 236.

Bill présenté et lu ire fois, 238. Lu 2e fois et renvoyé au comité perma-
nant des Banques et du Commerce, 257. Rapporté avec amendements,
303. Considération remise, 332. Amendements agréés, 340. Lu 3e fois
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et passé, 344. Passé par les Communes avec amendements, 440. Amen-
dements agréés, 440. S.R., 463. Chap., 148.

No 133. Plomb, Paiement de primes sur le-

Bill reçu et lu ire fois, 313. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 345.
En comité, 365-6. Lu 3e fois et passé, 375. S.R., 462. Chap., 37.

No 134. Postes, Loi modifiant la loi des-

Bill reçu et lu ire fois, 369. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 386.
En comité, 395. Lu 3e fois et passé, 410. S.R., 402. Chap., 47.

No 135. Presse, Service de nouvelles télégraphiques pour la- (Voir Bill No 173.)

No 136. Prince Albert and Hudson Bay, Chemin de fer-

Pétition: modification de sa charte, 29. Rapportée, 72.

Bill reçu et lu ire fois, 259. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 275. Rapporté, 373. Lu 3e fois et passé, 384. S.R., 462. Chap.,
149.

No 137. Pringle, Loi pour faire droit à Cecilia Marie-

Pétition: divorce, 46. Rapport, 157-8. Considération remise, 187. Rapport
adopté, 193.

Bill présenté et lu ire fois, 196. Lu 2e fois, 210. Lu 3e fois et passé, 214.
Message aux Communes, 215. Passé par les Communes, 282. Message
renvoyant la preuve, 283. S.R., 309. Chap., 150.

No 138. Prisons publiques et de réforme, Loi modifiant la loi des-

Bill reçu et lu ire fois, 421. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 428.
Lu 3e fois et passé, 429. S.R., 463. Chap., 48.

No 139. Protection des eaux navigables, Loi modifiant la loi de la-

Bill présenté et hi ire fois, 45. 2e lecture remise, 53, 69, 110, 152, 192. Dé-
bat, 209, 217. Motion pour renvoyer la 2e lecture à six mois, 235. Dé-
bat remis, 240, 257, 292, 330, 363, 411. Rayé de l'ordre du jour,
457.

No 140. Protection des eaux navigables, Loi modifiant la loi de la-

Bill reçu et lu ire fois, 358. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 379.
En comité, 388. 3e lecture remise, 409, 415, 418. Lu 3e fois et passé,
432. S.R., 463. Chap., 44.

No 141. Protectorate Life Assurance Company of Canada.

Pétition de Geo. O. May et autres, 99. Rapportée, 142.

Bill présenté et lu ire fois, 164. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 180. Rapporté avec amendements, 261. Amen-
dements agréés, 276. Lu 3e fois et passé, 276. Passé par les Communes,
314. S.R., 461. Chap., 151.
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No 142. Puissance, Banque de la-
Pétition: présentation d'une pétition, 157. Rapport, 166. Adopté. 167. Péti-

tion: modification de sa charte, 173.

Bill présenté et lu ire fois, 208. Règles 24 (a) et 119 suspendues, 208. Lu
2e fois et renvoyé au comité des Banques, 220. Rapporté, 252. Règles
suspendues, 252. Lu 3e fois et passé, 252. Passé par les Communes,
314. S.R., 461. Chap., 89.

No 143. Québec, Champs de bataille nationaux de- (Voir Bill No 26.)

No 144. Quinté, Compagnie du chemin de fer de la Baie de -
Pétition: construction d'un embranchement, etc., 86. Rapportée, 90.

Bill présenté et lu ire fois, 93. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 105. Rapporté avec amendements, 136. Règles suspendues, 137.
Amendements agréés, 137. Lu 3e fois et passé, 144. Passé par les Com-
munes avec amendements, 283. Amendements agréés, 293. S.R., 309.

No 145. Rainy River Radial, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation, 102. Rapportée, 142.

Bill reçu et lu ire fois, 279. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 305. Rapporté avec un amendement, 343. Amendement agréé,
353. Lu 3e fois et passé, 359. Amendement agréé par les Communes,
396. S.R., 462. Chap., 152.

No 146. Rechabites, Independent Order of-
Bill reçu, lu ire fois et renvoyé au comité des Ordres Permanents, 180. Rap-

port, 185. Bill placé sur l'ordre du jour, 185. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 192. Rapporté avec un amende-
ment, 252-3. Amendement agréé, 264. Lu 3e fois et passé, 274. Amen-
dement agréé par les Communes, 285. S.R., 309. Chap., 153.

No 147. Reed, Loi pour faire droit à Ada Ann-
Pétition: un divorce, 54. Rapport: pétition, honoraires, 164. Adopté, 195.

Bill présenté et lu ire fois, 196. Lu 2e fois, 210. Lu 3e fois et passé, 215.
Message à la Chambre des Coneiitn*s, 215. Passé par les Communes,
282. Message renvoyant la preuve, 283. S.R., 309. Chap., 154.

No 148. Rentes viagères servies par l'Etat, 1908.
Pétition du Conseil national des femmes du Canada, 218.

Bill présenté et lu ire fois, 165. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général,
180. Comité remis, 192. En comité, 202. Amendement proposé, 214.
Bill lu 3e fois et passé, 214. Passé par les Communes, 282. S.R., 309.
Chap., 4.

No 149. Rentes viagères, Loi modifiant la loi des- servies par l'Etat, 1908.
Bill reçu, 448. Lu ire et 2e fois, 449. En comité, 449. Lu 3e fois et passé,

449. S.R., 463. Chap., 5.
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No 150. Ressources naturelles, Commission ayant pour objet la conservation des-

Bill reçu et lu 1er fois, 335. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 352.
Comité remis, 367. En comité, 376. Rapporté, 376. Lu 3e fois et
passé, 385. S.R., 462. Chap., 42.

No 151. Restigouche Boom Company.
Bill reçu, lu ire fois et renvoyé au comité des Ordres Permanents, 281. Rap-

porté, 295. Placé sur l'ordre du jour, 296. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des Bills Privés Divers, 307. Rapporté avec amendements, 359.
Règles suspendues, 359. Amendements agréés, 359. Lu 3e fois et passé,
363. Amendements, agréés par les Communes, 396: S.R., 462. Chap.,
155.

No 152. Retail Merchants Association of Canada.
Pétition: charte, 77. Rapportée, 137.

iill présenté et la ire fois, 138. 2e lecture remise, 148, 161, 176, 187, 196,
209, 235. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills Privés Divers, 257.
Rapporté avec amendements, 298-9. Amendements agréés, 332. Lu 3e
fois et passé, 337. Passé par les Communes avec un amendement, 435.
Règles suspendues, 435. Amendement agréé, 435. S.R., 463. Chap..
156.

No 153. Revenu de l'Intérieur, Loi modifiant la loi du-
Bill reçu et lu ire fois, 59. 2e lecture remise, 70. La 2e fois et renvoyé. à

un comité général, 75. En comité, 83. Lu 3e fois et passé, 93. S.R.,
273. Chap., 30.

No 154. Richelieu et d'Ontario, Compagnie de navigation du-
Pétition: modification de sa charte, 32. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 185. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 196. Rapporté avec amendements, 247. Amendements agréés,
258. Lu 3e fois et passé, 263. Acquiescement des Communes aux amen-
dements, 285. S.R., 309. Chap., 157.

No 155. Royal Guardians, Loi concernant les-
Pétition: charte fédérale, 83. Rapportée, 90, 138.

Bill reçu et lu ire fois, 358. Lu 2e fois, renvoyé au comité des Banques et
du Commerce, et règles suspendues, 379. Rapporté, 381. Lu 3e fois et
passé, 391. S.R., 462. Chap., 158.

No 156. Saint-Clair et Erié, Compagnie de canal à navires de-
Pétition demandant de remettre en vigueur sa loi constitutive, 25. Rappor-

tée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 74. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 83. Rapporté, 136. Lu 3e fois et passé, 144. Passé par la Cham-
bre des Communes, 265. S.R., 274. Chap., 165.
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BILL-Suite.

No 157. Saint-Jean, Construction de quais et de bâtiments dans le port de-
Bill reçu et lu ire fois, 417. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 435.

En comité, 443. Lu 3e fois et passé, 443. S.R., 463. Chap., 53.

No 158. St. Lawrence Power Transmission Company, Limited.
Pétition: constitution en corporation, 32. Rapport, 373. Adopté, 374.

Bill reçu et lu ire fois, 358. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 379.
Rapporté avec des amendements, 390. Règles suspendues et amende-
ments agréés, 390. Lu 3e fois et passé, 410. Amendements agréés par
les Communes, 452. S.R., 464. Chap., 166.

No 159. St. Lawrence and Ungava, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: permission de présenter une pétition, 222. Rapportée, 237. Péti-

tion: charte, 260. Rapportée, 270-1.

Bill présenté et lu ire fois, 271. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Che-
mins de fer, 293.

No 160. Saint-Maurice Valley, Chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 29. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 104. Lu 2e fois et renvoyé au. comité des Chemins
de fer, 114. Rapporté, 136. Lu 3e fois et passé, 143. S.R., 273. Chap.,
159.

No 161. Saskatchewan Central, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation, 102. Rapportée, 142.

Bill reçu et lu ire fois, 233. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 256. Rapporté, 269. Lu 3e fois et passé, 288. S.R., 309. Chap.,
160.

No 162. Sauvages, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 280. 2e lecture remise, 306, 338, 347. Lu 2e fois

et renvoyé à un comité général 354. Comité,remis, 368. En comité,
378-9. Lu 3e fois et passé, 386. S.R., 462. Chap., 28.

No 163. Scott, Loi pour faire droit à Elmore Walter-
Pétition: -divorce, 76. Rapport, 179. Adopté, 200.

Bill présenté et lu Ire fois, 203. Lu 2e fois, 234. Lu 3e fois et passé, 238.
Message aux Communes, 239. Passé par les Communes, 358. Message
des Communes, 358. S.R., 462. Chap., 161.

No 164. Service civil, Loi modifiant la loi du-
Bill reçu et lu ire fois, 380. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 394.

En comité, 424. Rapporté avec un amendement, 424. Amendement
agréé, 424. Amendé de nouveau, 432. Lu 3e fois et passé, 433. S.R.,
464. Chap., 8.

S-33
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BILL-Suite.

No 165. Service civil, Loi pourvoyant à certaines personnes cessant d'être dans
le-

Bill présenté et lu ire fois, 406.

No 166. Shea, Loi pour faire droit à Bernard-
Pétition: divorce, 64. Rapport, 132. Considération remise, 147. Rapport

adopté, 153.

Bill présenté et lu ire fois, 168. Lu 2e fois, 176. Lu 3e fois et passé, 185.
Message aux Communes, 186. Passé par les Communes, 282. Message
renvoyant la preuve, 283. S.R., 309. Chap., 162.

No 167. South Ontario Pacifie, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 25. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 68. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 79. Rapporté avec un amendement, 95. Règles suspendues, 95.
Amendement agréé, 95. Lu 3e fois et passé, 104. Amendement agréé
par les Communes, 121. S. R., 273. Chap., 163.

No 168. Sovereign Trust Company. (Fedoral Trust Company).
Pétition pour faire xevivre la charte, 102. Rapportée, 138.

Bill présenté et lu ire fois, 172. Deuxième lecture remise, 182. Lu 2e fois
et renvoyé au comité des Banques et du Commerce, 192. Rapporté avec
divers amendements, 205. Amendements adoptés, 217. Lu 3e fois et
passé, 220. Passé par les Communes avec un amendement, 285. Consi-
dération remise, 294. Amendement agréé, 308. S.R., 461. Chap., 164.

No 169. Subsides, Bill No 1.
Bill reçu et lu ire fois, 270. Règles suspendues, 270. Lu 2e et 3e fois et

passé, 270. S.R., 274. Chap., 1.

No 170. Subsides, Bill No 2.
Bill reçu et lu ire fois, 281. Règles suspendues, 299. Lu 2e et 3e fois et

passé, 305. S.R., 309. Chap., 2.

No 171. Subsides, Bill No 3.
Bill reçu, lu ire, 2e et 3e fois et passé, 461. S.R., 464. Chap., 3.

No 172. Tarif des douanes, Loi modifiant le- 1907.
Bill reçu, lu ire, 2e et 3e fois et passé, 460. S.R., 464. Chap., 16.

No 173. Télégraphes, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 279. 2e lecture remise, 305, 332, 340, 348. Lu 2e

fois et renvoyé au comité des Chemins de fer, 354-5. Rapporté avec des
amendements, 391. Amendements agréés, 411. Lu 3e fois et passé,
413. Amendements agréés par les Communes, 422. S.R., 469 Chap.,
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BILL-uite.

No 174. Télégraphes, Loi pour corriger une erreur d'écriture dans la loi des-
Bill présenté et lu ire fois, 409. Règles suspendues, 409. 2e lecture remise,

418, 427. Lu 2e fois et 3e fois au long à la Table et passé, 434. Passé
par les Communes, 451. S.R., 463. Chap., 55.

No 175. Télégraphiques, Service de nouvelles- pour la presse.
Bill reçu et lu ire fois, 438. Lu 2e fois, 439. En comité, lu 3e fois et passé,

449. S.R., 463. Chap., 7.

No 176. Tempérance, Loi modifiant la loi de-du Canada.
Bill reçu et lu ire fois, 421. Lu 2e 'fois et renvoyé à un comité général, 428.

En comité, 428. Lu 3e fois et passé, 428. S.R., 463. Chap., 58.

No 177. Temiscaming, The Catholic Episcopal Corporation of-
Pétition: constitution en corporation, 102. Rapportée, 172.

Bill présenté et lu ire fois, 208. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills
Privés, règles suspendues, 234-5. Rapporté, 250. Règles suspendues, lu
3e fois et passé, 250-1. Passé par les Communes avec un amendement,
285. Amendement des Communes agréé, 294. S.R., 309. Chap., 82.

No 178. Terres fédérales, Loi modifiant la Loi des-
Bill présenté et lu ire fois, 155. 2e lecture remise, 166, 176, 187, 215, 264,

289, 293, 338. Bill rayé de l'ordre du jour, 364.

No 179. Titres de biens-fonds, Loi modifiant la loi des-
Bill reçu et lu ire fois, 280. 2e lecture remise, 306, 332. Lu 2e fois et ren-

voyé à un comité général, 340. Comité remis, 348. En comité, 355. 3e-
lecture remise, 360, 363. Amendement, 374. Lu 3o fois et passé, 374.
Amendement agréé par les Communes, 422. S.R., 462. Chap., 36.

No 180. Toronto Eastern, Compagnie de chemin de fer-
Pétition: constitution en corporation, 32. Rapportée, 172.

Bill reçu et lu ire fois, 336. Lu 2e fois, renvoyé au comité des Chemins de.
fer et règles suspendues, 369. Rapporté, 373. Lu 3e fois et passé, 385.
S.R., 462. Chap., 167.

No 181. Transport des marchandises par eau.
Bill reçu et lu ire fois, 408. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 418.

En comité, 426. Rapporté, lu 3e fois et passé, 426. S.R., 463. Chap.,
61.

No 182. Trust and Loan Company of Canada.
Bill reçu, lu ire fois et renvoyé au comité des Ordres Permanents, 279. Rap-

porté, 295. Placé sur l'ordre du jour, 297. Lu 2e fois et renvoyé au
comité des Banques et du Commerce, 332. Rapporté avec des amende-
ments, 349. Amendements agréés, 367. Lu 3e fois et passé, 376. Amen-
denent agréé par les Communes, 396. S.R., 462. Chap., 168.

S-334
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BILL-Suite.

No 183 Union, Compagnie d'assurance sur la vie-

Pétition: droit d'acquérir et de céder des immeubles, 50. Rapportée, 90.
Pétition: modification de sa charte, 120. Rapportée, 138.

Bill reçu et lu ire fois, 103. 2e lecture remise, 114, 134. Lu 2e fois et ren-
voyé au comité des Banques et du Commerce, 147. Rapporté, 163. Lu
3e fois et passé, 170. S.R., 273. Chap., 169.

No 184. Vancouver and Coast-Kootenay, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 66. Rapportée, 73.

Bill reçu et lu ire fois, 122. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 140. Rapporté, 170. Lu 3e fois et passé, 175. S.R., 273. Chap.,
170.

No 185. Vancouver, Victoria and Eastern, Compagnie du chemin de fer et de
navigation-

Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 77. Rapportée, 236.

Bill reçu et lu ire fois, 240. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 257. Rapporté aveu amendements, 267-8. Considération remise,
289. Amendements agréés, 293. Lu 3e fois et passé, 304. Passé par
les Communes, 337. S.R., 461. Chap., 172.

No 186. Vancouver, Westminster et Yukon, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: du conseil de North Vancouver en faveur du bill, 101.

Pétition: délai pour l'exécution de ses travaux, 101. Rapportée, 142.

Bill reçu et lu ire fois, 203. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 217. Rapporté, 247. Lu 3e fois et passé, 256. S.R., 274. Chap.,
173.

No 187. Vancouver Island and Eastern, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: construction d'un embranchement, etc., 102. Rapportée, 295.

Bill reçu et lu ire fois, 280. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 306. Rapporté avec un amendement, 343. Amendement agréé,
353. Lu 3e fois et passé, 359. Amendement agréé par les Communes,
396. S.R., 462. Chap., 171.

No 188. Vente ou autre aliénation de terrains publics à Toronto et à Winnipeg.
Bill reçu et lu ire fois, 281. 2e lecture remise, 307. Lu 2e fois et renvoyé

à un comité général, 339. En comité, 364. Lu 3e fois et passé, 375.
S.R., 462. Chap., 49.

No 189. Viandes, inspection des- et conserves alimentaires.
Bill reçu et lu ire fois, 314. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 346.

Comité remis, 366. En comité, 376. Lu 3e fois et passé, 385. S.R.,
4ß2. Chap., 38.
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BILL-Suite.

No 190. Volontaires, Loi modifiant la Loi récompensant certains-, 1908.
Bill reçu et lu ire fois, 430. Lu 2e fois et renvoyé à un comité général, 434.

En comité, 434. Lu 3e fois et passé, 437. S.R., 463. Chap., 60.

No 191. Walkerton et Lucknow, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construire sa voie ferrée, 32. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 68. Lu 2 e fois et renvoyé au comité des Chemins de
fer, 80. Rapporté avec un amendement, 96. Règles suspendues, 96.
Amendement agréé, 96. Lu 3e fois et passé, 105. Amendement agréé
par les Communes, 121. S.R., 273. Chap., 174.

No 192. Wayburn Security Bank, La-
Pétition: constitution en corporation, 101. Rapportée, 172.

Bill présenté et lu ire fois, 178. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Ban-
ques et du Commerce, 192. Rapporté, 205. Lu 3e fois et passé, 214.
Passé par les Communes, 282. S.R., 308. Chap., 177.

No 193. West Ontario Pacific, Compagnie du chemin de fer-
Pétition: délai pour construction, 25. Rapportée, 55.

Bill reçu et lu ire fois, 69. Lu 2e fois 4t renvoyé au comité des Chemins de
fer, 80. Rapporté avec un amendement, 95. Règles suspendues, 95.
Amendement agréé, 95. Lu 3e fois et passé, 104. Amendement agréé
par les Communes, 121. S.R., 273. Chap., 176.

No 194. Western Canada Power Company, Limited.
Pétition: ses pouvoirs, etc., 32. Rapportée, 184.

Bill reçu et lu ire fois, 185. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Chemins
de fer, 196. Rapporté, lu 3e fois et passé, 249. S.R., 274. Chap., 175.

No 195. Wood, Brevets de Henry Alexander Wise-
Pétition: remise en vigueur de brevets, etc., 67. Rapportée, 73.

Bill présenté et lu ire fois, 79. 2e lecture remise, 87. 2e lecture remise, 98,
106. Lu 2e fois et renvoyé au comité des Bills Privés Divers, 114. Rap-
port: préambule non prouvé, 146. Renvoyé au comité, 153. Rapport-
préambule non prouvé, 219. Adopté, 239. Honoraires remboursés, 330.

Blair:-Ordre du Sénat pour copie de l'enquête -faite par M.-, à Québec, 69, 174.
Réponse, 179.

Boissons enivrantes dans l'Ile du Prince-Edouard:-(Voir Bill n° 8).

Boivin, Geo. N.:-Son salaire augmenté, 455-6.

Botterill:-Loi pour faire droit à Roland James. (Voir Bill No 9.)

Boyer, L'honorable Arthur:-Nomimé sénateur, 10. Présente son bref, 10. Serment
et déclaration de qualification, 11.
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Brandon, Saskatchewan and Hudson's Bay, Compagnie du chemin de fer :-(Voir
Bill No 10.)

B3ritannique Canadienne, Compagnie de prêt et de placement :-Etat des affaires,

'British North American Xining Company :-(Voir Bill No 11.)

British Northwestern Pire Insurance Company:-.(Voir Bill No 12.)

:Brook, R. M. :-Directeur de la commission géologique, interrogé par le comité des
ressottrees minérales, 406. Rapport adopté, 426.

:Brownridge, loi pour faire droit à lames Thornton :-( Voir Bill No 13.)

fluctouche Railway and Transportation Company :-(Voir Bill No 14.)

lurrard Inlet Tunnel and Bridge Company :-( Voir Bill No 15.)

:Buttonshaw, Loi pour faire droit à George Robert :-(T7 oir Bill No 16.)

c

'Câbles sous-marins, Tarif des compagnies de-, loi des télégraphes, téléphones:-
(Voir Bill No 17.)

'Calgary à Edmonton, Compagnie du chemin de fer de :-(Voir Bill No 18.)

Calgary and Fernie, Compagnie du chemin de fer :-(Voir Bill No 19.)

Campbellford, Lake Ontario and Western, Compagnie du chemin de fer :-( Voir
Bill No 20.)

Canada, Correspondance au sujet du tarif entre les Etats-UJnis et le :-442.

earrier et Lainé, Adresse pour documents relatifs à l'achat de la maison :-384.

Canadian Northern, Compagnie du chemin de fer :-(Voir Bill No 21.)

'Canadian Northern Alberta, Compagnie du chemin de fer :-(Voir Bill No 22.)

qjanadian Northern Ontario, Compagnie du chemin de fer :-( Voir Bill No 23.)

Central Canada Manufacturers, Mutual Pire Insurande Company :-( Voir Bill
No 24.)

Central Ontario, Compagnie du chemin de fer :-(Voir Bill No 25.)

Chambres de Commerce de la province de Québec :-(Voir Bill No 60.)

Chemins de fer, Loi concernant les :-Bill lu pro formâ, 14.
Commission des chemins de fer, 16.
Constitution en corporation des chemins de fer. (Voir Bill 27.)
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Loi modifiant la loi des-. (Voir Bill No 29.)
Loi modifiant la loi des- de l'Etat. (Voir Bill No 30.)
Loi autorisant le gouvernement à acquérir par bail des lignes de chemins

de fer. (Voir Bill No 28.)
Subventions aux chemins de fer. (Voir Bill No 31.)
Créances provenant de l'exploitation de-. (Voir Bill No 43.)

Champs de batailles nationaux de Québec. (Voir Bill No 26;)

Chartes accordées depuis le 1er juin 1909:-Ordre du Sénat, pour forces motrices,
34. Réponse, 198.

Chemins de fer Télégraphes et Havres, Comité des:-
Rapport désignant les membres, 25-6. Adopté, 29. Motion, 32. 1er rapport:

réduction du quorum, 37. Adopté, 37.

Cinq-Mars, C. E.:-Chargé de faire le compte rendu des débats pour les journaux
français. Rapport, 400. Adopté, 425.

Classification du personnel du Sénat:-
Rapport du greffier sur les objections de l'auditeur général, 126. Considéra-

tion remise, 140. Renvoyé au comité de l'Economie Interne, 144.
Rapportée, 243. Considération remise, 258, 265, 276, 293, 331, 339, 347,
Raport adopté, 360.

Cloran, L'honorable M.-, nommé membre du comité des Chemins de fer, 195.

Coalitions, monopoles, trusts et syndicats (mergers):-(Voir Bill No 54.)

Code criminel:-(Voir Bill No 32, 33, 34 et 35.)

Code criminel:-Blessures causées par des automobiles. (Voir Bill No 5.)

Collège militaire Royal:-(Voir Bill No 36.)

Colombie-Britannique, Arpentage, etc., des chemins de fer dans la zone de qua-
rante milles dans la-, 50.

Ordre du Sénat pour un état relatif aux Affaires des Sauvages, 245. Ré-
ponse, 420.

Colombie et de l'Ouest, Compagnie de chemin de fer de la-. (Voir Bill No 37.)

Coffres de papeterie, Petits- pour les sénateurs:-Rapport du comité de l'Economie
Interne, 409. Adopté, 426.

Comité, Le- a levé sa séance, 360.

Comités permanents du Sénat:-
Comité des Privilèges.

" de la Bibliothèque.
" des Impressions.
" des Ordres Permanents.
" des Banques et du Commerce.
" des Chemins de fer, Télégraphes et Havres.
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Comités permanents du Sénat:-Suite.
Comités des Privilèges.-Suite.

" des Bills Privés Divers.
" de l'Economie Interne et de la Comptabilité.
" du Compte rendu des Débats.
" des Divorces.

de l'Agriculture et des Forêts.
de l'Immigration et du Travail.

" des Relations commerciales du Canada.
de l'Hygiène publique et de l'Inspection des substances alimentaires.

" de l'Administration du Service public.
des Edifices et Terrains publics.
du Restaurant. (Voir ces mots.)

Comités spéciaux:-
Sur les ressources minérales du Canada. (Voir Ressources.)
Sur l'état hygiénique des chambres, des corridors et de la salle du Sénat, etc.

Motion rejetée, 223.

Commerce, Rapports du ministère du:-16, 50.

Commerce, Fédération des Chambres de- de la province de Québec:-(Voir Bill
No 60.)

Commerciales, Relations- avec l'Allemagne, 164.

Commissaires du havre de Montréal:-(Voir Bill No 38.)

Commission des chemins de fer:-Rapport, 16.

Commission du chemin de fer Transcontinental:-Rapport, 16.

Comptes et pièces justificatives du greffier du Sénat, 36. Renvoyés au comité de
l'Economie Interne, 39. Rapport, 243. Adopté, 360.

Conférence impériale, Documents de la- sur la défense militaire:-68.

*Congregational Union of Canada:-(Voir Bill No 39).

Congrès de Washington:-Lettre demandant l'échange de l'édition quotidienne des
Débats, 21, 22.

Convention complémentaire entre Sa Majesté et le Président de la République
française:-(Voir Bills Nos 40, 64.)'

Cour Supérieure de Québec:-Interpellation au sujet de l'honorable sir François
Langelier, 42-4.

Cours monétaire, Loi concernant le:-(Voir Bill No 42.)

Courses, Paris de-, etc:-Pétitions: loi pour définir clairement l'illégalité des:-
32, 41, 49, 65-6, 76-77, 82-3, 86, 100, 119-20, 145-6, 156, 194, 198, 211.

Créances, Adjudication de petites- provenant de J'exploitation des chemins de
fer de l'Etat:-(Voir Bill No 43.)
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D

Davidson, R. B.:-Son salaire augmenté, 455-6.

Débats, Comité du Compte rendu des:-Rapport désignant les membres, 25-6.
Adopté, 29. Motion, 32. 1er rapport: réduction du quorum, 36. Adopté,
37. 2e rapport: sténographes, 400. Adopté avec amendement, 425. 3e rap-
port: allocation pour les sténographes, 419. Adopté. 433.

Dé.bats du Sénat, Lettre du bibliothécaire du Congrès de Washington demandant
l'échange des éditions quotidiennes des:-21. Adoptée, 22.

DeCelles, Lettre de M.- demandant une chambre au Sénat pour y déposer des
livres:-18.

Défense de l'Empire:-Conférence impériale, 21.

De Nar, Loi pour faire droit à Edna Shibley:-(Voir Bill No 44.)

Député gouverneur, Le.. vient sanctionner des blls:-Lettre, 61, 260, 295. Sanc-
tion royale, 62, 273, 308. Commission, 272.

Déry, Ordre du Sénat pour copie des comptes de Jacques-, restaurateur du bu-
reau d'immigration à Québec, 121. Réponse, 275. Analyse du lager beer
et de la logarine, 244.

Déshérence, Loi concernant les biens en:-(Voir Bill no 45.)

Detentions and Deportations at the Port of Quebec for the month of November,
1908:-57. Réponse, 74.

Différends industriels, Enquête en matière de:-(Voir Bill No 79.)

Discours du Trône:-13. Rapport du Président, 14.

Distribution, Bureau de:-Message des Communes au sujet de l'augmentation des
salaires, 455. Concours du Sénat, 456.

Divisions:-
Amendement au sujet des membres du comité de Sélection, 23.
Renvoi à six mois de la loi des boissons enivrantes, 263.
Ajournement, 269.
Renvoi au comité du bill du chemin de fer de la Jonction de Guelph, 377.
Troisième lecture du bill de divorce de C. B. Lillie, 393.

Divorces, Comités des:-Rapport désignant les membres, 25-6. Adopté, 29. Mo-
tion, 32. Délai pour présentation de pétitions, 42, 56, 108, 206. 1er rap-
port: (Voir Bill No 16); 2e rapport: (Voir Bill No 48); 3e rapport: (Voir
Bill No 98); 4e rapport: (Voir No 75); 5e rapport: (Voir Bill No 97); 6e
rapport: (Voir Bill No 90); 7e rapport: (Voir Bill No 166); 8e rapport:
(Voir Bill No 75); 9e rapport: (Voir Bill No 71); 10o rapport: (Voir Bill
No 6); l1e rapport (Voir Bill No 137); 12e rapport: (Voir Bill No 147);
13e rapport: (Voir Bill No 163); 14e rapport: (Voir Bill No 62); 15e rap-
port: (Voir Bill No 72); 16e rapport: (Voir Bill No 205); 17e rapport: (Voir
Bill No 112); 18e rapport: (Voir Bill No 91); 19e ràpport: (Voir Bill No
44); 20e rapport: (Voir Bill No 9); 2le rapport: (Voir Bill No 63).
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Documents parlementaires, Echange de- entre les Etats-Unis et le Canada:-
21-2.

Dominion Atlantic, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 46.)

Douanes, Tarif des-, 1907:-(Voir Bill No 172.)

Douanes et des pêcheries, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 47.)

Dowling, M. D. B.- qui a fourni des renseignements au comité des Ressources
Minérales:-406. Rapport adopté, 426.

Drinkle, Loi pour faire droit à Hope Eileen Moreland:-(Voir Bill No 48.)

E

Eastern Canada Manufacturer& Mutual Fire Insurance Company:-(Voir Bill No
49.)

Eastern Townships Railway Company:-(Voir Bill No 50.)

Echiquier, Loi modifiant la loi de la cour de l':-(Voir Bill No 51.)

Economie Interne et de la Comptabilité, Comité de 1':-Rapport désignant les
membres, 25-6. Adopté, 29. Motion, 32. 1er rapport: réduction du quo-
rum, 37. Adopté, 37. Comptes et pièces justificatives renvoyés au comité,
39. Mémoire renvoyé au comité, 70. 2e rapport: Louvigny de Mon-
tigny recommandé à la position de traducteur, 242. Adopté, 243. 3e rapport:
comptes, salaires des messagers, etc., bonus à M. Trudel, 243. Considéra-
tion remise, 258, 265, 276, 293, 331, 339, 347. Rapport adopté, 360. 4o rap-
purt: papeterie, salaires, 408, 409. Amendé et adopté, 42f L 5_rapport, mes-
sagers, le président du comité chargé de certaines nominations pendant
l'ajournement, 431-2. Amendement proposé et rejeté, 445. Rapport adopté,
445.

Edifices et terrains publics, Comité des:-Rapport désignant les membres, 25-7.
Adopté, 29. Motions, 32, 44. 1er rapport: réduction du quorum, 39. Adopté,
45.

Edmonton, Dunvagan and British Columbia, Chemin de fer:-(Voir Bill No 52.)

Edmonton and Slave Lake, Chemin de fer:-(Voir Bill No 53.)

Egouts, Rapports du comité de l'Hygiène Publique à ce sujet:-174.

Electrique, Installation- au Bureau de l'immigration à Québec:-Ordre du Sénat,
383.

Elévateurs, Correspondance des producteurs de grain du Manitoba au sujet des:-
Ordre du Sénat, 291. Réponse, 341.

Ells, R. W., Rapport du docteur-, au comité des ressources minérales:-406-7.
Adopté, 426.
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Employés:-
Rapport du comité de l'Economie Interne au sujet du salaire de certains-,

126.

Lettre du greffier relative aux augmentations annuelles, 355. Recommen-
dation adoptée, 355.

Extrait des procès-verbaux du bureau du Trésor au sujet du paiement des-,
371.

Enquêtes sur les coalitions, trusts, monopoles, mergers:-(Voir Bill No 54.)

Enquêtes en matière de différends industriels:-(Voir Bill No 79.)

Erié, London and Tillsonburg, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 55.)

Erreur d'écriture dans la loi de la convention avec la France:-(Voir Bill No 64.)

Esquimalt à Nanaïmo, Compagnie du chemin de fer d':-(Voir Bill No 56.)

Essex, Compagnie du chemin de fer Terminal d':-(Voir Bill No 57.)

Etats-Unis, Correspondance relative au tarif entre les- et le Canada:-442.
Echange des documents sessionnels, 21-2.

F

Factories Insurance Company:-(Voir Bill No 103.)

Falsification des substances alimentaires:-Rapport, 16.

Farrell, L'honorable Edward Matthew:-Nommé sénateur, 102. Présente son bref,
198-9. Serment et déclaration de qualification, 199.

Federal Trust Company:-(Voir Bill No 168.)

Fédération des Chambres de Commerce de la province de Québec:-(Voir Bill No
60.)

Femmes du Conseil national du Canada:-Pétition au sujet de la loi des rentes
viagères, 218.

Femmes de journée:-Rapport du comité, 243-4. Adopté, 360.

Fer et l'acier, Prime sur le:-(Voir Bill No 61.)

Fermes expérimentales:-15.

Fitzpatrick, Sir Charles-, député gouverneur:-Vient sanctionner un bill, 61,62.

Fleming, Loi pour faire droit à Helena Mellor:-(Voir Bill No 62.)

Forces motrices, Ordre du Sénat pour copies des chartres accordées à des compa-
gnies pour:-34. Réponse, 198.
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Forster, Loi pour faire droit à James Hurst:-(Voir Bill No 63.)

Poster, L'honorable George E:-Ordre du Sénat pour correspondance entre- et
le gouvernement au sujet de la nomination de juges et de sénateurs, 139.
Réponse, 278.

France, Convention supplémentaire avec la:-(Voir Bill No 40.)

France, Erreur d'écriture dans le bill de la Convention avec la:-(Voir Bill No
64.)

G

Gatineau and Ungava, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No 66.)

Gaz, Loi modifiant la loi de l'inspection du:-(Voir Bill No 67.)

Gaz et lumière électrique, Rapport du ministère du Revenu de l'Intérieur:-
16.

Gazette du Canada:-Motion pour faire imprimer les lois, etc., dans les deux lan-
gues, 344. -

Géographie, Rapport de la Commission de- du Canada:-47.

Girouard, L'hon. juge:-Lettre annonçant qu'il viendra sanctionner des bills, 260,
295. Commission le nommant député gouverneur, 272. Il vient, 273, 308.

Gouverneur g€néral:-Lettre annonçant que le- viendra ouvrir la session, 12. Il
vient, 13. Discours du Trône, 13. Adresse de remerciement, 18, 22. Ré-
ponse, 65. Message de la Chambre des Communes demandant le concours
-u SénatL-une adresse d'adieu-au-, -452.- -Concours du Sénat--453. Lettre¯
annonçant que le- viendra proroger le parlement, 454. Il vient, 461. Pro-
rogation, 465.

Graines, Loi modifiant la loi du contrôle des:-(Voir Bill No 68.)

Grand Tronc de chemin de fer du Canada:-(Voir Bill No 69.)

Grand Trunk Paciflc Branch Lines Company:-(Voir Bill No 70.)

Green, Loi pour faire droit à Albert James:-(Voir Bill No 71.)

Green, Loi pour faire droit à John:-(Voir Bill No 72.)

Greffier du Sénat:-
Comptes et pièces justificatives du-, 36. Renvoyés au comité de l'Econo-

mie Interne et de la Comptabilitié, 39. Rapport, 243. Adopté, 360.
Lettre au sujet de l'indemnité des sénateurs, 58. Renvoyée au comité de

l'Economie Interne, 70.
Classification des employés et correspondance avec l'audittur général, 126.

Renvoyée au comité de l'Economie Interne, 144.
Lettre au sujet de l'augmentation annuelle -des salaires, 355. Adoptée, 355.
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Grosse Ile:-Insuffisance des moyens d'accommodation mise à la disposition des auto-
rités de la-. Ordre du Sénat, 292. Réponse, 431.

Guelph, Compagnie du chemin de fer de jonction de -(Voir Bill No 73.)

H

Hamilton, Waterloo and Guelph, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No
74.)

Hannay, M. A. B. :-Deuxième rapport du comité des Débats le recommandant
pour faire le compte rendu pour les journaux, 400. Adopté, 425.

Hinds, Arthur :-Augmentation de salaire, 355.

Holden, Loi pour faire droit à Clara Louise:-(Voir Bill No 75.)

Holland, M. M.:-Deuxième rapport du comité des Débats: contrat pour la ipro-
chaine session, 400. Adopté, 425. Troisième rapport: allocation pour la
présente session, 419. Adopté, 433.

Homesteads:-Ordre du Sénat pour un état indiquant le nombre d'inscriptions, etc.,
dans l'Ouest, 174. Réponse, 265.

Honoraires remboursés:-330, 361.

Hudson Bay Insurance Company:-(Voir Bill No 76.)

Huile de pétrole brute:-Ordre du Sénat pour un état comparatif d'-, 1907-1908-
1909, 179. Réponse, 218.

Huile:-Interpellation sur l'emploi de I'- comme combustible dans la marine amé-
ricaine, 361.

Huile de pétrole:-(Voir Bill No 129.)

Hugiène publique et de l'inspection des substances alimentaires, Comité de F':-
Rapport désignant les membres, 25-6. Adopté, 29. Motions, 32, 44. 1er
rapport: réduction du quorum, 39. Adopté, 39. Ordre pour l'impression du
rapport de la dernière session, 02. 2e rapport: question de la distribution
du lait, 173. Adopté, 182. 3e rapport: enquête de l'année précédente sur
les égouts, 174. Considération remise, 192, 209, 217. Adopté, 239.

Ile du Prince-Edouard, Transport des boissonsenivrantes dans 1':-(Voir Bill No
8.)

Immigration, Lei concernant l':-(Voir Bill No 77.)

Immigration, Réforme dans les bureaux d':-Motion, 459.
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Immigration, Bureau de 1'- à Québec:-
Plaintes faites au sujet de la manière dont les immigrants sont traités, 47.

Réponse, 74.
Comptes filés par M. Sosthène Morisset du-, 57. Réponse, 74. Enquête

faite par M. Blair, 57-8. Réponse, 74.
Enquête faite par M. Blair au bureau d'immigration, à Québec, 57-8. Ré-

ponse, 74.
Renvoi de l'immigrant Otto Nittenen, 63. Réponse, 74.

Liste de présence pendant les quatre derniers mois de l'année, 63. Réponse,
74.

Report of Detentions and Deportations at the port of Quebec for the month
of November, 1908, 57. Réponse, 74.

Rapport de M. Blair, 69, 174. Réponse, 179.

Liste de présence des employés pour janvier, février, mars et avril, 1909, 103.
Réponse, 151.

Comptes du restaurateur Déry, 121.

Mise à la retraite, destitution et promotion au-, 208.

Irrégularités dans le paiment de sommes qui n'étaient pas dues, 209.

Plaintes contre l'agent de l'immigration à Québec, 244. Réponse, 277.

Frais d'installation et d'administration à Québec, 245. Réponse, 334.

Analyse de la lager beer et de la logarine à vendre par le restaurateur Dory,
245.

Immigration et du Travail, Comité de l':-
Rapport désignant les membres, 25-6. Adopté, 29. Motions, 32, 44. 1er

rapport: réduction du quorum, 38. Adopté, 38.

M. Stein et demande d'enquête contre l'agent d'immigration, 267.

coût de l'installation électrique, 383.
Feuilles-de-présence depuisle 1er avril 190A_292._Réponse, 456.

Insuffisance des moyens d'accommodation à la Grosse-Ile, 292. Réponse, 431.

Feuille de présence des employés, octobre, 1908, 391. Réponse, 456.

Impressions, Comité des:-Rapport désignant les membres, 25. Adopté, 29. Mo-
tion constituant le comité, 32. Message aux Communes, 33. Message des
Communes, 33-34. Document renvoyé au comité, 44. 1er rapport: sur do-
cuments, 90. Considération remise, 105. Adopté, 114. 2e rapport: docu-
ments, 316. Adopté, 345. 3e rapport, 423. Adopté, 423.

Improved Paper Machinery Company:-(Voir Bill No 78.)

Indépendance du Canada:-Interpellation au sujet d'un discours du juge Longley,
222.

Indemnité payée aux sénateurs:-Lettre de l'auditeur général, 58.

Industriels, Enquête en matière de différends:-(Voir Bill No 79.)

Insectes destructeurs et maladies de la végétation:-(Voir Bill No 80.)

Insurance Company of Canada:-(Voir Bill No 81.)
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Intercolonial :-Noms de tous les employés de F'-, qui ont été démis, salaires, etc.
Ordre du Sénat, 159. Réponse, 375. Ordre du Sénat au sujet des dor-

mants fournis à F'-, 456.

Interpellations:-
La cour supérieure de Québec et l2honorable sir François Langelier, 42.
Enquête faite par M. Blair au bureau de l'immigration à Québec, 57.
Etat de la bibliothèque du parlement, 113.
Impression du texte des traités conclus concernant le Canada, et des lois

constitutionnelles adoptées par le gouvernement de la Grande-Bretagne
depuis 1759, 179.

Discours du juge Longley et l'indépendance du Canada, 222.
Salles pour le Sénat et la Chambre des Communes, 270, 289, 337.
Terres scolaires de l'Ouest, 285, 364, 395.
Permis de pêche dans les rivières où la marée se fait sentir, 286, 331.
Deux sénateurs canadiens pour Ontario, 310.
Huiles pour combustible pour la flotte américaine, 361.

International Waterways Canal and Construction Company:-Pétition: constitu-
tion en corporation, 102. Rapportée, 172.

Irrigation, Loi modifiant la loi de l':-(Voir Bill No 82.)

James Bay and Eastern, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 83.)

Jones, L'honorable Melvin- nommé membre du comité des Divorces:-195.

Juges, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 84.)

Juges:-Ordre du Sénat: correspondance aLu sujet de. la nomination (les juges, 139.

Juges de la Cour Supérieure de Québec:-Interpellation, 42.

K

Kamloops and Yellowhead Pass, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 85.)

Kettle River Valley, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 86.)

Kingston, Smith's Falls and Ottawa, Compagnie du chemin de fer de:--(Voir
Bill No 87.)

Koenig et Cie:-Ordre en conseil pour copie du contrat intervenu entre- et le gou-
vernement, 97. Réponse, 414.

La Décharge, Barrage de la rivière- pour maintenir le niveau du lac Saint-
Jean:-Adresse du Sénat, 270. Réponse, 431.



Lager beer et la logarine :-Ordre du Sénat pour l'analyse de la- vendues au bu-

reau de l'immigration à Québec, 245.

Lait, Distribution du lait :-Rapport du comité de l'Hygiène public, 173.

Lait, Essai des appareils en verre pour l'analyse du :-(Voir Bill No 88.)

Laugelier, le juge sir François :-Interpellation, 42-3.

Laurentian Insurance Company :-( Voir BiM. Nos 81 et 89.)

Laurie, Loi pour faire droit à Ârchibald :-( Voir Bill No 90.)

Lavoie :-Ordre du Sénat au sujet de l'administration du docteur- agent d'immi-
gration, 245. Réponse, 334.

Lemay, A.:-Son salaire augmenté, 455-6.

Lillie, Loi pour faire droit à Clifford Buel:-(Voir- Bill No 91.)

liquidations, Loi modifiant la loi des :-( Voir Bill No 92.)

London and Lake Erie Railway and Transportation Company :-( Voir Bill No 93.)

Longley :-Interpellation au sujet d'un discours du juge- sur l'indépendance du

Canada, 222.

Manitoba:
Adressc pour correspondance au sujet de l'extension des limites du-, 190.

- --Réponse, 204.-
Ordre du Sénat au sujet des terres réservées à des fins scolaires, 110. Rap-

porté, 158.
Vente des terres scolaires, 285.

Manitoba and North-Western Railway Company of Canada :-( Voir Bill No 94.)

Manitoulin et de la Rive Nord, Chemin de fer de :-(Voir Bill No 95.)

Marine, Loi concernant le service de la marine du Canada4:-( Voir Bill Nu 90.)

Marine et Pêcheries, Ministère de la ;-RapporLs, 1Û.

Maxwell, Loi pour faire droit à Jessie Maud Mary :-(Voir Bull No 97.)

MeArthur, Loi pour faire droit, à Frederick Joseph Gustin-:-(Voir Bill No 98.)

McEvoy, Charles~ nommé page :-22.

Merchant's Bank of Canada Pension Fund :-( Voir Bill No 99.)

Merchants and General Insurance Company :-( Voir Bill No 100.?)

Index. 1910
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Mergérs, Coalitions, monopoles, trusts, syndicats:-(Voir Bill No 54.)

Messages:-
De Son Excellence le gouverneur général-

En réponse au discours du Trône, 65.

Du Sénat à la Chambre des Communes-
Noms des sénateurs qui composent le comité de la Bibliothèque, 33.
Noms des sénateurs qui composent le comité des Impressions, 33.
Noms des sénateurs qui composent le comité du Restaurant, 33.
Preuve dans l'affaire de divorce de G. R. Buttonshaw, 97-8.
Preuve dans l'affaire de divorce de H. E. M. Drinkle, 139.
Preuve dans l'affaire de divorce de F. J. G. MeArthur, 147.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. M. M. Maxwell, 161.
Preuve dans l'affaire de divorce de Bernard Shea, 186.
Preuve dans l'affaire de divorce d'Archibald Laurie, 186.
Preuve dans l'affaire de divorce de Clara Louise Holden, 191.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. A. Green, 909.
Preuve dans l'affaire de divorce de C. M. Pringle, 215.
Preuve dans l'affaire de divorce de Adâ A. Reed, 215.
Preuve dans l'affaire de divorce de A. A. Barthelmes, 220.
Preuve dans l'affaire de divorce de E. W. Scott, 239.
Preuve dans l'affaire de divorce de 11. M. Fleming, 263.
Preuve dans l'affaire de divorce de John Green, 288.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. T. Brownridge, 289.
Preuve dans l'affaire de divorce de E. Maud Nicoll, 392.
Preuve dans l'affaire de divorce de E. G. De Mar, 392.
Preuve dans l'affaire de divorce de C. B. Lillie, 393.
Preuve dans l'affaire de divorce de R. J. Botterill, 394.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. A. K. Forster, 411.

Le Sénat insiste sur ses amendements à un bill, 445.
Conférence libre, 455.
Résultat de la conférence libre, 458.

De la Chambre des Communes au Sénat-
Noms des membres du comité des Impressions, 33-4.
Noms des membres du comité de la Bibliothèque, 34.
Noms des membres du comité du Restaurant, 44.
M. Wilcox nommé membre du comité de la Bibliothèque, 67.
Preuve dans l'affaire de divorce de G. R. Buttonshaw, 160.
Preuve dans l'affaire de divorce de H. E. Drinkle, 160.
Preuve dans l'affaire de divorce de F. J. G. McArthur, 203.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. M. M. Maxwell, 203.
Preuve dans l'affaire de divorce de A. Laurie, 283.
Preuve dans l'affaire de divorce de Bernard Shea, 283.
Preuve dans l'affaire de divorce de C. L. Holden, 283.

S-34
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Preuve dans l'affaire de divorce de C. M. Pringle, 283.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. A. Green, 283.

Preuve dans l'affaire de divorce de A. A. Reed, 283.
Preuve dans l'affaire de divorce de A. A. Barthelmes, 283.
Preuve dans l'affaire de divorce de John Green, 396.
Preuve dans l'affaire de divorce de J. 'T. Brownridge, 396.
Adresse conjointe à Son Excellence, 452.

Conférence libre, 454. Acquiescement du Sénat, 455.

Augmentation des salaires, bureau de la distribution, 455.

Noms des membres de la conférence libre, 457.
Acquiescement à l'amendement au bill 17, 461.

Messagers sessionnels:-Rapport fixant le salaire des--, 432. Adopté, 445.

Meuniers de la Puissance, Association des:-(Voir Bill No 101.)

ilioe:-
Rapport du Conseil de la-, 53.
Ordres généraux-de la-, 53.

Mitchell, L'honorable M.- nommé membre du comité des Banques:-195.

Mond Nickel Company, Limited:-(Voir Bill No 102.)

Monopoles, coalitions, trusts et syndicats (mergers):-(Voir Bill No 54.)

Morisset :-Ordre du Sénat pour copie des comptes filés par Sosthène-, 57. Ré-
ponse, 74.

Montmagny, Compagnie d'assurance mutuelle contre le feu de:-(Voir Bill No

Montigny, Louvigny de:-Mémoire du président recommandant qu'il soit nommé
traducteur, 231. Lettre du greffier, 232. Certificat, 232. Rapport du comité
de l'Economie Interne, 242. Adopté, 243.

Montréal et des Comtés du Sud, Chemin de fer de:-(Voir Bill No 107.)

Montreal, Kapitachuan and Rupert's Bay, Chemin de fer de:-(Voir Bill No 105.)

Montreal, Ottawa and Georgian Bay, Compagnie du canal:-(Voir Bill No 106.)

Montreal Central Railway Company, Chemin de fer:-(Voir Bill No 104.)

Kontreal Terminal, Chemin de fer:-Lettre du greffier de la ville de Montréal, com-
muniquant une résolution du conseil de ville, 398.

Xorrisburg Ferry and Dock Company:-(Voir Bill No 108.)

Motions:-
Au sujet des comités, 32, 44.
Mutual Reserve Fund Life Association, 50.
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Terres scolaires dans l'Ouest, 110.
Rapport, 158.
Terres scolaires, 285, 337, 364, 395.
Bibliothèque et salles additionnelles, 270, 285, 289, 337.
Les lois, etc., doivent être publiées dans les deux langues dans la Gazette

du Canada, 344.
Réforme dans les bureaux d'immigration, 459.

Mutual Reserve Fund Life Association:-Motion pour l'impression du rapport et
de la décision prise à New-York au sujet de la- rejetée, 44. Motion pour
l'impression du rapport du comité du Sénat rejetée, 50.

Nullin, Bernard:-Rapport recommandant de payer M-, sténographe, pour ses ser-
vices, 409. Adopté, 425.

N

Navale, Défense- et militaire de l'empire:-Conférence des gouvernements auto-
nomes, 68.

Nelson River, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 109.)

Nepigon-Albany, Canal and Transportation Company:-(Voir Bill No 110.)

Nicola, Kamloops and Similkameen Coal and Railway Company:-(Voir Bill No
111.)

Nicoll, Loi pour faire droit à Emily Maud:-(Voir Bill No 112.)

Northern Empire, Compagnie du chemin de fer :--(Voir Bill No 113.)

Northern Mortgage Company of Canada:-(Voir Bill No 114.)

Northern Quebec Colonization, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 115.)

Notre-Dame-des-Missions, Institut de:-(Voir Bill No 116.)

O

Obligations ou garanties enregistrées au Secrétariat dEtat:-42.

Ontario and Ottawa, Compagnie chemin de fer:-(Voir Bill No 117.)

Ordres du Sénat:-
Chartes accordées par le Secrétaire d'Etat depuis le 1er juin 1909 pour

forces motrices, 34. Réponse, 198.
Rapport de l'Etat de New-York sur les affaires des sociétés d'assurance sur

la vie renvoyé au comité des Impressions, 44.
Plaintes au sujet de la manière dont les immigrants ont été traités à Qué-

bec, 47. Réponse, 74.

S-34J
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Comptes filés par Sosthène Morisset du bureau de l'immigration, 57. Ré-
ponse, 74.

Report of Detentions and Deportations at the Port of Quebec, 57. Réponse,
74.

Impression du rapport du comité de l'Hygiène Publique, 62.
Liste de paie des employés du bureau de l'immigration à Québec, 63. Ré-

ponse, 74.
Renvoi de l'immigrant Otto Nittenen, 63. Réponse, 74.

Enquête sur le bureau de l'immigration à Québec, 69, 174. Réponse, 179.
Liste des employés du chemin de fer Transcontinental, 78. Réponse, 278.
Contrat entre MM. Koenig et Cie et le gouvernement, 97. Réponse, 414.
Liste de présence et bordereau de paie au bureau d'immigration à Québec,

103, Réponse, 151.
Montant des terres réservées à des fins scolaires dans la Terre de Rupert,

110. Réponse, 158.
Comptes du restaurateur Jacques Déry, du département de l'immigration,

121. Réponse, 278.
Correspondance au sujet de la nomination des juges et des sénateurs, 139.

Réponse, 278.
Amélioration de la rivière Saskatchewan, 151. Réponse, 357.
Liste des employés démis, etc., sur l'Intercolonial, 159. Réponse, 357.
Etat indiquant le nombre d'inscriptions de homesteads,-etc., 174. Réponse,

265.
Importation de pétrole brut en Canada, 179. Réponse, 218.

Copie d'une enquête faite en 1906 par M. Blair, au sujet du bureau d'immi-
gration à Québec, 174. Réponse, 179.

Correspondance au sujet de la mise à la retraite, de la destitution ou de la
promotion des officiers du bureau de l'immigration à Québec, 208. Ré-
ponse, 278.

Irrégularités commises au sujet du paiement de sommes qui n'étaient pas
dues, 209.

Plaintes contre l'agent de l'immigration à Québec, 244. Réponse, 277.
Frais d'installation et d'administration du bureau de l'immigration à Qué-

bec, M. Lavoie, 245. Réponse, 334.
Affaires des Sauvages dans la Colombie-Britannique, 244. Réponse, 420.
Rapport de l'analyse faite de la lager beer et de la logarine au bureau de

l'immigration à Québec, 245.
Rapport relatif à la Quebec Rock Cité Tobacco Company, 255. Réponse,

341.
M. Stein et demande d'enquête sur une plainte contre l'agent d'immigra-

tion, 267.
Correspondance des producteurs de grains du Manitoba relative aux éléva-

teurs, 291. Réponse, 341.
Feuilles de présence des employés au bureau d'immigration à Québec, 292.,

Réponse, 456.
Insuffisance des moyens d'accommodation à la Grosse-Ile, 292. Réponse, 431.
Coût de l'installation électrique dans le bureau d'immigration à Québec, 383.
Feuille de présence des employés du bureau d'immigration, octobre 1908,

391. Réponse, 456.
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Dates des prorogations et celles dé la publication des statuts, 43,2. Ré-
ponse, 456.

Dormants Dcbetés pour le chemin de fer Intercolonial, 456.

Ordres permanents du Sénat, Comité des:-
Rapport désignant les membres, 25. Adopté, 29. Motion, 32. 1er rapport:

réduction du quorum, 41. Adopté, 41. 2e rapport: délai pour présen-
tation de pétitions, etc., 41-2. Adopté, 42. 3e rapport: pétitions, 55.
4e rapport: délai pour présentation de pétitions, 56. Adopté, 56. 5e
rapport: pétitions, 72. 6e rapport: pétitions, 89. 7e rapport: délai pour
présentation de pétitions, etc., 108. Adopté, 115. 8e rapport: pétitions,
137. 9e rappbrt: pétitions, 141-2. 10e rapport: pétitions 166. le
rapport: pétition, 167. 12e rapport: règle 107c, 167. Adopté, 171. 13e
rapport: pétitions, 172. 14e rapport: pétitions, 183. 15e rapport: péti-
tion, 184. Adopté, 185. 16e rapport: sur un bill, 185. 17e rapport:
délai pour la présentation de bills privés, 206. Adopté, 206. 18e rap-
port: pétitions: délai expiré, 206. Adopté, 207. 19e rapport: pétitions,
207. 20e rapport: règle, 107, 207-8. Adopté, 208. 21e rapport: péti-
tions, 236. 22e rapport: pétitions, 237. Adopté, 237. 23e rapport:
règle, 107, 237. Adopté, 238. 24e rapport, 270. 25e rapport: péti-
tion, 271. Adopté, 271. 26e rapport: pétitions, 271-2. Adopté, 272.
27e rapport: pétitions, 295. 28e rapport: bills, 295. 29e rapport: péti-
tions, 297. 30e rapport: bill, 298. 31e rapport: sur un bill, 298. Adopté,
331. 32e rapport: pétition, 344. 33e rapport: avis insuffisants, 373.
Adopté, 374.

Ottawa, Compagnie du chemin de fer de la vallée de 1':-Pétition: conventions,
pouvoirs d'emprunt, 25. Rapportée,

Ottawa, Loi concernant la cité d':-(Voir Bill No 118.)

Ottawa, Brockville and St. Lawrence, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill
No 119.)

Ottawa and Montreal Power and Transmission Company:-(Voir Bill No 120.)

Ottawa, Montreal and Eastern, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No 121.)

Ottawa, du Nord et de l'Ouest, Compagnie du chemin de fer d':-(Voir Bill No
122.)

Ottawa, Rideau Valley and Eastern, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill
123.)

Otto Nittenen:-Ordre du Sénat au sujet de l'ordre de renvoi de-, 63. Réponse, 74.

Ouverture de la session du parlement:-9, Annonce que le gouverneur général vien-
dra ouvrir la session, 12. Il vient, 13.

P

Paciie and Atlantic, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 124.)

Pacifique, Compagnie du chemin de fer Canadien du:-(Voir Bill No 125.)
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Pages:-Rapport sur la nomination des-, 243-4. Adopté, 360.

Parlement, Ouverture du
Lettre annonçant que le Gouverneur général viendra ouvrir la session, 12.

Il vient, 13.
Prorogation du parlement: Lettre annonçant que Son Excellence viendra

proroger le-, 454. Il vient, 461. Prorogation, 465.

Papeterie:-Rapport du comité de l'Economie Interne, 408-9. Adopté, 426.

Parc des Montagnes Rocheuses:-51.

Parcs nationaux, Règlements des:-113. Approuvés, 120.

Paris de courses. etc., etc.:-Pétition au sujet des-, 32, 41, 49, 65-6, 76-7, 82-3, 86,
100, 119-20, 145-6, 156, 194, 198.

Pêche, Droits de pêche :-Interpellations, 286, 311.

Pêcheries, Ministère de la Marine et des:-lRapports, 16.

Pêcheries, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 126.)

Pêcheries, Loi modifiant la loi des douanes et des:-(Voir Bill No 47.)

Pelletier:-Rapport du comité de l'Economie Interne le classifiant dans la division
III, subdivision (A), 409. Adopté, 426.

Pensions de la Milice, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 128.)

Permis aux vaissseaux de pêche des Etats-Unis:-67-8.

-Pétrole brnt,Etatcomparatif de l'huile de- pour 1907-8 et 1909:-179. Ré-

ponse, 218.

Primes sur le pétrole brut:-(Voir Bill No 129.)

Phonix Assurance Company, Limited:-(Voir Bill No 130.)

Pine Pass, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 131.)

Pioneers' Loan Company:-(Voir Bill No 132.)

Plomb, Prime sur le:-(Voir Bill No 133.)

Poids et mesures:-Rapport du ministère du Revenu de l'Intérieur, 10.

Point d'ordre:-114, 378. Non agréé, 407. Autres points d'ordre, 407.

Police, Agents de- sur le Transcontinental :-33.

Postes, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 134.)

Power, L'honorable sénateur- président intérimaire:-31, 154-156, 381.
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Président du Sénat:-
Absence inévitable du-, 31, 154, 156, 381.
Mémoire: nouveaux, pages, 22. Adopté, 23. Présente une communication

au sujet de l'indemnité des sénateurs, 58. Mémoire: M. L. de Monti-
gny, nommé traducteur, 231. Extrait des Procès-Verbaux du bureau
du Trésor, 372.

Presse, Service de nouvelles télégraphiques pour la:-(Voir Bill No 173.)

Prince, L'honorable M.:-Nommé sénateur, 10. Présente son bref, 11. Prête ser-
ment, 12. Déclaration de qualification, 12.

Prince-Edouard, Ile du:-Transport des boissons ennivrantes dans 1':-(Voir Bill
No .)

Prince Albert and Hudson Bay, Chemin de fer:-(Voir Bill No 136.)

Pringle, Loi pour faire droit à Cecilia Marie:-(Voir Bill No 137.)

Prisons publiques et de réforme, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 138.)

Privilèges, Comité des:-14.

Proclamations:-5 à 8.

Protection des eaux navigables:-(Voir Bill No 139, 140.)

Protectorate Life Assurance Company of Canada:-(Voir Bill No 141.)

Puissance, Banque de la:-(Voir Bill No 142.)

Québec, Champs de bataille de:-(Voir Bill No 26.)

Quebec, Report of Detentions and Deportations at the Port of:-
Ordre du Sénat, 57. Réponse, 74.
Accusations de surcharge aux bâtisses de l'immigration, 57-8. Réponse,

74.
Bureau de l'immigration à-. Manière dont les immigrants sont traités.

Ordre du Sénat, 47. Réponse, 74.
Comptes filés par S. Morisset, du bureau de l'immigration, 57. Réponse, 74.
Liste de paie des employés. Ordre du Sénat, 63. Réponse, 74.
Enquête sur le bureau de l'immigration. Ordre du Sénat, 69, 174. Ré-

ponse, 179.
Ordre du Sénat pour copie du contrat pour le déblaiement des ruines du

pont de Québec, 97. Réponse, 414.
Liste de présence et bordereaux de paie au bureau de l'immigration à-, 103.

Réponse, 151.
Comptes du restaurateur du bureau de l'immigration, 121.
Correspondance au sujet de la mise à la retraite, de la démission et de la

promotion d'officiers au bureau de l'immigration, 208. Réponse, 278,
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Irrégularités commises au sujet de sommes qui n'étaient pas dues, 209.

Plaintes portées contre l'agent de l'immigration, 244. Réponse, 277.

Frais d'installation et administration au bureau de l'immigration, 245. Ré-

ponse, 334.

Analyse du lager beer et de la logarine vendues aux immigrants, 245.
M. Stein et demande d'enquête contre l'agent d'immigration, 267.
Coût de l'installation électrique dans le bureau, 383.
Feuilles de présence des employés au bureau d'immigration depuis le 1er

avril 1909, 292. Réponse, 456.
Tnsuffisance des moyens d'accommodation à la Grosse Ile, 292. Réponse, 431.
Feuilles de présence, octobre 1908, 391. Réponse, 456.

Quebec Rock City Tobacco Company:-Ordre du Sénat pour rapport relatif à la-,
255. Réponse, 341.

Quinté, Compagnie du chemin de fer de la Baie de:-(Voir Bill No 144.)

R

Rainy River Radial, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 145.)

Rapports, états, statistiques et autres papiers déposés sur la table:-
Rapport du ministère du Travail, 14.
Fermes expérimentales, 15.
Marine et Pêcheries, 16.
Revenu de l'Intérieur, 16.
Agriculture, 16.
Commission des chemins de fer, 16.

oJmmiissaires du-chemin- de fer Transcontinental,-16
Commerce, 16, 50.
Rapport du bibliothécaire, 16.
Lettre de M. DeCelles, 18.
Documents de la Conférence Impériale, 21.
Communication du bibliothécaire du Congrès de Washington, 21.
Agents de police sur le Transcontinental, 33.
Comptes et pièces justificatives du greffier du Sénat, 36.
Rapport du Secrétaire d'Etat, 42.
Garanties enregistrées au Secrétariat d'Etat, 42.
Unions ouvrières, 42.
Rapport de la Commission de géographie du Canada, 47.
Arrêtés en conseil relatifs aux lignes fédérales dans la zone de quarante

milles dans la Colombie-Britannique, 50.
Arpentage des terres fédérales, 50.
Réserves forestières, 51.
Parc des Montagnes Rocheuses, 51.
Terres fédérales, 51.
Rapport de la Milice, 53.
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Ordres généraux de la milice, 53.
Liste du service civil, 67.
Etat en conformité de la loi des rentes viagères, 67.
Permis aux vaisseaux de pêche des Etats-Unis, 67-8.
Conférence des gouvernements autonomes sur la défense navale et militaire

de l'empire, 68.
Règlements des parcs nationaux, 113. Approuvés, 126.
Relations commerciales avec l'Allemagne, 164.

Compagnie de prêt et de placement Britannique Canadienne, 194.

Règles de la cour Suprême de la Saskatchewan, 277.
Correspondance relative au tarif entre les Etats-Unis et le Canada, 442.

Rechabites, Independant Order of:-(Voir Bill No 146.)

Reed, Loi pour faire droit à Ada Ann:-(Voir Bill No 147.)

Réforme, Loi modifiant la loi des prisons publiques et de:-(Voir Bill No 138.).

Règles suspendues:-
23f.-270, 388, 389, 397, 409.
24a.-42, 56, 59, 95, 96, 137, 149, 167, 201, 206, 208, 216, 235, 238, 253, 268,

269, 299, 355, 359, 368, 369, 372, 382, 388, 389, 391, 397, 409.
24b.-137, 270.
24b.-216.

24h.-42, 56, 95, 96, 137, 167, 201, 206, 338, 253, 269, 359, 372, 282, 391.
24i.-149.
24j.-355.
63°.-59, 270, 299, 388, 389, 397.

107°-.208, 238, 272.
107c.-167.
1100. -151, 159, 271.

1120.-151, 159.
119°.-208, 235, 299, 311.
129°.-252, 253, 254, 258, 268, 269, 275, 368, 369.

Relations commerciales avec l'Allemagne:-164.

Relations commerciales du Canada, Comité des:-Rapport désignant les membres,
25-6. Adopté, 29. Motions, 32, 44. 1er rapport: réduction du quorum, 38.
Adopté, 39.

Rentes viagères servies par l'État:-Etat, 67.

Rentes viagères servies par l'Etat:-(Voir Bill No 148.)

Rentes viagères, Loi modifiant la loi des- servies par l'Etat:-(Voir Bill No 149.)

Réserves forestières:-Arrêtés en conseil, 51.

Ressources minérales du Canada, Comité spécial sur les:-Comité nommé, 44. 1er
rapport: réduction du quorum, 52. Considération remise, 60, 70. Adopté,
83. Deuxième rapport: recommandation, 406. Adopté, 426.
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Ressources naturelles, Commission ayant pour objets la conservation des:-(Voir
Bill No 150.)

Restaurant, Comité mixte du:-Rapport désignant les membres, 25-7. Adopté, 29.
Motion constituant le comité, 32. Message aux Communes, 33. Message
des Communes, 44.

Restigouche Boom Company:-(Voir Bill No 151.)

Retail Merchants Association of Canada:-(Voir Bills No 152.)

Revenu de l'Intérieur:-Rapports du ministère du-, 16.

Revenu de l'Intérieur, Loi modifiant la loi du:-(Voir Bill-No 153.)

Richelieu et d'Ontario, Compagnie de navigation du:-(Voir Bill No 154.)

Roche, L'honorable William:-Nommé sénateur, 103. Présente son bref, 290. Ser-
ment et déclaration de qualification, 291.

Rocheuses:-Arrêtés en conseil relatifs au Parc des Montagnes-, 51.

Royal.Guardians, Loi concernant les:-(Voir Bill No 155.)

Rupert:--Terres réservées dans la terre de- pour des fins scolaires, 110. Rapporté,
156.

Rupert, Terre de:-Terres réservées pour des fins scolaires, 110, 158.

s
Saint-Clair et Erié, Compagnie du canal à navires de:-(Voir Bill No 156.)

Saint-Jean, Construction de quais et de bâtiments dans le port de:-(Voir Bill¯No
157.)

Saint-Jean, Lac:-Adresse: barrage de la rivière La Décharge pour maintenir le ni-
veau du-, 270. Réponse, 431.

St. Lawrence Power Transmission Company (Limited):-(Voir Bill No 158.)

St. Lawrence and Ungava, Compagnie du chemin de fer:-(Voir Bill No 159.)

Saint-Maurice Valley, Chemin de fer:-(Voir Bill No 160.)

Salles pour le Sénat et la Chambre des Communes:-Interpellation, 270, 289, 337.

Sanctions royales:-62, 273-4, 308-9, 461.

Saskatchewan:-Ordre du Sénat au sujet des terres réservées à des fins scolaires,
110. Rapporté, 158.

Sakatchewan:-IRègles de la cour Suprême de la Saskatchewan, 277.

Saskatchewan:-Vente des terres scolaires. 285, 364, 395.
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Saskatchewan Central, Compagnie de chemins de fer:-(Voir Bill No 161.)

Sauvages:-Ordre du Sénat pour un état des Affaires des-, dans la Colombie-Bri-
tannique 1908-9, 245. Réponse, 420.

Sauvages, Loi modifiant la loi des Sauvages:-(Voir Bill No 162.)

Scolaires, Terres dans la Terre de Rupert réservées pour des fins:-110. Réponse,
158.

Scolaires, Motion au sujet de la vente des terres:-285, 337, 364, 395.

Scott, Loi pour faire droit à Elmore Walter:-(Voir Bill No 163.)

Séance le matin:-413, 417, 423, 437, 454.

Séance le soir:-337, 407, 420, 449.

Séance après minuit:-420.

Secrétariat d'Etat:-Rapport, 42. Obligations ou garanties enregistrées, 42.

Sélection, Comité de:-Motion nommant les membres du comité, 22. Amendement
proposé et rejeté sur division, 23. Motion adoptée, 23. Rapport, 25. Adopté,
29. Motion, 32. Ordre, 44.

Sénateurs nouveaux:-
L'honorable M. Boyer,
L'honorable M. Farrell,
L'honorable M. Prince,
L'honorable M. Roche. (Voir ces noms.)

Sénateurs:-
Lettre de l'auditeur général au sujet de l'indemnité des-, 58.
Correspondance au sujet de la nomination des sénateurs. Ordre du Sénat,

139. Réponse, 278.
Interpellation: deux sénateurs français pour Ontario, 310.

Service civil, Liste du:-67.

Service civil, Comité de l'administration du:-(Voir Administration.)

Service civil, Loi modifiant la loi du:-(Voir Bill No 164.)

Service civil, Loi pourvoyant à certaines personnes cessant d'être dans le:-(Voir
Bill No 165.)

Shea, Loi pour faire droit à Bernard:-(Voir Bill No 166.)

South Ontario Pacifie, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No 167.)

Sovereign Trust Company. (Federal Trust Company):-(Voir Bill No 168.)

Statuts, Date de la distribution des:-Ordre du Sénat, 432. Réponse, 456.
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Stein:-Ordre du Sénat au sujet de M.- et d'une demande d'enquête sur une plainte
produite contre l'agent d'immigration à Québec, 267.

Sténographes du Sénat:-Rapport du comité des Débats, 400. Amendement: sténo-
graphe français, 425. Adopté, 425. Autre rapport: allocation pour la pré-
sente session, 419. Adopté, 433.

Subsides:-(Voir Bill Nos 169, 170, 171.)

Supérieure, Cour- de Québec:-Interpellation au sujet du juge Langelier, 42-3.

Suprême, Règles de la cour- de la Saskatchewan :-277.

Syndicats (mergers), Coalitions, monopoles, trusts et:-(Voir Bill No 54.)

T

Tarif entre les Etats-Unis et le Canada:-442.

Tarif des douanes, Loi modifiant le- 1907:-(Voir Bill No 172.)

Taschereau, M. C. E.- et le Transcontinental:-Adresse, 334.

Télégraphes, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 173.)

Télégrajhes, Loi pour corriger une erreur d'écriture dans la loi des:-Voir Bill
No 174.)

Télégraphes, Loi des chemins de fer au sujet des:-(Voir Bill No 175.)

Télégraphiques, Service de nouvelles- pour la presse:-(Voir Bill No 175.)

Téléphones, Loi des chemins de fer au sujet des:-(Voir Bil No 175.)

Tempérance, Loi modifiant la loi de:-(Voir Bill No 176.)

Temiscaning, The Catholie Episcopal Corporation of:-(Voir Bill No 177.)

Terres fédérales:-Arrêtés en conseil, 51. Arpentages des-, 50.

Terres fédérales, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 178.)

Terres scolaires de l'Ouest:-Motion de l'honorable M. Davis, 285. Débat remis,
337, 364. Motion retirée, 395.

Terres réservées pour des fins scolaires:-Ordre du Sénat, 110. Réponse, 158.

Thompson, W. G.:-Rapport du comité de l'Economie Interne fixant son salaire,
1 409. Adopté, 426.

Titres de bieus-fonds, Loi modifiant la loi des:-(Voir Bill No 179.)

Tobacco, Quebec Rock City- Company:-Saisies et amendes. Ordre du Sénat,
255. Réponse, 341.



Toronto, Cité de:-Vente par le gouvernement de terrains dans la cité de:-(Voir
Bill No 188.)

Toronto Central Terminal Company:-Pétition: constitution en corporation, 50.

Toronto Eastern, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No 180.)

Traités conclus pour le Canada par le gouvernement du Royaume-Uni:-Inter-
pellation et résolution pour la compilation des, 179.

Traité avec la France:-(Voir Bills nos 40, 64.)

Transoontinental, Chemin de fer:---
Rapport, 16.
Nombre d'agents de police sur le-, 34.

Transcontinental:-Liste des employés de la Commission de construction du chemin
de fer. Ordre du Sénat, 78. Réponse, 278.

Transport des marchandises par eau:-(Voir Bill No 181.)

Travail:-Rapport du ministère du-, 14.

Traversy, Damase- nommé page:-22.

Trésor, Bureau du-Extrait des procès-verbaux du- au sujet du paiement des em-
ployés à Ottawa, 371-2.

Trudel, M. J. Boutillier:--Rapport du comté de l'Economie Interne et de la Comp-
tabilité, recommandant de lui accorder un bonus, 243. Considération remise,
258, 265, 276, 293, 331, 339, 347., Rapport adopté, 360.

Trusts, Coalitions, monopoles- et syndicats (mergers):-(VI7oir Bill No 54.)

Trust and Loan Company of Canada:-(Voir Bill No 182.)

Union, Compagnie d'assurance sur la vie:-(Voir Bill No 183.)

Unions ouvrières:-Rapport, 42.

V
Vaisseaux de pêche des Etats-Unis:-Décret du conseil accordant des permis aux-,

67.

Vancouver and Coast-Kootenay, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No
184.)

Vancouver, Victoria and Eastern, Compagnie de chemin de fer et de naviga-
tion:-(Voir Bill No 185.)

Vancouver, Westminster et Yukon, Compagnie de chemin de fer:-(Voir Bill No
186.)
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Vancouver Island and Eastern, Compagnie du chemin de fer :-(Voir Bull No 187.)

Viandes, Inspection des- et des conserves alimentaires :-( Voir Bill No 189.)

Volontaires- Loi modifiant la loi récompensant certains- 1908 :-(Voir Bill No

w
Walkerton and Lucknow, Compagnie du chemin de fer :-( Voir Bill No 191.)

Washington, Bibliothèque du Congrès de :-ettre demandant l'échange de l'édi-
tion quotidienne des procédures parlementaires, 21-2.

Wayburn Security Bank :-(Voir Bill No 192.)

West Ontario Pacifie, Compagnie du chemin de fer:-( Voir Bill No -193.)

Western Canada Power Company, Ijmited :-( Voir Bill No 194.)

Winnipeg, Cité de :-Vente de terrains publics.:-Voir Bill No 188.)

Wflcox, X.- nommé membre du comité de la Bibliothèque :-67.

Wood, Brevets dc Ilenry Alexander Wise ;-( Voir Bill No 195.)
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N° 19.-Témoignages et documents produits devant le comité perinanent des Di-
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exclusif des sénateurs et des membres de la Chambre des Communes,
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exclusif des sénateurs et des membres de la Chambre des Communes,
conformément au règlement cent trente-cinq du Sénat.)

N° 21.-Témoignages et documents produits devant le comité permanents des Di-
vorces sur la requête de James Alexander Hurst Forster. (Imprimé
pour l'usage exclusif du Sénat et de la Chambre des Communes, con-

.formément au règlement cent trente-cinq du Sénat.)
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TEMOIGNAGE

CHAMBRE IN° 7, OTTAWA, 3 février 1910.

Le comité s'est réuni à onze heures du matin, l'honorable M. Domville au fauteuil.

Le PRÉSIDENT.--Le comité a donné instruction d'écrire à M. R. W. Brock, direc-

teur de la Commission Géologique, lui demandant de nous fournir certains livres et

enseignements, et j'ai reçu deý lui la réponse suivante:
Monieur,-En réponse à votre demande, de la part du comité spécial sur les res-

sources minérales du Canada, je vous envoie avec les présentes les rapports suivants,

qui contiennent des renseignements sur les terrains oleifères.

Aperçu descriptif de la géologie, at des minéraux économiques du Canada.

Rapport de progrès, 1876-77.
Géologie et ressources minérales du Nouveau-Brunswik, Ells.

Ressources minérales de la province du Nouveau-Brunswick.
Rapport sommaire, 1902, p. 361.
Rapport sommaire,.1908, p. 132.
Les champs d'huile du Canada oriental.
Note sur l'approvisionnement du combustible minéral en Canada.

L'édition de la plupart de ces rapports étant épuisée, je serais reconnaissant au

comité, s'il n'en a pas besoin en permanence, de vou.loir bien les retourner à la Com-

mission lorsqu'il en aura fini. Le rapport complet du Dr Ells sur les terrains oléifères

du Nouveau-Brunswick est entre les mains de l'imprimeur et devrait être prêt pour

la distribution en janvier.
Quelques-uns des rapports plus anciens de la Commission géologique, dont l'édi-

tion est aussi épuisée, mais que l'on trouve à la bibliothque du Parlement, contien-

nent les renseignements suivants au sujet des terrains oléifères -

Géologie du Canada, Rapport de 1863, pp. 185, 387, 445, 528, 622, 627, 784.
Rapport de progrès, 63-66, pp. 179, 242, 254.
Rapport de progrès, 66-69, pp. 96, 108, 379.
Rapport de progrès, 70-71, p. 230.
Dans le Vol. XIII, p. 65 R.,,est donné l'analyse suivante du schiste bitumineux

dans Chambord, Que.

Eau hygroscopique.. .. .................. 0.59 pour cent.

Matière combustible volatile. . .............. 8.73 "

Carbone fixe.. ....... .. . . .... 11.20 "

Cendres.. .. 7.... ............ - .. 79-48 "

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

(Signé) R. W. BROOK.

L'honorable JAMEs DoMVILLE,

Sénat,
Ottawa.

ANNEXE No 1
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Le PRÉIDENT.-Je suggérerais qu.'une lettre soit adressée à l'imprimeur du Roi,
attirant son attention sur l'Ordre de la Chambre des Communes concernant l'impres-
sion des témoignages rendus devant ce comité, et lui demandant quand nous pouvons
espérer avoir ces témoignages sous forme de brochure, ainsi que le dernier rapport du
Dr Ells.

Dr BRoCK.-Cette lettre, je suppose, serait adressée à la Commission géologique,
et je la transmettrai à l'imprimeur du Roi.

Le PRÉsIDENT.-Alors, il y aura deux lettres distinctes; l'une à M. Brock relative-
ment au rapport de M. Ells, et l'autre à l'imprimeur du Roi, demandant pourquoi nous
ne pouvons obtenir ces documents. Le grffier devrait plutôt écrire au président,
l'informant que nous ne pouvons rien obtenir à l'imprimerie et lui demander de vou-
loir bien s'enquérir de la chose. Le rapport du docteur Ells scra imprimé avec celui
de ce comité et il nous fournira des renseignements utiles. Ce rapport est publié dans
le " Journal of the Mining Society of Nova Scotia,' sous le titre " The Oil Shales
of the Maritime Provinces."

Je pense que l'on pouvait utiliser ce ligniite pour les fins de la vapeur par la distil-
lation destructive, au par quelque autre moyen que ce soit, et le convertir en combus-
tible, dans les districts éloignés où la houille est.si rare et si coûteuse, que ce lignite
pouvait être réduit en une huile ou un goudron combustible pour faire concurrence
à d'autres combustibles. C'est réellement la question que nous sommes à étudier.

Le Docteur BROCK.-Le projet le plus avantageux serait d'en produire du gaz,-
de le convertir en gaz combustible.

Le PRésIDENT.- Alors, la question serait de savoir si l'on peut en produire du
gaz?

M. SPROUE.-Oui, il y a plusieurs usines de cette nature déjà en exploitation.
Le PRÉsIDENT.-Vous pouvez nous donner quelques idées à ce sujet.
M. DowLINo.-Oui, bien que je ne ois pas prafaitement renseigné. Il y a dans

l'ouest plusieurs grande usines et installations de force motrice qui utilisent les
lignites. Elles ont des machines à vapeur auxiliaires ainsi qu'un matériel pour pro-
duire le gaz, et on constate qu'il est absolument nécessaire d'avoir les deux machines,
ou un double de l'une ou l'autre, en cas d'accidents. La cité d'Edmonton a un système
pour produire le gax et un système à vapeur, dont elle se sert alternativement.

Q. Le lignite est-il bon producteur de gaz?
R. Pas aussi bon que les' autres houilles.
Q. Pas aussi bon pour les locomotives?
R. Non, et la même houille ne donne pas le même résultat dans la production de

la vapeur et dans celle du gaz. Pour produire le gaz, il faut environ les trois quarts
de la houille employée dans la production de la'vapeur. pour obtenir la même force.

Q. Parlez-vous de la production du gaz par le lignite ou par la houille?
R. Par le lignite. Naturellement, il en est de même pour les meilleures qualités

de houille, s'il s'agit de la production de la vapeur et du gaz. Lorsqu'on a introduit
en premier lieu le système de la production du gaz, la difficulté était que, en employant
la houille bitumineuse et le lignite, la production du gaz laissait une quantité de ma-
tière bitumineuse et le restant nuisait à son usage dans les machines parce qu'il
encrassait les cylindres.

' Q. Le laveur ne pouvait l'enlever ?-R. Le laveur ne l'enlevait pas complètement
et l'on introduisit un extracteur spécial du goudron. Le fourneau a été amélioré jus-
qu'à ce que le lignite ne produisit plus de goudron. On obtiendrait encore du goudron
en employant la houille bitumineuse. L'dée maintenant adoptée est que le colorique
produit par la combustion du lignite étant d'une température beaucoup moins élevée
que celui produit par l'anthracite, il suffit que le gaz passe dans une masse plus
grande de feu plus grande que dans le générateur d'ancienne forme; et, au lieu de
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retirer le gaz du dessus du générateur, on le prend maintenant du bas du feu, et le

tirage est audessus. C'est-à-dire qu'il y a eu un peu d'air au-dessus et l'on retire le

gaz du dessous du feu, ou même dans les cendres, de sorte qu'il passe par la partie la

plus chaude du fourneau et réduit le goudron en gaz volatile plus stables.

Q. Il semblerait que, dans l'ouest, il n'y a pas de perte de force ou d'énergie dans

l'usage de ce lignite ?-R. Non.
Q. Il pourrait être employé avantageusement partout où on le trouve sur les

prairies, sauf pour les locomotives, je suppose?-R. Oui. Pour les qualités inférieu-

res qui ne peuvent être expédiées, ou pour -épargner les frais d'expédition, il serait

très avantageux d'établir aux mines des installations de force. Le gaz pourrait être

transmis aux villes par tuyaux, ou convertir en énergie électrique à la station cen-

trale et ainsi transmis, un peu de la même manière qu'on le fait dans l'Ontario pour
l'énergie dérivée de la force hydiaulique.

Q. Le lignite n'est pas très bon pour les locomotives?-R. Non, pas très avan-

tageux.
Par l'honorable M. Comeau:

Q. On le trouve en grande quantité?-R. En très grande quantité.

Le docteur BRoCK.-J'ai ici une carte du district. Je crois que M. Dowling a

un échantillon du lignite ?

M. DowuING.-Oui. Voici un échantillon.

Le PRÉSIDENT.-Le lignite est une houille non traitée.

Le Docteur BROCK.-Oui. La ligne entre le lignite et la houille est artificielle.

Il y a des houilles qui sont presque des lignites et des lignites qui sont presque des

houilles-quelques unes de ces substances sont entre les deux. La ligne tirée entre les

lignites et les houilles est purement arbitrairei. Dans le rapport concernant les champs

houillers du Manitoba, de la Saskatchewan, de l'Alberta et de la Colombie-Britanni-

que Orientale, de 1909, M. Dowling a donné mie estimation des étendues. Aux pages

13 et 14 se trouve une estimation des étendues carbonifères et des tonnages connus.

Cela ne comprend que ce qui est considéré comme exploitable?
M. DoWLING.-Oui.
Le PRÉSIDENT.-A la page 7, on trouve ce qui suit:-

ESTIMATION DU CONTENU TOTAL.

Milles Millions
carrés. de tonnes.

Colombie-Britannique Orientale .................. 370 37,000 Bitumineux.

Albepto :-
Coleman..-.................. ........... 2,000
Elairmore-Erank........................ 50 1,b0
Livingstone.................................. 60 1,500
Moose-Mountain..............................15 250
Cascade.. 40 1,200 Bituineux et anthracite.

! . ... .. ... .... ... ... ... ... ... .. .. . - 400 A nthracite.
Palliser......... ............... ............ 6 20 Bitumineux.
Costigan........... .......................... 12 60
Bighorn, 60 1,400
Rivière-du-Ventre (Belly River).............. 3,50 10,000 Lignite.
Foothills.................................. 2,00 11,000 Houille et lignite.
Formation d'Edmodnton ....................... 10,800 60,000 Lignite.

16,588 89,3)
Saskatchewa.

Lararie ................................. .4,000 15,000 Lignite.
Rivière-du-Vetre (Belly River).._ ...... ........ 61 ,5000

5,500 1S,000 Lignite.
Man.t.0b:0

Turte Mountain (Montagne à I, Tortue) .548 100 Lignite.
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L'estimation totale pour ces trois provinces et la partie orientale de la Colombie.Britannique donne en,

viron 22,506 milles carres et 143,490,000,000 de tqnnes de houille.
Dans cette totalité, les diverses qualités de houilles sont dans les proportions suivantes:-

Anthracite.. .................. ....... 400.000,000 tonnes.
Anthracite et semi-anthracite...... .... ...................... 860,000,000
Houille bitumineuse et semi-anthracite......................... .43,070,000,000
Houille et lignite................ ........................... 21,000,000,000
Lignite............ .... ...................... .......... -8,160,000,000

143,490,000,000

Le Docteur BROK.-La carte fait voir que les houilles sont bien distribuées, en
partant de Manitoba et allant jusqu'à l'ouest des montagnes. Il s'en trouve aussi une
petite étendue au nord, et une autre un peu au sud du lac La Rouge. La distribution
à peu près égale dans les provinces du Nord-Ouest. Un autre point digne d'intérêt,
c'est que les proportions pour-l'usage du lignite comme gaz producteur sont faites au
moyen d'un gaz naturel. Naturellement, cela signifie que les villes seront fournies
de bruleur à gaz et d'un systême de conduites et quq les habitants s'habitueront à un
combustible gaseux. Lorsque le gaz naturel sera épuisé, ils voudront avoir un gaz
producteur pour jouir encore du confort du combustible gazeux, ce qui aidera à l'éta-
blissement de l'usage du gaz producteur.

Par le Président:
Q. S'agit-il de houille carbonifère?
R. La houille de l'ouest est cretacée. La houille carbonifère se trouve dans la

partie orientale de l'Amérique du Nord. Dans l'ouest, l'âge géologique pendant le-
quel se sont faite les dépôts de houille est la période crétacée et, dans l'ouest éloigné,
les périodes crétacés et tertiaire. On trouve de la houille tertiaire sur la pente du
Pacifique, et aussi de la houille crétacée dans l'île de Vancouver et les îles de la
Reine-Charlotte.

M. DOWLING.-Nous avt as deux qualités de houille dans l'ouest, commençant par
le lignite le plus pauvre. L'échantillon que j'ai déposé sur la table est un lignite pau-
vre, mais un échantillon ancien, datant de 1879. La marque distinctive entre la
houille ordinaire de le lignite est que celui-ci se casse en séchant. Il contient plus de
dix pour cent d'hurnidité et il laisse des fissures lorsqu'il se desséche. Voici un autre
échantillon qui fait voir le desséchement de la houille. Lorsque cet échantillon était
frais, il était assez brillant et noir-noir comme la houille ordinaire. Voici encore
un autre échantillon, d'une meilleure qualité de lignite. Ce dernier vient du sud
d'Edmonton. Il est assez léger; c' est une bonne houille, mais qui ne se casse pas
comme la lignite de qualité inférieure. Nous avons aussi dans les montagnes une
qualité de houille dont quelques-unes des couches contiennent de la houille bitumi-
neuse jusqu'à l'anthracite.

Par le Président:
Q. Il semble y avoir du graphite dans cet échantillon?-R. Non, cela n'est que

sur le bord, entre la houille bitumineuse et l'anthracite. C'est la houille Caumore
pour le chauffage des chaudière. Elle brule avec une flamme courte.

Q. C'est ce qu'on appelle de l'anthracite?--R. Non. Il y a là de l'anthracite
aussi. Je n'ai pas d'échantillons d'anthracite; mais l'anthracite que l'on mine dans
cette région vient du même endroit; et il ressemble beaucoup à cet échantillon, et il
est très cassant. L'exploitation d'une mine d'anthracite donne une grande quantité
de menu charbon et de poussière de houille, et l'on emploie ce dernier pour faire les
briquettes. Voici une briquette d'anthracite. Il y entre une base goudronneuse. (Il
fait voir une briquette venant de Bankhead).

Q. D'où vient le goudron?-R. Il est importé des Etats de l'Est.
-Par M. Comeau:

Q. La briquette est faite d'une seule dimension?-R. Oui.
Q. Après la fabrication, les briquettes peuvent-elles être vendues pour le prix de

la houille?-R. Oui, environ $7 la tonne.
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Le docteur BaoCK.-Ces briquettes sont admirables pour l'usage domestique.
Elles font un très bon feu dans la grille. Ces briquettes se vendent aujourd'hui assez
loin dans l'est. Je pense qu'on les trouve jusqu'à Winnipeg, certainement, jusqu'à
Brandon.

LePRÉSIDEVr.-A quel prix se vendent-elles?

M. DoWLNG.-Environ $7 la tonne aux montagnes. et, je le suppose,environ $10
à Winnipeg.

Q. Cette couche houillière s'étend-elle jusqu'à Prince-Albert?
R. A Prince-Albert, il est possible que l'on trouve de la houille sous la surface,

mais nous n'en avons pas de preuve certaine. L'espace en blanc (indiquant la carte
ne veut pas nécessairement dire qu'il n'y a pas de houille. Il est possible qu'en son-
dant àPrince-Albert on trouve des couches. Malheureusement, la formation inférieur
ne contient pas beaucoup de houilles à l'ouest de Prince-Albert.Au sud il y a de très
bonnes couches, comme à Lethbridge; mais au nord, on ne trouve pas autant de cou-
ches d'épaisseur exploitable.

Q. Il y a quantité de lignite dans les alentours du district d'Edmonton ?-R.
Oui, on y connaît un grand nombre de couches.

Q. A l'ouest de cet endroit, dans les Montagnes Rocheuses, où se rend le Grand-
Tronc-Pacifique, on' troiive de la houille?-R. Oui, au pied'des montagnes, il y a des
gisements considérables de lignite et de houille bitumineuse; dans les montagnes, de
chaque côté de la ligne, on rencontre de la houille de qualité meilleure.

M. DoWLING.-Si le comité désire publier des renseigneménts plus détaillés sur
l'étendue des, terrains carbonifères de l'ouest, ainsi que des notes sur la qualité de la
houille, je demanderai que l'on me permette de soumettre les déclarations sommaires
suivantes:-

LES TERRAINS HOUILLERS DE MANITOBA, SASKATCHEWAN, AL-

BERTA ET DE L'EST DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE.

PAR

D. B. DOW LING.

INTRODUCTION.

Ce rapport est destiné à fournir un état concis de la superficie et de la conte-
nance probable des différents terrains houillers de la portion centrale du Canada. Au-
cune tentative n'a été faite de traiter le sujet en détail, sauf en ce qui a trait à la
nature du charbon.

Les analyses antérieurement exécutées sont éparses dans une foule de rapports et
nous nous sommes efforcé de faire une compilation de ces matériaux, sous forme de
tableaux d'analyses en y ajoutant, pour comparaison, des analyses d'autres charbons
de l'Amériquet du Nord et de l'étranger.

Emplacement et Superficie.

Au Manitoba les roches houillères occupent une petite étendue de la partie mé-
ridionale, surmontée par une portion élevée appelée Turtle mountain. De minces
veines affleurent autour de la base de cette élévation et il est probable que l'on peut en
trouver plus haut en remontant les versants. D'après nos connaissances actuelles
nous pouvons tracer une étendue de quarante-huit milles carrés près de l'extrémité
occidentale de cette colline, propres à l'extraction.

Les étendues de Saskatohewan gisent principalement dans la partie méridionale
et sont exploitées sur la rivière Souris. L'élévation appelée le Coteau se compose de
roches houillères qui continuent dans les Wood Mountains et dans les collines du Cy-
pres. Cette étendue, quoiqu'elle n'ait pas encore bien explorée doit contenir 4,000
milles carrés où l'on peut trouver du charbon. Entre les deux bras de la rivière Sas-
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katchewan il y a une étendue de roches houillères probables, mais cette étendue paraît
renfermer peu des horizons qui, plus à l'ouest, donnent de bonnes veines exploitables,
et par suite la valeur de ces terrains houillers semble assez problématique.

La province d'Alberta, comme l'indique la carte ci-jointe est largement pourvue
d'étendues houillères. La frontière occidentale de la partie méridionale de la province
consiste en plusieurs chaînes de montagnes formées généralement de roches qui cons-
tituaient primitivement le plancher sur lequel se sont déposées les formations de
houille. L'altitude des formations de houille les a soumises à une plus forte dénuda-
tion que les roches plus dures qui étaient en-dessous; par conséquent, il reste peu de
pes matières; mais on en trouve encore des débris dans les vallées plus larges. Ces
débris par la qualité supérieure et la quantité du charbon forment des terrains houil-
lers précieux. On trouvera que la zone des contreforts bien qu'elle n'ait pas été bien
explorée contient beaucoup d'étendues précieuses où l'on pourra se procurer du char-
bon plus tendre.

A l'est des contreforts, il y a une grande étendue de roches houillères qui n'ont
pas été dérangées. La houille de cette région convient bien aux usages domestiques,
et dans les conditions présentes sera sûrement demandée dans la zone de colonisation
où le bois est rare. Ces étendues sont déterminées sur la carte et peuvent être appe-
lées Jes houillères d'Edmonton. Elles s'étendent vers le nord, du voisinage de la fron-
tière internationale à la Rivière à la Paix et embrassent une étendue d'au moins 10,-
000 milles carrés.

Une autre formation charbonneuse occupe le bord sud-est de la province, avec
une superficie de 5,000 milles carrés; les veines de cette étendue sont plus riches dans
la partie méridionale que plus au nord ou à l'est. Les principales mines de cette
étendue se trouvent près de Lethbridge.

PREMIERS TRAVAUX DEXPLOITATION.

Il ne semble pas que l'on ait beaucoup essayé d'exploiter avant l'arrivée du che-
min de fer; cependant, on suppose que, vers 1880, un peu de charbon fut expédié par
le bateau de la Roche Percée et descendit la Souris; mais d'essai ne réussit probable-
ment pas très bien.

Le prolongement du chemin de fer fut suivi de près par d'autres travaux d'ex-
ploitation. En 1888, on découvrit de la houille près de Banff sur la rivière Cascade
en face des mines actuelles de Bankhead. Mais l'extraction fut arrêtée là aussitôt
que l'on découvrit des couches près du chemin de fer de l'endfroit appelé ensuite an-
thracite. Cette mine fut louée en 1891 à H. W. MeNeil & Co, qui continua l'extrac-
tion jusqu'en 1904.

Les mines de charbon de Lethbridge furent précédées de tentatives primitives
d'extraction sur les berges de la rivière. Après qu'une compagnie eut été formée et
une installation construite, l'industrie commença à prendre de l'importance et l'on
peut dire que les expéditions ont commencé vers 1886.

L'industrie d'extraction bien établie à Canmore a commencé vers 1888 à l'endroit
appelé mine Cochrane à un mille de la galerie actuelle en remontant la rivière. En
1891 le chemin de fer Canadien du Pacifique a bâti un éperon descendant la rivière
jusqu'à la sortie de la coulée en face de la passe White Man où sont installés les tra-
vaux actuels d'extractioný Un prolongement méridional jusqu'aux explorations Sed-
lock a été terminé en 1907 et outre une mine nouvelle.

Une mine près de Cochrane connue sous le nom de mine de Bow River a été ou-
verte en 1885. Elle a été fermée en 1888 et une nouvelle compagnie en a ouvert une
à côté; mais celle-ci est encore fermée depuis bien des années.

Près de Medicine-Hat, les couches houillères de la Saskatchewan ont été exploi-
tées depuis 1883. Les plus importantes ont aux environs de Stair.

Les couches Crowfoot ont été travaillées sans suite par les eauvages Blackfoot,
et durant un certain temps, le chemin de fer Canadien du Pacifique a fait des tenta-
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tives d'extraction au crique Crowfoot, au nord du chemin de fer; ces opérations ont
commencé en 1888.

Le développement des mines d'Edmonton a suivi de près le développement de la
ville elle-même. Elles ont considérablement augmenté d'importance avec l'arrivée
du chemin de fer. En se syndiquant et en augmentant le capital, les travaux ont été
placés sur une base plus permanente.

Les mines de Kneehills ont été ouvertes en 1893, mais comme elles sont éloignées
du chemin de fer et exploitées au moyen de méthodes primitives, elles donnent seule-
ment assez de houille pour l'usage des colons voisins.

La plus grande somme d'extraction s'opère dans les montagnes, le long de l'em-
branchement de Craw's-Nest du chemin de fer Canadien du Pacifique. Ces travaux
ont immédiatement suivi l'achèvement du chemin de fer et existent virtuellement
depuis ces dernières années.

Au Manitoba, une mine a paru un moment donner des promesses à l'extrémité
occidentale de la montagne de la Tortue, au sud de (oodlands. Vere 1890, plusieurs
trous ont été forés et un puits a été foncé, mais pour quelques raisons, les industriels
ont perdu courage. Au sud de Deloraine, on a extrait, durant une couple d'années,
de la houille provenant de couches minces, mais il n'y a pas eu d'extraction continue.

La structure géologique de cette étendue a été grossièrement esquissée par Sir
James Hector, mais c'est au Dr G M. Dawson et à MM. R. G MeConnell et J. B.
Tyrrell qu'a été dévolue la tâche de faire un examen détaillé propre à fournir une
notion intime de la structure et de la répartition superficielle des assises houillères.
On trouve la houille à trois horizons distincts dans le Crétacé, séparés par des schis-
tes d'origine marine. L'horizon le plus bas, virtuellement la base de la formation,
est considéré, d'après sa flore fossile, comme Crétacé, bien qu'il gise juste au-dessus
du schistede Fernie, que l'on sait maintenant appartenir à l'époque Jurassique. La
ligne de démarcation n'est pas très nette car les schistes, dans leur partie supérieure,
se sont interstratifiés d sables et passent graduellement à une formation de grès,
contenant des couches de houille, appelées par Dawson la Kootanie. L'époque de la
Kootanie n'est pas jurassique, elle est du commencement du Crétacé. Au-dessus, la
Dakota ne paraît pas contenir de charbon, au sens industriel, et avant d'arriver au
sommet de la formation des rivières Belley et Judith, il ne paraît pas avoir possédé
une condition terrienne suffisamment prolongée pour avoir donné naissance aux ma-
tières nécessaires à former des lits de houille. L'horizon houiller du Belley-River ne
contient que peu de couches exploitables; mais la superfici'ede distribution le rend
important. Le troisième horizon houiller est au sommet du Crétacé et comprend une
parie de l'ancienne formation Laramie. La partie supérieure de l'Alberta est un
dépôt d'eau douce et classée comme Tertiaire sous le nom de formatioii Paskapoo, qui
est nettement houillère. Ce qui est supposé du même horizon que le Laramie infé-
rieur contenait beacoup de couches de lignite et reçoit dans Alberta le nom de for-
mation Edmonton, l'élément le plus élevé du Crétacé.

Les trois horimons honiillera so classant Qnmmo suit i

(1) Formation Edmonton, en Alberta; et formation Laramie, en Saskatchewan.
(2) Formation Belley-River (Judith-River).
(3) Formation Kootanie.

ÉVALUATION DE L'ÉTENDUE ET DE LA CONTENANCE EN CHARBON.

Il est excessivement difficile de se faire une idée de la contenance en charbon et
ce résumé a pour objet d'indiquer la teneur maximum d'après les connaissances
actuelles. On ne se rendra compte du minimum qu'après de long travaux d'explora-
tion et ce minimum, nous l'espérons, ne se rapprochera pas mal de l'évaluation
actuelle.

Les assises sont mieux exposées que partout ailleurs dans les montagnes et c'est
là qu'on peut se faire l'idée la plus précise de la contenance en charbon--évaluation
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beaucoup plus exacte qu'avec les assises horizontales, donnant des affleurements très
espacés entre lesquels il faut forer quelques trous, pour se rendre compte des portions
intermédiaires. Dans les plaines, il-y a si peu d'indices de dérangement des couches
qu'une grande étendue avoisinant un filon, peut raisonnablement être classée comme
exploitation. Cependant si l'étendue dépend pour son charbon d'un seul filon il faut
constamment redouter qu'il ne s'amincisse à rien en épaisseur, ou qu'il ne se fende en
filons inexploitable par suite de l'accroissement des cloisons.

Il faut donc évaluer au plus bas la contenance des étendues en dehors des mon-
tagnes; et même de cette façon cette évaluation peut être exagérée.

Pour les étendues restreintes où l'on connait de fortes couches-comme dans le
pays au sud et à l'ouest d'Edmonton, -l'évaluation doit être assez modeste, mais dans
les étendues moins explorées, elle peut être trop élevée.

Les étendues du sud de la Saskatchewan peuvent être assez productives pour qu'on
fasse l'évaluation de leur rendement; mais la contenance de la partie au nord-est de
Medicine Hat est problématique vu qu'on n'y a encore que peu de couches.

HOUILLE DES FORMATIONS.

A tberta.-Les charbons Kootanie d'Alberta affleurent généralement en bandes
étroites dans les montagnes. Les voici énumérées dans leur ordre, en partant du sud:

Eltendue Coleman.-Evaluée à 45 milles carrés, avec 50 pieds de houille dans la
coupe donnant une contenance approximative de 2,000,000,000 tonnes.

Etendue Blairmore-Frank.-De forme irrégulière, dérangée par des failles et des
plis; mais en lui donnant une superficie de 50 milles carrés, avec une puissance de 30
pieds de charbon, sa contenance approximative doit être 1,500,000,0O0 de tonnes.

Etendue Livingstone.-Au nord de Blairmore et à l'ouest de la chaîne de Living-
stone. L'étendue houillère est d'à peu près 90 milles carrés et la contenance en houille
peut être évaluée au maximum à 1,500,000,000 tonnes.

Etendue Moose-Mountain.-En dehors de la première chaîne des montagnes Ro-
cheuses, consiste en une bande étroite entourant la montagne extérieure. Elle part de
près de la ligne mère du chemin de fer Canadien du acifique, près du erique Sheep.
Sa euperficie est évaluée à 15 milles carrés avec une pu.issance de 15 pieds de houille
daiis la coupe. Cela donnerait probablement une contenance en charbon, pour l'éten-
due, de 150,000, 000,000 tonnes.

Etendue Cascade.-Longue lisière entre les chaînes contenant sur 40 milles à peu
près de sa longueur des couches exploitables. Sa contenance est évaluée à 400,000.000
de tonnes d'anthracite et pour les catégories plus tendres, à 1.200,000 tonnes.

Etendue Palliser.-Sur la rivière Panther, relativement petite, mais avec une éten-
due de peut-être six milles carrés, peut contenir 20,000,000 tonnes.

Etendue Costigan.-A l'est de Palliser évaluée à 12 milles carrés, pouvant conte-
nir 60,000,000,000 tonnes, la plus grande partie de la houille bitumineuse.

Etendue Bighorn.-Entre les rivières Saskatchewan et Brazeau, évaluée à 60
milles carrés, contenant au moins 1,400,000,000 tonnes.

~ Formation Belly-River: Etendue et contenance en charbon.

Le charbon appartenant à cet horizon se classe généralement entre la lignite et
le bitumineux et se rencontre sur une surface énorme. Grossièrement mesurée sur la
carte, cette surface est d'à peu près 25,000 milles carrés. Cependant une évaluation
basée sur ce calcul serait très trompeuse, car on sait que des parties sont improduc-
tives ou contiennent seulement de petites couches de charbon inférieur; on peut cal-
culer que 5,000 milles carrés possèdent une valeur raisonnable. Quatre pieds de char-
bon surmonté par cette étendue fourniraient 13,000,000,000 tonnes. La plus grande

partie de la teneur productive est en Alberta. Les quantités contenues dans les deux
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provinces peuvent être évaluées respectivement à 10,000,000,000 pour Alberta et 3,000,-
000,000 pour Saskatchewan.

Formation Edmonton: Etendue en Alberta.

Les charbons de cette formation sont généralement de la lignite. Les étendues

des contreforts, bien que formant des bandes étroites, ont une longueur de 400 milles

à peu près et peuvent ainsi avoir une surface découverte de peut-être 2,000 milles

carrés. On a estimé qu'elles peuvent avoir une contenance totale de 2,000 milles

carrés. La contenance totale a été évalué à 11,000,000,000 tonnes.
L'affleurement oriental produit de lignites qui, en quelque endroit, sont presque

de la houille lignitique. L'étendue est énorme et l'évaluation ne comprend que la

partie entre la rivière Bow et Edinonton. Elle embrasse une surface de 10,800 milles

carrés qui suivant l'évaluation, conforme sous elle 6 pieds de houille à une profon-

deur exploitable. On peut déduire de ce qui précède que la contenance doit être de

60,000,000,000 de tonnes.
La formation représente donc une étendue totale de 12,800 milles carrés et une

contenance de 71,000,000,000 de tonnes de houille.

Formation Laramie Etendue en Saskatchewan.

Le charbon de cette formation est tout de la lignite. L'étendue de Souris, em-

brassant huit townships est évaluée à 2,000,000,000 de tonnes, la portion restante

gisant à l'ouest et consistant en 4,000 milles carrés peut contenir à peu près 13,000,-

000,000 de tonnes, faisant un total de 15,000,000,000 pour l'étendue entière.

Formation Laramie: Etendue en Manitoba.

La montagne de la Tortue, dans la partie méridionale de la Province, présente

une étendue utilisable de 48 milles carrés, probablement houillères, qui, avec 4 pieds

de charbon représente un total possible de 160,000,000 de tonnes.

Evaluation de la contenance totale.

A lberta-
Coleman .........................
Blairmore-Frank......................
Livingston..........................
Moose-Mountain......................
Cascade ............................

Dallias...............
Costigan.
Bighorn... ......
Relly River...
Contreforts. - . -
Formation Edmonton.

Saskatchewan-
Laram ie.......................... ........
Belly River....... ..... ..............

Manitoba-
Montagne de la Tortue. .................

Milles Millions
carrés. de tonnes.

45 2,000 Bitumineux.
50 1,50 I
60
15
40

12
60

3,500
2,000

10,800

16,588

4,000
1,500

5,500

48

1,500
250

1,200
400
20
60

1,400
10,000
11,000
60,000

Bitumineux et anthracite.
Anthracite.

Ligniteux et lignite.
Houille et lignite.
Lignite.

89,33

15,000 Lignite.
3,000

18,000

160 Lignite.

L'évaluation totale de ces trois provinces et de l'est de la Colombie-Britannique
s'approche de 22,506 milles carrés et de 143,490,000,000 tonnes de charbon.
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Dans ce total les diverses catégories de charbon se présentant dans les proportions
suivantes:-

Anthracite.. .. ...................... 400,000,000 tonnes.
Anthracite et semi-anthracite. . . . .. ..... 860,000,000 "

Bitu.mineux et un peu de semi-anthracite. . 43,070,000,000
Charbon et charbon lignitique. . .......... 21.000,000,000 "
Lignite.. .......................... 78,160,000,000

Alberta et Saskatchewan.-Le rendement des mines de ces deux provinces, puisé
aux rapports du recensement et aux rapports provinciaux indique une grande aug-
mentation dans la période de 1901 à 1906.

PRoDUcTION DE LA HOUILLE EN TONNES.

1881. 1891. 1901. 1906.

Alberta....... ............. 280000 ,35,000
1,500 174,131

Saskatcbewan............. ..... . ... .... . 40,909 170,582

1,500 174,131 320,909 1,555,282

La rapidité de l'augmentation donne lieu de croire qu'elle n'est pas due seuje-
ment à l'accroissement de piopuatioin mais aussi à l'extension des voics ferrées et à
l'introduction d'industries manufacturières. Les relevés suivants de la population
durant la même période l'indiquent d'ailleurs suffisamment.

POPULATION.

1881. 1891. 1901. 1906.

Alberta.... .... .................. ..... 18,075 26,277 68,376 185,412

Saskatchewan..... ..................... 19,679 40,522 90,564 257,763

37,754 66,799 158,940 443,175

Le tableau qui précède indique que la consommation de houille augmente beau-
coup plus rapidement que la population. En étudiant les besoins futurs des provin-
ces du Nord-Ouest, on voit donc que, dans quelques années-à moins que de nouvelles
mines ne s'ouvrent-les exploitations actuelles seront obligées de fournir leur plus
fort rendement possiblo.

Le premier besoin de la population réside dans le combustible domestique et une
grande partie de ce combustible est fourniç par la zone de lignite. Le transport et
la fabrication demandent ensuite du combustible pour générer l'énergie. Par suite
la consommation de charbon par tête augmentera avec l'accroissement de popoulation.

Le charbon que l'on trouve en Alberta rentre dans toutes les catégories, du
lignite à l'anthracite et l'on a ouvert des mines produisant chacune de ces catégories
inférieures.
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TECTONIQUE ET GEOLOGIE HISTORIQUE.

On peut seulement esquisser brièvement la structure de cette région. L'effon-
drement à l'époque Paléozoïque de certaines parties de l'étendue continentale se voit
aux calcaires marins qui affleurent dans le Manitoba et les montagnes Rocheuses. Les
dépressions dans lesquelles ont été déposées les roches Mesozoïques, sont apparues en-
suite dans la longitude des Montagnes Rocheuses et c'est là qu'on trouve les dépôts
jurassiques. Les anciens dépôts cretacés existent dans ce même district et ont suivi
une diminution de la profondeur de l'eau 'dans laquelle très peu du continent actuel
était submergé. La discordance entre le Crétacé et le plancher Paléozoïque sur lequel
il se reposait ressort du fait qu'on y constate des intervalles d'époque variables;
ainsi, au Manitoba les couches de Dakota gisent sur le Dévonien Supérieur et, dans
le district de la rivière à la Pluie, peut-être sur l'Archéen. Dans le comté de Hearns,
Dakota, le plancher est archéen; mais sur la frontière sud-ouest, le Jurassique et
probablement le Crétacé inférieur sont séparés par une discordance probable. Sur la
rivière Athabaska, les couches marines de l'époque du Dakota reposent sur le Dévo-
nien; tandis que, dans les montagnes Rocheuses, il paraît ne pas y avoir de solution
de continuité visible dans la coupe qui traverse le Carbonifère, le Triassique et le
Jurassique jusqu'à l'horizon, le bas connu, du Crétacé. Ainsi le plancher sur lequel
a été déposé le Crétacé était probablement un plan d'érosion où les formations occu-
pent des bandes successives; les couches les plus récentes étant celles de l'ouest.

Le Crétacé qui les recouvre paraît aussi avoir été déposé d'une façon assez irré-
gulière, par suite des mouvements de la croûte. Le Jurassique et le Crétacé infé-
rieur ne paraissent pas avoir couvert toute l'étendue et indiquent que la mer jurassi-
que a envahi l'étendue le long d'une étroite dépression, maintenant élevée dans les
contreforts et les montagnes Rocheuses. La condition terrestre a prévalu durant des
portions du commencement du Crétacé, mais la submersion s'est quelquefois étendue
à une courte distance à l'est des montagnes; et dans les Etats-Unis, au sud paraît
être allée jusqu'aux Black Hills et dans une partie du Montana. La plus grande
quantité de matière détritique se trouve, ainsi que les preuves d'une flore abondante
le long de la portion occidentale de cette dépression du commencement du Crétacé.

Un effondrement plus général a poussé la mer plus au nord-est, durant l'époque
de Benton et a couvert les dépôts sableux du Dakota d'une série de shistes marins
foncés. Dans les parties occidentales on trouve les preuves d'un abaissement de l'eau
au sommet du eBnton; mais à l'est la mer a duré jusqu'ici la fin du Niobrara.

Les dépôts du groupe Montana dénotent des conditions marines mais ses com-
mencements indiquent peu de profondeur d'eau le long de la lisière occidentale.
Dans l'est il a régné une plus grande profondeur d'eau tout le temps vers le milieu
de cette période, l'eau de la partie occidentale s'est abaissée et les conditions terres-
tres ont apparu de ve côté. On a constaté des plantes terrestres, conservées dans des
couches houillères. Cette étendue a été de nouveau envahie par la mer et ces dépôts
sableux ont été couverts de schistes marins; mais pendant la période d'oscillation
entre des conditions terrestres et d'eau peu profonde--quand la surface demeirait
près du niveau de la mer-une flore abondante se montre à côté des formes de la vie
animale de l'eau stagnante. Les couches carbonifères de cette phase du retrait de la
mer ont été appelées dans l'Alberta septentrional, formation Edmonton; série de la
rivière St-Mary dans l'Alberta méridional; et partie inférieure du Laramie dans la
Saskatchewan.

Vera la fin de la période de Laramie le transport du grand amas de dépôts qui
s'opérait durant l'époque Crétacée a commencé à déranger l'équilibre de l'étendue
d'où il provenait et le mouvement de la croûte qui a abouti au soulèvement des mon-
tagnes Rocheuses commençait. .

Ce mouvement paraît avoir été causé par une grande force latérale poussant la
croûte du sud-ouest, et des arêtes anticlinales se sont certainement montrées qui ont
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bientôt amené des lignes de faille, le long desquelles le plancher Paléizoïque a été

poussé de l'avant depuis l'est pour former les arêtes montagneuses. Les dimensions

de ce déplacement diminuent dans les chaînes du côté de l'est et les contreforts n'ame-

nent à la surface que les couches de Crétacé moyen.
L'érosion des arêtes ainsi formées a fourni beaucoup de matières trouvées dans

les couches Miocène. Les conglomérats des portions supérieures paraissent provenir

des quartzites des montagnes.

GEOLOGIE INDUSTRIELLE.

EXPOSÉ GÉNÉRAL.

La valeur industrielle du Crétacé qui affleure sur des étendues énormes réside

surtout dans ses couches carbonifères Bien que ce soit surtout des dépôts marine, il

y a trois horizons qui dénotent des conditions terrestres et donnent des preuves de

vie végétale. C'est dans ces lits qu'on a trouvé des couches de charbon.

Une invasion marine de la partie centrale du continent durant l'époque Crétacée

a été précédée dans l'auge qui existait alors, où sont les montagnes Rocheuses actuel-

les, par une flore abondante si bien que le Crétacé primitif était carbonifère.

Ces lits-appelés série Kootanie-ont été subséquemment couverts par une série

de schistes marins déposés par une invasion de la mer; mais l'engouffrement de cette

mer dans la partie occidentale a ramené les conditions terrestres dans les derniers

temps du Crétacé et la végétation s'est propagée vers l'est; celle-ci n'a été a son tour

ensevelie par les schisteq provenant de la dernière invasion de la mer.

La seconde flore est conservée dans les lits de la formation Belly-River et en cer-

tains endroits forme d'importants gisementa de houille.
A la fin de l'époque Crétacée, quand le continent a finalement émergé de cette

invasion de la mer, et tandis que la surface de la terre oscillait légèrement au niveau

ou près du niveau de la mer, un autre manteau de végétation couvrait le terrain bas.

Les couches de charbon se sont alors formées et, dans les roches qui ont succédéj à ces

lits de charbon, les impressions des feuilles, des tiges et du bois pétrifié indiquent un

climat qui change de plus en plus et probablement une altitude qui s'accroît.

Les derniers dépôts du Crétacé et ceux du commencement du Tertiaire forment

le dernier horizon du charbon et comprennent l'Edmonton et le Laramie inférieur.

Les trois horizons houillers que l'on trouve ainsi sont:-

Formation Edmonton-Laramie.
Formation Belly-River.

Formation Kootanie.

NATURE DES COMBUSTIBLES.

Comme on s'en aperçoit souvent la nature des combustibles varie avec l'âge de la

formation et la puissance de lits qui la recouvrent. Dans le cas présent cette règle

générale s'applique, mais un élément bien plus important a agi sur l'altération. Le

dérangement et la pression latérale provenant de la formation des montagnes Rocheuses

a considérablement changé la nature du combustible.
Combustible de l'Edmonton-Laramie.-Dans les régions qui n'ont pas été déran-

gées les cumbustibles sont de la lignite, mais allant graduellement d'un combustible

très rapproché de la houille vraie dans l'ouest, à de très pauvres lignites contenant

20 p. c. d'humidité. Dans les étendues dérangées, cette formation contient du combus-

tible qui monte de la lignite de bonne qualité à la vraie houille.

Combustible de la Belly-River.-Dans les régions qui n'ont pas été dérangées les

combustibles vont de lahouille vraie à la lignite, comme dans a série précédente, mais
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sont généralement de meilleure catégorie. Dans la zone dérangée ils sont à la limite
des houille à coke.

Combustible de la Kootanie.-.Comme ceux-ci sont dans les assises inférieures et
ont été soumis à un poids beaucoup plus fort, ils sont, comme on pouvait s'y attendre,
de beaucoup plus haute catégorie; mais comme tous les affleurements se trouvent dans
des paquets beaucoup plus fracturés et faillés de l'étendue montagneuse, un change-
ment plus notoire que l'on s'y attendrait s'est produit dans des lits qui n'ont pas été
dérangés. Les combustibles vont de la houille à coke à l'anthracite. Les étendues
d'anthracite sont celles du bassin de la Cascade-l'altération la plus forte se trouve
près de Banff.

1-8-2
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CHARBONS DE KOOTANIE-RIVIÈRE ELK, C.-B.

Localité.

Puis-
sance de

la
couche.1

Sources de la rivière Elk-
Couche à la ligne de faîte, 15pd 13'-0"
Couche à la ligne de faîte, cote

sud, petite couche........... .......
Couche en face du lac Elk, au

centre de la vallée ... . ... 6-'
Tunnel de Prospect sur la crique

Aldridge. ............. .... 7'-0"
Couche sur la rivière Elk. ...... 15'-0"

Michel-

Mine n' 3, plus haute couchef
exploitée........... .....

Mine n° 4, 8 pieds en-dessousf
de la plus haute couche. .

Fernie-

Mines n, 1 et 2, crique au!
Charbon.............,....

Mine n' 1, couche de 9 pieds au-
dessous de la couche de 8 pds

Mine n° 3, crique au Charbon,
couche supér. de la mine n' 2.

Mine n° 4, crique au Charbon,
750 pieds en aval du n° 1 . . .

MVorrissey-
Mine n° 1, charb. à générateurs
Mine n° 2, charb. à générateurs

Crique Marten-
Couche du Jubilé. 2e traverse..
Couche Peter 2e traverse .. . .
Petite couche, 2e traverse. ...
Charb. Cannel, Birdseye-Splint

15'-O"

30'-0"

30'-0"

8'-0",
et
6'-0"

9'-0"

22'-0"

18'-0"
18'-0"

30'-0"
14'-0"

2'-0"

Quo-
tient
volatil
divisé.

3 44

2-70

3 -59

4-45
7-27

7.28
J

7-60

7-01

7-15

7.34

8 - 82

6-83
11-52

4 -50
4.M
3-67

Humi-
dite.

9-10

3-36

4-90

1-60

1.00

1-00

0-84

0-92

0-92

0 -6

Matière Carbonej Cendre.
volatile.1 fixe. ,

21-00

45'27

30-06

32-41
21-76

20-57

18-93

.2-38

18-85

20-68

13'46

0-901 22-19
0·82 t11-73

3041
33-04
26-92
57-71

57-00

47-70

56.60

63-44
68-20

72-00

70 13

73-17

64-42

72'05

61 92

70'99
71-50

63-33
61-55
43-48
30·33

12-90

3-67

8 -55

2-49
10-01

Soufre.

6-15 | 0-28 1 14935

3-15

15-65

6.00

23-50

5'60
15'75

4 37
3-62

27-48
9-86

0-44

0-46

0-16

0- 40

0·16

0.32
0-20

0·48
O 51

CHARBONS DE KOOTANIE-ALBERTA.
Etenduc de Coleman.

A générateur, couche n° 2, Cole-
man, moyennede2analyses... 16'-0" 5-60 0-45 25-42 61-10 13*03 ........ ......

A coke, couche n° 4. Coleman,
moyenne de 2 analyses........ 6'-0" 8-51 0-74 16-61 68-65 13*50 ..............

Un demi-mille au nord de Cole-
man, couche moyenne......... 2'-10" 4-50 1-82 24-55 51-22 2241 ....... ........

Etendue Blairiaore-Frank.

Charbon pri, près de Blairmore.. ........ 1153 1.22 11,70 75-67 11-41
Deux milles de Frank ...... . ..... .... .... 483 0-71 29-78 61-49 8-02 . .. .. ... ...
Biturcat. mérid. dela riv. duVieil-

lard,4m.enamontdubras sud. 9'-" 510 1-93 23·23 57'50 17'34 .............

Etendue de Livingstone.

Rivière Livingstone, sec. 35, tp.
1S, R. 3, O. du 5e ......... ... 30' 4-51 1·03 32-20 61·28 5-49 ........ .....

S I Il .. 5'-0" 5-69 1-85 19-99 58-40 19·86 ........ i0947
Rivière Livingston, bras du nord-

ouest........................ 8'-0" 5-82 1-24 24-62 66-61 7-53 ....... ........
Crique du Mouton, bras mérid., 9'-6" 12.03 1 30 11-14 57-13 10·43 ........ .......

près de la concession Burns,
se. 11, tp.17, R. 7,0. du e. 9'-6" 11-61 0-52 13-19 76-00 10-29 ............

Crique du Mouton, conces. Burns 8'-8" 12-37 0-74 11-51 74-71 13.04 ........
Extrémité septentr. de l'étendue,

près de la montage Tombstone,
rivière Kananaskis..................... 9-55 0-87 13»66 66*72 18'75..............

Valeur
calori-

fique en
B.T.U.

13850

14836

13757

14284

12114

14346
12858

14447
14490



RESSOURCES lIIXERALES' DU CANADA f

ANNEXE No 1

CHARBONS DE KOOTANIE-ALBERTA-Suite.
Etendue de Afoose-Mountain.

Puis-
Localité. sance de

la
couche.

Ar-te Forgetînente. 25, tp.

Criqu.e dun Mouton, secs. 19 et 30,
tp. 19, R. 5, 0. du 5e ...... .. ........

Crique do Mouton, sec. 36, tp. 19,
R.5, 0. du Se................ X

Montagne Coxeoînb, sec. 34, tp.
23, R. 7, 0. du 5e........ý... 3-q

Près de la mine Thorne, Moose-
Mountain, couche du sommet.. r1',

Près de ha mine Thorne, sourcedu crique Bragg ............... 7'-6"
Moube-Motantain, sec. 8, tp.2,

R. 6, O. du 5e ......... ..... 6-0

tient
volatil
divisé.

78

10'16

7.47

0'64

7.00

Humi-
dité.

Matièrel Carbone
volatile, fixé.

20-68 64-71

14'99 6455

19*98 73-12

14'26

19-23

13'54

18'62

Etendue de la Ca8cade.

82*01

76«07

69'77

75'52

Cendre.

Valeur

Soufre, calori-
fique en
B. T.U.

7'93...

1993.

2.09...

2'84 ...

Mine Marsh, en face l'évitement
du Gap .......... ..........

Mine Marsh, coupe inférieure..
Coulée près de la mine Marsh

Canmore, prospect de Sedlock...

Canmore, couche sur la rivière,
près de Cary................

Mine de Canmore, echantillons
commerciaux ............

Mine de Canmore, couche n: 6..
n5..

affleurement.
couche n

0 
4,

dans la mine.
r, t couche .0 1...

n
0
2..

Rivière de la Cascade, en face de
Bankhead, inférieur ..........

Rivière de la Cascade,,en face de
Bankhead, supérieur,...

Anthracite, probablement couche,
n 3 .........

Anthracite, mine, couche A ..
Bankhead, couche n' 2 B, niveaul
Crique Snow, bras de la rivière

Panthère. . .. ý.............
Couche près de la montagne Prow
Côté nord de la ri vière Red Deer,

près de la montagne Prow ..
Côté sud de la rivière Red Deer,

près de la nmontagne Pr, v..
Entre la Red Deer et la Clear-

water, couches en coupe me-
surée:
Couche n

0 
3 ..... ...........

Couche n
0 5 .......... _......

Couche n" 10 ...... ........

02
00

2.60

110

0-9

200

1«25

072

0'49

10
2'14

125

0-72(9

121-0",
10'0O"
15'-6"

5'-6"

4'41"

4' -0"

11,-01"

13'73

10,21
12-17
12*22
12'64

11*47

12*92
15,33
10*48
10-17

10'34
11-19
11,82
15*30

8-23

14-15

16-35
24*17
15'1

7'90
5*84

5.74

4.43

7:42
6-77
7-63

0-75 ._...
1-07 ...

0-46...

..... 14134

il 03
7 *24

13,10
12'40
12'50
11,-50
9-50

12'78
14'03

12'23

91-93
9*716

16-04
14*66
12*90

12*-22

15'73
15-1
14ý70
11*80

15'84

10'79

9*15
7-65

10-65

21-*28
23'82

25 *08

29-26

18-75
20«75
10'61

79'-78
36«16
77'90
81,20
78-00
78-50
83-50
82*99
8211

82'32

84«61
86«367
81*14
78'38
82-40

81-30

80,90

817479 7 00
84*40

74.35

8o.93

87'18
88'72
85'-02

75-80
69 67

68-*60

62-95

7É 20
73-12
74'17

8'49
55-58

8'50

4-50
2155~
2*82

3*85

3-29
2'676
2*33
5*20
2-70

3-47

2-65
2*73

7 74

7«-57

2-63

2'20
4-37

4'74

4*89

8-50
4'08
5102

Etendue de Palliser.

Sud de la rivière Panthère: Cou-r
ches supérieures ...... ....... '0 14,28 18-93 50-58 83,55 4*94........

Sud de la rivière Panthère: Cou-....-.....
ches inférieures ....... ........ 2'-011" 1311i 113 11»59 84-94 2*24 ........ ... ....
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CHARBONS DE KOOTANIE-ALBERTA-Suite.

Etendue de Costigan.

Localité.

Bras du sud, rivière Panthère..
Rivière Panthèrm, affleure.nent

oriental, couche Coatigan..
Rivière Panthère, affleurement

occidental, couche Costigan. ..
Bord septentrional de l'étendue

au sud de la rivière Red Deer..
Bord septentrional de l'étendue

au sud de la rivière Red Deer..
-Renver. occid., riv. Panthère, 164'

pds, en oval den lc. Cstigan...
:27 pieds en dessous de la couche

Costigan, côté nord ....... .
'2710 pieds en dessous de la couche

Costigan, côté sud ...... ...
Cuche infér., prèsdeligne faille.
Etend. du criq. du Scalp, à l'ouest

du sent, au n. de la r. Red Deer.

Creek Cohtz, Saskatd&ewan du nord
lu
Couche n'1 ........ ......

Il n*2.ý.... .......
Couche n' 3, moyenne de 2

analyses. ...............
(ouche n* 4, moyenne do 2

analyses ... . ..........
Rivière Bighorn -

Couche n' 2, moyenne de 3
analyses........... .... .

Couche n' 3, moyenne de 3
analyses.................

Riv. Brazean sud, coue. du sommet.
Grosse couche, moyenne de 3..
Couche Ridd, moyenne de 3..

Rivière l3razecsu sud, moyenne de
3¶ analyses-
Couche n, 8 ..............

n* 1................
n 2 .... ....... ...
n0 4 ............ .
n' 5........ .. ....
n 6 ......... .....

Puis- Quo.
sance de tient

la volatil
couche divisé.

4'-0 11-85

4' 4", 11,00

4'-9" 10*00

4'-2" 10*48

5'-4", 9105

3' 9", 9.73

3'-6" 9*92

3'_8"1 9.25
il' 0W" 988

3' 3", 8'54

Husni-
dité.

1'Tatière
volatile.

15-66

16'49

16«27
13'74

16,10

Carbone Cendre.
fixe.

80-04

77*15

81»01l

79 .3

76*05

79.56

78'61
79.55

76*89

Soufre.

5,67 1 ...... f........

Eteudue de Righorn.

1' 10'

14' 5"

h' 9"
4' 10"
3' il"
5' 10"
5,-s"
8' 5"

4.06
4*89

5"76

6*38

.61.5

6.98
4*61

6'50
5.99
5'78
6*49
5*25
4'73

25,50
25'50

25'59

23.58

23*17

21- 46
28'55
26'99
24*38

22 58
23.74
24.59
23'18
24'07
21«14

62 ,60
67'00

68«92

68,51

68*24

70"38
60'75
62*78
62-48

68-99
65,93
66'26
71'08
67'33
61*96

4*10

7'50

7-60

7*26
8'~70
837,

il.(00

7.37
9*19
7*87
4'56
5152

12,92

CHARBON DE LA RIVIÈRE BELLY.
Etendues des contreforts.

Crique de l'Huître, dans les mont,
aux soure. doisar. Livingstone petite 2*77 4'03 31,82 39'46 24'69.........

Criques du Moulin et l'incIter, sec.
10, tp. 5, R. 1, O. du 5, ....... 81-W" 5.81 1*99 20*88 61"87 15*26......

Criq, du Moulin, 4m.en am. dum. 8-' 4.53 1-63 28'43 57»56 12-37 ....
IRiv. St. -Mary, près de lafrontièr. 1'-6" 4.37 5-05 25'30 64.65 510 ........
Crique du Mouton, bras du sud,

sec. 20, tp 19, R 4, O. du 50.. 5-'~ 3'78 2*16 34*65 56'42 6*77.........
Crique du Mouton, bras du sud, 9se..30, tp. 19, R. 4,0. du 5'.. 7'-0" 3165 2'50 35*88 W664 498...
Crique Brugg, sec. 7, tp. 23, R. 3.

0. du 50 .......... ... ....... 2-'- 2119 9-31 35-59 41-72 13*38 ....
Réserve des Stoney, Morley .... 6-'- 3*16 1'21 41'30 48'60 8'84 ......

Valeur
calorifi.
É.ue eni

0'65

0*57

0*66

0'45
0.56

0'43

14041

13789

13448

13712

14146
13200
13510
14068
12890
9976

1-52 j 11-65 1 81-16



RESSOURCES 11INERALES DU CANADA

ANNEXE No 1

CHARBON DE LA RIVIÈRE BELLY-Suite.

Eteisduc Lethbridge-Mde.cie-Hat.

Puis-

Localité. aed
couche.

Côté nord, arête de la nyv. au Lait.I
Côte n., arête de la r. au Lait ; 1,ý

m. àl'est de la e. aux Fossiles..-
Rivièri St. Mary, 7 milles de la ni

vière Belly..,..............
Letbridge, analyse fournie par'

T. 1Denis ..... ..........
Coal Bank, mine Sherans...
Coal Banks, mine Sherans, affleu-

remnent ....... ..... .........
Mines de charb. Taber, banc sup. .

banc infér.
Mines de chiarb)on Taber, moyenne

de 2 analyses ..... ........
Mine McPhee, sec. 1, tp. 'G, R

17, O. du 41 ........
Rivière Belly, 5 milles en aval de

-la Petite Rivière de l'Arc..
Ile Grassv, rivière de l'Arc .
Rivière Red Deer, 7 milles en

amont de la colline Hunter... .
Rivière Red Deer, 9 milles en

amýont de la colline Hunter.*...
Rivière Red Deer, 13 milles en1

amiyont de la colline Hunter...
Rivière Saskatchewan du Sud, 10

m.: en amont de Medicine-Hat.
Rivière Ssskatchewan du Sud. 10

m. en amont de Medecine-liat.
Stair, ni veau n

0 6, 320 pds. d ans le.
Stair, affleur. de la couche princ. .

Rivière à la Paix au Canyon du
Mt. des Roches .......... ...

Riv. au Pin, 5 milles ens aumont del
la bifurcation principale ...

Riv. au Pin, ruisseau du Charbon,
2ý m. à l'est de la bifurcation....

Riv. au Pin, ruisseau du Charbon,
ýjm. à l'est de la bifurcation.,

Rivière au Pin, crique du Canyon.
Rise. au Pin, bifurcation de l'est.
Rivière Smioky, 5 milles en aval

de la Petite Rivière Smoky....

l'-6" i

3'-S"

4'-6"

3'-6"

l'Al'

4'-0"

5' 01"

Quo-
tient

volatil
divisé.

2'14

2181

2'71

3'12
3'27

2*62

26

2'53

2'49

195

19

Humi-
dité.

7'02

4.37
6*52

6-50
11*36
10,82

j7'21

11*35

13'06

13'63

12'62

17-70

16*82
20'54

Matière Carbone
_olatile. fixe.

31-92

37.77

36'47

34*61
31 03

26*64
27*84

39,18

29*98

34.97
35,02

33'75

31*01

35'99

29*90

31,90
33-26
33'33

District de la rivière à la Paix.

01'-6" 6-40 2'10 21-54

2' 011 3.39 2'45 33'76

0'-6" 2*77 7'83 34'21

1-" 3132 1*39 23«11
-" 9"26 0'67 17'23

1'-0"l 3'01 1 70 43'76

0'" 2ý31 11,52 34,83

49 85

50*22

50-43
56«54

47*91

50-93

46'36

51-63

49 (00
47-15

44«17

39*11

42'81

48'56

45-98
41'15
41,58

71'63

48*69

52,09

31*38
77.34
50*10

49'46

Cendre. 1 Soufre.

18 83

6 .80

6'29

9*89

16 40
10'41

7'04

9-02

13,25

8.58

3'84

7.30

4'73 ...

15*10...

,5'87...

44'12...
4'76.
4.44.

4'18..

CHARBONS D'EDMONTON.

Contreforts, partie occidentale.

Haut de la rivière BeIly, partie
septentrionale, tp. 3, R. 27. V'-O" 2, 87 3'91 38'01 46'75 11-33..........11887

Ferme Indienne, Pincher Creek. 2'-O" 13'14 5*38 43-19 52-34 9'09..........11231
Quatre milles au sud de Pincher

Creek, p)rès de ce quýi précède .. .......... 310 6,26 31-96 53 05 8'73.... .... . .......
Riviere Crownest, près du haut-

Lundibrek...... .... ......... 3' O"l 3'10 3 27 32'53 44'38 19'n2..........1076t-
Rivière Crownest, près du bas.

Lundbr.ck .. .... ...... ....... 3'-O" 3*00 2'36 40'66 47-78 9120..........1223&v
Rivijère High wood, N de la bîfur-

cation, 5SmillEs en remontant.. 1' 6" 2198 6-12 31-92 49»88 12'08.........10764
Crique Juinpingpound (mn

oer> N.-O. ý sec. 19, tp. 25,
R.4, Odu5 . .... ............. 4-'" 1"98 5100 52,10 35,20 7'07......... .......

Valeur
calori-

fique en
B.T.U.

8964

11331

11129

10478'

9853

190-16

9259

11331



22 COITE SPECIAL DU SE1VAT

9-10 EDOUARD VII, A. 1910

CHARBONS D'EDMONTON Suite.
Contreforts, partie occidentale.

Localité.

Crique du Poisson (mine de Shaw)
Bec. 7, tp, 22, R. 3, O. du 5e....

Crique du Mouton, ine de Char.
bon, sec. 2, tp. 20, R. 3, O. du 51.

Riv. de l'Arc, près du crique de
Charbon, s. 2, tp. 27, R. 5, O. 51.

Crique du Charbon, riy. de l'Arc
affeurement de couche ." *"Rivière de l'Arc, mine de la ri-ý
vière de l'Arc, côté sud ...

Rivière Red Deer, 4 ruiiilesen avall
du crique William ...........

Couche du contour de la Monta-
gne Rocheuse, moyenne de 5-.

Sources des rivières Pembina et!
McLeod....................

Creek Wolf, tp. ù2, R. 15, O.
du 5.ý.....................

Rivière McLeod, traverse de
Jocks .... .. ........ .......

Rivière MeLeod, près du G.T.P.,
tp. 54 ....... ..... .........

Crique de la Prairie, rivière Atha-
haska, bras de la crique du
charbon, moyenne de 3 ...

Crique de la Prairie, rivière Atha-
baska, bras de la crique au
Charbon, moyenne de 3 ....

Rivière Athabadka, 20 milles en

amont de la rivière M ..
Rivière Athabaska, 29 miCles uný

amont de la rivière McLeod,
couche inférieure. .........

Rivière de l'Arc, coude dii Fer li
Cheval ...... »...... .... ....

Rivière de l'Arc, coude dii Fer à
Cheval .. .......... ........

Traversie des Pieds Noirs, rivière
de l'Arc, dans une coulée à 6-ý
mil les à l'est de la traverse du
côté sud de la couche, 1 pied de
schiste, près du sommet.

Rivière de l'Arc, 4 milles en aval
de la traverse des Pieds Noirs.

Crique Crowfoot, 4 milles de la
rivière de l'Arc .. ...... .....

Crique Crowfoot, couche supé-
rieure p rés de la mine ....

Crique Crowfoot, fond du puits à
la mine ........... ........

Rivière Red Deer, 2 milles en aval
de la rivière Rosebud .......

Rivière Red Deer, confluent de
la rivière Rosebud ..... »ý.....

Rivière Red Desr, 4 milles en aval
du criqueTail,. *............

Rivière RdDeer, 12 milles en
amont du cri'que Tail . ...

Crique Kneehill s....... .......
Crique Kneehills, R. 23, O du 4'.
Crique Meeting, 2 milles de la

rivière Btile .... ..........
Crique aux Reufs, rivière Saskat-

chean du Nord ............
Rivière Saskatchewan du Nord,

couche Ross, Edmonton.

Puis- Quo-
3ance de tient

la volatil
couche, divisé.

2'--0"

24'-V"

3'0"

3.54

2-90

2*78

3.09

2'50

3'48

2132

2'13

2133

2-79

2«21

2'32

Humi-
dité.

3'76

4.93

4»41

4.97

7-44

4'32

8'57

10 '21

9.47

11'47

10«58

Matière Carbone
volatile, fixé.

29'37

36 '90

33.55

49,32

36*87

36 56

33.43

40'39

38*17

39'24

33 '25

31 54i

32 09

22'79

56*37

54-50

53'40

46'21

48*27

54*05

46'02

56-49

46*74

43'52

4S'25

43»10

45'07

47'79

50-19

Partie de la for-matioen.

4'-4"

4' 6"

4' 6"

11

13*67

11,13

11-91

10'72

11*25

13 -20

10,35

14'20

13-08

10-02

7*66
13-28

9.96

11,68

11,91

il1*47

37-16

38'-75

33-25

32'63

35-59

33'80

34-40

34*22

34'50

32"11i

25-90
36'39
34-89

35'82

36'39

36*12

40*50

40'93

51'57

42'72

47-24

48'-10

39-61

47' 91

48'34

4519

34.53
43 84
46 57

49*88

45"04

48'57

8 -67

9119

8'-27

13-93

5'-92

31-90

15,-6-I

3 -67

4>-08

12,68

31-91
6*91
8.68

6*62

6-66

3'84

Cendre. Soufre.

5-96 ...

6-91...

1531.

7*85. ..

5'14 017

18-91 0.38

7.29 0-32

810 ...

6ý44 ...

Valeur
calori-

fique en
B.T.IT.

10579

10007

9763

9956

.... 9625



RESSOURCES MINERALES DU CANADA

ANNEXE No 1
CHARBONS D'EDMONSTON-Suite.

Partie de la formation-Suite.

Quis- 2_ umi- Matière Carbone Vale-

sance de tet dité. volatile. fixé. Cendre. Soufre. -
Localité, laovolat. fiqueen

couchediviUé

Rivière Saskatchewanl du Nord, 1-0 3-9 5-7 27 3

Edmonton ....... ....... ...... 0 2,26 10 3*7 507 25.....32

Rivière Saskatchewan du Nord, 92
Grosse Couche ............... 6- " 2-12 14-78 30-48 48,67 6» 07 .......... 92

Rivièreaskatchewan, du Nord, 2-I1-8 3ýl 4U6 5'0 ......Rivière Towtiuow. tp, 63 ....... ....... 161 1945 3434 41 86 43
Rivière Pembîna, tp. 52, R. 7, O.

du 5 ..... ..... 2-04 10897 M346 51'70 3*97........

Rivière Pembîna, sec. 27 et 282 1 14 38 76 3*00
tp. 53, R. 7, 0 du 5. :--....... 20 45 18 76

Rivière Pembmna. sec. 33, tp. 53, 801
RF.,7, 0. du 51 .........- -....... 1'0 1 12-93 31-96 45«11 10100) .....

Riviere Pembina, sec. 33, tp. 53,
.7,O. duSo...........13'-0" 2-13 13'78 32,04 47'35 6186 .... ....

Rivière Pembina, à l'ancien tracé
du C.P.R. ..... ........ ....... 6'-0" 2118 13ý07 32-03 4756 7V34.............

Collines de l'Ouest et du Cyprès,
crique de la Loge ............. 4 _1 1,61 16,37 5 37 23 10'82......... ........

CHARBONS LARAMIE

Etendlues de Saskatchewan.

Mont Wood, lre coll.laplushaute 8' 0" 1149 18-61 39-11 37-57 4'71......... ......

Mont Wood, ire coll. la plusbasse 5' O", 1-93 12-26 41 51 43,07 3116......... .......

Mont Wood, près du 30mrdien,110 151 3'7 462 .9.........
moyenne de 2...... ».......... Mince. 10 15 47 46 6........

Mont Wood, plateau du Foin. -.. 6 -0" 1-72 13'73 38,91 38.54 8182..........

Mont Wood, rivière du Peuplier,
à la f rontière, moyenne de 2.. 18' 0" 1-49 14,46 43'90 32'66 3'97......... .....

Gros crique Muddy, àla fronitière. 4'-0" 1-31 15 '51 51,33 28*44 4'72......... ........
5'-0" 1 31 16-28 50*26 29»18 4,2b

'-" 1-30 15-20 51ý27 27'61 5192...... ........

couche inférieuire ........... 127 18*74 46 19 30'04 5.03...........

Collines de la Poussière, fronti-
cule du milieu, couche infér. 6'-0" 1-87 15*50 35,96 44'78 3'76 ........

Rivière Souris, tp. 3, B. 15, ouest
du 2Oý...........-. ........... 1'46"x 2-15 13-85 go95 47.90 7-30 .... .. ,

Rivière Souris, conflueut du cri-
que Long, sommet.........6'-6" 1-28 17-97 47,32 30'10 4,61........ .......

... 1î_0"1 1-56 14,90 43*24 36'68 518........
:-Y's 1-38 12 67 53,90 28-01 6,42......... .... ..

3' 2", '70 13'94 41'92 38*35 5*79 .. __....

Rivière Souris, sec. 22, tp. 1, R.
8, ouest du 21............... 7'-0" -1-77 15-11 38-66 41-67 4.56......... ........

Rivière Souris, sec. 14, tp. 1, R.
8, ouest du 21_................. 7-0" 150 14*73 48'40 34'07 2*80........

Rivière Souris, côté N. 1 MIlle à 2-1
l'ouest du crique Short. ...... . 2 3" 176 12-07 46-28 38-90 2-75......... .. .....

Rivière Souris, mine de Suther- 1

Rivière Souris, près de la Roche
Percée .... ..... .... 1.30 20-29 31,41 31-35 16-C .. ....

Rivière Souris, forage de Selvyn, I
sec. 6, tp. 2, R. S ........ ..... 60" 1.68 17-78 32*70 41 17 8.35........ .....

Localités extérieures, horizon lion déterminé.

Charbon dc Drift, 7 mailles en aval
de Prince-Albert ....................... 232 10'12 3-8 42 ,3 ........

Cours d'eau indiquée comme se 2 289 345 2'2 .. ....
jetant dans le lac La Ponde... 5'-0" 1-76 132 287 35 22........

Rivière Sanders, rivière du Cy-
gne, Manitoba, couche fine. ý.............192 18,82 28-03 47-00 4-15 ...........

Fort Francis, rivière à la Pluie, 7 435 7"0....

charbon meuble ............. ........... 186 15-451 3370 4~5 74
Rivière Moose, Ont. , en aval du
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LISTE DES PARTICULIERS ET DES COMPAGNIES QUI SE SONT LIVRES
A L'EXTRACTION DU CHARBON DANS LES PROVINCES D'AL-

BERTA ET DE SASKATCHEWAN DURANT L'ANNEE 1907.

Avis.-La plus grande partie de ces renseignements sont compilés d'après un rap-port publié par le ministère de l'Intérieur et intitulé "Rapport relatif aux Terres àCharbon des province d'Alberta et de Saskatchewan 1907" signé H. H. Rowatt.
Les données relatives aux petits eKploiteurs non contenues dans ce rapport pro-

viennent du Rapport annuel du ministère des Travoux publics de la province d'Al-berta, 1906.

ALBERTA.

Le rendement total de charbon pour 1906 est porté à 1,385,000 tonnes-augmen-
tation de 7 p. c. sur 1905 et est divisé dans les catégories suivantes:

Lignites.. -.-.-.--................. 602,780 tonnes
Bitumineux.. .. . .. ........... 546,623
Anthracite....-....•.•.••...... .... . 235,597 "
Charbon pour la fabrication du coke. . ........ 103,936
Coke fabriqué. . -.-.-.-.--..-... 69,844 "
On évalue le rendement de 1907 à 1,800,000 tonnes.

International Coal and Coke Co. de Coleman.
Exploitant à Coleman. Capacité 1,600 tonnes par jour. Cent soixante-dixfours a coke. Rendement, charbon à générateurs vendu au chemin de fer Canadiendu Pacifique; coke aux smelters de la région de la frontière.
Exploitant à Lundbreck. Mine à peu près prête à expédier. Charbon pour,usages domestique&

Canadian Americ-an Coal and Coke Co., de Frank.
Exploitant dans le township 7, rangs 8 et 4, à l'ouest du 5e méridien. Rende-ment 700 à 800 tonnes de charbon à générateurs par jour, placé au chemin de ferCanadien du Pacifique.

The West Canadian Collieries, Limited, de Blairmore.
Deux en exploitotion à Lille et à Bellevue. Rendement, 400 tonnes par jourchacune. A Lille sont installés des fours à coke belges. Le charbon est lavé auprocédé Lubrig.

Hillcrest Coal and Coke Company, de Hillcrest.
Rendement de la mine, à peu près 200 tonnes par jour.

The Leith Collieries, Limited, de Passburg.

Unq installation d'extraction s'établit sur leur propriété, township 7, rang 3ouest du 5e méridien.

Breckenridge and Lund Coal Company, Limited, de Lundbreck.
Exploitant dans le township 7, rang 2, ouesit du 5e méridien, produisant 200 ton-nes à peu près par jour. Charbon pour usages domestiques.
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Western Coal and Oil Consolidated, de Pincher Creek.

Terrains situés dans les townships 5 et 6, dei 5,e méridien. Travaux d'exploitotion
en cours.

Alberta Railway and Irrigation Company, Limited, de Lethbridge.
Cette compagnie possède 10,000 acres de terres dans le township 9, rang 21 et 22

à l'ouest du 4e méridien. Lé rendement est de 1,200 tonnes à peu près par jour, sur-
tout pour le marché local.

Diamond Coal Company, Limited, de Lethbridge (autrefois Bullwell Coal and Iron
Mines Company.)

Prospection dans le township 10, rang 21, ouest du 4e méridien, Nord de Leth-bridge, presque prête pour l'exploitation.

Canada West Coal and Coke Co., de Taber..

Nouvelle installation montée à Taber, pour augmenter le rendement juqu?à 1,000
tonnes par jour. Expéditions actuelles, 250 tonnes à peu près. Charbon pour lesusages domestiques.

Reliance Coal Mining Co., Limited, de Taber.

En exploitation dans le township 10, rang 16, ouest du 4e méridien. Près del'embranchement de Crows Nest du chemin de fer Canadien du Pacifique. Rende-
ment, 100 tonnes environ par jour. Charbon pour usages domestiques.

The Consolidated Coal Mining Company et The Domestic Coal Company, de Taber.
En exploitation dans le township 10, rang 17, à l'ouest du 4e méridien.' Rende-ment 50 tonnes par jour à peu près dhacune.
Près de Medecine Hat, trois petites mines de charbon-,situées de sept à dix mil-les à l'ouest, sur la Saskatchewan-sont exploitées durant l'hiver.

Facific Coal Company, de Bankhead.

-Cette compagnie possède le bail de 5,600 acres de terrains houillers dans le Parcdes Montagnes Rocheuses, à l'ouest de Banff. Le rendement est de 1,000 tones par
jour et de 300 tonnes de briquettes, dimension de noix, faites avec de l'anthracite fin.

The Canadian Anthracite Co., de Canmore.

La mine est située à Canmore et est exploitée par PH. W. McNeill Mining Co.Elle produit 400 tonnes de charbon par jour. Le charbon fin est lavé et le rendement
total est employé par le C.P.R.

M M. P. Burns et Cie de Calgary.

Cette compagnie a acheté des terrains houillers sur le crique aux Moutons, town-
ship 18 et 19, rangs 6 et 7, à l'ouest du 5e méridien. Ses travaux de prospection sont
en cours.

Kneehill Coal Company, de Kneehill.

Cette compagnie exploite dans le township 29, rang 23, à l'ouest du 4e méridien
et produit cinquante tonnes Aar jour durant l'hiver. Pour l'usage domestique.

The Morinville Coal Company, de Morinville.

Exploitant à Morinville, vingt milles à peu près au nord d'Edmonton. Le ren-
dement est à peu près 300 tonnes par jour, livré au chemin de fer Canadian-Northern.
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The Alberta Coal Mining Company, Limited, d'Edmonton.

Cette compagnie se livre à l'exploitation d'un terrain dans le township 55, rang

25, à l'ouest du 4e méridien.

Standard Coal Company, Limited, d'Edmonton.

La mine de la compagnie est sur le lot de Rivière n° 22 de l'établissement d'Ed-

monton. Rendement, 100 tonnes par jour, pour le marché domestique.

The Parkdale Goal Company, d'Edmonton.

Produisant à peu près 40 tonnes par jour, à sa mine, lot de Rivière n° 24, établis-
sement d'Edmonton. Charbon pour usage domestique.

Saskatchewan Coal Company, d'Edm'onton.

Exploitant su.r le lot de Rivière n° 28 de l'établissement d'Edmonton. Rende-

ment de vingt tonnes à peu près par jour.

The Bremner Milner Goal Company, d'Edmonton.

Extrayant trente tonnes à peu près par jour de sa mine du lot n° 42 de l'Etablis-

sement d'Edmonton.

M. Wm Humberston d'Edmonton.

Exploitant sur le lot de Rivière n° 12 de l'établissement d'Edmonton et produi-
sant trente tonnes à peu près par jour.

The Strathcona Cal Company, Limited, de Strathcona.

Exploitant sur le lot de Rivière n° 7, établissement d'Edmonton et donnant 100
tonnes par jour à peu près. Charbon pour usage domestique.

The Edmonton Coal Company, Limited, d'Edmonton.

Exploitant sur la section 18, township 53, rang 23 à l'ouest du 4e méridien, avec

un rendement de cinquante tonnes par jour.

MM. Fraser et Freeman de Clover Bar.

Exploitant sur la section 5, township 53, rang 23, à l'ouest du 4e méridien. Ren-

dement, trente tonnes à peu près par jour.

The Miner Coal Company, d'Edmonton.

Exploitant sur la section 7, township 53, rang 23, à l'ouest du 4e méridien en don-

lant trente tonnes à peu près par jour.

MM. Jialy et Lindsay de Clover Bar.

Exploitant sur la section 7, township 53, rang 23 à l'ouest de 4e méridien et don-

nant à peu près trente tonnes pour usages domestiques. -
Il y a dans la province beaucoup d'autres exploiteurs qui ne figurent probablement

pas sur la liste qui précède et nous pouvons citer les noms suivants empruntés au rap-

port des Travaux publics de 1906:-

Mine Sturgeon, à Namao, exploitée par C. S. Carnegie.
Mine Big Island à Strathcona, exploitée par la Wetaskiwin Coal Co.

Mine White Star à Stratheona, exploitée par MM. M,ackenzie et Blain.

Mine Black Diamond à Lineham, par Cooper et McPherson.
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Mine Crockford, à Medicine Hat, par Crockford Bros.
Mine Galbraith à Calgary, par R. J. Galbraith.
Mine Crowfoot à Gleichen exploitée par les sauvages Blackfoot.
Mine Banner à Namao, exploitée par-Waton Bros.
Threehills, plusieu.rs petits exploiteurs sur le crique Threehills.

ý5ASKAT0HEWAN.

Le rendement total des mines en Saskatchewan pour l'année terminée en mars
1907 a été de 150,000 tonnes à peu près. La plus grande partie venait des mines près
de la rivière Souris.

Western Dominion Collieries, Limited, de Taylorton.

Exploitant dans le township 2. rang 6, à l'ouest du 2e méridien. Le rendement
est de 800 tonnes à peu près par jour durant l'hiver et de 200 tonnes durant l'été.

The Manitoba and Saskatchewan Coal Company, de Bienfait.

Exploitant près de Bienfait et nouvellement outillée, prête à donner un rende-
ment plus élevé que les 100 tonnes qu'elle produit actuellement par jour.

The Eureka Coal and Brick Company, d'Estevan.

Exploitant dans le township 2, rang 6, à l'ouest de 2e méridien. Rendement 100
tonnes à peu près par jour.

The Roche Percée Coal Mining Company, de Roche Percée.

Exploitée dans ce voisinage avec un rendement de 150 tonnes à peu près par jour.
Dix autres petites mines marchent généralement l'hiver dans le voisinage des

mines Estevan et Souris, avec un rendement évalué à 200 tonnes par jour durant cette
période.

Q. Quelqu'une de ces analyses a-t-elle été faite par le département ici?
R. Un certain nombre. On les trouvera aussi à la page 55 (le mon rapport, sur

les terrains carbonifères du Manitoba, de la Saskatchewan, d'Alberta et de l'est de la
Colombie-Anglaise.

M. BnocK.-L.es premières analyses sont celles d'échantillons de charbon du
Kootenay, qui sont de qualité supérieure-l'anthracite et la houille bitumineuse.

Q. Naturellement, les analyses du département sont faites sur la houille même
et non pas sur d'autres matières, comme Ie goudron, l'ammoniaque, etc.?

R. Non, nous enlevons l'humidité et faisons le pesage, ensuite le gaz et faisons
de nouveau le pesage.

Q. Vaudrait-il la peine de demander au ministère des mines de faire l'analyse de
ces divers légnites, en vue d'établir quelle quantité ils contiennent de nitrogène, de
sulfate d'ammoniaque et de produits secondaires, plus spécialement de sulfate d'ammo-
niaque, parce que bientôt viendra le jour où il faudra du nitrogène dans la région des
prairies pour la croissance du blé. Cet agent manque et le sol est épuisé dans cer-
taines parties. Il erait important de s'assurer si le schiste pourrait être une source
d'approvisionnement de nitrogène pour la culture?

R. Nous pourrions vous donner quelques analyses dans lesquelles vous trouveriez
le nitrogène, mais je croirais que le sulfate d'ammoniaque est presque produit secon-
daire. On pourrait tenter l'expérience.

M. BROCK.-Je pense qu'il serait préférable de faire la demande au docteur Hannel
directement.

Docteur DowmIa.-C'est dans l'ordre d'autres recherches qu'il entreprend.
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Le PRÉsIENT.-Prenez votre rapport,-personne ne le voit jamais.

Docteur BROCK.-Cette édition a été assez libéralement distribuée. Elle n'a été
distribuée qu'en novembre dernier, à un grand nombre d'exemplaies et elle est main-
tenant presque complètement épuisée.

Le PaÉsIDENT.-Je parle de rapports en général, qui n'arrivent pas au public;
mais si l'attention publique pouvait être attirée chaque année sur vos rapports par un
comité de cette Chambre, ils auraient une plus grande circulation. J'ai l'idée que le
p,ays sera de jour en jour plus recherché pour ses minéraux; les rapports devraient
être imprimés sous forme de brochures, distribués en grand nombre, et le parlement
pourrait demander à ses experts de condenser les renseignements pour les distribuer
au public.

Docteur BROCK.-La distribution de ces renseignements est très difficile. Il est
à peu près impossible de mettre nos rapports dans les mains de tous ceux qui pour-
raient y prendre intérêt. Nous faisons ce que nous pouvons à cet égard. Nous ex-
pédions un grand nombre d'exemplaires du rapport sur tout district en particulier à
des personnes qui ont intérêt à le distribuer. Par exemple, nous avons envoyé quel-
ques centaines d'exemplaires du présent rapport au gouvernement provincial à Edmon-
ton, lui demandant d'aider à la distribution. Nous annonçons les publications dans
le Mining Journal. Nous sortons un bulletin donnant la nature des rapports publiés,
et nous envoyons ce bulletin aux principaux journaux du pays, ainsi qu'aux personnes
qui ont demandé d'inscrire leurs noms sur notre liste, Un grand nombre de journaux
ont publié ces bulletins à titre de nouvelles: cela fait connaître au public ce qui a été
publié et comment les renseignements ont été obtenus. Nous expédions des exem-
plaires aux divers recorders miniers des districts auxquels s'appliquent nos rapports,
ainsi qu'aux recorders miniers des districts avoisinants, pour les faire parvenir au
public; mais, malgré tout, un grand nombre de personnes n'en apprennent rien. Le
tavail d un comité comme celui-ci sert beaucoup pour rendre les faits publics.

Par l'honorable M. Comeau:

Q. Le lignite d'Alberta peut-il être extrait aussi aisément que d'autre houille?
R Quelquefois, mais le boisage est plus dispendieux. On le trouve dans des en-

droits oil il y a très peu de bois.
Q. Quelle est la différence de la valeur marchande entre le lignite et une houille

de bonne qualité?

R. A Edmonton, le lignite se vend $3 à $3.50 la tonne, livré sur la rue, tandis que
la houille de Lethbridge, qui est bitumineuse, se vend $8.

Le PRÉSIDENT.-Je désirerais attirer votre attention, Dr Brock, sur le témoignage
rendu devant ce comité à sa dernière séance. M. Von Hammerstein était témoin, et
il nous a donné beaucoup le renseignements sur les sables goudronneux de la région
d'Athabaska.

M. BRoci.-Les roches sus-jacentes s'amincissent dans la direction de l'est et
du nord. Vous.avez la plus grande épaisseur vers la ligne d'Edmonton, Calgary et
McLeod, longitude 114, entre les 49e et 54e parallèles, où se trouve la plus grande
épaisseur à peu près du système crétacé et quelques roches tertiaires.

Q. Dans les montagnes Rocheuses ?
R. Non, à l'est des montagnes Rocheuses.
Q. Dans les Foot Hills ?
R. A 1 est des Foot Hills. En arrivant dans les Foot Hills, on constate que les

couches ont subi une flexure, des roches ont été attaquées par évasion, et en entrant
dans les montagnes, où atteint les formations intérieures. En allant d'Edmonton
vers le nord, on passe successivement des nombres supérieurs aux nombres inférieurs.
et en descendant dans la rivière Athabaska, on quitte complètement la roche crétacée
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pour entrer dans le terrain dévonien sous-jacent. La rivière a une grande vallée ; la
formation dévonienne est exposée et l'on trouve encore les roches crétacées sur une
certaine distance en descendant la rivière. La roche crétacée inférieure est un grès
qu'on appelle grès de Dakota, et le long de la rivière Athabaska, les affleurements de
cette roche sont imprégnés de goudron dans une proportion de 12 à 13 pour cent.
C'est ce qu'on appelle les sables goudronnés. Ces sables sont très étendus. Naturel-
lement, ils n'ont pas été explorés à fond, mais M. McConnell a fait une estimation-

Q. Serait-ce la région au sujet de laquelle M. Von Hammerstein à rendu témoi-
gnage devant ce comité, à la dernière séance?

R. Il parlait probablement des endroits où il a fait des sondages. L'estimation
de M. McConnell comprend une étendue de 1,000 milles carrés contenant environ 28
milles cubes de sable goudronneux et, à douze pour cent, cette estimation donnerait
six milles et demi de goudron. Ce goudron, en toute probabilité, représente le pétrole
contenu dans le grès du Dakota, qui s'est échappé le long du bord exposé et a perdu ses
constituants plus volatiles laissant la base du goudron. Ce procédé aurait pour objet
de former les roches, et je ne pense pas que tout le pétrole contenu dans le gré du
Dakota se soit échappé à la surface. L'effet serait naturellement de fermer les pas-
sages le long des bords exposés et de prévenir d'autres fuites. Les sources de pétrole
ou de goudron dont on parle résultent, dans bien des cas je pense, du fait que le gou-
dron chauffe devient mou, que la matière plus volatile devient fluide et s'écoule au
dehors. M. Von Hammerstein a fait des sondages dans le bas de, l'Athabaska, au-delà
du Fort-McMurray, au-dessous des sables goudronneux dans la pierre calcaire dévon-
nienne. Il est très possible, en fait parfaitement probable, que le pétrole a originaire-
ment monté à travers le dévonien. D'après McConnell, les roches d-voniennes, dans
toute la vallée de la Mackenzie, sont presque partout plus ou moins pétrolifères, et
sur de grandes étendues elles donnent des indications pleines de promesses de la pré-
sence du pétrole. Mais les nombreux points de füiite se trouvent au-dessus de la cou-
che dévonienne dans la partie nord de la Mackenzie, et la quantité considérable d'huile
qui s'est échappée, comme l'indique le volume des sables goudronneux, fait douter si le
système dévonien a gardé suffisamment d'huile pour les fins du commerce. On ne
peut l'établir que par des sondages. A la lumière des connaissances actuelles, la for-
mation que nous considérons la plus favorable à 1 examen est le grès du, Dakota. Il y a
quelques années, la Commission géologique a tenté de prouver l'existepee du pétrole.
Elle a creusé un puits aux rapides Pélican, sur la rivière Athabaska, à quelque dis-
tance en arrière du bord exposé du grès du Dakota. L'idée naturellement, était de
choisir un endroit assez couvert pour prévenir la fuite du pétrole à la surface. A
cette distance en arrière, il y avait une couverture d'environ 800 pieds au-dessus du
grès du Dakota. Le puits atteignit le sommet de la couche de grès, mais on ne put
creuser davantage à cause de l'échappement du gaz. On trouva un peu d'huile,
mais l'échappement du gaz la gelait sur les outils et il fut impossible d'aller plus
loin. Les travaux furent arrêtés à l'automne et on laissa le gaz s échapper pendant un
an, espérant abaisser la pression. A la reprise des travaux, on put aller vingt-cinq
pieds plus bas et on fut arrêté de nouveau par un fort jet de gaz. L'outillage était
insuffisant; il était alors plus difficile qu'aujourd'hui de transporter quoi que ce soit
dans cette partie du pays. Un trou fut aussi percé à Atrabaska Landing. On des-
cendit jusqu'à 1,700 pieds sans pouvoir atteindre le grès du Dakota, de sorte que ce
forage ne prouva rien. Un autre puits fut essayé à Victoria, à l'est d'Edmonton,
sur la rivière Saskatchewan: on creuse jusqu'à 1,800 pieds, sans arriver au sommet
de la couche de grès du Dakota. Naturellement, la couverture s'amincit en allant
vers l'est. A plusieurs autres endroits dans l'Alberta, comme sur la rivière Clearwater,
la rivière La Paix, le lac aux Œufs, on trouve aussi des sables goudronneux; les sables
près de la surface sont imprégnés, comme s'il y avait eu fracture et que l'huile se
soit portée à la surface. Il y a aussi des preuves de la présence de l'huile dans la
partie sud-ouest de i Alberta, où les formations ont été brisés et des roches infé-
rieures portées à la surface. Il y a quelques suintements et plusieurs compagnies
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font des recherches pour s'assurer s'il y a dans ces localités assez d'huile pour appro-
visionner le mardhé. Il y a, près du lac Waterton, du schiste qui contient une bonne
proportion d'huile. Il serait possible de creuser un grand nombre de trous peu pro-
fonds au moyen de torpilles pour en faire des réservoirs qui égoutteraient les terrains
schisteux avoisinants et fourniraient de l'huile au commerce. Le point incertain au
sujet de l'approvisionnement d'huile pour le commerce, c'est qu'il y a beaucoup de
failles dans cette région et que l'huile que pouvaient contenir les roches s'est échap-
pée. Un peu à l'est sur les plaines, comme à Pineher, il semble y avoir des arêtes
anticlinales qui traversent la région dans la direction du nord-ouest et sur les côtés
desquelles il y aurait un point favorable pour la recherche de l'huile; mais les for-
mations crétacées sus-jacentes sont très épaisses, il faudrait creuer à une grande pro-
fondeur et le forage de ces roches est très difficile. L'idée de la Commission à l'égard
de la recherche de l'huile dans l'Alberta était de choisir une localité dans le nord,
comme Pélican, où la couverture est moins épaisse, de chercher de grands réservoir
,d'huile, d'apprendre quelque chose de leur distribution, de travailler en arrière dans
la direction du sud, ou la couverture et plus épaisse et où les travaux sont plus dis-
pendieux.

Q. A-t-on fait des analyses de ce sable goudronneux?--R. Oui.
Q. Au ministère ?-R. Oui.
Q. M. Von Hammerstein nous a dit que c'était un secret et qu'il ne le ferait pas

connaître?-R. Les sables goudronneux ont été examinés par la commission et elle a
fait rapport; des échantillons ont été rapportés de cette partie du pays, examinés en
1882 en encore en 1888. Je ne me rappelle pas à l'instant si l'examen a été complet,
mais il n'y a pas de secret à ce sujet. Nous avons des échantillons et si nous n'avons
pas une analyse complète, il est facile d'en faire une. La présence du gaz sur une
si grande étendue et la preuve de l'existence de l'huile au nord et au sud fait naturel-
lement croire qu il y a des terrains pétrolifères dans l'Alberta. Je considère que
l'Alberta donne de bonnes espérances sous ce rapport. La plupart des puits creusés
pour le gaz dans l'Alberta ne sont pas assez profonds pour donner des indications cer-
taines au sujet de l'huile. Je ne parle pas des puits dans l'Alberta-sud; mais dans
le reste de la province, je ne connais pas un seul puits que l'on ait cruesé assez pro-
fondément pour établir s'il existe de l'huile. Je puis dire que, à Calgary, on a foré
deux puits à une profondeur d'environ 3,400 pieds sans arriver à Phorizon possible
du gaz et de l'huile, ce qui indique la grande épaisseur des roches sus-jacentes
dans cette localité. A Edmonton et à Calgary, il faut creuser à une très grande pro-
fondeur avant de pouvoir espérer de frapper un puits d'huile, s'il y en a.

Q. Le gouvernement fédéral, ou quelque gouvernement provincial, a-t-il pris des
mesures pour faire rechercher l'huile?-R. Non, pas depuis les expériences dont j'ai
parlé, faites par la commission géologique.

Q. Notre parlement a-t-il alloué un crédit pour faire le forage pour la recherche
de l'huile?-R. Un crédit a été voté pour aider une compagnie d'Edmonton à creuser
un puits, et un autre crédit pour aider la Calgary Natural Gas Company, de Calgary-
mais le gouvernement fédéral ne donne plus de bonus à cet effet.

Q. Il ne fait rien pour encourager l'industruie de l'huile?-R. Il ne fait rien
pour le forage, mais il donne une prime pour la production. Nous aimerions voir
creuser un puits dans la région de l'Athabaska, près de l'ancien puits, aux rapides
Pélican, mais le gouvernement ne juge pas qu'il soit à propos de le faire; de fait,
l'état actuel de lOuest, à mon avis, permet au capital privé de s'engager dans cette
industrie. Aý tout événement, si le chemin de fer est continué vers le nord depuis
Edmonton jusqu'à la rivière Athabaska, il n'y a pas de raison qui effipêche les compa-
gnies privées de tenter l'expérience.

Q. Y a-t-il d'autres minéraux?-R. On sait que l'on trouve du cuivre à l'est de
la rivière Copper Mine, du gypse dans la rivière la Paix, des sources d'eau salée près
de la rivière Athabaska, du minerai de fer en différentes localités; on a trouvé de l'or
sur plusieurs des barres le long de la rivière la Paix; on trouve aussi des pierres cal-
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caires, des sables siliceux, des argiles et autres substances métalliques. Les compa-
gnies d'huile de l'Ouest font beaucoup d'annonces. Il faut observer qu'elle sont des
compagnies de prospection; si elles font des opérations dans le voisinage d'Edmonton
ou de Calgary, ou dans cette section, les travaux de forage seront très dispendieux à
cause de l'épaisseur à creuser. On n'a pas encore creusé assez profondément.

Q. Où est Pincher Creek?-R. Un peu à l'ouest de Macleod. C'est dans ces en-
.virons, nous croyons, que se trouve l'arête anticlinale; ce serait un endroit considéré
favorable pour la recherche de l'huile. La seule difficulté est qu'il y a une grande épais-
seur de roche à percer. Il faudrait probablement creuser à une très grande profon-
deu.r; comme les premiers forages sont faits à titre d'expérience, les travaux seront
dispendieux. On parle de la région sud-ouest comme du district de Pincher-Creek.

Une partie du forage est pratiquée en dedans des limites de ce district.

Le comité s'est alors ajourné à l'appel du président.

SENAT.

OTTAWA, 11 mars 1910.

Le comité sur les Ressources minérales du Canada s'est réuni ce jour, à 10.30 du
matin, dans la chambre n° 7.

PRÉSENTS.-L'honorable M. Domville, président, les honorables messieurs Comeau,
Watson et Wood.

M. DOWLING a comparu devant le comité.

Le PRÉSIDENT.-Avez-vous quelques renseignements pouvant indiquer qu'il y a
dans le Nord-Ouest des terrains schisteux autre que les formations contenant du gou-
dron. dont il a déjà été question?

M. DOWLNo.-Les schistes qui forment un dépôt si considérable sur les plaines
de l'Ouest sont, en général, des sédiments d'eau boueuse de mer qui ne contiennent
qu'une petite quantité de résidu de vie animale ou, végétale. Il y a cependant, vers le
centre de cette série de schiste, un lit ou une formation de certaine épaisseur où l'on
trouve plus de traces de vie marine. Par endroits, ces schistes contiennent des résidus
de poissons et de coquillages.' De menus animaux, tels que les'foraminés sont très
abondants, et les carbures d'hydrogène, évidemment dérivés de ces formes animales,
constituent près de quinze pour cent de la masse; ces schistes sont considérés comme
pétrolifères. Si cette proportion pouvait être extraite comme huile, elle donnerait
environ 30 gallons impériaux par tonne. Les parties plus riches donneraient cette
quantité, mais la moyenne serait beaucoup moindre.

Q. Pensez-vous qu'on trouverait là du sulfate d'ammoniaque?
R. On en a tiré un peu d'échantillons non spécialement choisis, et il est très

possible que l'on pourrait obtenir de meilleurs résultats dans les parties plus riches.
Q. Qelle serait l'étendue?
R. Ce schiste est très répandu, mais il est généralement couvert de couches épais-

ses et on pourrait extraire ce sulfate le long de son affleurement à l'extrémité orien-
tale de l'escarpement qui forme le plateau dans la frontière occidentale du Manitoba;
c'est-à-dire le long de l'extrémité des montagnes Pembina, Riding, Dueta, Porcupine
et Pasquia. L'affleurement de cette couche tourne alors à l'ouest vers la rivière Atha-
baska. En certains endroits, il y a des couches de schiste qui indiquent une épais-
eeur d'environ deux cents pieds et une grande partie parait être bitumineuse. Dans
la partie sud du Manitoba, au sud-est de la rivière, sur la rivière Pembina, on a fait
des forages pour l'huile dans ces couches de schiste, mais on n'en a obtenu que par dis-
tillation. Il y a quatre ans on a expédié de cette localité à la Commission des échan-
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tillons de roches forées de part en part ainsi qu'un échantillon de l'huile distillée de la
vase extraite du trou foré. Dans la partie nord de l'affleurement de ces couches de
schiste, M. MeInnes, de la Commission, à examiné des roches sur le penchant sep-
tentrional des montagnes Parquia.*

Depuis la publication de ce rapport, on a examiné spécialement des schistes pé-
trolifères, y compris un échantillon reçu récemment de la même localité. Cet
échantillon n'a pas été choisi spécialement pour ces propriétés, et pour cette raison
les résultats sont minces. Le nitrogène qu'il contient est indiqué par l'extraction de
22.5 lbs. de sulfate d'ammoniaque et 7 gallons impériaux d'huile brute par tonne.

Les échantillons venus du lac Gièen, situé plus à l'ouest, font voir que ces oches
existent à cet ëndroit, mais on ne sait pas si elles contiennent de l'huile,

Q. Avez-vous une idée de l'épaisseur de cette couche de schiste?
R. Elle a une épaisseur d'environ deux cents pieds au Manitoba, et peut-être

d'avantage plus à l'ouest.
Q. Je suppose que vous avez lu dans le dernier numéro du Manchester Guardian

que le gouvernement britannique a donné une forte commande pour l'huile qui doit
être employée dans la marine; l'on porte cette commande à deux cent vingt-cinq
mille tonnes environ. En supposant que l'on exploite ce schiste au Nord-Ouest, quelle
distance faudrait-il parcourir pour transporter le minerai jusqu'à la côte du Pacifi-
que? Si nous devons avoir une marine, ou même coopérer sur la côte du Pacifique, il
y faudra de l'huile, si l'on doit adopter ce combustible. Cet endroit serait-il facile
d'accès par toute ligne de chemin de fer, et quel serait le transport probable jusqu'à
Vancouver ?

R. Il ne serait pas difficile d'avoir accès aux mines par chemin de fer; mais si
l'on trouve de l'huile dans l'Alberta, on n'en fera pas l'exploitation pour ce marché.

La distance depuis les mines du Manitoba, jusqu'à la côte du Pacifique serait
approximativement de mille milles; la baie d'ludson serait l'endroit le plus proche
sujet à la marée.

L'honorable M. WATSON.-Je propose, appuyé par l'honorable M. Wood, que le
comité recommande pour la distribution, l'impression de deux mille exemplaires de
son rapport.

La motion a été adoptée.

Le comité s'est ajourné, à l'appel du président.

* Rap. Som. de la Com. Géol. Can., 1907.
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SCHISTES BITUMINEUX DES PROVINCES MARITIMES

PA&n R W. ELLis, L.L.B., F.R.S.C., COMMISSION GýoLOGIQUE DU CANADA, OTTAWA.

A l'exception de courtes mentions occasionnelles faites aux schistes bitumineux
d'Ecosse dans plusieurs journaux scientifiques, il faut dire que les canadiens ont une
connaissance très limitée de cette grande industrie, manque de connaissance très
regrettable si l'on considère que les Provinces maritimes du Dominion spécialement,
contiennent des dépôts considérables de schistes très riches et de grande valeur qui,
d'après l'épreuve faite sur une grande échelle, surpassent de beaucoup ceux d'Ecosse;
ils sont faciles d'accès par chemin de fer et par eau et ne requièrent, apparemment,
que l'organisation du capital et de l'énergie pour établir une indutrie qui, sous une
direction convenable, deviendrait l'une des industries minérales les plus avantageuses
du Canada.

L'industrie du schiste d'Ecosse a été commencée il y a près de soixante ans dans le
district situé à quelque milles à l'ouest d'Edimbourg. Vers 1850, la découverte d'une
source de pétrole se reliant à une couche de houille poussa à faire des essais de fabri-
cation d'huile d'éclairage par le raffinage, et la présence du pétrole avec la houille
porta de plus à en inférer que les lits de houille et d'huile étaient associés de quel-
que manière; de sorte que, après épuisement de la petite quantité d'huile naturelle,
on s'appliqua à distiller l'huile brute de la houille, même avec un succès satisfaisant.
La découverte du minerai particulier à Torbane-Hill, qii, après examen, fut trouvé
très riche en hydrocarbures, rendant de 120 à 130 gallons d'huile brute par tonne,
donna une nouvelle impulsion à l'industrie. Le lit du minerai de Torbane-Hill fut
exploité pendant environ douze ans, ou jusqu'à 1862, lorsqu'il fut épuisé, ayant été
travaillé jusqu'à une profondeur d'environ trois pouces. L'attention fut alors dirigée
vers les schistes mêmes. On trouva des schistes bitumineux en couches superposées con-
tenant des sédements gris, noirs, rouges ou bruns comprenant des marnes, pierres cal-
caires, grès, etc. On trouva en tout dix ou douze lits de schistes bitumineux dans une
épaisseur d'un peu plus de 3,000 pieds. On a commencé la distillation de ces schistes
lorsque le minerai de Torbane-Hill fut épuisé. Peu importante en premier lieu, après
des hauts et des bas qui se sont continués jusqu'à ce jour, l'extraction de l'huile brute,
du sulfate d'ammoniaque et de leurs divers produits dérivés est maintenant l'une des
principales industries de l'Ecosse. La production annuelle de l'huile brute en Écosse,
par les schistes seuls, est de plus de 62,000,000 gallons, celle du sulfate d'aummo-
niaque de plus de 50,000 tonnes et celle de paraffine, de plus de 22,000 tonnes. La
quantité de s chiste minée annuellement depuis quelques années est de plus de 2J mil-
lions de tonnes. On voit donc de suite que cette entreprise, commencée d'une manière
comparativement insignifiante, a, par suite d'économie, de persévérance et de direc-
tion intelligente de la part de quelques capitalistes écossais, a atteint des proportions
très considérables.

L'industrie, comme on peut bien se l'imaginer, a passé par bien des phases, quel-
ques-unes de dépression, les autres de succès. La concurrence de la part des pays
étrangers a été vive, non seulement aux Etas-Unis, mais en Russie et ailleurs, où les
huiles brutes s'obtenaient plus facilement et à meilleur marché par le forage que par
la manipulation des schistes dans les mines; cependant, avec les progrès continuels
apportés dans le procédé de distillation, le traitement subséquent des huiles brutes et
l'utilisation des divers produits dérivés, le succès a éventuellement couronné les efforts;

1-S-3
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l'industrie des schistes bitumineux en Eoosse a été pendant quelques années exercée sur
une base parfaitement satisfaisante et a donné de bons rapports sur le capital versé.
On peut cependant dire que, des nombreuses compagnies engagées dans l'exploitation
des schistes bitumineux, comptant plus d'une centaine, la plupart ont depuis long-
temps cessé leurs opérations, les unes par suite de faillite, d'autres par suite d'absorp-
tion par des compagnies plus fortes, de sorte qu'il n'y en a plus aujourd'hui que sept
exerçant cette industrie; et sur ce nombre, quatre seulement sont parfaitement outil-
lées, les autres ne produisant que l'huile brute et le sulfate d'ammoniaque. Malgré
cette diminution du nombre des personnes qui s'occupent de cc commerce, on peut
déclarer que la production do l'huile brutc, du sulfatc d'ammoniaque et des produits
dérivés indique une augmentation manifeste chaque année subséquente, grâce aux
grandes améliorations apportées dans le mode de travail, à la perfection du matériel,
à la meilleure organisation, etc. Bien que, pendant longtemps, les profits dans cette
industrie aient été très incertains et que, souvent, le manufacturier n'ait absolument
rien reçu de son travail, les dividendes pendant les quelques dernières années ont été
très satisfaisants; ceux des quatre compagnies de raffinerie pour l'an dernier ont été
de 7, 15, 17J et 50 pour 100. Pour démontrer aussi le développement de l'industrie,
je dirai que les gages payés annuellement sont d'environ 3J millions de dollars, les
hommes employés au nombre de 8,300 environ, y compris près de 4,000 mineurs.

Vers la cessation de l'exploitation du minerai de Torbane-Hill, on découvrit un
minerai très similaire, nommé stellarite, sur la propriété de l'Arcadia Coal Company,
à l'endroit maintenant nommé Stellarton. Le nom de la ville a été tiré de celui du
minerai qui y a été trouvé en 1859. Ce lit de houille et de schiste a été découvert en
dessous de la veine McGregor, et il est divisée en trois parties, comme suit:-

Houille bitumineuse.. .. .. 1................ pd. 4 pes.
Houille pétrolifère Stellar.. .. .. 1............ pd. 10 pes.
Schiste bitumineux.. .. ................ 1 pd. 10 pes.

5 pds. 00 pes.

La houille pétrolifère stellar ressemble beaucoup au minerai Torbane-Hill
d'Ecosse, que l'on trouve aussi près de la base des couches de houille dans ce pays.
Le rendement d'huile est beaucoup le même dans les deux cas, celui du minerai
d'Ecosse étant de 90 à 130 gallons par tonne, celui du stellarite de 125 à 180 gallons
pour une partie du lit, et de 90 à 130 gallons pour d'autres parties, tandis que des
échantillons choisis ont donné près de 200 gallons. Une couche semblable serait con-
sidérée une bonanza de l'industrie en Ecosse, puisque la torbanite n'a été travaillée
que jusqu'à une profondeur de quelques pouces avant d'être finalement abandonnée.
Ce qui se rapproche le plus de ce minerai dans le Nouveau-Brunswick est la veine
d'albertite, trouvée dans le comté d'Albert, laquelle, par analyse, a donné 100 gallons
d'huile brute par tonne; mai ce minerai s'est présenté en veines et non en lits, cpmme
les schistes bitumineux de l'Ecosse et du Nouveau-Brunswick ou de la Nouvelle-
Ecosse.

Le lit de stellarite a été travaillé pendant une couple d'années; il en a été tiré
environ 4,000 tonnes en tout; la majeure partie a été envoyée aux Etats-Unis pour
distillation ou pour mélange avec les houilles bitumineuses pour la fabrication du gaz.

Vers la même époque, plusieurs étendues de schiste bitumineux dans le Nouveau-
Brunswick ont été ouvertes. A Baltimore, comté d'Albert, on établit une cornue et
des alambics; on y employa plusieurs mille tonnes d'un schiste riche, trouvé dans le
voisinage, pour produire de l'huile brute, laquelle fut rafinée et employée générale-
ment dans cette province et dans la Nouvelle-Ecosse. Le schiste extrait des mines
sur la rivière Memramcook, à Taylorville, fut expédié à Boston, aux distilleries cons-
ttùités en cette cité. La valeur de ce schiste pour la producton de l'huile a de suite-
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été reconnue, mais la découverte des puits d'huile du Canada-ouest et des Etats-Unis,
avec la production à bon marché du pétrole brut, a fait cesser l'industrie des schistes
tant à la Nouvelle-Ecosse qu'au Nouveau-Brunswick. L'outillage primitif à la nais-
sance de l'industrie n'a pas donné beaucoup de satisfaction lors des premiers essais.
La même chose s'est produite en Ecosse, et ce n'est que par l'amélioration continuelle
du matériel, l'exercice d'une stricte économie et la surveillance très attentive des opé-
rations que les promoteurs ont enfin obtenu le succès.

La découverte de la riche veine d'albertite, qui a été exploitée à grand profit pen-
dant près de trente ans, a permis de continuer le travail dans ces schistes jusqu'à ce
que la veine elle-même fut supposée épuisée. L'opération suivante, à la Nouvelle-
Ecosse et au Nouveau-Brunswick, fut la tentative de rechercher l'huile brute par le
forage. Il a été dépensé follement pour cèes travaux plusieurs milliers de dollars, vu
qu'il est bien établi que les schistes de cette nature ne rendent pas l'huile naturelle par
le forage, mais seulment par la distillation destructive. A l'appui de cette affirma-
tion, on peut mentionner le fait que non seulement dans les travaux à grande profon-
deur dans les mines d'Albert, mais aussi, par les forages et les sondages des schistes
de l'Ecosse pendant plus de cinquante ans, on n'a encore observé que les plus légères
indications d'huile naturelle. On a obtenu le même résultat par les nombreux forages
pratiqués dans les roches dévoniennes de Gaspé, de l'est de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick; de sorte qu'il est bien permis de soutenir que le seul mode à
suivre pour obtenir de l'huile de ces roches bitumineuses ou pétrolifères est de les
soumettre à la distillation destructive, comme on l'a fait avec succès en Ecosse, en
Allemagne, en France et ailleurs.

Réalisant pleinement le grand avenir possible de l'industrie des schistes, les
diverses compagnies écossaises se sont hardiment employées à résoudre le problème de
la distillation; elles ont adopté de nouvelles méthodes de distillation et de raffinage,
de nouveaux usages pour les produits dérivés, de nouveaux marchés et un nouveau
système économique, et elles ont réussi à répondre aux besoins de cette industrie. En
continuant ainsi à faire les améliorations possibles sur toutes les lignes, les compa-
gnies survivantes écossaises (plusieurs sont tombées dans la lutte) ont combattu avec
succès l'opposition résultant des huiles naturelles des Etats-Unis, de la Russie et
d'autres pays étrangers. Ces compagnies, aujourd'hui, peuvent non seulement accu-
ser une augmentation continue du rendement d'huile de la meilleure qualité et de ses
produits dérivés, mais aussi une feuille de dividendes toujours plus élevés, et, depuis
quelques années, la production de l'huile dans 'une étendue de schistes de quelques
milles, située à l'ouest de la cité d'Edimbourg, dépasse plusieurs fois celle des puits
d'huile en Canada.

Par leur position géologique et leur caractère général, les schistes bitumineux
d'Ecosse s'approchent beaucoup de ceux des Provinces maritimes. On les trouve à la
base des roches calcaires carbonifères inférieures et au-dessus du grès rouge du
dévoniein en Fcosse, tandis que dans la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau-Bruns-
wick ils sont situés au-dessous des roches calcaires et paraissent appartenir à la for-
mation du grès Perry, qui représente la division supérieure du dévonien dans l'est
du Canada. Dans les deux pays l'huile est séparée par des couches de schiste moins
bitumineux, de couleurs différentes, quelque fois de la marne, contenant de la pierre
calcaire et du grès. La proportion d'huile brute et d'ammoniaque varie sensibleméft
dans les différents lits et même dans des parties du même lit. En épaisseur, les cou-
ches de schiste bitumineux varient de quelques pouces à plusieurs pieds. Les schistes
d'Eoosse s'approchent beaucoup de ceux de l'est du Canada; en un endroit ils attei-
gnent une épaisseur d'au moins 15 pieds environ, tandis que le plus grand nombre n'ont
qu'une épaisseur de quatre à sept pieds. Les schistes bitumineux d'Ecosse que l'on
exploite actuellement donnent rarement plus *de 25 gallouW par tonne et de 25 à 40
livres d'ammoniaque, bien qu'il y ait quelque fois des rendements exceptionnellement
plus élevés. Ces chiffres sont un peu plus bas que dans les commencements de l'indus-
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trie; règle générale, les schistes dans la portion inférieure de la série donnent moins
d'huile, mai plus d'ammoniaque, ainsi qu'on peut le constater, dans lesl lits de'la
série Pumpherston, qui sont les plus bas actuellement exploités, et qui donnent de 15
à 20 gallons à la tonne. Le rendement de sulfate d'ammoniaque est de 50 à 70 livres,
ce qui est considéré un rendement très élevé en Ecosse.

Avant l'essai fait l'an dernier, en Ecosse, sur un chargement de schiste du Nou-
veau-Brunswick, il était difficile d'obtenir un renseignement certain au sujet de la
valeur réelle du schiste bitumineux de ce district. Cet essai consista à mettre quelques
45 tonnes de schiste bitumineux de Baltimore, N.-B., dans une cornue à expérience
du calibre étalon, à l'huilerie Pumpherston à Midealder. Cette expérience a donné
des informations précieuses sur la valeur de ces schistes bitumineux en huile brute
et en sulfate d'ammoniaque et a fourni une base pour les opérations futures. Bien
que le schiste soumis à l'essai ne vienne pas des lits les plus riches en huile et ammo-

niaque, les résultats obtenus au point de vue commercial furent des plus satisfaisants,
comme on peut le constater par le rapport de la compagnie.

Nul besoin d'insérer ici les détails de ce rapport. Il est suffisant de dire que le
rendement moyen pour les 45 tonnes de schiste a été pratiquement de 40 gallons
d'huile brute et de 77 livres de sulfate d'ammoniaque par tonne. On voit donc que,
pour ces deux substances, ce schiste surpasse de beaucoup celui ordinairement en

usage en Ecosse.
Après l'expérience faite en Ecosse, on fit un essai des schistes de la Nouvelle-

Ecosse et du Nou.veau-Brunswick, et quinze échantillons furent tirés des mines dans

les comtés d'Albert et de Westmoreland, représentant quatre localités. L'essai fut

fait dans un nouvel appareil installé dans le laboratoire du collège de la cite de New-

York par le docteur Baskerville, et les résuiltats furent plus surprenants même que
ceux obtenus en Ecosse. Les résultats de l'analyse peuvent être donnés ici et, com-
parés à ceux obtenus des schistes les plus riches d'Ecosse, ils appelleront de suite

l'attention.
Ainsi, dans les analyses des schistes bitumineux venus de Baltimore, comté d'Al-

bert, la proportion d'huile brute obtenue dans le laboratoire de New-York varia de 39
à 54 gallons impériaux à la tonne, 54 gallons impériaux équivalant à 65 gallons de vin,
tandis que la proportion de sulfate d'ammoniaque varia de 75 à 110 livres à la tonne.

Ces rendements, en autant qu'on le sait, sont sans précédent pour les schistes d'Ecosse,
à l'exception de la torbanite pour l'huile brute. Les échantillons des schistes bitumi-

neux de Taylorville, sur la rivière Memramcook, ont donné de 37 à 48 gallons impé-
riaux (58 gallons E.U.) d'huile brute et de 98 à 110 livres de sulfate d'ammoniaque,
résultat urprenant aussi.

Les analyses de plusieurs lits de schiste bitumineux d'Ecosse peuvent être don-
nées ici à titre de comparaison. Ainsi, à l'usine Broxburn, l'une des plus modernes
et des plus prospères dans tout le district, le rendement d'huile brute et de sulfate
d'ammoniaque varie d'une manière sensible en différents points, la production de

l'huile brute étant de 20 à 33 gallons, avec une moyenne de 25 gallons par tonne pro-
bablement, et celle du sulfate d'ammoniaque de 34 à 36 livres. Cependant, des échan-

tillons de choix du schiste de Broxburn ont donné 40 gallons d'huile brute à la tonne

et dans un cas 65 gallons, tandis que le rendement 'du sulfate d'ammoniaque en cer-

tains endroits n'est pas de plus -de 20 à 25 livres.
A l'usine Pumpherston, la propriété de l'une des grandes compagnies engagées

dans l'industrie de l'huile, on constate le fait remarquable de l'existence d'un groupe

de cinq couches de schiste bitumineux, situées à environ 800 pieds au-dessous de ce

qui est connu comme la pierre calcaire de Burdie-house, qui est généralement considé-

rée comme 'marquant la base de la série bitumineuse. Le produit de ces cinq couches

démontre l'exactitude dela théorie que plus bas sont les lits dans la section géolo-

gique, moindre est le rendement d'huile brute dans le schiste bitumineux et plus élevé

le rendement de sulfate d'ammoniaque. Ainsi, le rendement moyen d'huile brute de
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ces veines Pumpherston est d'environ 20 gallons, tandis que celui de sulfate d'ammo-

niaque est de 60 à 70 livres par tonne, ce qui est le rendement le plus élevé de cette

substance dans toute partie du champ de schiste en Ecosse.
La supériorité marquée d'une grande partie du schiste bitumineux du Nouveau-

Brunswick sur celui que l'on extrait en Ecosse, tant pour le rendement de l'huile

brute que pour celui du sulfate d'ammoniaque, peut donc être regardée comme par-
faitement établie, et le développement d'une grande industrie en ce qui regarde la

production, non seulement des huiles de toutes sortes, mais aussi de leurs produits

dérivés, y compris le sulfate d'ammoniaque, la paraffine, etc., égalant en importance,
sous une direction convenable, les grandes usines actuellement en existence en Ecosse

serait bien dans les limites de la possibilité.
A propos de cette partie du projet, on saurait éviter ici la longue suite d'expé-

riences coûteuses qui ont accompagné l'établissement dans ce pays de l'industrie du

schiste bitumineux, avant qu'elle fut mise sur une base rémunératrice. L'industrie
canadienne bénéficierait directement de l'usage des instruments les plus modernes,
tant en fait des cornues que de l'outillage nécessaire pour la distillation subséquente

de l'huile brute en des huiles de haute qualité et divers produits dérivés, et pour la

production du sulfate d'ammoniaque, qui donnent aujourd'hui une grande proportion

des profits de cette industrie. On ne saurait trop apprécier l'importance de ces expé-
riences des raffineurs écossais pour ce qui regarde le commencement d'une nouvelle
industrie au Canada.

Il est regrettable que, bien que la présence de schistes bitumineux de première
qualité, tant à la Nouvelle-Ecosse qu'au Nouveau-Brunswick, fut connue il y a un
demi-siècle ,on n'ait fait encore que peu d'efforts pour s'assurer de la valeur de ces

schistes pour la production de l'huile brute ou d'autres substances. La valeur de la

stellarite du comté de Pictou comme pétrolifère a été établie par de nombreuses ana-

lyses il y a plus de quarante ans, et on en peut voir les résultats en consultant la
Mineralogy of Nova Scotia, 1862, de How, et le Report of the Geological Survey for
8166-ô9, par Edward Ilartley; mais, jusqu'à présent, rien de défini n'est connu quant
à la valeur de ce schiste pour le sulfate d'amjnoniaque et la paraffine, deux produits
dérivés très importants. Quant à la valeur réelle des grands dépôts qui se trouvent à
Antigonish, au Cap-Breton, à Cheverie, à Hantsport et près de Truro, aussi bien qu'à
d'autres endroits, rien ne shemble avoir été tenté en fait d'analyses; et, à part le fait
que ces schistes sont riches en hydrocarbures, point établi par M. John Campbell dans
la Mineralogy de How, et qu'ils ressemblent beaucoup à ceux d'autres endroits dont
la valeur•a déjà été constatée, on ne peut dire actuellement que peu de chose sur nos
connaissances à ce sujet. De ces dépôts, que l'on trouve près de Big-March, en Anti-
gonish, M. Campbell remarque que "les schistes appelés bitumineux paraissent être
divisés en deux groupes: le groupe inférieur à une épaisseur de 70 à 80 pieds, dont
vingt pieds peuvent être considérés comme schiste bitumineux de bonne valeur, y
compris cinq pieds de curly cannel, riche en huile. La couche supérieure, qui est en
contact immédiat avec la pierre calcaire, ne peut avoir beaucoup moins que 150 pieds
en épaisseur verticale, et contient une grande proportion d'huile. Dans ce grand lit
de schiste pétrolifère ,environ 30 pieds donneront en toute probabilité de 20 à 25
gallons d'huile brute par tonne. La veine de cinq pieds de curly cannel donnera au
moins 40 gallons d'huile brute à la tonne, et quinze pieds de la meilleure partie du
schiste pétrolifère donnera au moins 20 gallons à la tonne;" de sorte que, avec la pré-
somption que ces chiffres sont raisonnablement exacts, la quantité d'huile que l'on
peut extraire de cette grande étendue de schiste, pour ne rien dire des grandes possi-
bilités des produits dérivés de valeur, est d'une très grande importance, et ces schistes
méritent une très soigneuse épreuve. Ce bassin doit contenir une couche de cinquante
pieds riche en huile; et en vue de la grande importance que l'on attache actuellement
aux dépôts de schiste bitumineux, on devrait faire un examen soigneux de ce dépôt,
et des analyses pour établir définitivement la valeur réelle en huile brute, en sulfate
d'ammoniaque et en paraffine.
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Les affleurements du schiste bitumineux de Pictou, mieux connu sous le nom de

stellarite, sont comparativement nombreux dans le bassin houiller de Pictou. Ils sont
indiqués sur la carte récente de la région houillère de Pictou préparée par le docteur
H. S. Poole, 1904, et on peut les voir à différents endroits à Stellarton, sur la propriété
de l'Acadia Coal Company, sur le ruisseau McLennan, en bas du pont du vieux mou-
lin à foulon, autrefois ouvert par Andrew Patriek; sur le ruisseau Marsh, sur le ruis-
seau Shale, sur le ruisseau Steep et ailleurs, la grande étendue de schiste bitumineux
noir étant très visible en plusieurs endroits. Ces s'chistes noirs de Pictou, cependant,
appartiennent à une division géologique plus élevée que les schistes noirs d'Antigo-
nish, de la rivière Avon, de Cheverie et de Walton, mais leur grande proportion d'hy-
drocarbures et leur haute valeur apparente en huile brute demandent des analyses et
un examen très soigneux pour constater leur,*valeur réelle en sulfate d'ammoniaque
et autres produits dérivés.

A Terre-Neuve, la présence de schistes carbonifères et bitumineux noirs, apparem-
ment riches en huile, est connue depuis plusieurs années. Il en a été fait mention,
dans plusieurs des rapports de la Commission géologique de cette région, par M. How-
ley, le directeur. Plusieurs échantillons de ces schistes, reçus l'automne dernier par
M. Hugh Fletcher, du juge Prowse, de Saint-Jean, paraissent mériter spécialement
un examen soigneux. Des éclats ou petits morceaux de ces schistes noirs s'allument
facilement à la flamme d'une allumette, semblables sur ce point aux meilleurs schistes
bitumineux que l'on trouve au Nouveau-Brunswick et à la Nouvelle-Ecosse. Après
s'être enquis d'où venaient les échantillons envoyés, M. Howley écrit qu'il y a plu-
sieurs endroits sur l'île où l'on trouve des schistes de nature plus ou moins bitumi-
neuse, mais qu'on n'a jamais tenté d'en faire l'essai pour l'huile, quoiqu'il ait été
pratiqué depuis nombre d'années des forages pour l'hqile à différents endroits sur la
côte occidentale. L'analyse d'un échantillon de schiste bitumineux du côté nord de
la baie Notre-Dame, faite à Philadelphie il y a quelques années, a donné le résultat
suivant: hydrocarbure volatil, 36 pour 100; carbone fixe, 35 pour 100; cendre, 29 pour
100, et la matière a été désignée comme schiste cannel. Ce doit être un schiste bitu-
mineux de bonne valeur.

Cet échantillon venait apparemment de l'extention nord d'un dépôt considérable
de schiste noir trouvé sur l'étang Deer et le Grand Lac près de la ligne du chemin
de fer de l'île et qui peut être une continuation de la couche de schiste et de houille
trouvée sur le Codroy inférieur.

Sur la côte occidentale, près des rives de la baie Port-Arthur, on a rencontré, il
y a plusieurs années, des schistes caractéristiques comme ceux connus dans le Non-
veau-Brunswick sous le nom de schites Albert; ils ont été forés pour l'huile, sans
qu'il en fut trouvé en quantité commercaile.

Concernant les roches du lac Deer, M. Howley fait observer que des morceaux
détachés sont très noirs et que des fragments exposés à la flamme d'une chandelle
s'enflamment immédiatement et donnent une flamme claire, avec l'odeur de pétrole.
Aussi, qu'une grande quantité de schiste similaire se rencontre sur un petit tributaire
se jettant dans lHumber, au-dessus du lac Deer, et qi'il y a beaucoup de schiste de
cette nature le long du côté nord du Grand lac. Ou ne peut donner encore que peu
de renseignements définitifs sur l'étendue ou la nature de ces dépôts.
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DISCUSSION.

C. ARCHIBALD.-Il y a plusieurs années, un homonyme a commencé l'exploitation
des lits de schiste dans le Nouveau-Brunswick et la fabrication des huiles, mais il a
constaté qu'il ne pouvait faire concurrence aux puits d'huile brute, et j'ai žoi-même
été induit à placer un certain capital dans une nouvelle entreprise, savoir: la mine
d'albertite du Nouveau-Brunswick. Nous avons expédié du minerai à New-York et en
Ecosse. Nous avons ensuite tenté de l'introduire comme agent améliorateur du gaz.
Je comprends que le schiste est expédié d'Australie à Londres pour cette fin.

H. PIERS.-Il y a dix ou douze ans, on a tenté sans succès d'extraire le schiste des
mines à East-Bay, Cap-Breton, pour la distillation. J'aimerais savoir si M. Fletcher
connaît quelque chose du résultat?

H. FLETCHER.-Le docteur Ells a dit que la petite quantité de schiste de valeur
dans ce district pouvait être exploitée avec profit. Je ne pense pas qu'on y ait beau-
coup travaillé. Si c'eut été l'un des nombreux lits, le résultats aurait probablement
été différent.

H. E. CoLL.-Dans la mine de houille de Vale, à Pictou, l'huile tombait goutte à
goutte de la voûte. Il en a été ainsi constamment depuis quelques années. L'huile
paraît être de bonne qualité.

H. FLETCHER.-C'est probablement le produit de la distillation par pression, ou
par la chaleur, ou par les deux.

. PIERs.-Je comprends que là où l'on trouve l'huile à la houillère Vale, il y a
197 pieds de schiste, couverts d'une couche de grès dur, et qu'il y a une veine de
houille au-dessus.

J. A. JoHNso.-L'Acadia Coal Company et les autres mineurs devraient produire
de l'huile et du sulfate d'ammoniaque, lorsque l'Ecosse peut obtenir ces résultats de
ses schistes, et quand nous avons à Pictou des quantités si considérables de schiste de
meilleure qualité. Je suis informé qu'un matériel de construction récente pour le
traitement du schiste coûterait $500,000. Comme il n'y a pas de droits à payer sur
l'huile expédiée en Ecosse, et vu que les compagnies dans ce pays peuvent avec suc-
cès faire concurrence à la Standard Oil Company, on voit difficilement pourquoi le
schiste de la Nouvelle-Ecosse, qui est environ quatre fois aussi riche que celui de
l'Ecosse, ne peut être exploité avec profit, si l'huile brute n'est pas raffinée.


